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AVANT-PROPOS 

En 1988, une licence speciale (troisieme cycle) en Histoire de 
Byzance et du Haut Moyen Äge Occidental etait creee ä la Section 
d’Histoire de l’Universite Libre de Bruxelles. Pour marquer l’eve- 
nement, Georges Despy, alors directeur du Seminaire d’Histoire 
du Moyen Äge de l’U.L.B., a obtenu de l’Institut des Hautes 
Etudes de Belgique l’organisation d’un colloque international en 
collaboration avec la Section d’Histoire. Cette manifestation, qui 
se voulait accessible ä un large public, se devait de refleter l’esprit 
d’ouverture et les perspectives comparatistes de la licence speciale. 

Un theme comme «Le souverain ä Byzance et en Occident, 
du viii^ au siede», repondait bien ä cet objectif. Puisque le 
colloque se limitait ä deux joumees, nous n’avons pu retenir que 
quelques aspects du sujet. Hormis pour la question des titres 
d’empereur et de roi evoquee dans une Conference introductive, 
il nous a semble interessant de consacrer ä chacun des aspects 
envisages deux Communications, confiees l’une ä un byzantiniste, 
l’autre ä un specialiste de l’Occident medieval, qui avaient toute 
latitude de preciser leur sujet. 

Le Programme du colloque s’ordonnait donc selon les themes 
suivants : le souverain et l’Eglise ; l’intronisation ; les funerailles ; 
la famille du souverain ; le palais et, pour Byzance, ses relations 
avec la «Ville reine». Les Actes reprennent cette ordonnance. 
Mais, ä la suite de circonstances imprevues, la communication 
concernant les rapports entre l’empereur et l’Eglise ä Byzance 
a dü etre annul^e et le texte n’a pu etre envoye. Le discours 
de clöture pallie en partie cette lacune, tout en suggerant diverses 
comparaisons, comme le font d’ailleurs la plupart des Commu¬ 
nications. Les Actes ne devraient pas seulement offrir d’utiles 
mises au point, mais encore ouvrir des perspectives nouvelles dans 
les domaines etudies. Nous souhaitons que leur lecture alimente 
aussi une reflexion plus large et aide ä surmonter les cloison- 
nements traditionnels de nos disciplines. 

C’est avec une profonde emotion que nous avons appris, au 
cours de la preparation du colloque, le deces de Maurice Leroy, 
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ancien Recteur de l’Universite Libre de Bruxelles, Secretaire 
perpetuel honoraire de l’Academie Royale de Belgique, President 
de rinstitut des Hautes Etudes de Belgique et membre du Conseil 
d’Administration de la revue Byzantion. Avec sa bienveillance 
coutumiere, il avait manifeste sa Sympathie pour notre entreprise. 
Ce volume est dedie ä sa memoire. 

* 
* * 

Les editeurs du volume — et organisateurs du colloque — 
tiennent ä dire leur gratitude au Conseil d’Administration de 
Byzantion, qui a bien voulu ouvrir ses pages aux Actes d’un 
colloque partiellement consacre ä l’Occident. Ils souhaitent aussi 
remercier ceux qui ont accepte de presider les seances (leurs 
collegues Jean-Louis Küpper, Stephane Lebecq et Justin Mossay 
des universites de Lidge, Lüle et Louvain) ainsi que les respon¬ 
sables des institutions qui leur ont permis de mener ä bonnes 
fins leur entreprise : l’Institut des Hautes Etudes de Belgique 
(en la personne de son President, Pierre Goifm, de sa secretaire, 
Madame G. Samuel, et de l’adjointe de celle-ci, Madame L. 
Weiner), la Faculte de Philosophie et Lettres de l’Universite 
Libre de Bruxelles (en la personne de son President, Pierre de 
Maret, et du President de la section d’Histoire, Andre Uytte- 
brouck), le Ministere de la Communaute fran^aise et la Fondation 
Universitaire de Belgique. Une part non negligeable de l’orga- 
nisation a beneficie de l’aide de Veronique van Elewijck, hcenciee 
en Histoire ; qu’elle trouve ici l’expression de nos remerciements. 

A. D. J.-M. S. 



ALLOCUTION DE BIENVENUE 

C’est un reel plaisir pour moi de vous accueülir ä l’ouverture 
du colloque : «Le souverain ä Byzance et en Occident du viii^ 
au siede» qu’organise aujourd’hui et demain la section d’His- 
toire de notre Faculte de Philosophie et Lettres en collaboration 
avec rinstitut des Hautes Etudes de Belgique. 

Plaisir de voir toujours aussi vivace dans notre Universite la 
byzantinologie qui, ä la suite du savant hors du commun que 
fut Henri Gregoire, a ete ou est encore illustree dans notre maison 
par Charles Delvoye, Franfois Masai, Alice Leroy, Lydie Ha¬ 
dermann et Jean-Marie Sansterre. Satisfaction de voir l’un des 
plus beaux fleurons de notre Faculte, l’histoire medievale, s’ouvrir 
de plus en plus ä des horizons et des problematiques nouveaux. 

Plaisir aussi de voir se developper l’initiative tout ä fait origi¬ 
nale qu’est notre Licence Speciade en Byzantinologie, formation 
de 3^ cycle creee il y a deux ans et qui vise ä mettre en rapport 
rOccident et l’Orient, l’histoire de Byzance et ceUe du Haut 
Moyen Äge Occidental. Je crois cette demarche particulierement 
judicieuse tant il est vrai que la comprehension de l’une est 
indissociablement liee ä celle de l’autre. 

Cette perspective croisee sur Tune des periodes les plus riches 
et les plus complexes de notre civilisation seduit particulierement 
l’anthropologue que je suis, et le choix du sujet de cette Conference 
me semble propice ä une reflexion, au-delä de notre Moyen Äge, 
de Byzance et de leurs souverains, sur l’origine et la nature meme 
du pouvoir dans notre civilisation. 

Nous rejoignons lä un autre sujet de preoccupation ancien de 
notre Universite puisque, des sa creation en 1957, le Centre 
dTtude des Religions consacrait ses premieres recherches aux 
elements sacres inherents ou concomitants ä l’exercice du pouvoir 
souverain, travaux qui furent reunis en un volume extremement 
riche intitule Le Pouvoir et le Sacre. 

Ce recueil s’ouvre sur un remarquable essai de mon maitre 
Luc de Heusch, consacre ä la dialectique de la sacralite du pouvoir 
oü il pose le probleme en ces termes ; «Quel est ce lien necessaire 
entre le Pouvoir et le Sacre ? S’il se reläche au gre de l’histoire, 
jamais encore il ne s’est denoue. C’est que le sacre fait partie 
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de la structure meme du pouvoir; de tout pouvoir. Ä des titres 
divers sans doute. Des qu’il s’affirme, l’Etat est volonte de per- 
manence, recherche d’une transcendance. L’Etat contemporain 
n’echappe pas ä cette definition et Ton ne peut admettre sans 
verification prealable la parfaite desacralisation de nos valeurs 
politiques. Quelle que soit sa forme juridique, quelle que soit 
la phüosophie sociale qui pretend en fonder l’existence, l’Etat 
est, metaphysiquement, un defi lance ä la mort, une negation 
de l’ephemere, un pont jete entre le passe et Tavenir. (...) En 
lui s’affirme la volonte d’eternite des societes humaines. C’est 
aussi, en un sens, une forme complexe du culte des ancetres, 
une recherche collective de la plenitude de l’fitre, la communion 
des morts, des vivants et des descendants inconnus. Comme toute 
transcendance, l’Etat est necessairement petri de sacralite. II n’est 
guere etonnant que les hommes cherchent ä exprimer cette sacra¬ 
lite ä travers ceux qui detiennent le pouvoir, ceux qui symbolisent 
ä la fois son existence et sa puissance». 

Au carrefour entre Occident et Orient, entre continuite et 
bouleversement, entre christianisme et paganisme, entre sacre et 
profane, le theme choisi pour ce colloque se prete ä un decryptage 
interdisciplinaire des multiples facettes du pouvoir, et cela pour 
des souverains qui, dans notre civiüsation, occupent une position 
cruciale tant du point de vue historique que geographique ou 
symbolique. 

Du point de vue de la sacralite du pouvoir, c’est ä Frazer que 
revient l’immense merite d’avoir le premier mis en lumiere toute 
l’ambiguite de cette remarquable machine symbolique, pour re- 
prendre l’expression de de Heusch, que sont les empereurs et 
les rois sacres. 

Articulant nature et culture, garant de la fecondite du pays 
et de ses habitants, tout ä la fois grand pretre et objet de culte, 
otage de son peuple, il se trouve place symboliquement en marge 
de la societe des hommes par une multitude de pratiques et de 
notions telles que, par exemple, les rites de meurtres ou d’inceste 
royal ou les notions de crime de lese-majeste. Le caractere sur- 
naturel attribue ä la puissance royale particulierement en France 
et en Angleterre, lointains echos du phenomene byzantin, a ete 
particulierement bien mis en evidence par Marc Bloch dans son 
remarquable ouvrage sur Les rois thaumaturges. 
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Par-delä les siecles, ces caracteristiques irrationnelles, peut-etre 
jusqu’ä un certain point psychanalytiques, de la fonction du 
souverain restent bien d’actualite comme l’illustre la mini-crise 
royale que vient de traverser notre pays. Beaucoup de choses 
ont ete dites dans les medias du point de vue historique, politique 
ou juridique, mais c’est finalement je crois au niveau symbolique, 
de fagon plus ou moins inconsciente pour chacun de nous, que 
les sequelles de cette nouvelle question royale risque d’etre les 
plus durables. Independamment des rapports complexes entre 
notre dynastie et l’Eglise, nos souverains sont les lointains heritiers 
de ceux du Haut Moyen Äge. Le roi occupe une position qui 
le demarque du reste de la population, comme l’indique, par 
exemple, la notion de son irresponsabilite, ou le souci aussi 
ambigu que mysterieux de ne pas decouvrir la couronne. En bon 
roi sacre, il occupe institutionnellement et symboliquement une 
place tres particuliere, tout en etant lui aussi, en quelque sorte, 
l’otage de son peuple. En revendiquant son droit comme n’importe 
quel citoyen beige ä faire intervenir sa conscience, il a pris ses 
responsabilites et, par le fait meme, a perdu beaucoup de sa 
sacralite. 

L’analyse de la fonction royale est un extraordinaire revelateur 
du reservoir symbolique propre ä chaque civilisation et dans 
lequel eile puise les elements de sa coherence. Mais d’autres types 
d’approche sont possibles. Ainsi d’un point de vue fonctionnaliste, 
l’interet se porte de plus en plus sur la legitimite du pouvoir 
et plus precisement sur les multiples fafons d’affirmer sa legitimite. 

Beaucoup de souverains, sur tous les continents, se sont livres 
ä de tres revelateurs exercices de legitimisation, inventant ä leur 
dynastie des ancetres divins, codifiant les rituels, pratiquant l’hy- 
pergamie. Ainsi, ä Byzance, dans la premiere moitie du siede, 
l’empereur Constantin VII fit Compiler dans le Livre des Cere- 
monies le rituel de la cour. 

Comme l’a bien montre dans un recent essai Averil Cameron, 
cet empereur faisait partie d’une dynastie nouvelle fondee par 
Basile Ce dernier, d’origine modeste, saisit toutes les occasions 
de renforcer sa position en creant notamment de nouveaux rituels 
pour la cour imperiale et en lanfant un vaste programme de 
constructions. Lui et ses successeurs tenterent d’etablir leur pou- 
vqir en faisant appel au passe et en renforfant les liens avec 
l’Eglise. Ils affirmerent ä nouveau leur origine divine et tenterent 
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de legitimer leur Statut en se faisant representer en compagnie 
de personnages divins. Le livre des Ceremonies temoigne de cette 
meme volonte de legitimisation, mais aussi d’un besoin au sortir 
d’une Periode troublee de restaurer l’ordre social, de s’appuyer 
sur le passe pour asseoir la nouvelle dynastie et sa classe diri- 
geante. 

On peut se demander jusqu’ä quel point l’accent mis ä Byzance 
sur la continuite dynastique et ses expressions artistiques et 
symboliques ne refletent pas plus une volonte de garder une 
coherence ä travers des temps troubles, qu’un veritable statisme 
comme on en a eu souvent l’impression. De meme en Occident, 
comme l’a bien analyse Jean Devisse ä propos du sacre et du 
pouvoir avant les Carolingiens, l’evolution socio-economique 
impose de trouver rapidement des Solutions qui contrastent avec 
la lenteur des elaborations ideologiques refletees par les sacres. 

Les rituels, la pompe, les fastes ceremoniels sont indissociables 
de l’etude du pouvoir. II s’ouvre lä un champ d’investigation qui 
a ete souvent neglige par les historiens aussi bien que par les 
anthropologues ou les politicologues. D’ailleurs, l’an prochain, 
le Groupe interdisciplinaire en Sciences Humaines qui rassemble 
des chercheurs de toutes nos universites francophones, projette 
justement de poursuivre la reflexion sur les differents aspects de 
la notion de pouvoir. Je vois lä un premier prolongement de 
ce colloque. 

Lointains heritiers des anciens souverains, les Presidents de 
Faculte sont aussi en quelque sorte les otages, non plus du peuple, 
mais des coUegues et des etudiants. Ce n’est pas un hasard si 
les organisateurs de tous les colloques et des manifestations les 
plus diverses insistent tant pour que les autorites academiques 
soient non seulement presentes mais y prennent une part active. 
Comme les rois sacres, il nous faut sans cesse affirmer, renforcer, 
notre legitimite et en meme temps legitimiser les evenements et 
ceremonies auxqueUes nous participons. 

J’espere, apres avoir ainsi rempli ce röle, que je ne perdrai 
pas trop de mon prestige en retoumant parmi vous afin d’ecouter 
les Communications qui vont suivre. 

Universite Ubre de Bruxelles Pierre de Maret, 
President de la Faculte 

de Philosophie et Lettres. 



INTRODUCTION AU COLLOQUE 

II y a peu, Maurice Leroy nous quittait de maniere inopinee 
et je voudrais tres sobrement rappeier ici son röle Capital comme 
President de l’Institut des Hautes Etudes de Belgique pendant 
une dizaine d’annees. Ce savant reconnu au plan international 
qui fut aussi, entre autres, recteur de l’U.L.B. puis Secretaire 
perpetuel de FAcademie Royale de Belgique, a toujours approuve 
et soutenu ks propositions de colloques d’histoire medievale 
organises par notre institution. 

C’etait un homme d’exception, qui etait toujours reste d’une 
grande simplicite et d’une profonde chaleur humaine. Et c’est 
ä sa memoire que je souhaiterais que les Actes de notre colloque 
soient explicitement dedies et que nous nous recueillons pendant 
quelques instants en hommage ä la fois respectueux et affectueux. 

* 
* * 

Au cours de ces demieres annees, j’ai ete ä quatre reprises, 
soit seul soit avec un collegue, l’organisateur et le responsable 
de colloques d’histoire medievale ä l’Institut des Hautes Etudes. 
En 1969, sur le gouvemement des principautes en Basse-Lotha- 
ringie au moyen äge ; en 1975, avec Jacques Pohl, sur l’histoire 
de la Gaule entre 476 et 800; en 1978, avec Pierre Ruelle, sur 
les bourgeois du xiiF si^le ; en 1985, avec Adriaan Verhulst, 
sur la survivance des idees d’Henri Pirenne cinquante ans apres 
sa disparition. Et j’ai pu, en ces occasions, sans scrupule ni ver- 
gogne, soit leur donner le coup d’envoi par une breve introduction, 
soit en tirer les conclusions de maniere plus ou moins sommaire 
ou satisfaisante dans les volumes qui, chaque fois, en ont contenu 
les «Actes». Je m’y sentais autorise puisque j’avais ete responsable 
ou coresponsable de l’elaboration du Programme et du choix des 
collaborateurs pressentis. 

Mais, aujourd’hui, je me sens fort embarrasse car, du present 
coUoque, je ne suis tout au plus que le «parrain ä la sicilienne», 
deux «hommes de main» ayant tout confu et tout organise, mon 
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röle s’etant borne ä presenter un projet l’an dernier devant mes 
collegues du Comite directeur de l’Institut. 

D’emblee, je tiens ä declarer combien j’ai ete impressionne par 
le resultat des efforts de mes deux jeunes collegues Alain Dierkens 
et Jean-Marie Sansterre. Ce sont eux qui ont defmi le but de 
ce colloque et ont convaincu une dizaine de savants eminents 
d’accepter de nous accorder leur collaboration. Sans vouloir 
prejuger des conclusions qui seront tirees dans quelques heures, 
je crois que Ton peut s’attendre ä une Operation qui fera date 
dans le domaine de l’histoire du haut moyen äge aussi bien Occi¬ 
dental que byzantin. Je veux donc, d’avance, les remercier et les 
feliciter car nous devons ä leur enthousiasme et ä leur achamement 
le Programme somptueux — faut-il l’appeler «royal» ou «impe¬ 
rial» ? — qu’ils ont reussi ä nous offrir. 

Le theme qu’ils ont choisi est extremement prometteur et les 
specialistes de haut niveau qu’ils sont parvenus ä persuader ou 
ä seduire sont les garants du succes que nous pouvons escompter. 
Nous savons tous, en effet, qu’une bonne partie de l’avenir de 
la recherche historique se trouve, d’une part, dans les rencontres 
entre historiens et archeologues, et, d’autre part, dans l’histoire 
comparative. Ä condition toutefois, pour celle-ci, de choisir avec 
discemement les regions ou les epoques pour lesquelles des 
phenomenes de tel ou tel ordre soient effectivement comparables : 
faut-il beaucoup attendre encore de comparaisons entre les «feo- 
dahtes» occidentale du xm^ s. et japonaise du xvn®, le regime 
domanial de l’Occident du ix^ s. et le Systeme latifundaire d’Ame- 
rique latine du xix^, les structures tribales des anciens Gaulois 
et des Esquimaux du debut de ce siede ... 

L’objectif de notre colloque me parait bien plus coherent et 
plus efficace : que sont, compares les uns aux autres, les empe- 
reurs carolingiens et ceux de Byzance ? Qu’il s’agisse de la defi- 
nition de leurs pouvoirs, de leurs rapports avec leurs Eglises, de 
leur prise de pouvoir et des ceremonies qui les marquent, de leurs 
funerailles ou encore de leurs residences ou des membres de leurs 
familles. La confrontation de ces Images sera d’autant plus reve- 
latrice que : dans un cas il y eut continuite de l’Empire ; dans 
l’autre, il y eut reconstitution d’un pouvoir imperial apres plus 
de trois siecles de vacance dans ce domaine. 
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II me reste ä insister sur le caractere particulier du colloque 
qui nous reunit aujourd’hui et demain. II n’est pas ne d’un hasard 
et nous voudrions, Alain Dierkens, Jean-Marie Sansterre et moi, 
qu’il ne reste pas sans lendemain et je m’en explique rapidement. 

Ce sont des circonstances malheureuses et regrettables, ä savoir 
la dislocation ä l’Universite de Bruxelles de l’Institut de Philologie 
et d’Histoire orientale et slave et ce pour diverses raisons — dont 
la rationalisation et une politique financiere drastique ne sont 
pas les moindres — qui ont fait peser une hypotheque tres lourde 
sur l’avenir de la chaire d’histoire de Byzance. Cette derniere 
releva donc de cet I.P.H.O.S. jusqu’en 1973-1974, annee qui vit 
la licence en slavistique en etre detachee : eile fut alors maintenue 
de 1974-197.5 ä 1987-1988 dans ce qui etait devenu l’Institut de 
Philologie et d’Histoire orientale. Mais, au terme de cette annee 
academique, l’on pouvait croire que l’heure etait venue de sa 
Suppression pure et simple. C’est alors qu’un miracle se produisit, 
en ce sens que l’on put la rattacher ä la Section d’Histoire, laquelle 
etait toutefois traditionnellement toumee vers l’histoire de l’Oc- 
cident. II fallait donc innover et, gräce ä Tingeniosite et ä l’entete- 
ment de quelques collegues, nous sommes parvenus ä organiser, 
des 1988-1989, une licence de troisieme cycle en histoire du haut 
moyen äge, oü l’on traiterait, d’une part, de l’Europe occidentale 
et, de l’autre, du monde byzantin ä cette epoque. 

C’est donc dans le cadre du demarrage de cette licence speciale 
que notre colloque a ete confu des le printemps de 1989. II se 
deroule maintenant comme une sorte de «rampe de lancement» 
pour nous faire connaitre de la maniere la plus spectaculaire qui 
soit: un colloque international de haut niveau. 

Mais — et c’est par lä que je veux achever cette breve intro- 
duction — je tiens ä dire que le Programme que nous avons 
elabore pour cette licence de troisieme cycle ne me satisfait pas 
completement, loin de lä. Nous avons dü «faire avec les moyens 
du bord» et, profitant de la presence du President de ma Faculte, 
au moment oü je suis sur le point de quitter celle-ci, je voudrais 
lui dire ce qu’est mon reve pour l’avenir de cette licence speciale 
en histoire du haut moyen äge. 

Que son champ d’enseignement et de recherche soit etendu 
aux autres mondes qui furent contemporains des Carolingiens 
et des empereurs de Byzance, ä savoir: les mondes musulman. 
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slave, anglo-saxon et scandinave. A peu de frais — car, ici, il 
faut bien evoquer une fois de plus les problemes d’ordre financier 
dans les Facultes de Sciences humaines — il devrait y avoir moyen 
d’entamer ainsi un Programme general qui couvrirait geographi- 
quement l’ensemble du haut moyen äge. Et, puisque l’on en est 
de plus en plus ä l’heure actuelle ä evoquer des collaborations 
universitaires dans le cadre de l’Europe occidentale, pourquoi ne 
pas penser ä elaborer des programmes d’enseignement et de 
recherche avec d’autres institutions, franfaises, allemandes, an- 
glaises ou autres encore ? Certes, il faudrait disposer d’un peu 
plus de moyens financiers et davantage de volonte et de perse- 
verance. Mais l’ambition ne messied pas toujours et il serait temps 
que Ton pense ä gerer la recherche historique universitaire de 
qualite autrement qu’une mercerie de Vierzon ou de Chatellerault. 

Meme si ce reve n’est que pour un demain ä la date encore 
imprevisible, du moins, pendant les deux jours qui nous reunissent, 
pouvons-nous esperer en avoir pose les premiers jalons. Et, si 
nous y reussissons, c’est, je tiens ä le repeter, gräce au travail 
considerable d’Alain Dierkens et de Jean-Marie Sansterre que 
je remercie tres vivement. Gräce aussi ä la presence d’eminents 
collegues franfais, allemands, Italiens et anglais auxquels je sou- 
haite la bienvenue dans notre Institut et auxquels je veux dire 
toute notre gratitude pour avoir accepte de venir travailler avec 
nous. 

Universite Libre de Bruxelles. Georges Despy. 



Ä PROPOS 
DES TITRES D’EMPEREUR ET DE ROI 

DANS LE HAUT MOYEN ÄGE (*) 

Dans la demiere decennie du viii^ siede, les Libri Carolini 
rediges sur l’ordre de Charlemagne evoquaient la croix du Christ 
en ces termes : «Void Tenseigne de notre roi... que regardent 
Sans cesse les 16gions de notre armee ; voici Tembleme de notre 
empereur ... que nos cohortes suivent au combat» (*). D’autre 
part, une acclamation destinee ä connaitre pendant longtemps 
un immense succes apparut en Gaule et ä Rome au plus tard 
au VIII® siede : «Christus vincit, Christus regnat, Christus imperat» 
(«Christ est vainqueur, Christ est roi, Christ est empereur»). La 
formule grecque correspondante, qui fut sans doute ä Torigine 
de Tacdamation latine, exprime en revanche la souverainete du 
Christ par un seul verbe : ßaaiÄeveiv (2). 

II est dair que Temploi de deux termes pour rendre en latin 
ridee du souverain s’explique notamment par la desagregation 
de l’empire romain et la Constitution de royaumes romano- 
germaniques en Occident au v® siede ainsi que par le maintien 

(*) Le texte de cette contribution est quasi identique ä celui dont j’ai donne 
lecture lors du colloque. 

(1) Libri Carolini, XXVIII, ed. H. Bastgen, M. G. H., Leges, III, Concilia, 
II, suppL, Leipzig 1924, p. 89, 1. 33-36. A, Freeman publiera une nouvelle 
Edition des Libri Carolini dans les M. G. H. 

(2) E. H. Kantorowicz, Landes Regiae. A Study in Liturgical Äcclama- 
tions and Mediaeval Ruler Worship, Berkeley-Los Angeles 1946 (University 
of California Publications in History, 33), p. 21-31 ; H. Keinen, Eine neue 
alexandrinische Inschrift und die mittelalterlichen laudes regiae «Christus 
vincit, Christus regnat, Christus imperat», dans Romanitas-Christianitas. 
Untersuchungen zur Geschichte und Literatur der römischen Kaiserzeit J. 
Straub... gewidmet, hg. v. G. Wirth, Berlin-New York 1982, p. 675-701. On 
ajoutera aux temoignages releves par ces auteurs une attestation de la formule 
grecque ä Ravenne aux vii^-viii^ siecles, cf. J.-M. Sansterre, Monaci e 
monasteri greci a Ravenna, n. 15 et texte correspondant, ä paraitre dans A. 
Carile (dir.), Storia di Ravenna, II : Secoli IV-X. 
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de rois apres la renaissance de l’empire en 800. En centrant 
l’expose sur les ix^ et siecles, j’aimerais souligner quelques 
consequences du contexte historique pour l’usage des deux titres 
en question. Mais je voudrais egalement montrer que d’autres 
facteurs, relatifs en particulier aux resonances du mot rex, contri- 
buerent ä empecher que le titre d’empereur n’eclipsät celui de 
roi. De plus, je m’efforcerai de comparer la Situation occidentale 
avec Celle qu’on observe ä Byzance oü le principal titre de fonction 
de Tempereur, celui de basileus, associe etroitement les idees de 
royaute et d’empire. 

Comme le sujet est immense, il va sans dire que je ne puis 
proposer ici qu’une esquisse qui doit beaucoup ä de multiples 
travaux meme si la question des titres d’empereur et de roi est 
souvent envisagee dans d’autres perspectives (3). Je devrai synthe- 
tiser ä l’extreme bon nombre de donnees et laisser dans l’ombre 
divers aspects du sujet. De plus, la Situation en Occident est 
tellement complexe qu’il faudra lui menager plus de place qu’ä 
celle de l’empire byzantin, envisagee dans la premiere partie de 
l’expose. 

I 

Malgre la barriere maintenue sur le plan officiel entre l’empereur 
et les rois, l’idee de royaut6 avait progressivement penetre l’image 
imperiale durant les quatre premiers siecles de notre ere. La re- 
flexion philosophique sur le roi ideal et l’influence du christianisme 
— la royaute occupant une place importante dans la Bible — 

(3) Ces travaux seront mentionnes plus loin. Leur liste n’est nullement 
exhaustive. On trouvera d’autres references dans la bibliographie d’un 
important ouvrage de synthese : The Cambridge History of Medieval Political 
Thought, c, 350~c. 1450, ed. by J. H. Burns, Cambridge 1988, p. 691-777 
— les p. 699-703 correspondent ä l’etude de D. M. Nicol, Byzantine Political 
Thought (p. 51-79); les p. 710-746 concernent l’Occident, c. 750-1150, et cor¬ 
respondent ä plusieurs contributions dont celle de J. Nelson, Kingship and 
Empire (p. 211-251)—. Pour une plus ample bibliographie sur l’empereur 
byzantin, cf. Das byzantinische Herrscherbild, hg. v. H. Hunger, Darmstadt 
1975 (Wege der Forschung, 341), p. 415-448. Je dois ä Tamitie d’Alain Dierkens 
d’avoir pu consulter plusieurs ouvrages qui n’etaient pas encore accessibles 
dans les bibliotheques. 
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avaient contribue ä une evolution favorisee par Thistoire meine 
du regime imperial qui s’avoua de plus en plus ouvertement 
comme une monarchie (4). Dans les royaumes romano-germa- 
niques, la pensee politique se centra naturellement sur la royaute : 
d’abord fort influencee par le modele imperial, eile finit par s’en 
degager ä la suite d’un developpement que Marc Reydellet a 
recemment etudie (5). En revanche, le processus d’assimilation par 
l’empire de l’idee de royaute se poursuivit dans fempire romain 
d’Orient, Tempire byzantin, dans ces provinces oü le rapproche- 
ment des deux concepts avait ete le plus precoce. Uevolution 
s’acheva au vii^ siede quand, au plus tard en 629, Tempereur 
Heraclius prit dans le protocole de ses diplömes le titre de 
basileus, II s’agissait de l’andenne appellation de roi utilisee 
depuis longtemps pour Tempereur dans la langue courante et les 
textes olficiels, mais absente jusqu’alors de la titulature elle- 

(4) L. Wickert, art. Princeps, dans Realencyclopädie der classischen Alter¬ 
tumswissenschaft, XXII, 2 (1954), col. 1998-2296 (col. 2108-2118); F. Dvornik, 

Early Christian and Byzantine Political Philosophy. Origins and Background, 
2 voL, Washington 1966 (Dumbarton Oaks Studies, 9), II, p. 453-723 ; A. 
Alföldi, Die monarchische Repräsentation im römischen Kaiserreiche, 
Darmstadt 1970 — reimpression, avec un Index, de deux importants articles 
de 1934 et 1935 —; R Veyne, Le pain et le cirque. Sociologie historique 
d’un pluralisme politique, Paris 1976 (L’univers historique), p. 539-791 ; J. 
R. Fears, Princeps a düs electus: The Divine Election of the Emperor as 
a Political Concept at Rome, Rome 1977 (Papers and Monographs of the 
American Academy in Rome, 26), passim ; M. Reydellet, La royaute dans 
la litterature latine de Sidoine Apollinaire ä Isidore de Seville, Rome 1981 
(Bibliotheque des Ecoles fran9aises d’Athenes et de Rome, 243), p. 22-43. 

(5) M. Reydellet, op. cit. (voir n. 4). On tiendra compte des observations 
faites ä propos de ce livre par N. Staubach, Germanisches Königtum und 
lateinische Literatur vom fünften bis zum siebten Jahrhundert, dans Früh¬ 
mittelalterliche Studien, 17 (1983), p. 1-54, On verra egalement P D. King, 

The Barbarian Kingdoms, dans Jhe Cambridge History of Medieval Political 
Thought, cit. (voir n. 3), p. 123-153, avec la bibliographie p. 704-709. Parmi 
les travaux moins recents, on retiendra notamment la remarquable etude de 
E. Ewig, Zum christlichen Königsgedanken im Frühmittelalter, dans Das 
Königtum. Seine geistigen und rechtlichen Grundlagen, Lindau-Constance 
1956 (Vorträge und Forschungen, 3), p. 7-73, nouv. reimpr. dans Id., Spät¬ 
antikes und fränkisches Gallien, I, Munich 1976 (Beihefte der Francia, 3/1), 
p. 3-71 (cette etude conceme aussi la periode carolingienne). 
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meme hormis de tres rares exceptions (^). Ce titre evinga rapide¬ 
ment les autres denominations, comme celle d'autokratör, Tan- 
tique pendant grec d'imperator, qui n’est quasi plus attestee au 
VIII® siede et dans la premiere moitie du ix® siede. Autokratör 
reapparut ensuite et distingua l’empereur principal de son assode 
ä Tempire. Tous deux portaient le titre de basileus, qui resta le 
titre imperial par excellence (^). 

D’ordinaire, basileus n’etait plus considere ä Byzance comme 
la traduction de rex, un terme dont la translitteration grecque 
servait pour designer divers souverains, surtout occidentaux, de 
rang inferieur ä Tempereur (^). Cela ne signifie pas que le mot 

(6) Novelle du 21 mars 629, ed. C. E. Zachariae von Lingenthai-, reprise 
dans I. et P. Zepos, Jus Graecoromanum, I, Athenes 1931, p. 36 {Nov. XXV) : 
"HpÖKXeioQ Kai "HpokXeioq veoq Kcovaravrlvog nioxoi tv Xpiazcp ßaaiXeig. 
L’article de L. BrEhier, Lorigine des titres imperiaux ä Byzance^ dans Byzan¬ 
tinische Zeitschrift^ 15 (1906), p. 161-178 (p. 165-178), merite encore une 
attention particuliere. G. Rösch, ONOMÄ BÄZIAEIÄZ. Studien zum offiziellen 
Gebrauch der Kaisertitel in Spätantiker und frühbyzantinischer Zeit, Vienne 
1978 (Byzantina Vindobonensia, 10), p. 37-38, 106-107, donne un etat de la 
question auquel on ajoutera E. K. Chrysos, The Title BAEIAEYE in Early 
Byzantine International Relations, dans Dumbarton Oaks Papers, 32 (1978), 
p. 29-75 ; I. ShahId, On the Titulature of the Emperor Heraclius, dans 
Byzantion, 51 (1981), p. 288-296 ; M. Amelotti, Giustiniano BÄEIAEYE, dans 
Studi in onore di Arnaldo Biscardi, II, Milan 1982, p. 95-103. Les raisons 
de l’adoption de la nouvelle titulature restent discutees. II serait risque d’exclure 
totalement Thypothese d’une influence de la grecisation de l’Etat byzantin 
ou celle d’une relation avec la victoire de 628 sur le roi des rois perse. Mais, 
au-delä des causes plus ou moins immediates, la mesure s’inscrit selon toute 
vraisemblance dans l’evolution que j’ai brievement evoquee. 

(7) F. Dölger, Das byzantinische Mitkaisertum in den Urkunden, dans 
Byzantinische Zeitschrift, 36 (1936), p. 123-145, et Id., Die Entwicklung der 
byzantinischen Kaisertitulatur und die Datierung von Kaiserdarstellungen in 
der byzantinischen Kleinkunst, dans Archiv für Urkundenforschung, 15 (1938), 
p. 393-414, tous deux reimpr. dans Id., Byzantinische Diplomatik, Ettal 1956, 
p. 102-175 ; G. Rösch, op. cit. (voir n. 6), p. 35-36, 38, 108-116. 

(8) F. Dölger, compte rendu critique d’un article d’O. Meyer, dans Byzan¬ 
tinische Zeitschrift, 31 (1931), p. 439-442 (surtout p. 439-440); W. Ohnsorge, 

Drei Deperdita der byzantinischen Kaiserkanzlei und die Frankenadressen im 
Zeremonienbuch des Konstantinos Porphyrogennetos, dans Byzantinische 
Zeitschrift, 45 (1952), p. 320-338 (surtout p. 335-337), r6impr. dans Id., Abend¬ 
land und Byzanz, Darmstadt 1958, p. 227-254 (surtout p. 249-251); K. Ley- 

SER, The Tenth Century in Byzantine-Western Relationships, dans Relations 
between East and West in the Middle Ages, ed. by D. Baker, fidimbourg 
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basileus s’etait vide de toute reference ä la royaute. Mais avant 
d’aborder cette question, il convient d’apporter quelques precisions 
ä propos des resonances imperiales du mot. 

Le titre d’empereur, de basileus^ fut reconnu ä Charlemagne 
en 812 (^); il le fut aussi ä certains de ses successeurs ainsi 

1973, p. 29-63 (p. 34-35, 54), reimpr. dans Id., Medieval Germany and its 
Neighbours, 900-1250, Londres 1982, p. 103-137 (p. 108-109, 128); G. Rösch, 

op. cit. (voir n. 6), p. 37-38. — Les legendes latines de monnaies de 866-867 
oü Tempereur associe est appele rex {Mihael imperat[or] et Basilius rex) sont 
tout ä fait exceptionnelles, cf. P. Grierson, The Carolingian Empire in the 
Eyes of Byzantium, dans Nascita delVEuropa ed Europa Carolingia : un*equa- 
zione da verificare, Spolete 1981 (Settimane ..., 27), II, p. 885-916 (p. 895-896). 

(9) Annales regni Francorum, a. 812, ed. F. Kurze, M. G. H., Script, rer, 
Germ., Hanovre 1895, p. 136. Cf. P, Grierson, op. cit. (voir n. 8), p. 909- 
912 ; P. Classen, Karl der Grosse, das Papsttum und Byzanz. Die Begründung 
des karolingischen Kaisertums, nach dem Handexemplar des Verfassers hg. 
V. H. Fuhrmann u. C. Märtl, Sigmaringen 1985 (Beiträge zur Geschichte 
und Quellenkunde des Mittelalters, 9), p. 93-97. L’empereur byzantin etait alors 
Michel Rangabe. 

(10) Louis le Pieux fut reconnu comme empereur par Leon V en 815: 
Annales regni Francorum, ed. cit. (voir n. 9), a. 814, p. 140-141, et a. 815, 
p. 143, cf. P. Classen, op. cit. (voir n. 9), p. 96. Mais l’adresse de la lettre 
que Michel II lui envoya en 824 est volontairement ambigue meme si l’existence 
de l’empire Occidental est implicitement admise dans ce document, ed. A. 
Werminghoff, dans M. G. H., Leges, III, Concilia, II, 2, Hanovre-Leipzig 
1908, p. 475-480 (seule la trad. latine est conservee), en particulier p. 475,1. 31- 
32 ; dilecto et honorabili fratri Hludowico, glorioso regi Francorum et Lango- 
bardorum et vocato eorum imperatori. Cette ambiguite et la rarete de la 
documentation invitent ä se garder des opinions trop tranchees comme celles 
de F. Dölger, Europas Gestaltung im Spiegel der fränkisch-byzantinischen 
Auseinandersetzung des 9. Jahrhunderts, dans Der Vertrag von Verdun 843, 
hg. V. Th. Maeyer, Leipzig 1943, p. 203-273 (p. 208-232), reimpr. dans Id., 

Byzanz und die europäische Staatenwelt, Ettal 1953, p. 282-369 (p. 288-320), 
et de W. Ohnsorge, Das Zweikaiserproblem im früheren Mittelalter. Die 
Bedeutung des byzantinischen Reiches für die Entwicklung der Staatsidee in 
Europa, Hildesheim 1947, ainsi que plusieurs des articles reunis dans Id., 

Abendland und Byzanz, cit. (voir n. 8); Id., Konstantinopel und der Okzident, 
Darmstadt 1966; Id., Ost-Rom und der Westen, Darmstadt 1983. Sans tenir 
compte des passages des Annales regni Francorum mentionnes plus haut, 
Dölger considere qu’au ix^ siede le titre d’empereur ne fut reconnu qu’ä 
Charlemagne (hormis une ephemere reconnaissance de Louis II en 867). 
Ohnsorge estime au contraire que l’accord de 812 fut remis en question 
seulement ä partir de 871, apres que Louis II eut revendique le titre d’empereur 
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qu’au tsar bulgare Pierre en 927 (•^). On a m6me souligne re- 
cemment le pragmatisme de la diplomatie byzantine en la ma- 
tiere (*2). Mais en principe, il ne pouvait s’agir que de concessions 
temporaires, car, malgre leurs pertes territoriales, les Byzantins 
n’avaient pas renonce ä Tidee romaine de la preeminence et de 
l’universalite de la monarchie imperiale, une idee renforcee par 
la croyance en la mission universelle du christianisme. Le basileus, 
Image et representant sur la terre de Dieu basileus de l’univers, 
regnait avec le Christ sur Tempire romain voulu par la Providence 
et cet empire s’identifiait avec une chretiente destinee ä s’etendre 
au monde entier (i^). Une apparence d’universalite etait preservee 

des Romains. II pense egalement {Konstantinopel p. 177-226; Ost-Rom, 
p. 16-18, 133 et passim) que Byzance donna en 960 son approbation prealable 
ä Tel^vation d’Otton L*” ä Tempire (962) et que, sauf sous Nicephore Phocas 
(963-969), eile admit Tempire ottonien et sans doute m6me le determinant 
romain du titre d’Otton III. Mais, malgre une erudition impressionnante, les 
travaux d’Ohnsorge font une part trop large aux hypotheses pour que toutes 
leurs conclusions puissent etre considerees comme definitives. Divers aspects 
de la question sont etudies de fa9on plus nuancee par P. Lamma, II problema 
dei due imperi e delVItalia meridionale nel giudizio delle fonti letterarie dei 
secoli IX e x, dans Atti dei 3^ Congresso int. di studi sulValto medioevo 
{Benevento 1956), Spolete 1959, p. 155-253, reimpr. dans Id., Oriente e 
Occidente nelValto medioevo, Padoue 1968 (Medioevo e umanesimo, 5), 
p. 231-337. On lira aussi K. Leyser, op, dt. (voir n. 8); P. Grierson, op. 
dt. (voir n. 8); T. C. Lounghis, Les ambassades byzantines en Ocddent depuis 
la fondation des Etats barbares jusqu'aux croisades (407-1096), Athenes 1980, 
p. 157-222 ipassirri) ; J, Shepard, Aspeds on Byzantine Attitudes and Policy 
towards the West in the Tenth and Eleventh Centuries, dans Byzantium and 
the West, c. 850-c. 1200. Proceedings of the XVIIIth Spring Symposium of 
Byzantine Studies (Oxford, 1984), ed. by J. D. Howard-Johnston, Am¬ 
sterdam 1988 (= Byzantinische Forschungen, 13), p. 67-118 (p. 67-68, 85-95). 

(11) F, Dölger, Regesten der Kaiserurkunden des oströmischen Reiches, 
I, Munich 1924, p. 75, n^ 612. Cf. infra, n. 16, pour le contexte. 

(12) En particulier dans les relations avec l’Occident; P Grierson, op. 
dt. (voir n. 8), p, 889-890, 914-916; J. Shepard, op. dt. (voir n. 10), p. 68, 
89 ; J. D. Howard-Johnston, Introduction, dans Byzantium and the West, 
dt. (voir n. 10), p. 1-25 (p. 18-20). 

(13) Outre les travaux mentionnes n. suivante, on verra notamment A. 
Alexander, The Strength of Empire and Capital as Seen through Byzantine 
Eyes, dans Speculum, 37 (1962), p. 339-357, reimpr, dans Id., Religious and 
Political History and Thought in the Byzantine Empire, Londres 1978 
(Variorum Reprints, C. S., 71), etude n^ III; H. Hunger, Reich der Neuen 
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gräce ä un Systeme elabore par la chancellerie imperiale peut- 
etre de fafon moins rigoureuse qu’on ne l’a longtemps affirme ; 
celui d’une hierarchie d’Etats. Dans le bas, les Etats consideres 
comme assujettis ä l’empire. Puis, ceux dont l’independance etait 
reconnue ; leurs souverains avaient rang d’ami, de fils ou meme 
de frdre de l’empereur byzantin qui faisait ainsi figure de chef 
d’une vaste famille de souverains C'^). 

Mitte. Der christliche Geist der byzantinischen Kultur, Graz-Vienne-Cologne 
1965, p. 61-107 ; H. Ahrweiler, Uideologie politique de rEmpire byzantin, 
Paris 1975 (coli. SUP. L’historien, 20), surtout — pour la periode concernee 
— p. 37-56, 137-141 ; Ead., LEmpire byzantin, dans Le Concept dEmpire, 
SOUS ladir. de M. Duverger, Paris 1980, p. 131-145 ; A. Pertusi, flpensiero 
politico e sociale bizantino dalla fine del secolo vi sino al secolo xiii, dans 
Storia delle idee politiche, economiche e sociali, dir. da L. Firpo, II, 2, Turin 
1983, p. 667-816 (surtout p. 669-670, 674-677, 706-719), reimpr. dans A, 
Pertusi, // pensiero politico bizantino, ed. a cura di A. Carile, Bologne 
1990 (II mondo medievale. Sezione di storia bizantina e slava, 6), p. 65-214 
(surtout p. 67-68, 72-75, 104-117) ; A. Carile, Roma e Romania dagli Isaurici 
ai Comneni, dans Bisanzio, Roma e ILtalia nellalto medioevo, Spolete 1988 
(Settimane ..., 34), II, p. 531-582 (surtout p. 541-548); J.-E. Karayannopulos, 

H nohziKq decop'ia tcov BoCavzivcüv, Thessalonique 1988, surtout p. 7-12; D. 
M. Nicol, op. cit. (voir n. 3), surtout p. 51-63. L’ouvrage d’O. Treitinger, 

Die oströmische Kaiser- und Reichsidee nach ihrer Gestaltung im höfischen 
Zeremoniell, Jena 1938, reste fondaraental (cf. en particulier p. 158-167). Cf. 
aussi les bibliographies signalees supra, n 3, 

(14) G. OsTROGORSKY, Die byzantinische Staatenhierarchie, dans Semina- 
rium Kondakovianum, 8 (1936), p, 41-61, reimpr. dans Id., Zur byzantinischen 
Geschichte, Darmstadt 1973, p. 119-141 ; Id,, The Byzantine Emperor and 
the Hierarchical World Order, dans The Slavonic and East European Review, 
35 (1956-57), p. 1-14 ; F. Dölger, Die «Familie der Könige» im Mittelalter, 
dans Historisches Jahrbuch, 60 (1940), p. 397-420, reimpr. dans Id., Byzanz ..., 
cit. (voir n. 10), p. 34-69 ; Id., Die Mittelalterliche «Familie der Fürsten und 
Völker» und der Bulgarenherrscher et Der Bulgarenherrscher als geistlicher 
Sohn des byzantinischen Kaisers, dans Id., Byzanz..., p. 159-182 et 183-196 
(articles de 1942 et 1939 parus en Bulgarie); A. Grabar, God and the «Family 
of Princes» presided over by the Byzantine Emperor, dans Harvard Slavic 
Studies, 2 (1954), p. 117-123, reimpr. dans Id., Uart de la fin de VAntiquite 
et du Moyen Äge, I, Paris 1968, p. 115-119. Cf. aussi D. Obolensky, The 
Principles and Methods of Byzantine Diplomacy, dans Actes du XIF Congres 
int. d'etudes byzantines {Ochride, 1961), I, Beigrade 1963, p. 45-61 (p. 52-60), 
reimpr. dans Id., Byzantium and the Slavs, Londres 1971 (Variorum Reprints, 
C. S., 6), etude n^ 1 ; J, Ferluga, Die Adressenliste für auswärtige Herrscher 
aus dem Zeremonienbuch Konstantin Porphyrogennetos, dans Id., Byzantium 
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Certes, le determinant romain du titre imperial byzantin — 
le titre de basileus des Romains — suffisait ä marquer cette pre- 
eminence. Dejä atteste au vn® et surtout au viii^ siede dans 
certains textes officiels, il figura sur les monnaies depuis la 
reconnaissance de Charlemagne comme empereur en 812 (>5). Un 
siede plus tard, il fut au centre d’un conflit avec le puissant tsar 
bulgare Symeon. Ce demier avait passe une grande partie de 
sa jeunesse ä Constantinople et — ä supposer que cela n’ait pas 
ete son Intention depuis le debut de son regne — il finit par 
ambitionner de prendre la tete d’un empire byzantin elargi ä la 
Bulgarie. Apres diverses peripeties, il s’arrogea le titre de basileus 
des Romains et des Bulgares, ce que l’empereur Romain 
L6capene lui reprocha vivement dans deux lettres redigees en 924- 
925 par son secretaire, Theodore Daphnopates (‘^). La seconde 
precisait au souverain bulgare qu’on ne lui deniait pas le titre 
de basileus sans le determinant romain, un titre qui fut effec- 
tivement reconnu au fils de Symeon (>^). Mais — et cela montre 
combien cette concession ne s’accordait guere avec l’ideologie 

on the Balkans, Amsterdam 1976, p* 261-290 (traduction d’un article paru 
en 1971 en serbo-croate). Les reserves de J. D. Howard-Johnston, op. cit. 
(voir n. 12), p, 22—23, sont excessives et ne tiennent pas compte de l’ensemble 
du dossier, mais elles invitent ä se demander quelle etait la rigueur d’un tel 
Systeme. 

(15) G. Rösch, op. cit. (voir n. 6), p. 111-116; R Grierson, op. cit. (voir 

n. 8), p. 910-911. 
(16) Theodore Daphnopat£s, Correspondance, lettres 5-6, ed. et trad. 

J. Darrouz^s et L. G. Westerink, Paris 1978 (Le monde byzantin), p. 56- 
79. Sur les relations entre Byzance et la Bulgarie de l’avenement de Symeon 
ä la paix de 927 {supra, n. 11), voir entre autres — outre les articles de F, 
Dölger mentionnes, n. 14 — D. Obolensky, The Byzantine Commonwealth, 
Londres 1971 (History of Civilisation), p. 104-117 ; R. Browning, Byzantium 
and Bulgaria. A comparative study across the early medieval frontier, Londres 
1975, p. 57-69 ; 1. Bozilov, Videologie politique du tsar Symeon : pax 
Symeonica, dans Byzantino-Bulgarica, 8 (1986), p. 73-88. Je ne puis evoquer 
ici la question fort discutee du «couronnement» de Symeon par le patriarche 
Nicolas Mystique, cf. G, A. Loud, A Re-examination of the «Coronation» 
of Symeon of Bulgaria in 913, dans Journal of Theological Studies, 29 (1978), 
p. 109-120; 1. DujCev, On the Treaty of 927 with the Bulgarians, dans 
Dumbarton Oaks Papers, 32 (1978), p. 217-295 (passim), avec la Bibliographie 
cites par ces auteurs. 

(17) Supra, n. 11. 
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byzantine — la lettre s’empressait d’ajouter que, pour dire la 
verite, meme cela n’etait pas possible, que Symeon n’y avait pas 
droit, que deux empereurs d’origine differente ne pouvaient 
coexister ('*). Comme l’ecrivait en 914 le patriarche Nicolas 
Mystique au meme Symeon, Dieu, l’empereur de l’univers qui 
a donne ä chaque peuple etranger ses frontieres, ses marques 
d’honneur et ses appellations, n’a etabli sur la terre qu’un seul 
empire, place au-dessus de tout pouvoir dans ce monde ('^). 

Reserve au detenteur de la fonction imperiale, le titre de 
basileus restait riebe de resonances attachees autrefois ä l’idee 
de royaute. Le renouveau culturel que connut Byzance ä partir 
du ix^ siede suscita un regain d’interet pour une image du 
souverain caract6risee par un assemblage de themes chretiens et 
d’autres empruntes — tantöt directement, tantöt par l’interme- 
diaire de textes de l’Antiquite tardive et sans doute de florileges 
— au portrait du roi (Jbasileus) ideal trace par certains courants 
de la pensee grecque ancienne. Des conseils de conduite remontant 
ä ceux-ci se retrouvent, au cöte de preoccupations nettement 
chretiennes, dans deux «Miroirs des princes» de la seconde moitie 
du ix^ siede composes, l’un certainement, l’autre vraisemblable- 
ment, par le patriarche Photius (^o). Parfois, l’empereur etait 

(18) Theodore DaphnopatEs, Correspondance, lettre 6, ed. cit. (voir 
n. 16), p. 73,1. 63 - p. 75,1. 82. 

(19) Nicolas 1“, Patriarche de Constantinople, Epist., 8, ed. et trad. 
angl. R. J. H. Jenkins et L. G. Westerink, Washington 1973 (Corpus 
Fontium Historiae Byzantinae, VI = Dumbarton Oaks Texts, II), p. 48, 1. 47- 
48, 65-70. 

(20) Photius, Epist., 1 (au khan bulgare Boris-Michel, vers 865), ed. B. 
Laourdas et L. G. Westerink, I, Leipzig 1983 (Bibliotheca ... Teubneriana), 
p. 1-39 — trad. angl. et commentaire: D. S. White-J. R. Berrigan, The 
Patriarch and the Prince, Brookhne 1982 (The Archbishop lakovos Library ..., 
6) —; Basile I“, KEfälaia napmvEziKä (ä son fils Leon, entre 879 et 886; 
Oeuvre redigee vraisemblablement par Photius), P. G., 107, col. XXI-LVI, et 
6d. K. Emminger, Studien zu den griechischen Fürstenspiegeln, II-III, Munich 
1913, p. 23-49 (introduction), 50-73 (texte). Cf. A. Pertusi, op. cit. (voir n. 13), 
p. 709-712, reimpr. p. 107-110 (analyse comparee des deux textes; il n’y a 
evidemment pas de theme proprement imperial dans la lettre ä Väpxoiv 
Bovlyapiac;); W. Blum, Byzantinische Fürstenspiegel, Stuttgart 1981 (Biblio¬ 
thek der griechischen Literatur, 14), p. 39-41, pour Basile, et p. 1-10, 30-34, 
pour les precedents du iv« s. avant J.-C. au vi“^ s. de notre ere. Sur les sources 
classiques de l’ideologie politique byzantine, cf. F. Dvornik, op. - cit. (voir 
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meme rattache de fagon explicite ä ce roi ideal. Ainsi Arethas 
de Cesaree, en 902, considere-t-il Leon VI comme le basileus- 
philosophe souhaite par Platon et jamais encore realise (2'). Et 
l’un des articles de VEpanagoge, une oeuvre juridique composee 
par Photius peu apres 879, souligne que l’empereur doit etre un 
bienfaiteur et rappelle ä ce propos que, selon les anciens, la 
bienfaisance constitue le trait distinctif de la basileia (22), la 
royaute devenue pouvoir imperial. 

On se referait egalement ä la royaute biblique. II est significatif 
qu’un des deux «Miroirs des princes» mentionnes plus haut, un 
ecrit d’exhortations au jeune Leon VI, recommande la lecture ä 
la fois d’Isocrate et de la Bible — en particulier Salomon, auquel 
on attribuait le livre de la Sagesse, et Jesus fils de Sirach — 
pour y recueillir de nombreux enseignements sur les qualites 
exigees d’un homme d’Etat et d’un empereur (23). La Bible faisait 
donc figure de traite poHtique et, sur un plan plus general, eile 
impregna les mentalites davantage que ne le fit l’heritage classique 
auquel ne pouvait acceder qu’un cercle restreint de lettres eux- 
memes fort sensibles ä l’influence biblique (2^). L’empire dont la 

n. 4), passim ; M. V. Anastos, Byzantine Political Theory: its Classical 
Precedents and Legal Embodiment, dans The «Fast» in Medieval and Modern 
Greek Culture, ed. by S. Vryonis jr., Malibu 1978 (Byzantina kai Meta- 
byzantina, 1), p. 13-53 (p, 15-26; avec la n. 4, p. 37, ä propos du livre de 
Dvornik). 

(21) Ar£thas de CEsaree, Scripta minora, 61, ed. L. G. Westerinr, 

II, Leipzig 1972 (Bibliotheca... Teubneriana), p. 24, 1. 27 - p. 25, 1. 9. Cf. R. 
J. H. Jenkins, B. Laourdas et C. A. Mango, Mine orations of Arethas 
from Cod, Marc. Gr. 524, dans Byzantinische Zeitschrift, 47 (1954), p. 1-40 
(surtout p. 11-13), reimpr. dans R. J. H. Jenkins, Studies on Byzantine History 
of the 9th and lOth Centuries, Londres 1970 (Variorum Reprints, C.S., 1), 
etude n^ VI. 

(22) 'Enavaycayf} wv vöpov, II, 3, ed. I et P. Zepos, Jus Graecoromanum, 
II, Athenes 1931, p. 241. Afin de ne pas fausser les perspectives, il faut toutefois 
noter que la doctrine politique de ce texte est marquee essentiellement par 
une Inspiration chretienne, cf. J, Bompaire, Reflexions d'un humaniste sur 
la politique : le patriarche Photius, dans La notion d’autorite au Moyen Age, 
Islam, Byzance, Occident, Paris 1982 (Colloques internationaux de la Napoule), 
p. 45-55 (p- 51-53). 

(23) Basile KefdJaia napaivariKd (voir n. 20), P G., 107, col. LVI B ; 
ed. K. Emminger, c. 66, p. 73,1. 18-24. 

(24) Sur rimportance de la culture biblique, cf. C, Mango, Discontinuity 
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capitale etait en meme temps la Nouvelle Rome et la Nouvelle 
Jerusalem constituait le nouveau peuple elu que l’empereur 
romain, «oint de Dieu» (xpiozoq 0ßov) assimile aux chefs et aux 
rois d’Israel, guidait vers le salut (26). Lors du couronnement du 
souverain, une priere attestee depuis la fin du vni^ siede mettait 
en parallele David, oint pour etre le basileus d’Israel, et celui 
que Dieu avait eleve comme basileus de son peuple saint rachete 
par le sang du Christ (22). C’est aussi en termes empruntes ä 
TAnden Testament, notamment au Psaume 71 (72) pour Salomon, 
que Tempereur Constantin VII celebrait, au milieu du siede, 
la sagesse et la gloire futures de son fils devant qui se proster- 
neraient tous les habitants de la terre (2^). Enfin, on a recemment 

with the Classical Fast in Byzantium, dans Byzantium and the Classical 
Tradition. XIII Spring Symposium of Byzantine Studies (Birmingham, 1979), 
ed. by M. Mullett and R. Scott, Birmingham 1981, p. 48-57 (surtout p. 53- 
57), reimpr. dans C. Mango, Byzantium and its Image, Londres 1984 
(Variorum Reprints, C. S., 191), etude n^ III; S. MacCormack, Christ and 
Empire, Time and Ceremonial in Sixth Century Byzantium and Beyond, dans 
Byzantion, 52 (1982), p. 287-309, et Tarticle de C. Jolivet-Levy mentionne 
infra, n. 29. 

(25) A. Alexander, op, cit. (voir n. 13), p. 340, 346-347 ; E. Fernster, 

Laudes Constantinopolitanae, Munich 1968 (Miscellanea Byzantina Mona- 
censia, 9), passim ; G. Dagron, Representations de lancienne et de la nouvelle 
Rome dans les sources byzantines des vip-xn^ siecles, dans Roma, Costan- 
tinopoli, Mosca, Naples 1983 (Da Roma alla Terza Roma. Studi, 1), p. 295- 
306 ; cf. aussi, pour la Nouvelle Rome, A. Carile, op. cit. (voir n. 13), p. 563- 
569. 

(26) En plus des exemples donnes ici et des travaux mentionnes supra, 
n. 13, on verra S. MacCormack, op. cit. (cf. n. 24), surtout p. 302-305. 

(27) J. Goar, Evxolöyiov sive Rituale Graecorum, 2^ €d., Venise 1730, 
p. 726-727. Sur cette priere recitee par le patriarche, cf. A. Pertusi, Insigne 
del potere sovrano e delegato a Bisanzio e nei paesi di influenza bizantina, 
dans Simboli e simbologia nelValto medioevo, Spolete 1976 (Settimane ..., 23), 
II, p. 481-563 (p. 552-554), Le patriarche demandait ä Dieu de daigner oindre 
l’empereur de l’«huile de Pexultation» (cf. Psaume 44 [45], v. 8), mais il ne 
procedait pas ä une onction du souverain ä l’epoque envisagee ici. L’empereur 
etait «l’oint de Dieu» du fait meme de l’election divine (A. Pertusi, ibid., 
p. 547-555). 

(28) Constantin PorphyrogenEte, De administrando imperio, preface, 
ed. et trad. angl. G. Moravcsik et R. J. H. Jenkins, 2^ ed., Washington 
1967 (Corpus Fontium Historiae Byzantinae, 1 = Dumbarton Oaks Texts, 1), 
p, 45-47. Cf. vol. II, Commentary, ed. by R. J. H. Jenkins, Londres 1962, 

P- 9. 
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souligne rimportance des prototypes bibliques — en particulier 
de David — dans Tart imperial au temps de la dynastie mace- 
donienne (867-1056), comme dejä sous le regne d’Heraclius (610- 
641) (2^), Le titre de basileus^ commun ä l’empereur byzantin et 
ä ses predecesseurs bibliques, n’etait evidemment pas ä Torigine 
de tels rapprochements, mais, par la richesse de ses resonances, 
il exprimait parfaitement la fusion de l’idee de royaute dans l’idee 
d’empire. 

II 

Fassons ä l’Occident, et plus precisement — car il ne sera pas 
possible de depasser ce cadre — aux territoires qui firent partie 
de Tempire carolingien On observe d’emblee une dilference 
fondamentale par rapport ä Byzance : en Occident, dans le Haut 
Moyen Äge, la royaute preceda Tempire (^0 et celui-ci ne s’imposa 
pas avec la meme evidence qu’en Orient. Je commencerai par 
rappeier quelques faits essentiels relatifs aux regnes de Charle- 
magne et de Louis le Pieux. 

(29) C. Jolivet-Levy, Uimage du pouvoir dans lart byzantin ä Vepoque 
de la dynastie macedonienne (867'1056X dans Byzantion, 57 (1987), p. 441- 
470 (p. 456, 460-469). — S. Spain Alexander, Heraclius, Byzantine Imperial 
Ideology, and the David Plates, dans Speculum, 52 (1977), p. 217-237; J. 
Trilling, Myth and Metaphor at the Byzantine Court. Ä Literary Äpproach 
to the David Plates, dans Byzantion, 48 (1978), p. 249-263. 

(30) Les travaux de C. Erdmann, R. Folz {Uidee d^Empire) et H. Löwe 

mentionnes infra, n. 42 et 50, traitent egalement de l’idee imperiale en Espagne 
chr^tienne et dans les iles britanniques. Pour celles-ci, le sujet a fait depuis 
lors l’objet de diverses discussions, cf. en demier lieu H. Kleinschmidt, Die 
Titulaturen englischer Könige im 10. und 11. Jahrhundert, dans Intitulatio, 
III, hg. V. H. Wolfram und A. Scharer, Vienne-Cologne-Graz 1988 (Mit¬ 
teilungen des Instituts für österreichische Geschichtsforschung. Ergänzungs¬ 
band, 29), p. 75-129 (p, 89-98, 117-118) ainsi que la bibliographie citee par 
A. Scharer, Die Intitulationes der angelsächsischen Könige im 7. und 8, Jahr¬ 
hundert, ibid., p. 9-74 (p. 10-11, n. 3-4, 6, 13). 

(31) On se rappellera toutefois que Rome ne se separa de Tempire romain 
(byzantin) que dans le courant du viii^ si^cle. K. F. Werner, LEmpire 
carolingien et le Saint Empire, dans Le concept dEmpire, cit. (voir n. 13), 
p. 151-198 (p. 157-158), r^impr. dans Id., Vom Frankenreich zur Entfaltung 
Deutschlands und Frankreichs, Sigmaringen 1984, p. 329-376 (p. 335-336), 
souligne l’importance, pour le couronnement imperial de Charlemagne en 800, 
de la continuite romaine dans une partie de ITt^e. 
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Alors que rempire byzantin prolongeait Tempire romain au 
prix de profondes transformations, mais sans solution de conti- 
nuite, Tempire carolingien resultait en definitive de la dilatation 
du royaume franc et de la conquete du royaume lombard d’Italie. 
Certes, le passage du grand royaume ä un empire cense, au depart 
du moins, renouveler Tempire romain ne devait pas forcement 
se produire. II s’agit d’un phenomene complexe dans lequel on 
ne saurait negliger ni l’aspect religieux de la royaute de Char- 
lemagne, ni le röle joue par le pape (^2). II n’en reste pas moins 
qu’avant d’etre couronne empereur, Charlemagne fut un roi en 
Position hegemoniale et qu’il prit soin de conserver ses titres 
royaux dans sa nouvelle titulature. L’«empereur gouvemant l’em- 
pire romain» demeura «roi des Francs et des Lombards» (^^). Si 

(32) P. Classen, Karl der Grosse, dt. (voir n. 9), p. 1-80, avec la nouvelle 
bibliographie, p. xi-xiii; R. Folz, Le couronnement imperial de Charlemagne, 
2® €d., Paris 1989 (Folio-Histoire, 26), p. 40-204, avec le Supplement biblio- 
graphique, p. 325-339 (p. 325-334). Plusieurs articles importants sont reim- 
prim6s dans Zum Kaisertum Karls des Grossen, hg. v. G. Wolf, Darmstadt 
1972 (Wege der Forschung, 38); cf. aussi, en particulier, J. Fleckenstein, 

Das grossfränkische Reich : Möglichkeiten und Grenzen der Grossreichsbil¬ 
dung im Mittelalter, dans Historische Zeitschrift, 233 (1981), p. 265-294 
(surtout p. 277-290); P Rich£, Les Carolingiens, Paris, 1983 (reimpr. avec 
un Supplement bibliographique, 1988), p. 72-129. Les suggestions recentes de 
P. Llewellyn, Le contexte romain du couronnement de Charlemagne. Le 
temps de lAvent de lännee 800, dans Le Moyen Äge, 96 (1990), p. 209- 
225, ne sont pas assez fondees. 

(33) On trouve pour la premiere fois cette titulature dans un diplöme du 
29 mai 801, ed. E. Mühlbacher, M.G.H., Diplom. KaroL, I, Hanovre 1906, 
n° 197, p. 265, 1. 13-15 : Karolus serenissimus Augustus a Deo coronatus 
magniAS pacificus Imperator Romanum gubernans Imperium, qui et per miseri- 
cordiam Dei rex Francorum atque Langobardorum. Cf, P. Classen, Ro¬ 
manum gubernans imperium. Zur Vorgeschichte der Kaisertitulatur Karls des 
Grossen, dans Deutsches Archiv für Erforschung des Mittelalters, 9 (1951- 
1952), p. 103-121, reimpr. avec des additions de 1971 dans Zum Kaisertum 
Karls des Grossen, cit. (voir n. 32), p. 4-29, et dans P. Classen, Äusgewählte 
Aufsätze, Sigmaringen 1983 (Vorträge und Forschungen, 28), p. 187-204 ; Id., 
Karl der Grosse, cit. (voir n. 9), p. 71-74 ; H. Wolfram, Lateinische Herrscher¬ 
titel im neunten und zehnten Jahrhundert, dans Id. (ed.), Intitulatio, II, 
Vienne-Cologne-Graz 1973 (Mitteilungen des Instituts für österreichische Ge¬ 
schichtsforschung. Ergänzungsband, 24), p. 19-178 (p. 19-52); K. F. Werner, 

op. cit. (voir n, 31), p. 168-169, reimpr. p. 346-347 ; R. Folz, op, cit. (voir 
n. 32), p. 207-209. La formule Romanum gubernans imperium remontait ä 
l’epoque de Justinien. Elle permettait ä Charlemagne de souligner la romanit6 



28 J.-M. SANSTERRE 

le titre imperial clarilia la Situation du souverain ä Rome (^4) — 
oü il ne residait pas —, sa portee dans le reste de l’empire ne 
peut pas etre exageree. Charlemagne vit incontestablement dans 
ce titre une dignite differente de celle de roi et superieure ä eile, 
comme le prouve le nouveau serment de fidelite qu’en 802 ses 
sujets durent lui preter en tant qu’empereur (3^). D’autres mesures 
decidees ä la meme epoque suggerent qu’il tira egalement de sa 
nouvelle dignite un sentiment accru de ses responsabilites devant 
Dieu et qu’il prit conscience d’avoir des competences particulieres 
comme legislateur (^^). Mais l’empire etait une notion fort abstraite 
et imprecise (3'^). En outre, bien que sa romanite ne se traduisit 
guere dans les faits et s’estompät encore apres la reconnaissance 
en 812 par Byzance d’un titre imperial sans lien avec Rome (^8), 
Tempire restait considere par beaucoup comme etranger ä la 
realite franque. On a releve ä ce propos qu’en 813 un acte d’Hel- 
gaud, comte de Meaux, a ete date d’apres les annees de regne 
du roi in Francia^ de l’empereur in Romania (^^). On comprend 

de Tempire sans faire des habitants de Rome le peuple dominant au detriment 
des Francs. 

(34) P. Classen, Karl der Grosse, dt. (voir n. 9), p. 80-81 ; R. Folz, op. 
dt. (voir n. 32), p. 205-206. 

(35) Capitulaire «programmatique» de mars 802, c, 2, ed. A. Boretius, 

M. G. H., Leges, II, Capit. reg, Franc., I, Hanovre 1883, n° 33, p. 92. Cf. 
F. L. Ganshof, Le Programme de gouvernement imperial de Charlemagne, 
dans «Renovatio Imperii». Atti della giornata int. di Studio per il Millenario, 
Faenza 1963, p. 63-96 (p. 70-74), trad. angL dans Id., The Carolingians and 
the Frankish Monarchy, Londres 1971, p, 55-85 (p. 58-59). 

(36) Capitulaire «programmatique» de mars 802, ed, dt, (voir n. 35), p. 91- 
99 (nombreuses dispositions de caractere religieux et mesures concemant 
notamment le bon fonctionnement des institutions publiques, en particulier 
une meilleure administration de la justice); Ännales Laureshamenses, a. 802, 
ed. G. H. Pertz, dans M. G. H., Scriptores, I, Hanovre 1826, p. 38-39 (nou- 
velles decisions prises en octobre 802 ä propos de Tadministration d’une bonne 
justice et visant notamment ä une plus grande stabilite du droit). Cf. F. L. 
Ganshof, Le Programme, dt. (voir n. 35), p. 63-96. R. McKitterick, The 
Frankish Kingdoms under the Carolingians, 751-987, Londres-New York 1983, 
p. 72, se demande toutefois dans quelle mesure les decisions de 802 constituaient 
vraiment un Programme de gouvernement imperial. 

(37) Sur ridee d’empire, cf. infra, n. 45 et texte correspondant. 
(38) P. Classen, K^arl der Grosse, dt. (voir n. 9), p, 82, 94-95, 100-101. 
(39) Gallia christiana, XIV, Paris 1856, Instrumenta, n^ 12, col. 15-19 (date : 

col. 18 D), cf. K. F. Werner, op. dt. (voir n. 31), p. 169, r6impr. p. 347. 
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des lors que Charlemagne ait tenu ä souligner la base royale 
de son pouvoir. 

Toutefois, Louis le Pieux, son seul fils survivant et son succes- 
seur en 814, changea progressivement de politique sous riirfluence 
de conseillers ecclesiastiques attaches ä l’idee imperiale et dans 
le souci d’apporter un facteur d’unite ä des territoires fort divers. 
II opta pour une conception plus abstraite du pouvoir. Aban- 
donnant les titres royaux, il s’intitula seulement empereur auguste 
et il entreprit d’assurer l’existence d’un empire chretien unitaire, 
Support et cadre politique de l’Eglise Pour garantir son unite, 
il decida en 817 qu’apres sa mort les royaumes confies ä ses deux 
fils cadets seraient subordonnes ä Lothaire, son fils aine associe 
cette annee-lä ä l’empire et designe comme son successeur 

— Je remercie vivement le Prof. Werner de m’avoir communique de precieux 
renseignements concernant cet acte, un diplöme en faveur de Saint-Martin 
de Tours, et Helgaud, dont la carriere fut considerable (cf. B. Simson, 

Jahrbücher des Fränkisches Reiches unter Karl dem Grossen, II, Leipzig 1883 
[r^impr. Berlin 1969], p. 552-554. M. Werner confirme qu’il fut bien comte 
du palais). — On lira, en outre, les observations de K. F. Werner, op. cit., 
p. 158-159, reimpr. p. 336-337. Par ailleurs, on trouvera dans J. Nelson, 

Kingship, cit. (voir n. 3), p. 213-229, une excellente vue d'ensemble sur les 
idees des siecles concernant la royaute carolingienne et ses liens avec 
les Francs. 

(40) On dispose ä present d’un ouvrage fondamental sur ce regne ; Charle¬ 
magne's Heir. New Perspectives on the Reign of Louis the Pious (814-840), 
ed. by P. Godman and R. Collins, Oxford 1990 — cf. surtout, pour notre 
propos, K. F. Werner, Hludovicus Äugustus. Gouverner Vempire chretien - 

Idees et realites, p. 3-123 ; J. Semmler, Renovatio Regni Francorum. Die 
Herrschaft Ludwigs des Frommen im Frankenreich, 814-8291830, p. 125-146 ; 
E. Boshof, Einheitsidee und Teilungsprinzip in der Regierungszeit Ludwigs 
des Frommen, p. 161-189. — Bibliographie anterieure : R. Folz, op. cit. (voir 
n. 32), p. 334-335 (l’article de F. L. Ganshof mentionne ä la n. suivante est 
particulierement important pour notre sujet). Sur la titulature de Louis le 
Pieux, cf. aussi H. Wolfram, Lateinische Herrschertitel, cit. (voir n. 33), 
p. 78-83. 

(41) Ordinatio Imperii de juillet 817, M. H. Boretius, cit. (voir n. 35), 
n^ 136, p. 270-273. Cf. F. L. Ganshof, Observations sur TOrdinatio Imperii 
de 817, dans Festschrift Guido Kisch, Stuttgart 1955, p. 15-32, trad. angl. 
dans Id., The Carolingians, cit. (voir n. 35), p. 273-288 ; ainsi que, en dernier 
lieu, J. Semmler, op. cit. (voir n, 40), p. 131-133, et E, Boshof, op. cit. (voir 
n. 40), p. 177-181. Boshof etudie d’abord, p. 163-171, le regiement successoral 
de 806, la «Divisio regnorum» (ed. H. Boretius, cit., n^ 45, p. 126-130) dont 
Tinterpretation est plus discutee. On verra aussi ä ce propos K. E Werner, 
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La Subordination de rois freies ä un aine — et non plus ä un 
pere — etait contraire ä la tradition franque. Elle ne put s’im- 
poser. Louis le Pieux lui-meme abandonna le Programme de 817 
des le debut des crises qui assombrirent la seconde partie du 
regne en raison notamment du souci de defendre les interets d’un 
quatrieme heritier — le futur Charles le Chauve, ne en 823 d’un 
second mariage —, de la volonte manifestee par Lothaire de 
jouer un plus grand röle dans le gouvemement et de l’importance 
prise par les factions aristocratiques. En 843, trois ans apres la 
mort de Louis le Pieux, les trois fds qui lui avaient survecu, 
Lothaire, Louis le Germanique et Charles le Chauve, procederent 
au fameux partage de Verdun. L’empire etait divise en trois 
royaumes independants, meme si une conception unitaire du 
regnum Francorum etait preservee par l’idee d’une entente frater- 
nelle entre les souverains. Quant au titre imperial conserve par 
Lothaire, il n’impliquait plus une Subordination des deux freies 
porteurs du titre de roi 

Je ne puis retracer ici l’evolution des trois, puis des cinq 
royaumes. Je ne puis non plus evoquer les vicissitudes ulterieures 
de l’empire : son declin malgre de breves tentatives de restauration, 
sa vacance pendant trente-huit ans puis, en 962, sa restauration 
definitive dans une grande, partie de l’espace carolingien, sous 
Otton roi de Germanie devenu egalement roi d’Italie (^3). 
II faut pourtant souligner que de 843 ä 962 Tempire fut surtout 

Hludovicus Augustus, dt. (voir n. 40), p. 16-19 et 27. Werner, ibid., p. 28- 
50, met l’accent sur le contexte politique de VOrdinatio Imperii. 

(42) Sur ces faits et les evenements ulterieurs (ix'-x= siecles), il suffit de 
renvoyer aux bonnes syntheses de R. McKitterick, op. dt. (voir n. 36), 
p. 169-199, 258-277, 305-339 ; R RichE, op. dt. (voir n. 32), p. 152-268, 407- 
411, 414; E. Hlawitschka, Vom Frankenreich zur Formierung der euro¬ 
päischen Staaten- und Völkergemeinschaft, 840-1046, Darmstadt 1986, p. 75- 
146 et passim ; ainsi qu’ä Timportant et tout recent ouvrage de C. Brühl, 

Deutschland-Frankreich. Die Geburt zweier Völker, Cologne-Vienne 1990, 
p. 353-626. Pour les crises de la seconde partie du regne de Louis le Pieux, 
on ajoutera ä la bibliographie donnee par ces travaux, le livre mentionne 
supra, n. 40 (cf. notamment J. L. Nelson, The Last Years of Louis the Pious, 
p. 147-159). 

(43) Cf. n. precedente. On ajoutera H. Beumann, Die Ottonen, Stuttgart... 
1987 (Urban-Taschenbücher, 384). Une Synthese moins recente, mais parti- 
culierement lumineuse ; R. Folz, La naissance du Saint-Empire, Paris 1967 
(Le memorial des siecles). 
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une grande idee et que, meme apres 962, cette idee resta 
«ondoyante et diverse» pour reprendre les termes de Robert Folz 
qui l’a si bien etudiee (^). Schematiquement, deux tendances 
majeures, tantöt isolees, tantöt melees, se laissent observer. L’une 
voyait dans Fempereur un souverain regnant sur plusieurs royau- 
mes ; l’empire se distinguait donc des autres royautes par son 
caractere hegemonial. L’autre tendance attribuait ä l’empereur une 
mission specifique, en relation avec Rome : la fonction imperiale 
devait etre conferee par le pape pour assurer la defense de l’Eglise 
romaine. Ce lien avec Rome pouvait donner ä l’idee imperiale 
une touche d’universalite qui n’allait toutefois pas jusqu’ä contester 
l’existence d’un empire «des Grecs» (^5). Vers Tan mille, le jeune 
Otton III, fils d’Otton II et de la princesse grecque Theophano, 
poussa plus loin l’idee romaine sans recuser, lui non plus, l’empire 
byzantin. II voulut renouveler un veritable empire romain «uni- 
versel» en etroite symbiose avec l’Eglise. L’empire devait s’ouvrir 
ä de nouveaux pays eriges en royaumes dont l’existence propre 
6tait reconnue. L’empereur siegeant ä Rome deviendrait le chef 
d’une famille de rois ä la maniere byzantine. Le Programme 
connut un debut d’application, mais la revolte de Rome et bientöt 
la mort prematuree de l’empereur (1002) marquerent l’echec d’une 
tentative qui avait suscite beaucoup de mecontentements en Italie 
et en AUemagne 

(44) R. Folz, La naissance (voir n. 43), p. 68. Cf. n. suivante. 
(45) C. Erdmann, Forschungen zur politischen Ideenwelt des Frühmit¬ 

telalters, Berlin 1951, surtout — pour la periode concemee — p. 28-91 ; R. 
Folz, L’idee d’Empire en Occident du au xiv^ siede, Paris 1953 (Collection 
historique), surtout p. 36-86; Id., La naissance, dt. (voir n. 43), p. 64-68 et 
passim ; Id., L’interpretation de l’Empire ottonien, dans Occident et Orient 
au siede. Actes du ix<^ Congres de la Societe des historiens medievistes 
de l’Enseignement superieur public (Dijon, 1978), Paris 1979 (Publications 
de rUniversite de Dijon, 57), p. 5-22 ; Id., Les trois couronnements de Charles 
le Chauve, dans le present volume. Cf. egalement infra, n. 50, ainsi que l’etat 
de la question de E. Hlawitschka, op. cit. (voir n. 42), p. 215-220, auquel 
on ajoutera notamment E. Karpf, Herrscherlegitimation und Reichsbegriff 
in der ottonischen Geschichtsschreibung des 10. Jahrhunderts, Stuttgart 1985 
(Historische Forschungen, 10). — Pour les relations avec l’empire byzantin, 
cf. les travaux mentionnes supra, n. 8 et 10. Sur la question, evoquee par 
Erdmann et Folz, de l’idee imperiale dans les iles britanniques, cf. supra, 
n. 30. 

(46) Sur Otton 111 et la Renovatio Imperii Romanorum, le livre de P. E. 
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Si Tidee d’empire fit longtemps Tobjet d’interpretations diverses, 
dans la pratique en revanche le couronnement et le sacre par 
le pape ä Rome s’imposerent des 823, pour Lothaire et 850, 
pour Louis II qui ä Tinverse de son pere avait dejä ete sacre 
roi. Ä partir de 850, les rois qui devinrent empereurs le furent 
tous par ces rites auxquels Robert Folz a egalement consacre 
une belle etude (4'^). Un second sacre etait donc dispense ä des 
souverains qui avaient dejä regu une onction en tant que rois 
Ce fait ainsi que Tabsence du titre royal dans le protocole des 
diplömes imperiaux — la pratique ne changea pas apres Louis 
le Pieux — montrent bien que la dignite imperiale etait consi- 
deree en foccurrence comme superieure ä celle de roi. Mais, dans 
les royaumes qui n’etaient pas gouvernes par Tempereur, cette 
superiorite, pour autant qu’elle füt reconnue, n’impliquait qu’une 
vague preseance et certains repoussaient meme toute idee de 
preeminence imperiale (^^). Ä la fin du siede, en Francie occi- 

Schramm, Kaiser, Rom und Renovatio. Studien und Texte zur Geschichte 
des römischen Erneuerungsgedankens vom Ende des karolingischen Reiches 
bis zum Investiturstreit, 2 vol, Berlin-Leipzig, surtout I, p. 87-187, reste 
fondamental. Cf. aussi R. Folz, Uidee, eit. (voir n. 45), p. 75-79, 200-204; 
Id., La naissance, cit. (voir n. 43), p. 130-151 ; Id., Lmterpretation, cit. (voir 
n. 45), p. 13-17, 20-22 ; E. Hlawitschka, op. cit, (voir n. 42), p, 139-146, 223- 
225 (avec un bref etat de la question); H. Zimmermann, Gerbert als kaiser¬ 
licher Rat, dans Gerberto, scienza, storia e mito. Ätti del «Gerberti Sympo¬ 
sium» {Bobbio, 1983), Bobbio 1985 (Archivum Bobiense. Studia, II), p. 235- 
253 (p. 245-253); A. Gieysztor, Sylvestre II et les Eglises de Pologne et 
de Hongrie, ibid., p. 733-746; H. Beumann, op. cit. (voir n. 43), p. 137-156; 
G. B. Ladner, L*immagine del imperatore Ottone III, Rome 1988 (Unione 
intemazionale degli Istituti di archeologia, storia e storia dell’arte in Roma. 
Conferenze, 5), p. 20-28, 31-33 et passim; J. Fried, Otto IIL und Boleslaw 
Chrobry. Das Widmungsbild des Aachener Evangeliars, der «Akt von Gnesen» 
und das frühe polnische und ungarische Königtum, Stuttgart 1989 (Frankfurter 
historische Abhandlungen, 30); C, Brühl, op. cit, (voir n. 42), p. 605-626. 

(47) R. Folz, Le sacre imperial et son evolution (x^-xiip siede), dans Le 
sacre des rois. Actes du Colloque international d'histoire sur les sacres et 
couronnements royaux (Reims 1975), Paris 1985, p. 89-100 (p. 90, pour le 
ix^ siede). Bibliographie essentielle : ibid., p. 98, n. 1. 

(48) Ibid., p. 97. 
(49) H. Wolfram, Lateinische Herrschertitel, cit. (voir n. 33), p. 78-96, 153- 

161. 
(50) H. Löwe, Von den Grenzen des Kaisergedankens in der Karolingerzeit, 

dans Deutsches Archiv für Erforschung des Mittelalters, 14 (1958), p. 345- 
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dentale restee independante du pouvoir ottonien, l’abbe Abbon 
de Fleury n’etablissait aucune dilference qualitative entre l’em- 
pereur et le roi. Alors que ses confreres de Cluny voyaient volon- 
tiers dans le premier «le prince le plus eleve de la terre» en raison 
de son röle de protecteur de l’Eglise romaine (5‘), Abbon mettait 

374, reimpr. avec une importante modification dans Id., Von Cassiodor zu 
Dante, Berlin-New York 1973, p. 206-230 ; Id., Kaisertum und Abendland 
in ottonischer und frühsalischer Zeit, dans Historische Zeitschrift, 196 (1963), 
p. 529-562, reimpr. dans Id., Von Cassiodor, p. 231-259 ; K. F. Werner, Das 
hochmittelalterliche Imperium im politischen Bewusstsein Frankreichs (10.- 
12. Jahrhundert), dans Historische Zeitschrift, 200 (1965), p, 1-60, reimpr. 
dans Id., Structures politiques du monde franc (vi^-xir^ siecles), Londres 1979 
(Variorum Reprints, C. S., 93), etude n^ X; Id., UEmpire, cit. (voir n. 31), 
p. 173, reimpr. p. 351 ; B. Schneidmüller, Karolingische Tradition und 
frühes französisches Königtum. Untersuchungen zur Herrschaftslegitimation 
der westfränkisch-französischen Monarchie im 10, Jahrhundert, Wiesbaden 
1979 (Frankfurter historische Abhandlungen, 22), surtout p. 37-80, 185-193. 
— J. Fried, op. cit. (voir n. 46), p. 58, a recemment souligne Tinteret d’une 
des differences entre les deux versions d’un petit «traite» sur les fonctions 
publiques edite par G. Baesecke, De gradus Romanorum, dans Kritische 
Beiträge zur Geschichte des Mittelalters. Festschrift für R. Holtzmann, Berlin 
1933 (Historische Studien, 238), p. 1-8 (p. 5). On lit dans la plus ancienne : 
Imperator, cuius regnum procellit in toto orbe, et sub eo reges aliorum 
regnorum, et non imperatores, sed reges nominantur. La plus recente afilrme : 
Rex, qui super unam gentem vel multas. Imperator, qui super totum mundum 
aut qui precellit in eo. Selon Fried, «Der “Kaiser” herrscht nicht mehr über 
“Könige”, er hat nur noch einen unbestimmten “Vorrang” auf Erden». Bien 
que le savant allemand me semble avoir force le contraste, il y a lä une 
Evolution qui merite Tattention. Mais on ne peut 6tre assure que la seconde 
Version etait lue en Allemagne ä Tepoque ottonienne comme le pretend Fried. 
Les dates reprises (ix^-x^ siecles pour la seconde version ; vers Tan mille pour 
le cod. Vat. lat. reg. 1050 qui la contient) ne sont pas etablies. II est d’autant 
plus difficile de dater les modifications — qui pourraient avoir ete apportees 
en Gaule des le vii^ ou le viiF siede — qu’on ne s’accorde pas sur l’epoque 
oü la premiere version fut composee, cf. H. Schlosser, Ämtertraktat, dans 
Handwörterbuch zur deutschen Rechtsgeschichte, I, 1, Lief, (1964), col. 154- 
155 (les datations vont du vi® au viii^ siede). D’autre pari, B. Bischoff estime 
que le Vat. lat. reg. 1050 fut copie au ix^ si^cle, cf. K. A. Eckhardt (ed.), 
Pactus Legis Salicae^ M. G. H., Leges, I, Leges nat. Germ,, IV, l, Hanovre 
1962, p. XXV, n^ K 72. 

(51) Sans que cela n’impliquät ä leurs yeux une Subordination des rois, 
cf. H. Löwe, Kaisertum, cit. (voir n. 50), p. 561-562, reimpr. p. 258-259. 
L’expression summus terrenorum princeps se trouve dans Syrus, Vita S. 
Maioli, ed. (partielle) G. Waitz, dans M. G. H., Scriptores, IV, Hanovre 1841, 
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les dignites royale et imperiale sur le meme pied. II considerait 
que chaque souverain assumait Vimperium christianum ä l’in- 
terieur des frontieres de son royaume — Notons que pour 
montrer cette egalite et pour affirmer leur preeminence dans leur 
propre royaume, certains souverains de Francie occidentale ä 
partir du siede rehausserent parfois leur titre royal de termes 
repris au vocabulaire imperial, comme Tappellation augustus. 
Cette «majoration imperiale de la royaute» reposait sur le fait 
que le royaume ocddental comprenait plusieurs regna, en l’oc- 
currence des prindpautes (^^). 

Par ailleurs, on a releve dans certains ecrits de la seconde moitie 
du IX® siede des traces des incertitudes ou de Tindifference resul- 
tant du declin de l’empire apres 843 : un manque d’interet pour 

c. 8, p. 654, 2^ col., 1. 11 ; ed. D. Iogna-Prat, Agni immaculati. Recherches 
sur les sources hagiographiques relatives ä saint Maieul de Cluny (954-994X 
Paris 1988, lib. III, c. 10, p. 262,1. 48. 

(52) Abbon de Fleury, Canones, 4, EL., 139, col. 478 C : Tres namque 
electiones generales novimus, quarum una est regis vel imperatoris ; 6, 
col. 480 A ; de praeceptis regalibus vel imperialibus ; 7, col. 480 C : praecepta 
regalis, id est imperialis ; 9, col. 482 B : unusquisque (rex) infra sui regni fines 
imperium christianum pietate exsequitur. Cf. B. Schneidmüller, op. cit. (voir 
n. 50), p. 71-73, et en dernier lieu M. Mostert, The political theology of 
Abbo of Fleury, A study of the ideas about society and law of the tenth- 

century monastic reform movement, Hilversum 1987 (Middeleeuwse Studies 
en Bronnen, 2), p. 130-132. 

(53) B. Schneidmüller, op, cit. (voir n. 50), p. 185-193, cf. p. 145-146 
(Rodolphe), 154-155 (Louis IV), 161-162 (Lothaire), 177-178 (Robert II); H. 
Wolfram, Lateinische Herrschertitel cit, (voir n. 33), p. 145-147; K. Lohr¬ 

mann, Die Titel der Kapetinger bis zum Tod Ludwigs VII, dans Intitulatio, 
III, cit. (voir n. 30), p. 201-256 (p. 218-223). — Ludwig Fdkenstein, que je 
remercie vivement, a attire mon attention sur une interessante discussion 
suscit6e par l’emploi du terme augustus pour designer Otton III dans la 
dedicace de Tevangeliaire ottonien d’Aix-la-Chapelle. Contrairement ä ce qu’a 
suppose F. Mütherich, Zur Datierung des Aachener ottonischen Evangeliars, 
dans Aachener Kunstblätter, 32 (1966), p. 66-69 (p. 67), le terme n’exprime 
pas ridee du rex augustus designe ä Tempire; Otton III devait etre dejä 
empereur, cf. C. Bayer, Augustus Otto. Nochmals zur Herrscheranrede im 
Widmungsepigramm des ottonischen Evangeliars der Aachener Domschatz¬ 
kammer, dans Kunstchronik, 43 (1990), p. 45-50 (avec un etat de la question). 
Par ailleurs, on verra Tartide mentionne infra, n. 64, pour l’association de 
rex et augustus dans certains poemes de Tepoque de Charlemagne posterieurs 
au couronnement imperial. 
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les titres des souverains (^4)^ nn emploi peu differencie des termes 
rex et imperator (5^) ou encore Tabsence d'imperator lä oü on 
se serait attendu ä le trouver L’attitude de Tarcheveque Hinc- 
mar de Reims est egalement revelatrice d’un etat d’esprit qui 
devait etre alors largement repandu. Pendant longtemps, il ne 
preta quasi pas attention ä la dignite imperiale (5'^). Puis, quand 
en 875 son souverain Charles le Chauve partit se faire sacrer 
empereur ä Rome, l’archeveque deplora une ambition qui eloignait 
le roi de son royaume 

Un autre exemple de reticence nous ramene dans la premiere 
moitie du ix^ siede puisqu’il s’agit de la celebre Vie de Char- 
lemagne composee par Eginhard sans doute vers 825-826 (^^). Le 
cadre de Toeuvre est emprunte aux Vies des douze Cesars de 
Sudone, et plus particulierement ä la biographie d’Auguste. Pour- 
tant ce modele, suivi moins servilement qu’on ne l’a pretendu, 
ne doit pas faire trop illusion. Comme on Ta recemment suggere 
de fagon convaincante, l’oeuvre reagit sans doute contre la fagon 
dont Louis le Pieux concevait la fonction imperiale (^). En tout 
cas, sans aller jusqu’ä une hostilite de principe ä l’egard de l’em- 
pire (^0? Eginhard propose un modele de souverain enracine dans 

(54) U. Penndorf, Das Problem der «Reichseinheitsidee» nach der Teilung 
von Verdun (843), Munich 1974 (Münchener Beiträge zur Mediävistik und 
Renaissance-Forschung, 20), p. 14-22 (Sedulius Scotus), 

(55) Ibid., p. 155-157 (Notker de Saint-Gall dans certains passages de ses 
Gesta Karoli Magni); cf. aussi H.-W. Goetz, Regnum : Zum politischen 
Denken der Karolinger zeit, dans Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechts¬ 
geschichte, Germ. Abt., 104 (1987), p. 110-189 (p. 151-152). 

(56) U. Penndorf, op. cit. (voir n. 54), p. 101-104 (Audrade de Sens). 
(57) J. Devisse, Hincmar, archeveque de Reims 845-882, 3 vol., Geneve, 

1975-1976 (Travaux d’histoire ethico-politique, 29), II, p. 673-674, 803. 
(58) Hincmar de Reims, De fide Carolo regi servanda, dans P. L., 129, 

col. 961-984 (notamment c. 12, col. 967 B). Cf. U. Penndorf, op. cit. (voir 
n. 54), p. 68-73 ; J. Devisse, op. cit. (voir n. 57), p. 803-806. 

(59) Eginhard, Vie de Charlemagne, ed.-trad. L, Ralphen, 4^ ed., Paris 
1967 (Les classiques de l’histoire de France au Moyen Äge). Pour la date, 
cf. H. Löwe, Die Entstehungszeit der Vita Karoli Einhards, dans Deutsches 
Archiv für Erforschung des Mittelalters, 39 (1983), p. 85-103. 

(60) H. Wolter, Intention und Herrscherbild in Einhards Vita Karoli 
Magni, dans Archiv für Kulturgeschichte, 68 (1986), p. 295-317. 

(61) Le couronnement imperial de Louis le Pieux fait Tobjet d’une 
appreciation favorable : Eginhard, Vie de Charlemagne, 30, M. cit. (voir 
n. 59), p. 84. 
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la tradition franque. II ecrit moins la biographie d’un empereur 
que celle d’un roi franc (^2). Retenons ici qu’il ne consacre que 
quelques lignes, comme en passant, ä l’elevation de Charlemagne 
ä la dignite imperiale et qu’il l’appelle continuellement rex (^). 

Cet ensemble de raisons liees aux circonstances historiques — 
anteriorite de la royaute, decomposition rapide de l’empire caro- 
lingien, affirmation des royaumes ; divergences, incertitudes ou 
indifference ä l’egard d’une idee imperiale souvent eloignee des 
realites — sufFirait dejä ä expliquer pourquoi le titre d’empereur 
ne put se substituer ä celui de roi comme Tappellation la plus 
representative pour designer le souverain dans les territoires caro- 
lingiens et a fortiori au-delä de ceux-ci Mais il faut tenir 

(62) P. Classen, Karl der Grosse, cit. (voir n. 9), p. 74 ; H. Wolter, op. 
cit. (voir n. 60), p. 303-307. 

(63) Eginhard, Vie de Charlemagne, 28, ed. cit. (voir n. 59), p. 80. II n’y 
a que deux autres mentions du nomen imperatoris de Charlemagne : 16, p. 48- 
50, et 29, p. 80. Sur le c. 28, cf. notamment P. Classen, Karl der Grosse, 
cit. (voir n. 9), p. 74-77. 

(64) Le fait est d’autant plus significatif qu’il s’agit d’un ouvrage en prose. 
La question est plus complexe en poesie, car le mot imperator est metriquement 
inadapte aux dactyles. On pouvait toutefois le remplacer par la vieille forme 
induperator attestee pour la premiere fois, ä l’epoque carolingienne, dans 
Theodulf d’OrlEans, Carmina, XXXVI (de 809), ed. E. Duemmler, 

M. G. H., Poet., I, Berlin 1881, p. 527, v. 2. Sur les titres donnes ä Charlemagne 
dans les poemes des annees 801-814, cf. D, Sch aller. Das Aachener Epos 
für Karl den Kaiser, dans Frühmittelalterliche Studien, 10 (1976), p. 134-168 
(p. 148-154). L’auteur met en evidence «die durchaus gemischte Verwendung 
der kaiserlichen und königlichen Ehrennamen, teils in einem ausgewogenen 
Verhältnis, teils ... mit eindeutigem Übergewicht des Rex-Titds» (p. 153). 

(65) J. Nelson, Kingship, cit. (voir n. 3), p. 217, fait — dans une autre 
perspective — l’observation suivante ; «Carolingian writers of Contemporary 
history saw kingship as the basic political form in their own world. Christianity 
was no necessary qualification. The emir of Cordoba was a king, so were 
the Muslim ruler of Barcelona and the Bulgar khan». Le fait merite d’etre 
souligne ici, bien que, comme on va le voir, le terme rex se soit fort bien 
prete aux reflexions politico-morales sur le souverain chretien. — On lira aussi 
avec interet, meme si on ne partage pas les conclusions de cet article, les 
remarques faites ä propos de la royaute et de l’empire par W. Ohnsorge, 

Konstantinopel im politischen Denken der Ottonenzeit, dans Polychronion. 
Festschrift F. Dölger, Heidelberg 1966, p. 388-412 (p. 395-412), reimpr. dans 
Id., Ost-Rom, cit. (voir n. 10), p. 91-116 (p. 99-116). 
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compte encore d’autres facteurs. Je voudrais les evoquer ä Taide 
de quelques exemples empruntes notamment au regne de Louis 
le Pieux qui, on s’en souvient, fut le premier ä renoncer ä Tappel- 
lation de roi dans sa titulature (^^). 

Parfois Tutilisation du terme rex ä propos de Tempereur parait 
r^sulter directement de Temploi frequent de regnum au lieu d’/m- 
perium pour designer Tensemble des territoires carolingiens (6'^). 
Le maintien de cet usage du mot regnum anterieur ä la renais- 
sance de l’empire a peut-etre ete favorise par la lecture de certains 
textes de Tantiquite tardive (6^) et par le fait que la langue ger- 
manique ne connaissait encore qu’un seul terme {rih[hß) pour 
les deux concepts (^^). Quoi qu’il en soit, dans un capitulaire de 
823-825, Louis le Pieux deplore que la negligence avec laquelle 
les envoyes etrangers etaient heberges ä leurs etapes nuise ä 
l’honneur du roi et du royaume (regis et regni) (^^). 

On retrouve cette association de rex et de regnum pour designer 
l’empereur et Tempire dans deux passages d’ecrits de Tarcheveque 
Agobard de Lyon, un des partisans les plus ardents de l’empire 
unitaire ('^‘). Mais il y a plus significatif: l’ouvrage oü s’exprime 

(66) Supra, n. 40 et texte correspondant. 
(67) Ainsi regnum et imperium sont-ils utilises comme des synonymes dans 

VOrdinatio Imperii de 817, cit. (voir n. 41), p. 270, 1. 34 et 36. Sur cet 
emploi des deux termes, cf. en dernier lieu H.-G. Goetz, op. cit, (voir n. 55), 
p. 124 et passim (notamment p. 171, 174-175). 

(68) Sur Tutilisation de regnum pour imperium dans la litlerature chr^tienne 
de TAntiquite tardive, cf. W. Suerbaum, Vom Antiken zum frühmittelalter¬ 
lichen Staatsbegriff Über Verwendung und Bedeutung von res publica, 
regnum, imperium und Status von Cicero bis Jordanis, 3^ ed., Münster 1975 
(Orbis Antiquus, 16/17), surtout p. 285-290. O. Guillot, Une «ordinatio» 
meconnue. Le Capitulaire de 823-825, dans Charlemagne*s Heir, cit. (voir 
n. 40), p. 449-486 (p. 473), releve ä ce propos une influence de Gelase dans 
le capitulaire en question. 

(69) R. Folz, Le Souvenir et la legende de Charlemagne dans VEmpire 
germanique medieval, Paris 1950 (Publications de TUniversite de Dijon, 7), 
p. 40 ; Id., Le couronnement, cit. (voir n. 32), p. 163-164, attire Tattention 
sur ce point. 

(70) Capitulaire de 823-825, ed, A. Boretius, cit. (voir n. 35), n° 150, c. 18, 
p. 305-306 (p. 305, 1. 43). Sur ce capitulaire, cf. O. Guillot, op. cit. (voir 
n. 68). 

(71) Agobard de Lyon, Liber apologeticus /, VI, dans Id., Opera omnia, 
6d. L. Van Acker, Tumhout 1981 (Corpus christianorum. Continuatio 
medievalis, 52), p. 312,1. 1-2 de ce chap. ; Id., Cartula de Ludovici imperatoris 
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le mieux Tideal d’unite d’Agobard, un traite sous forme de lettre 
datant de 817-822 dans lequel l’auteur s’adresse ä Louis le Pieux 
en lui donnant naturellement le titre d’empereur, conclut en ces 
termes : «plüt au Dieu tout puissant que sous un roi tres pieux 
{sub unopnssimo rege), tous les hommes fussent regis {regerentur) 
par une seule loi...»L’emploi de rex, en liaison on Taura 
note avec regere, prend ici un tout autre relief. De meme, le 
texte oü sont expos6es les resolutions du concile de Paris de 829 
— un des quatre conciles charges cette annee-lä de proposer des 
reformes ä Tempereur — commence ä expliquer dans la partie 
qu’il consacre au souverain «ce qu’est un roi, ce qu’il doit etre 
et ce dont il doit se garder». II se base pour cela sur Petymologie 
de rex qui avait ete proposee au vii^ siede par Isidore de Seville 
et qui remontait, au-delä, ä Gregoire le Grand, ä Augustin et 
aux stoiciens. En substance : rex vient de regere et de recte agere ; 
pour meriter son nom et ne pas etre un tyran, le roi doit donc 
agir avec rectitude ; il doit d’abord se regir lui-meme, puis regir 

poenitentia, ibid., p. 323, 1. 21, Sur ce personnage, cf. E. Boshof, Erzbischof 
Ägobard von Lyon, Cologne-Vienne 1969 (Kölner historische Abhandlungen, 
17). 

(72) Agobard de Lyon, Adversus legem Gundobadi, XIV, ed. cit. (voir 
n. 71), p. 28,1. 18-19. Sur cette lettre-traite, cf. E. Boshof, op. cit. (voir n. 71), 
p. 41-43. 

(73) Outre la relatio faisant la Synthese des decisions des quatre assemblees, 
on ne possMe que le texte des resolutions du concile de Paris (ed. cit. n. 
suivante). L’eveque Jonas d’Orleans joua un grand role dans leur redaction 
qui presente de nombreuses similitudes avec le Miroir des princes compose 
par Jonas en 831. Cf. J. Reviron, Les idees politico-religieuses d*un eveque 
du ix^ siede. Jonas d'Orleans et son «De institutione regia», Paris 1930 
(L’figlise et l’fitat au Moyen Äge, 1), notamment p. 31-32, 47-53; H. H. 
Anton, Fürstenspiegel und Herrscherethos in der Karolingerzeit, Bonn 1968 
(Bonner historische Forschungen, 32), p. 204-218 ; R. McKitterick, The 
Frankish Church and the Carolingian Reforms, 789-895, Londres 1977 (Royal 
Historical Society. Studies in History), p. 22-23 ; J. M. Wallace-Hadrill, 

The Frankish Church, Oxford 1983 (Oxford History of the Christian Church), 
p. 265-266; O. Guillot, L'exhortation au partage des responsabilith entre 
Vempereur, lepiscopat et les autres sujets vers le milieu du regne de Louis 
le Pieux, dans Predication et propagande au Moyen Äge: Islam, Byzance, 
Occident, Paris 1983 (Penn-Paris-Dumbarton Oaks Colloquia, 3), p. 87-110 
(p. 98-102, centrees sur la relatio de Synthese dont des extraits sont cites p. 105- 
106). 
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ses sujets avec piete, humilite, justice et misericorde II ne 
s’agit pas de jeux de mots. Le synode de Trosly de 909 souligne 
lui aussi que le roi doit comprendre son nom et s’efiforcer d’etre 
ce que ce nom implique En fait, comme le montre l’etude 
des Miroirs des princes et des lettres de conseils aux souverains, 
r6t3miologie isidorienne occupa souvent une place centrale dans 
la definition par les clercs carolingiens des vertus indispensables 
ä l’exercice du «ministere royal», c’est-ä-dire le Service, la Charge 
que le souverain avait ä remplir qu’il portät le titre de roi ou 
celui d’empereur (7^). 

Plus importante encore que cette etymologie : l’influence de 
la Bible et en particulier de l’Ancien Testament. L’ideal de la 
vie politique s’inspirait alors tres largement — davantage encore 
qu’ä Byzance — des exemples d’une histoire sainte que Ton consi- 
derait comme une prefiguration de l’histoire contemporaine (^^). 
Le modele de la royaute biblique constamment propose au sou- 

(74) Concile de Paris de 829, livre II, c. I, ed. A. Werwinghoff, M. G. //., 
Leges, III, Concilia, II, 2, Hanovre-Leipzig 1908, p, 649-651 (avec plusieurs 
citations). Comparer avec Jonas d’Orleans, De institutiom regia, III, ed. 
J. Reviron, op. cit. (voir n. 73), p. 138-144. Cf. H. H. Anton, op. cit. (voir 
n. 73), p. 207-208 ; O. Guillot, Uexhortation (voir n. 73), p. 101 et 105 (la 
relatio de synthese reprend les considerations du concile de Paris). Pour une 
6tude d’ensemble sur le theme du nomen regis, cf. H. H. Anton, op. cit., 
p. 384-404. Pour les antecedents, cf. aussi M. Reydellet, op. cit. (voir n. 4), 
p. 575-578. 

(75) Concile de Trosly, c. I, Mansi, XVIII, col. 268 A-D. Cf. H, H. Anton, 

op. cit. (voir n. 73), p. 242-244, 400-401. 
(76) H. H. Anton, op. cit. (voir n. 73), p. 392-404, et pour le ministerium 

regis (regale), p. 404-419 ; Y. M.-J. Congar, Uecclesiologie du Haut Moyen 
Äge, Paris 1968, p. 298-303. Sur le «ministere royal», cf. aussi, en dernier 
Heu, K. F. Werner, Hludovicus Augustus, cit. (voir n. 40), p. 64-67 ; O. 
Guillot, Une «ordinatio» (voir n. 68), p. 461-486. 

(77) Sur ce fait maintes fois souligne, on verra notamment P. Riche, La 
Bible et la vie politique dans le haut Moyen Äge, dans Id. et G. Lobrichon 

(dir.), Le Moyen Äge et la Bible, Paris 1984 (Bible de tous les temps, 4), 
p. 385-400 ; K, F. Werner, Gott, Herrscher und Historiograph, Der Geschichts¬ 
schreiber als Interpret des Wirkens Gottes in der Welt und Ratgeber der Könige 
(4. bis 12. Jahrhundert), dans Deus qui mutat tempora. Menschen und Insti¬ 
tutionen im Wandel des Mittelalters. Fe.stschrift für Ä. Becker, hg. v. E.-D. 
Hehl, H. Seibert und F. Staab, Sigmaringen 1987, p. 1-31 (surtopt p. 3-5, 
14-15, 21-23). Cf, aussi n. suivante et n. 80. 
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verain renfor§ait la conviction que rempereur restait un roi 
et il pouvait amener ä considerer comme tels ses predecesseurs 
de l’ancienne Rome. Ainsi dans un ecrit adresse en 834 par l’abbe 
de Fulda Raban Maur ä Louis le Pieux : bien qu’appeles empe- 
reurs, Constantin et Theodose sont ranges parmi les «autres rois» 
{ceteri reges) dont les exemples sont invoques apres ceux de David 
et de Salomon (^^). En outre, on attachait ä l’epoque une grande 
importance aux termes memes utilises dans le texte sacre sans 
guere se preoccuper du fait qu’il s’agissait d’une traduction 
Or, rex y est omnipresent tandis qu’imperator n’y figure qu’une 
fois, ä propos du roi de Perse (*i). Certes, le mot imperium 
apparait souvent dans le sens de «pouvoir supreme d’un gouver- 
nant». Et des versets comme celui parlant de la renovation de 
Vimperium par Samuel ou celui disant que le Seigneur a donne 
Vimperium ä son roi etaient susceptibles d’une interpretation 
imperiale (^2). Mais le modele biblique n’etait pas lie intimement 
ä l’idee d’empire comme ä Byzance. Des 751, par l’onction refue 
ä l’imitation des rois de l’Ancien Testament, le souverain franc 
etait devenu leur successeur ä la tete d’un peuple considere comme 
le nouvel Israel (^3) 

(|78) H. Steger, David rex et propheta. König David als vorbildliche 
VerJcörperung des Herrschers und Dichters im Mittelalter, nach Bilddarstel¬ 
lungen des achten bis zwölften Jahrhunderts, Nuremberg 1961 (Erlanger 
Beiträge zur Sprach- und Kunstwissenschaft, 6), surtout p. 125-132; J. M. 
Wallace-Hadrill, The «via regia» of the Carolingian Age, dans TVends in 
Medieval Political Thought, ed. by B. Smalley, Oxford 1965, p. 22-41 (p. 25- 
26); H. H. Anton, op. cit. (voir n. 72), p. 419-436; P. RichE, La Bible, 
cit. (voir n. 77), p. 388-391 ; R. Benson, Images of the Israelite Kingship : 
Political Ilses of the Old Testament in the Medieval Latin West, ä paraitre 
dans Hmtages et emprunts culturels dans le monde medieval (cf. O. Guillot, 

Une «ordinatio» [voir n. 68], p. 463, n. 50). 
(79) Raban Maur, Epist., 15, c. IIII, ed. E. Dümmler, M. G. H., Epist., 

V {Karol. aevi, III), Berlin 1899, p. 409, 1. 2-12. — Pour le modele des 
empereurs romains chretiens, cf. H. H. Anton, op. cit. (voir n. 73), p. 436- 
446 ; K. F. Werner, Hludovicus Augustus, cit. (voir n. 40), p. 56-61. 

(80) W. Ullmann, The Bible and Principles of Government in the Middle 
Ages, dans La Bibbia nelTalto medioevo^ Spolete 1963 (Settimane ..., 10), 
p. 181-227 (p. 185). 

(81) Esth., 3, 2. Cf. M, Reydellet, op. cit. (voir n. 5), p. 37. 
(82) W. Ullmann, op. cit. (voir n. 80), p. 196-197. II s’agit de Eccles., 46, 

16 et I Reg., 2, 10. 
(83) H, Fichtenau, «Dei gratia» und Königssalbung, dans Geschichte und 
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Un autre fait contribue egalement ä expliquer la predilection 
des clercs pour le mot rex dans leur reflexion politico-morale : 
son emploi plus frequent qxCimperator pour designer le souverain 
du royaume des cieux (^4)^ un usage dü lui-meme ä Tinfluence 
de la Bible latine et bien sür ä Timportance de la royaute dans 
la realite politique du Haut Moyen Äge. Un bei exemple est 
foumi par le premier veritable Miroir des princes carolingien, 
le petit traite intitule Via regia que Tabbe Smaragde de Saint- 
Mihiel composa vers 810. «Nous avons, dit Pauteur, intitule ce 
traite Voie royale et nous te Pavons, ä toi qui es roi, donne ä 
lire pour ton bonheur afin que, parcourant en tant que roi la 
route royale, tu parviennes heureusement aupres du roi des rois 
dans la patrie royale» (^^). Et plus loin: «Puisque tu es roi sur 
la terre, aime le jugement et la justice afin d'etre fils du roi du 

ihre Quellen. Festschrift für F Hausmann, hg. v. R. Härtel, Graz 1987, 
p. 25-35 (surtout p. 26-28); J. L. Nelson, The Lord*s anointed and the 
people's choice : Carolingian royal ritual, dans Rituals of Royalty. Power and 
Ceremonial in Traditional Societies, ed. by D, Cannadine and S. Price, 

Cambridge 1987 (Fast and Present Publications), p. 137-180 (surtout p. 149- 
153), avec la biblioraphie citee par ces auteurs. — On ne peut exclure que 
l’accent mis dans les annees 790 sur la royaute davidique de Charlemagne 
(notamment Alcuin, Epist., 41, ed. E, Dümmler, M. G. H., Epist., iy[KaroL 
aevi, II], Berlin 1895, p. 84, 1. 12-24) ait ete un signe d’une imitatio imperii 
(dans ce sens R. Folz, Le couronnement, cit. [voir n. 32], p. 135-139; cf. 
pourtant P. Classen, Karl der Grosse, cit. [voir n. 9], p. 50). Mais, comme 
le reconnait R. Folz, op. cit., p. 168, cette exaltation de la royaute de Charle¬ 
magne n’impliquait pas que le nouveau David devint empereur. 

(84) Cet emploi etait si habituel que le pape Jean VIII, evoquant en 877 
l’onction imperiale de Charles le Chauve, parlait 6" imitatio veri regis Christi; 
Mansi, XVII, Append.,, col. 172 E; ed. W. A, Eckhardt, Das Protokoll 
von Ravenna 877 über die Kaiserkrönung Karls des Kahlen, dans Deutsches 
Archiv für Erforschung des Mittelalters, 23 (1967), p, 295-311 (p. 307, 1. 3). 
On se rappellera toutefois Tacclamation citee au debut de l’expose (voir n. 2). 
— Sur le modele du roi des cieux, cf. J, M. Wallace-Hadrill, The «via 
regia» (voir n. 78), p. 23-25. 

(85) Smaragde, Via regia, lettre de dedicace, ed. O. Eberhardt, Via regia. 
Der Fürstenspiegel Smaragds von St. Mihiel und seine literarische Gattung, 
Munich 1977 (Münstersche Mittelalter-Schriften, 28), p. 106,1. 43-46 : Nomen 
Uli via regia dedimus, et tibi regi feliciter legendum direximus, ut velut rex 
per regia currens itinera ad regem regum et ad regiam feliciter pervenias 
patriam. Cf. O. Eberhardt, op. cit., p. 224, 518-523. 
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ciel» (*6). Ces passages, dejä significatifs par eux-memes, pren- 
draient encore plus d’interet pour notre propos si le destinataire 
de l’ceuvre etait Charlemagne comme certains le pensent 

Ces quelques exemples suffisent, je crois, ä montrer combien 
les r^sonances du mot rex le rendaient presque indispensable pour 
exprimer l’ideal du souverain. Malgre l’abandon depuis Louis 
le Pieux du titre royal dans la titulature des empereurs, le roi 
qui accedait ä la dignite imperiale ne cessait pas d’etre considere 
comme un roi (**), un peu — si Ton me permet cette comparaison 
— comme le pretre eleve ä l’episcopat ne cesse pas d’etre pretre. 
Ä ce propos, on notera aussi qu’un rituel pour le sacre imperial 
compose ä Rome sans doute dans le premier tiers du siede 
inclut parmi les oraisons une priere pour le roi pleine d’allusions 
aux chefs et aux rois d’Israel empruntee au sacre royal franc 

Aucun terme n’existait en latin pour rendre cette idee de roi- 
empereur exprimee ä Byzance par le mot basileus. Et les cir- 
constances historiques ne permirent pas aux deux titres occiden- 
taux de devenir des synonymes. Deplorant les dissensions entre 
les fils de Louis le Pieux au debut des annees 840, le poete Florus 
de Lyon observait avec regret; «Plus personne n’est reconnu 

(86) Smaragde, Via regia, VIII, P. L., 102, col. 948 B ; cf. O. Eberhardt, 

op. eil. (voir n. 85), p. 590-591. 
(87) Surtout O. Eberhardt, op. cit. (voir n. 85), p. 195-263 ; suivi par J. 

M. Wallace-Hadrill, The Frankish Church (voir n. 73), p. 239. La question 
reste toutefois discutee ; d’autres continuent ä penser que l’oeuvre fut adressee 
ä Louis le Pieux, alors roi d’Aquitaine, cf. H. H. Anton, compte rendu du 
livre d’Eberhardt, dans Historisches Zeitschrift, 234 (1982), p. 645-648 (p. 646 ; 
Anton maintient donc le point de vue defendu dans Id., Fürstenspiegel, cit. 
[voir n. 73], p. 161-168); R. Deshman, Benedictus Monarcha et Monachus. 
Early Medieval Ruler Theology and the Anglo-Saxon Reform, dans Früh¬ 
mittelalterliche Studien, 22 (1988), p. 204-240 (p. 230-231, n. 119-120). 

(88) On verra aussi, ä ce propos, les remarques generales faites par J. Spörl, 

Pie rex caesarque future ! Beiträge zum hochmittelalterliche Kaisergedanken, 
dans Unterscheidung und Bewahrung. Festschrift für H. Kunisch, Berlin 1961, 
p. 331-353 (p. 337-340). 

(89) Ordo romanus ad benedicendum imperatorem quando coronam 
accipit, ed. C. Vogel-R. Elze, Le Pontifical romano-germanique du dixieme 
siede, vol. I, Cite du Vatican 1963 (Studi e testi, 226), LXXV, 3, p. 264,1. 14 ; 
«Deus inenarrabilis auctor mundi», ut supra in ordinatione regis ; cf. LXXII, 
12, p. 251, 1. 20 - p. 252, 1. 7. Sur cet ordo, cf. en dernier lieu R. Folz, Le 
sacre (voir n. 47), p. 91-92. 



LES TITRES D’EMPEREUR ET DE ROI 43 

comme empereur. Au lieu d’un roi, il y a un roitelet; au lieu 
d’un royaume, des fragments de royaume» (^). Le souverain du 
grand empire carolingien apparaissait comme le roi par excellence. 
Mais ce temps-lä etait revolu. La royaute ne se fondra pas dans 
l’empire comme ä Byzance. 

Universite Libre de Bruxelles, Jean-Marie Sansterre. 

(90) Florus de Lyon, Querela de divisione Imperii, v, 75-76, ed. E. 

Duemmler, M G. H., Poet., II, Berlin 1884, p. 561 ; ed. et trad. P. Godman, 

Poetry of the Carolingian Renaissance, Norman 1985, p. 268 : Induperator 
ibi prorsus iam nemo putatur, / Pro rege est regulus, pro regno fragmina 
regnt Pour l’emploi (Pinduperator au lieu d'imperator, cf. supra, n. 64. Pour 
le po^me de Florus, cf. P. Godman, op. cit., p. 50-51, et Id., Poets and 
Emperors. Frankish Politics and Carolingian Poetry, Oxford 1987, p. 149-151 
(l’auteur eite ce passage celebre, mais ne s’arrete pas sur le fait releve ici). 



LE SOUVERAIN OCCIDENTAL 
ET LES COMMUNAUTES RELIGIEUSES 

DU IX^ AU DEBÜT DU XL SIECLE 

L’empereur ayant regu du Christ (’) son ministerium en tant 
que munus divinum {}), devait se charger de la protection, de 

Sigles et abreviations employes 

BM2 == J. F. Böhmer-E. Mühlbacher-J. Lechner, Regesta imperii I. Die 
Regesten des Kaiserreichs unter den Karolingern (751-918^, Innsbruck 
1908 ; reedition par C. Brühl et H. H. Kaminsky, Hildesheim 1966. 

CCM = Corpus consuetudinum monasticarum cura Pontificii Athenaei s. 
Anselmi de Urbe editum moderante Kassio Hallinger OSB, Siegburg 
1963-1986. 

Charlemagne*s /zdr—P. Godman-R. Collins (edd.), Charlemagne*s heir. 
New perspectives on the reign of Louis the Pious (814-840X Oxford 
1990. 

CS III — W. DE Gray Birch, Cartularium saxonicum III, Londres 1893. 
D — acte, diplöme ; le chiffre arabe derriere le nom du roi ou de Tempereur 

indique le numero de la charte dans le recueil des actes du souverain 
concem6. 

MG. = Monumenta Germaniae Historica. 
W. M. Newman, Catalogue = W. M. Newman, Catalogue des actes de 

Robert II, roi de France Paris 1937. 
RHF. X = M. Bouquet, Recueil des historiens des Gaules et de la France, 

X2, Paris 1874. 
SS. = Scriptores. 

(1) Cf. Ph. Le MaItre, Image du Christ, image de Vempereur, dans Revue 
d'Histoire de VEglise de France, 69 (1983), p. 201-212, specialement p. 207 sw. 

(2) Sur le ministerium de Louis le Pieux en tant que munus divinum : 
Prooemium generale ad capitularia tarn ecclesiastica quam mundana (8181 
19), dans MG. Capitularia I, 274; Admonitio ad omnes regni ordines (8231 
25), cap. 3, dans MG. Capitularia I, 303 ; Concilium Parisiense (829) II, 2 
et 5, dans MG. Concilia II, 2, 651 sv. et 655 = Jonas d’Orl£ans, De insti- 
tutione regia, ed, J. Reviron, Les idees politico-religieuses d'un eveque du 
ix^ siede (L’figlise et l’Etat au moyen äge 1), Paris 1930, p. 145-149 ; cf. H. 
H. Anton, Fürstenspiegel und Herrscherethos in der Karolinger zeit, Bonn 
1968 (Bonner Historische Forschungen 32), p. 371-377 et 406-415 ; W. Ull- 

MANN, The Carolingian Renaissance and the idea of kingship, Londres 1969, 
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Fexaltation et de Thonneur de l’Eglise de Dieu, de tous ses 
membres et serviteurs (^), afm que la paix et la justice regnent 
sur tout le peuple (4). En effet, Louis le Pieux etait anime d’une 
ardentissima voluntas erga cultum divinum (5), de tout corriger 
et d’ameliorer ce qui, dans l’Eglise, ne correspondait pas ä ce 
but, de promouvoir Yemendatio de TEglise et de la res publica (^). 
Renovation, redressement, essor de TEglise et de l’Etat franc, telles 
etaient les idees directrices du Programme du regne de Louis le 
Pieux ('^): Renovatio regni Francorum (8). 

р. 52 SV. ; N. Staubach, Das Herrscherbild Karls des Kahlen. Formen und 
Funktionen monarchischer Repräsentation im früheren Mittelalter^ phil. Diss. 
Münster/W. 1982, p. 35-51 ; J. Fried, Der karolingische Heerschaftsverband 
im 9. Jahrhundert zwischen Kirche und Königshaus, dans Historische 
Zeitschrift, 235 (1982), p. 29-41 ; J. L. Nelson, Kingship and Empire, dans 
J. H. Burns (ed.), The Cambridge History of medieval political thought, 
с. 350-c. 1450, Cambridge/New York 1988, p. 218-225 ; K. F. Werner, Hludo- 
vicus Äugustus. Gouverner Vempire chretien — Idees et realites, dans Charle- 
magnes heir, p. 63 sw, ; O. Guillot, Une ordinatio meconnue : le capitulaire 
de 823-825, ibid., p. 461-471. 

(3) Prooemium generale ad capitularia tarn ecclesiastica quam mundana 
(818119), dans MG. Capitularia I, 274; Admonitio ad omnes regni ordines 
(823125) cap. 2, dans MG. Capitularia I, 303 ; Ansegise de Fontenelle, 

Capitularium II, 2, dans MG. Capitularia I, 415 ; Episcoporum relatio (829), 
dans MG. Capitularia II, 27 sv. 

(4) Cf. J. Semmler, Eine Herrschaftsmaxime im Wandel: pax und concor- 
dia im karolingischen Frankenreich, dans Frieden in Geschichte und Gegenwart 
Düsseldorf 1985 (Kultur und Erkenntnis 1), p. 26 sw. 

(5) Astronomus, Vita Hludowici imperatoris, dans MG. SS. II, 621 sv. ; 
Institutio canonicorum Aquisgranensis, dans MG. Concilia II, 1, 312; Prooe¬ 
mium generale ad capitularia tarn ecclesiastica quam mundana (818119), dans 
MG. Capitularia I, 274 ; cf. N. Staubach, Cultus divinus und karolingische 
Reform, dans Frühmittelalterliche Studien, 18 (1984), p, 555-561. 

(6) Ermoldus Nigellus, In honorem Hludowici... carmen, ed. E. Faral, 

(Les classiques de l’histoire de France), Paris 1932, p. 76 et 84, w. 962 et 
1067 sw. ; Jonas d’OrlEans, Historia translationis s. Hucberti, dans Migne, 

PL. 106, 389; Admonitio ad omnes regni ordines (823125), capp. 1 et 15, 
dans MG. Capitularia I, 303 et 305 ; Ansegise de Fontenelle, Capitularium 
II, 1, dans MG. Capitularia I, 414 sv. ; Epistola generalis, dans MG. Concilia 
II, 2, 599 SV. 

(7) Cf. R. Mc Kitterick, The Frankish kingdoms under the Carolingians, 
751-987, Londres/New York 1983, p. 124-127 et 131-134; K. F Werner, 

Hludovicus Äugustus (voir note 1), p. 87 sw. 
(8) Ce Programme et sa realisation prenaient beaucoup de distance envers 

Rome et la papaute ; cf. W, Ohnsorge, Renovatio regni Francorum, dans 
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Contmuantavec un elan extraordinaire ce que ses pred6cesseurs 
avaient mis en route {% Louis le Pieux convoqua ä Aix-la- 
Chapelle lors de Tete 816 une assemblee de prelats, clercs, moines 
et aussi de Seigneurs laics et la chargea de deliberer qualiter 
unicuique ordini, canonicorum videlicet, monachorum et laico- 
rum, iuxta quod ratio dictabat et facultas suppetebat... consu- 
leremus... ut eradicentur noxia, plantentur utilia{^^). Sous la 
presidence de Tempereur et avec son aide, le synode d’Aix-la- 
Chapelle redigea une institutio tragant la norma canonicae vitae, 
esquissant totius ordinis perfectio^ Constitution ä appliquer par 
tous ceux qui canonica censentur professione dans tout TEmpire 
franc (i*)- En meme temps, on dressa une deuxieme constitutio 
selon laquelle les sanctimoniales canonice degentes formeraient 
leur vie communautaire (J^). Afin que les moines et les moniales 
dans tous les monasteres de TEmpire de Louis le Pieux vivent 
d’une meme fagon et ne tolerent plus aucune varietas de leur 
observance Je synode d’Aix les obligea ä reconnaitre la Regle 

Abendland und Byzanz, Darmstadt 1963, p. 123-128 ; J. Fried, Ludwig der 
Fromme, das Papsttum und die fränkische Kirche, dans Charlemagne's heir, 
p. 241-253. 

(9) Cf. J. Semmler, Reichsidee und kirchliche Gesetzgebung bei Ludwig 
dem Frommen, dans Zeitschrift für Kirchengeschichte, 71 (1960), p. 37-42 ; 
Idem, Pippin III und die fränkischen Klöster, dans Francia, 3 (1975), p. 142- 
146 ; Idem, Kanoniker und Mönche im Frankenreiche Pippins III. und Karls 
des Großen, dans Untersuchungen zu Kloster und Stift, Göttingen 1980, 
(Veröffentlichungen des Max-Planck-Instituts für Geschichte 68), p. 109 sw, 

(10) Prooemium generale ad capitularia tarn ecclesiastica quam mundana 
ßl8ll9), dans MG. Capitularia I, 274; Astronomus, Vita Hludowici 
imperatoris, dans MG. SS. II, 621 ; Institutio canonicorum Äquisgranen- 
sis (816), dans MG. Concilia II, 1, 312; Ermoldus Nigellus, In honorem 
Hludowici... Carmen, ed. E. Faral (1932), pp. 80 sqq. et 88, w. 1030-1055 
et 1139 ; cf. W. Hartmann, Die Synoden der Karolingerzeit im Frankenreich 
und in Italien, Paderborn/Munich/Zürich/Vienne 1989, p. 155-161. 

(11) Institutio canonicorum Aquisgranensis (816), dans MG. Concilia II, 
1, 312 SV ; Astronomus, Vita Hludowici imperatoris, dans MG. SS. II, 622 ; 
Annales Laurissenses breves ad a. 815, ed. H. Schnorr v. Carolsfeld, dans 

Neues Archiv der Gesellschaft für ältere deutsche Geschichtskunde, 36 (1911), 
p. 38 SV. 

(12) Institutio canonicorum Aquisgranensis, dans MG. Concilia II, 1, 313 ; 
Institutio sanctimonialium Aquisgranensis, dans MG. Concilia II, 1, 422 et 
441 SV. 

(13) Capitula notitiarum ... cap. 1, ed, H. Frank, dans CCMI, 341. 
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de saint Benoit comme loi fondamentale de leur vie monasti- 
que (•'*). Des consuetudines qui completeront la regle benedictine 
et la rendront applicable pour la celebration de la liturgie et des 
Offices, l’organisation de la vie communautaire et la discipline (‘5) 
furent elaborees pendant la session de l’assemblee d’Aix (>6) et 
elargies ä l’occasion de la diete de 817 ('"O et du grand synode 
de 818/19 ('^). Pour repandre et enraciner les institutiones d’Aix- 
la-Chapelle, la regle et les consuetudines benedictines, Louis le 
Pieux engagea la hierarchie ecclesiastique (>^). Ä un Instrument 
efiicace de la pratique gouvemementale des Carolingiens, les missi 
dominici, l’empereur confia le contröle du processus de l’accep- 
tation et de l’application concrete des Statuts synodaux par les 
communautes monastiques et les congregations canoniales (^o). 

L’uniformite de l’observance des deux ordres religieux — cha- 
noines et moines (2i) —, expression et soutien ä la fois de l’unite 

(14) Chronicon Moissacense ad a. 815, dans MG. SS. I, 311 ; Astronomus, 

Vita Hludowici imperatoris, dans MG. SS. II, 622 ; Vita Benedicti abbatis 
Anianensis et Indensis, dans MG. SS. XV, 215 ; Ermoldus Nigellus, In 
honorem Hludowici... carmen, ed, E. Faral (1932), p. 74 sw, w. 941-951. 

(15) Sur les consuetudines monastiques et leur fonction, en demier lieu 
J. F. Angerer, Consuetudo und Reform, dans Vorträge und Forschungen 
38, Sigmaringen 1989, p. 107-116; L. Donnat, Les coutumes monastiques 
autour de län mil, dans D. Iogna-Prat-J. Ch. Picard (ed.), Religion et 
culture autour de län mil. Royaume caphien et Lotharingie, Paris 1990, 
p. 17-24. 

(16) Synodi I Aquisgranensis decreta authentica (816), ed. J. Semmler, 

dans CCM I, 457-468 ; cf. J. Semmler, Die Beschlüsse des Aachener Konzils 
im Jahre 816, dans Zeitschrift für Kirchengeschichte, 74 (1963), p. 15-65. 

(17) Synodi II Aquisgranensis decreta authentica (817), ed. J. Semmler, 

dans CCMI, 473-481. 
(18) Regula Benedicti abbatis Anianensis sive Collectio capitularis (818/ 

19?), ed. J. Semmler, dans CCM I, 515-535 ; cf. J. Semmler, Zur Über¬ 
lieferung der monastischen Gesetzgebung Ludwigs des Frommen, dans 

Deutsches Archiv für Erforschung des Mittelalters, 16 (1960), p. 341-365. 
(19) Hludowici imperatoris epistolae ad archiepiscopos missae, dans MG. 

Consilia II, 1, 458-464; Hetti archiepiscopi Trevirensis epistola Frothario 
episcopo Tullensi mandata, dans MG. Epistolae V, 278 n^ 3. 

(20) Cf. J. Semmler, Renovatio regni Francorum. Die Herrschaft Ludwigs 
des Frommen im Frankenreich 814-829/30, dans Charlemagne*s heir, 
p. 129 sw. 

(21) La legislation de Louis le Pieux pour les ordres ecclesiastiques avait 
pour effet que desormais dans Teglise franque il y aurait nulla alia tirocinia ... 
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spirituelle du clerge franc (^2), refletera l’unite du regnum Fran¬ 
corum, unite que Dieu accorda par la personne de Louis le Pieux 
et SOUS son regne (23). L’empereur attendait la priere instante des 
communautes religieuses (24) auxquelles il ne refusait point son 
assistance materielle et juridique. II leur offrit des terres pour 
qu’elles construisent les bätiments necessaires (25) et les combla 
de donations (2^). De plus, il leur conceda le privilege d’immunite 
en les plafant sous la protection royale et leur laissa elire leur 
superieur au sein meme de la congregation. Tout en excluant 
la domination des laics — meme s’ils etaient les fondateurs (22) —, 

quam sub his duobus ordinibus (i.e. monachorum et canonicorum): Pascha- 

sius Ratbertus, Epitaphium Arsenii, ed. E. Dümmler, dans Abhandlungen 
der Preußischen Akademie der Wissenschaften, phil-histor. Klasse, (1900), 
n° 2, p. 66; cf. Institutio canonicorum Aquisgranensis (816) cap. 125, dans 
MG, Concilia II, 1, 405; Ermoldus Nigellus, In honorem Hludowici... 
Carmen, ed. E. Faral (1932), p. 76, w. 954-957 ; Concilium in Francia 
habitum (816129) can. 13, dans MG. Concilia II, 2, 592. 

(22) Hildemar de Corbie-Civate, Exposito regulae, ed. R. Mitter- 

MüLLER, Vita et regula ss. patris Benedicti III, Ratisbonne 1880, p. 301 sv. ; 
cf. J. L. Nelson, National synods, kingship as offlce, and royal anointing: 
a early medieval syndrome, dans Politics and ritual in early medieval Europe, 
Londres/Ronceverte 1986, p. 245 sv. 

(23) ThEodulphe d’Orleans, Carmina, dans MG. Poetae lat. I, 526 
n^ 34 ; sur la date de cette piece P. Godman, Louis the Pious and his poets, 
dans Frühmittelalterliche Studien, 19 (1985), p. 246 sw. ; cf. H. Beumann, 

Unitas ecclesiae — unitas imperii — unitas regni. Von der imperialen Reichs¬ 
einheitsidee zur Einheit der regna, dans Id., Ausgewählte Aufsätze aus den 
Jahren 1966-1986. Festgabe zu seinem 75. Geburtstag, Sigmaringen 1987, 
p. 20-30; E. Boshof, Einheitsidee und Teilungsprinzip in der Regierungszeit 
Ludwigs des Frommen, dans Charlemagne's heir, p. 165 sw. 

(24) Notitia de servitio monasteriorum, ed. P. Becker, dans CCM I, 493 
et 496 ; cf. E. Ewig, Remarques sur la stipulation de la priere dans les chartes 
de Charles le Chauve, dans Melanges Jacques Stiennon, Liege 1982, p. 233 sv. ; 
voir aussi J. Wollasch, Kaiser und Könige als Brüder der Mönche. Zum 
Herrscherbild in liturgischen Handschriften des 9. bis 11. Jahrhunderts, dans 
Deutsches Archiv für Erforschung des Mittelalters, 40 (1984), p. 2-8. 

(25) Cf. J. Semmler, Renovatio (voir note 20), p. 134. 
(26) Cf, O. Dickau, Studien zur Kanzlei und zum Urkundenwesen Kaiser 

Ludwigs des Frommen. Ein Beitrag zur Geschichte der karolingischen Königs¬ 
urkunde im 9. Jahrhundert, dans Archiv für Diplomatik 35 (1989), p. 131- 
164. 

(27) Vita Benedicti abbatis Anianensis et Indensis, dans MG, SS. XV, 207 ; 
AdEmar de Chabannes, ed. J. Chavanon (Collection de textes pour servir 
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ce privilege garantissait que les communautes ainsi favorisees 
maintiennent Tobservance conforme ä la legislation imperiale et 
synodale et leur assignait leur place et dans TEglise franque et 
dans les structures institutionnelles de l’Empire (^s). La Reichs¬ 
kirche franque allait se constituer (29). 

Quoique les communautes canoniales et monastiques ne se 
chargeassent de la nouvelle observance monastique, pour la pre- 
mi^re fois vraiment benedictine, et des institutions canoniales 
qu’avec des retards considerables, delais conditionnes par des 
traditions spirituelles et des pratiques organisatrices ä la fois 
venerables et surannees (^ö), Louis le Pieux ne se lassait pas 
d’insister sur Tobligation generale des decrets synodaux destines 
ä former les deux ordres religieux, c’est-ä-dire les deux formes 
de la vita communis dorenavant legales (^0- mesures d’en- 
couragement et les interventions directes de Tempereur et de la 
cour se ralentissant Louis le Pieux pouvait quand meme 
compter sur les eveques qui, participant au ministerium imperial, 

ä l’etude et ä renseignement de Thistoire), Paris 1897, p., 113 ; cf. J. Semmler, 

lyaditio und Königsschutz, dans Zeitschrift für Rechtsgeschichte. Kanonist. 
Abt.^ 45 (1959), p. 8-11 et 25 sw. 

(28) Cf. J. Semmler, lussit... princeps renovare... praecepta. Zur verfas¬ 
sungsgeschichtlichen Einordnung der Hochstifte und Abteien in die karolingiche 
Reichskirche, dans Consuetudines monasticae. Eine Festgabe für Kassius 
Hallinger aus Anlaß seines 70. Geburtstages, Rome 1982 (Studia Anselmiana 
85), p. 97-124. 

(29) J. Semmler, Renovatio (voir note 20), p. 128 sv. 
(30) Cf. J. Semmler, Benedictus II: una regula —una consuetudo, dans 

W. Lourdaux-D. Verhelst (ed.). Benedictine culture, 750-1050, Louvain 
1983 (Mediaevalia Lovaniensia. Series I/Studia 11), p. 10-27; Idem, Die 
Kanoniker und ihre Regel im 9. Jahrhundert (sous presse). 

(31) Concilium in Francia habitum (816/29) cann. 8, 9, ll,n 13 et 14, dans 
Mg. Concilia II, 2, 591 sv. ; Concilium in Francia habitum (828119/29) can. 
9, dans MG. Concilia II, 2, 595 ; Astronomus, Vita Hludowici imperatoris, 
d^s MG. SS. II, 639 ; cf. J.-P. Brunterc’H, Moines benedictins et chanoines 
reformes au secours de Louis le Pieux ß30-834), dans Bulletin de la Societe 
des antiquaires de France, 1986, p. 70-84. 

(32) Cf. en demier lieu, G. Schmitz, Zur Kapitulariengesetzgebung Ludwigs 
des Frommen, dans Deutsches Archiv für Erforschung des Mittelalters, 42 
(1986), p. 514 sw.; Version anglaise dans Charlemagne's heir, p. 435 sv. ; J. 
L. Nelson, The last years of Louis the Pious, dans Charlemagne's heir, 
P- 154 sw. 
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introduisirent et realiserent la reforme des communautes religieuses 
dans leurs dioceses (3^). 

Lothaire I", envoye par son pere en Italie afin de gouverner 
le regnum Italiae (^4), ordonna, lui aussi, que les eveques se 
soucient de la prise en Charge des institutiones d’Aix-la-Chapelle 
par des congregations de chanoines qui leur etaient soumises (3^). 
Avec insistance, il leur recommanda de creer les conditions 
materielles et architecturales pour que des canonicae puissent etre 
instituees et subventionnees par l’empereur lui-meme (^^). La regle 
benedictine en tant que loi fondamentale de la vie monastique 
penetra dans quelques monasteres Italiens, soit par l’inijtiative 
imperiale et episcopale (3'^, soit par l’envoi des misst charges de 
Controler les communautes et leur observance sporadiquement 
ou meme constamment (^*). Des Privileges imperiaux enterinerent 

(33) Episcoporum relatio (829X dans MG. Capitularia II, 27 sw.; Consti- 
tutio de synodis a. 829 habendis, dans MG. Concilia II, 2, 597 ; Epistola 
generalis (828), dans MG. Concilia II, 2, 599 sw.; Concilium Parisiense (829), 
proL, capp. 3, 37-44 ; Episcoporum epistola (829), dans MG. Concilia II, 
2, 607-610, 636-639 et 667 sv. ; Concilium Aquisgranense (836), prol. et capp. 2, 
9, 12-15 et 18, dans MG. Concilia II, 2, 705 sv., 711-714 et 722; cf. Ph. 
Le MaItre, L'ceuvre dAldric du Marts et sa signification, dans Francia, 8 
(1980), p. 43-64 ; A. Dierkens, La christianisation des campagnes de VEmpire 
de Louis le Pieux. L’exemple du diocese de Liege sous Vepiscopat de Walcaud 
(c. 809-c. 831), dans Charlemagne’s heir, p. 319-327. 

(34) Astronomus, Vita Hludovici imperatoris, dans MG. SS. II, 626; 
Ännales regni Francorum ad a, 822, ed. E Kurze (MG. SS. rer. Germ, in 
US. schoL), Hannover 1895, p. 159. 

(35) Capitulare Olonnense ecclesiasticum I (825) cap. 7, dans MG. Capi¬ 

tularia I, 327. 
(36) Historia custodum Aretinorum, dans MG. SS. XXX, 2, 1471 ; U. 

Pasqui, Documenti per la storia della cittä di Arezzo I, Florence 1899, 
Documenti per la storia d’Italia pubblicati a cura della R, Deputazione toscana 
sugli studi di storia patria, 11), p. 44 sv. n^ 30 ; Charte de Teveque Theoderic 
de Chieti, dans MG. Concilia II, 2, 789 sw. n° 60. 

(37) J. Semmler, Benedictus II (voir note 30) p. 20 avec note 33 ; H. 
Becher, Das königliche Frauenkloster San SalvatoreI Santa Giulia in Brescia, 
dans Frühmittelalterliche Studien, 17 (1983), p. 303-310 et S. E Wemple, 

San SalvatoreI Santa Giulia : A case study in the endowment and patronage 
of a mayor female monastery in Northern Italy, dans Women of the medieval 
World. Essays in honor of John H. Mundy, Oxford 1989, p. 85-102, n^gligent 
la formation monastique de la communaute feminine de Brescia. 

(38) DD Lothaire 12 et 35. 
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la regle, Tobservance et le Statut juridique de quelques-unes de 
ces abbayes(3^). En 845/50 encore, le synode de Pavie exigea 
des empereurs Lothaire et Louis II de faire reviser les mo- 
nasteria virorum et feminarum, pour que la vie communautaire 
des couvents soit conforme ä la regle de saint Benoit ou ä la 
canonica auctoritas (^). 

Ä rinstigation de son pere, Pepin d’Aquitaine restitua des 
biens alienes aux eglises situees dans son royaume (4>). H fit 
progresser la reforme benedictine dans des monasteres royaux 
en Aquitaine et Septimanie fonda lui-meme des nouvelles 
abbayes (^^), sans oublier les etablissements canoniaux (^). Ä 
partir de 819/24, il etendit ses efforts reformateurs meme au 
royaume voisin de Pampelune (4^). 

Dans le regnum Francorum oriental, echu ä partir de 830 ä 
Louis le Germanique, les eveques, reunis sous la presidence de 
Raban Maur ä Mayence en 847, discuterent qualiter monachorum 
vitam in meliorem statum atque augmentum ... perducerepotuis- 
sent et... regularis ordo... rursus secundum normam regulae s. 
Benedicti ad integrum restitueretur (4^). En alleguant des decrets 

(39) DD Lothaire 6, 12, 32, 51 et 73. L’appui que Lothaire L*" accorda 
ä la reforme des communautes religieuses it^iennes conformement ä la 
legislation ecclesiastique de son pere ne trouve pas son compte dans la belle 
6tude de J. Jarnut, Ludwig der Fromme, Lothar L und das regnum Italiae, 
dans Charlemagne*s heir, p. 349-362. 

(40) Capitula episcoporum Paviae edita (845150) cap. 8, dans MG. Concilia 
in, 213 ; cf. W. Hartmann, Die Synoden (voir note 10), p. 240 sw. 

(41) Astronomus, Vita Hludowici imperatoris, dans MG. SS. II, 642; 
cf. R. CoLLiNs, Pippin I and the kingdom of Aquitaine^ dans Charlemagnes 
heir, p. 371 sv. 

(42) Capitulare de monasterio s. Crucis Pictaviensi (822124), dans MG. 
Capitularia I, 302; DD Pepin P d’Aquitaine 5, 7, 9, 11, 14, 23, 30, 31, 36; 
D P6pin II d’Aquitaine 49 ; A. Richard, Chartes et documents pour servir 
ä Vhistoire de labbaye de Saint-Maixent, Poitiers 1887 (Archives historiques 
du Poitou 16), p. 35 sw. n° 23. 

(43) DD Pepin d’Aquitaine 16 et 32; Chronicon s. Maxentii, ed. J. 
Verdon, Paris 1979 (Les classiques de l’histoire de France 33), p. 50 sv. 

(44) DD Pepin d’Aquitaine 10 (Saint-Martin de Tours), 20 (Nevers), 
24 (Saint-Hilaire de Poitiers), 25 (Saint-Julien de Brioude) et 26-28 (Angers). 

(45) Cf. R. CoLLiNS, Pippin / (voir note 41), p. 369 sv. 
(46) Concilium Moguntinum (847): Epistola Rabani, dans MG. Concilia 

III, 160 sv. 
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de synodes anterieurs, les prelats s’obligerent ä reviser les cano¬ 
nici et les monachi de leurs dioceses afin qu’ils remplissent les 
prescriptions qui leur etaient imposees (^^). Ils exhorterent le 
souverain ä ne pas oublier sa täche de protecteur des etablis- 
sements religieux En 868 encore, l’episcopat du royaume de 
Louis le Germanique mit ä l’ordre du jour du synode de Worms 
des problemes quae ad christianae religionis observantiam... 
ecclesiarum statum et Deo famulantium augmentumpertinent ('*^). 
Les sources sont muettes sur la realisation de ces decisions. Vers 
la fin du siede pourtant, eiles signalent des phenomenes indiquant 
un relächement troublant de l’observance et de la discipline de 
religieux des deux ordres (^o). 

Charles le Chauve, dans la partie occidentale de l’Empire franc, 
s’efforfait de continuer les reformes de son pere (^i). Comme 
Louis le Pieux il savait que l’Eglise lui avait ete confiee ad 
gubernandum (^2), afin qu’il fasse avancer l’honneur des eglises, 
qu’il ameliore leur dotation, qu’ü aide les eveques et les servi 
Dei ä accomplir leur ministerium (^3). Pour que fonctionne la 
monarchie contractuelle, fondee en 843 par l’accord de Cou- 
laines Vepiscopalis auctoritas et la fidelium unanimitas de- 
vaient soutenir la potestas regalis et contribuer ä l’honneur royal 

(47) Concilium Moguntinum (847) cap. 13, dans MG. Concilia III, 168 sv. 
(48) Concilium Moguntinum (847) cap. 6, dans MG- Concilia III, 166. 
(49) Concilium Wormatieme (868), ed. M. Stimming, Mainzer Urkunden¬ 

buch I, Darmstadt 1932, p. 82 sv. n° 149 ; cf. W. Hartmann, Die Synoden 
(voir note 10), p. 305-308. 

(50) Cf. J. Semmler, Das Klosterwesen im bayerischen Raum vom 8. bis 
10. Jahrhundert (sous presse). 

(51) Conventus in loco Germiniacus (843), dans MG. Concilia III, 3 sv.; 
Concilia Meldensej Parisiense (845146) can. 1, dans MG. Concilia III, 86; 
cf. W. Hartmann, Die Synoden (voir note 10) p. 201-218. 

(52) Synodus in loco Judicium (844) can. 1, dans MG. Concilia III, 30. 
(53) Conventus habitus in Colonia (843) cap. 1, dans MG. Concilia III, 

15. 
(54) Cf. P. ClASSEN, Die Verträge von Verdun und von Coulaines 843 

als politische Grundlagen des westfränkischen Reiches, dans Vorträge und 
Forschungen, 28, Sigmaringen 1983, p. 249-277 ; E. Magnou-Nortier, Foi 
et fidelite. Recherches sur l’evolution des liens personnels chez les Francs du 
vip au /A’*’ siede, Toulouse 1976 (Publications de l’Universite de Toulouse- 
Le Mirail. Ser. A, tom. 28), p. 98-108. 
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consilio et auxilio (5^). Sous Charles le Chauve, l’episcopat franc 
revendiquait d’etre constitue super gentes et regna, ut evellas et 
destruas et dissipes et disperdas et aedifices et plantes en in- 
voquant une parole du prophete Jeremie (5^) que Louis le Pieux 
avait appliquee au souverain (5'^) et que la reforme ecclesiastique 
anglo-saxonne du siede rattachera au roi Edgar (5*). C’est 
pourquoi les eveques pousserent le roi ä envoyer des missi qui 
accompagneraient l’eveque diocesain afin de contröler si les 
canonici observaient strictement tous les reglements concemant 
leur vie communautaire quotidienne, la lectio, les officia divinae 
institutionis (5^), afin de surveiller egalement les monachi quant 
ä la stabilitas loci que leur octroyaient la regle et la legislation 
monastique tranque L’episcopat du royaume de Charles le 
Chauve, rassemble en synode ä Meaux et ä Paris en 845/46, 
insista aupres du roi pour supprimer la cura et potestas laicorum 
dans les monasteria monachorum qui, par leur privilege d’im- 
munite, de protection royale et d’election du superieur libera 
libertate remota spe hereditaria etaient lies ä la personne du 
souverain et obliges de s’acquitter du servitium regis, le regime 
de laics par contre mettant en peril la religio de ces commu- 
nautes (^')- Pour consohder leur ordo, garantir la celebration du 
culte et sauvegarder le subsidium temporalis necessitatis, les 

(55) Conventus habitus in Colonia (843), cap. 2, dans MG. Concilia III, 
16 ; Edictum Pistense (864) cap. 1, dans MG. Capitularia II, 312. 

(56) Concilia Meldensej Parisiense (845146), praefatio, dans MG. Concilia 
III, 81. 

(57) Cf. Proeemium generale ad capitularia tarn ecclesiastica quam mun- 
dana, dans MG. Capitularia I, 2741. 19 (citation approximative). 

(58) J. Semmler, Das Erbe der karolingischen Klosterreform im 10. Jahr¬ 
hundert, dans Vorträge und Forschungen 38, Sigmaringen 1989, p. 73 sv. 

(59) Concilium in Verno habitum (844) can. 4, dans MG. Concilia III, 40 
SV.; Concilia MeldensejParisiense (845146) can. 53, dans MG. Concilia III, 
109 SV.; Concilium Suessionense (853) can. 1, dans MG. Concilia III, 284 sv. 

(60) Concilium in Verno habitum (844) can. 4, dans MG., Concilia III, 
40 SV.; Concilia Meldensej Parisiense (845/46) can. 57, dans MG. Concilia 
III, III ; Concilium Suessionense (853) can. 2, dans MG. Concilia III, 286; 
Concilium apud Bonvilum habitum (855), dans MG. Concilia III, 368 sv.; 
Concilium Lingonense ß59) can. 9, dans MG. Concilia III, 477. 

(61) Concilia Meldense/ Parisiense (845/46) can. 41, dans MG. Concilia III, 
104 ; Concilium Carisiacense (858) can. 8, dans MG. Concilia III, 41,7 sv. 



54 J. SEMMLER 

canonicorum et sanctimonialium monasteria confies ä des laics 
pour des raisons politiques devraient etre surveilles par 
l’eveque diocesain et par un vir religiosus, tandis que les loca 
monastica n’accueilleraient que des provisores eiusdem ordinis (^3). 

L’appel des eveques, ravertissement energique d’Hincmar 
de Reims rappelant les devoirs du ministerium royal envers l’Egli- 
se (^) ne restaient point Sans echo. Au synode de Soissons 
en 853, Charles le Chauve chargea des missi de visiter per civita- 
tes et singula monasteria tarn canonicorum quam monachorum 
sive sanctimonialium, de contröler leur conversatio ainsi que, le 
cas echeant, de mettre ä leur disposition les moyens et creer les 
conditions necessaires pour que les religieux puissent poursuivre 
leur propositum (^5). Convaincu de la necessite urgente de corriger 
la pratique et l’organisation de la vie religieuse des communautes 
dans son royaume, le roi convoqua pendant les annees cinquante 
et soixante du ix^ siede plusieurs synodes mandates pour reformer 
l’Eglise, la remettre in pristinum et necessarium statum (^^), re- 
conduire les monasteria religiosa et praecipua canonicorum, 
monachorum atque sanctimonialium ä leur but original, afin 
que cultus monastici ordinis et Status eiusdem professionis 
ne subissent pas des pertes irreparables (^*). L’edit de Pitres de 
864 souligna encore une fois la 16gislation religieuse franque en 
vigueur qui devrait etre realisee par un effort commun du roi 
et des eveques (^^). De cette action nous ne savons pratiquement 

(62) Cf. F. J. Felten, Äbte und Laienäbte im Frankenreich, Stuttgart 1980 
(Monographien zur Geschichte des Mittelalters 20), p. 288-304. 

(63) Synodus in loco ludicium (844) can. 5, MG. Concilia III, 34. 
(64) Cf. Hincmar de Reims, De regis persona et regio ministerio, dans 

Migne, PL. 125, 833-856; idem. De sacerdotio et regis persona, ed. R. 
ScHiEFFER, dans Deutsches Archiv für Erforschung des Mittelalters, 37 (1981), 
p. 519-528 ; J. L. Nelson, Kingship, law and liturgy in the political thought 
of Hincmar of Rheims, dans ead., Politics and ritual in early medieval 
Europe, Londres/Ronceverte 1986, p. 133-171 ; cf. aussi R. Schieffer, dans 
Theologische Realenzyklopädie, XV, Berhn/New York 1986, p. 355-360 et dans 
Lexikon des Mittelalters, V, Munich/Zürich 1990, coli. 29 sv. 

(65) Synodus Suessionensis (853) cap. 1, dans MG. Concilia III, 284 sv. 
(66) Concilium ad Bonvilum habitum (855), dans MG. Concilia III, 368. 
(67) Concilium Carisiacense (858) can. 8, dans MG. Concilia III, 417 sv. 
(68) Cf W. Hartmann, Die Synoden (voir note 10), p. 249-253, 257 sw. 

et 328 sw. 
(69) Edictum Pistense (864), dans MG. Capitularia II, 312. 
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rien. Pendant le regne de Charles le Chauve le titre de monastere 
royal n’apparut plus comme le Statut juridique le plus repute 
pour garantir la vie communautaire, pour atteindre la Ubertas 
monasterii la plus etendue Tres peu de fondations nouvelles 
adopterent, semble-t-il, Tobservance benedictine. Des etablisse- 
ments de chanoines se presenterent alors seulement comme des 
collegiales dont le clerge obeissait plus ou moins correctement 
aux institutiones de 816 (^*). 

Au milieu geographique de l’Empire franc, dans les regions 
centrales echues ä Lothaire en 843, en Bourgogne et en Lotha- 
ringie (^^), un mouvement reformateur s’epanouit dans le Pre¬ 
mier tiers du siede, mouvement qui, des le debut, connut plu- 
sieurs centres de depart se distinguant selon les traditions qui 
les reliaient directement ou indirectement aux reformes du temps 
de Louis le Pieux. En Lotharingie ce furent les eveques de Toul, 
de Metz (^^), de Treves et de Liege un peu plus tard les 

(70) Ä partir des annees soixante du jx^ siede, les fondateurs de monaste- 
res n’allaient presque plus voir le roi afin de lui ceder leurs fondations, la 
protection du Saint-Siege allait remplacer la lutelle royale; cf. E, Boshof, 

lyaditio Romana und Papstschutz im 9. Jahrhundert, dans E. Boshof-H. 

Wolter, Rechtsgeschichtlich-diplomatische Studien zu frühmittelalterlichen 
Papsturkunden, Cologne 1976 (Studien und Vorarbeiten zur Germania Ponti- 
ficia 6), p. 5-18, 30-37 et 50-61 ; J. Fried, Der päpstliche Schutz für Laien¬ 
fürsten, dans Abhandlungen der Heidelberger Akademie der Wissenschaften, 
phiL-histor. Klasse, Jahrgang 1980, Abh. 1, p. 37 sw. 

(71) Cf. J. Semmler, Die Kanoniker (voir note 30), 
(72) Cf. M. Parisse, Noblesse et monasteres en Lotharingie du au xf 

siede, dans Vorträge und Forschungen, 38, Sigmaringen 1989, pp. 167 sw. 
(73) Cf. E. Boshof, Kloster und Bischof in Lotharingien, dans Vorträge 

und Forschungen, 38, Sigmaringen 1989, p. 219-228; R. Folz, Un eveque 
ottonien : Thierry de Metz, dans Media in Francia ... Recueil de mdanges 
offert ä Karl Ferdinand Werner, Paris 1989, p. 145-148. 

(74) Cf. E. WispLiNGHOFF, Die lothringische Klosterreform in der Erzdiözese 
Ther, dans Gesellschaft für rheinische Geschichtskunde. Vorträge, 14, Trier 
1964, p. 5-15 ; E. Boshof, Kloster und Bischof (voir note precedente), p. 237 
sw. 

(75) Cf. J.-L. Küpper, Liege et VEglise imperiale (xi^-xip siecles), Paris 
1981 (Bibliotheque de la Faculte de Philosophie et Lettres de l’Universite de 
Liege 228), p. 353-358 ; Idem, Leodium, dans O. ENOELs-St. Weinfurter 

(edd.), Series episcoporum ecclesiae catholicae occidentalis, Series V, tomus 1, 
Stuttgart 1982, p. 62-72. 
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archeveques de Reims ('^^) et de Cologne (^'^) ainsi que les eveques 
de Verdun q^i offrirent le cadre administratif et juridique : 
les monasteres reformes jouissaient de la protection de prelats 
qui, par leurs decisions concernant le personnel et les Privileges, 
assuraient une vie communautaire conforme ä la regle benedictine 
et aux consuetudines heritees. Avant que le souverain ne puisse 
se soucier de cet essor spirituel, des principes se chargerent de 
la protection et de la promotion des monasteres dont ils dis- 
posaient en tant que suppleants du roi; en Lotharingie le duc 
Gisilbert (^^), en Flandre la dynastie des comtes (8^), mais aussi 
les comtes du Vermandois Leurs monasteres tragaient Tespace 
de la domination princiere : le progres de la reforme refleta 
l’expansion (mais aussi le retrecissement) de la principaute. 

Avec beaucoup de prudence, Henri TOiseleur essaya de de- 
monter les structures de la puissance princiere afm d’attirer des 
anciennes abbayes royales au souverain ottonien. Des 921, la 

(76) M. Bur, Saint-Thierry et le renouveau monastique dam le diocese 
de Reims au siede, dans Saint-Thierry, une abbaye du vi^ au xx^ siede. 
Actes du Colloque international d*histoire monastique ... 1976, Saint-Thierry 
1979, p. 39-49. 

(77) Cf. J. Semmler, Die Klosterreform von Siegburg. Ihre Ausbreitung 
und ihre Reformprogramm im 11. und 12. Jahrhundert, Bonn 1959 (Rhei¬ 
nisches Archiv 53), p. 178-192 ; H. Stehkämper, Brun von Sachsen, Erzbischof 
von Köln, und das Mönchtum, dans F. Knöpp (ed.), Die Reichsabtei Lorsch. 
Festschrift zum Gedenken an ihre Stiftung 764, I, Darmstadt 1973, p. 305- 
315 ; E. Boshof, Kloster und Bischof {yo\x note 73), p. 239 sw. 

(78) E. Boshof, Kloster und Bischof (voir note 73), p. 229 sw. et 236 sw. ; 
J.-P. Evrard, Verdun au temps de Veveque Haymon (988-1024), dans D. 
loGNA-PRAT-J.-Ch. Picard (edd.), Religion et culture autour de Van mil. 
Royaume capetien et Lotharingie, Paris 1990, p, 273-278. 

(79) Cf. J. Semmler, Das Erbe (voir note 58), p. 38 sv. et 70 ; M. Parisse, 

La noblesse (voir note 72), p. 185 sv. 
(80) J. Semmler, Das Erbe (voir note 58), p. 70 sw.; J. Dunbabin, The 

reign of Arnulf II, count of Flanders, and its aftermath, dans Francia 16 (1989), 
p. 55-62. Cf. aussi A. Verhulst, Note sur deux chartes de Lothaire, roi de 
France, pour l abbaye Saint-Bavon ä Gand, dans Bulletin de la Commission 
royale d'histoire 155 (1989), p. 2-6 ainsi que G. Declercq, Gent, dans Lexikon 
des Mittelalters IV, Munich/Zurich 1989, col. 1244 sw. 

(81) A. Dierkens, Abbayes et chapitres entre Sambre et Meuse (viP- 

xP siecles), Sigmaringen 1985 (Beihefte der Francia 14), p. 184 sw. ; J. Semm¬ 

ler, Das Erbe (voir note 58), p. 70. 
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candidature d’un clerc propose par lui pour le siege episcopal 
de Liege echoua (^2) En 926 dejä, Henri attribua Tavouerie 
de Saint-Maximin de Treves ä un Uuolmarus (s^), quoique 
Gisilbert, dux regni praedicti (i.e. de la Lotharingie) (8^), regent 
et bienfaiteur des abbayes de Stavelot-Malmedy (8^), d’Ech- 
temach et de Saint-Servais de Maastricht (87)^ füt aussi abbe 
laic de ce monastere treverois (^^). C’etait ä son intervention 
qu’Henri avait procede ä des donations ä Aldeneik (s^), 
Crespin et Stavelot-Malmedy Mais de sa propre autorite 
le roi delivra un privilege ä Saint-Maximin de Treves et 
confirma Timmunite du monastere de Brogne (^3). 

La diete de Francfort ayant arrete que les ahbatiae possedant 
le droit d’elire le superieur per se devaient etre reliees imme- 

(82) MG. Concilia VI, 1, 55 sv* B; cf. H. Zimmermann, Der Streit 
um das Lütticher Bistum vom Jahre 9201921, dans Mitteilungen des öster¬ 
reichischen Instituts für Geschichtsforschung, 65 (1957), p. 33 sw. 

(83) H. Beyer, Urkundenbuch zur Geschichte der... mittelrheinischen 
Territorien, I, Coblenz 1860, p. 230 sw. n«® 166 et 167. 

(84) J. Halkin-C. G. Roland, Recueil des chartes de Vabbaye de Stavelot- 
Malmedy, I, Bruxelles 1909, p. 145 sv., 61. 

(85) J. Halkin-C, G. Roland, Recueil (vöir la note precedente), p. 135- 
144 et 148 SV., 56-60 et 63. 

(86) C. Wampach, Geschichte der Grundherrschaft Echternach im Früh¬ 
mittelalter, I, 2, Luxembourg 1930, p. 265 sv,, 170. 

(87) H. Beyer, Urkundenbuch, I (voir note 83) p. 233 sv. n° 169. — Ä 
Maastricht, Gislebert entra en fonction de rector avec le consentement formel 
d’Henri ; cf. G. Despy, Abbatiat laic et manipulation fonciere en Lotharingie 
vers 900 : la charte de precaire du duc Gislebert de 928, dans La Belgique 
rurale du moyen äge ä nos jours. Melanges J.-J. Hoebanx, Bruxelles 1985 
(Faculte de Philosophie et Lettres 95), p. 19-28. 

(88) H. Beyer, Urkundenbuch, I (voir note 83), p. 229 sv, n° 165 ; cf. M. 
Margue, Aspects politiques de la reforme monastique en Lotharingie. Le 
cos des abbayes de Saint-Maximin de Treves, de Stavelot-Malmedy et 
d'Echternach (934-973), dans Revue BenMictine, 98 (1988), p. 34-39. 

(89) M. Meyer, Ein übersehenes Diplom Heinrichs /., dans Neues Archiv 
der Gesellschaft für ältere deutsche Geschichtskunde, 23 (1898), p. 115-121. 

(90) D Henri I 30. 
(91) D Henri 140. 
(92) D Henri 124. 
(93) D Henri I 43 ; cf, A. Dierkens, Abbayes et chapitres (voir note 81), 

p. 2\ \ SV. 
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diatement ä la royaute Otton reussissait ä ramener des 
abbayes reputees au Statut de monasteres royaux par Toctroi (ou 
la confirmation) de Privileges d’immunite, de protection royale 
et d’election de Tabbe ex seipsis (^5). Le souverain s’acquitta de 
la promesse promulguee ä l’occasion de la diete d’Augsbourg de 
952 — ä savoir de vouloir agir comme rerum ecclesiasticarum 
auxiliator et defensor promptissimus — promesse dont la 
substance s’inserera dans le serment royal ä preter selon le 
Pontifical Romano-Germanique des alentours de 960 au cours 
des ceremonies du sacre (^'^). En designant (ou confirmant) des 
abbes recemment elus, Otton et Otton II pourvurent ä l’ex- 
pansion de Tobservance des benedictins lotharingiens dans leur 
empire Comme ils ratifierent aussi des Privileges d’election 
per se pour des coUegiales (^^), on peut, semble-t-il, supposer que 
les souverains ottoniens favorisaient egalement le mouvement 
reformateur canonial (^^). Nous ne savons pas si les chanoines 
ainsi secondes adopterent les institutiones de 816 

(94) Capitulare Francofurtanum (951) cap. 2, dans MG. Constitutiones I, 
17. 

(95) Cf. J. Semmler, Das Erbe (voir note 58), p. 68 sv. 
(96) Conventus Äugustanus (952), dans MG. Constitutiones I, 19. 
(97) Ordo ad regem benedicendum quando novus a clero et populo subli- 

matur in regnum, edd. C. Vogel-R. Elze, Le Pontifical Romano-Germanique 
du dixieme siede, Vatican 1963 (Studi e Testi), p. 249. 

(98) Cf. J. Semmler, Gorze, dans Theologische Realenzyklopädie, XIII, 
Berlin/New York 1984, p. 588 sv. 

(99) Cf. DD Otton I 212, 217, 316, 417 et DD Otton II 34, 48, 61 et 207. 
(100) Malheureusement, les «preuves» que foumit J. Siegwart, Die 

Chorherren- und Chorfrauengemeinschaften in der deutschsprachigen Schweiz 
vom 6. Jahrhundert bis 1160, Fribourg/Suisse 1962 (Studia Friburgensia NF 
30), p. 106-112, ne suffisent point pour le demontrer. Trop optimiste ä cet 
egard O. Engels, Der Reichsbischof in ottonischer und frühsalischer Zeit, 
dans I. Crusius (ed.), Beiträge zu Geschichte und Struktur der mittelalterlichen 
Germania Sacra (Veröffentlichungen des Max-Planck-Instituts für Geschichte 
93), Göttingen 1989, p. 141 sv. 

(101) L. Falkenstein, La cession de labbaye de Chevremont ä Veglise 
Notre-Dame d*Äix-la-Chapelle en 972 et ses consequences immediates, dans 
Chevrement, un millenaire, un tricentenaire, 987-1688-1988 (= Bulletin de 
ITnstitut archeologique liegeois, 100, 1990), p. 42, le suppose pour la collegiale 
d’Aix-la-Chapelle. En ce qui conceme les autres communautes canoniales, 
nous n’avons meme pas des indices pour le x® siede ; cf. R. Schieffer, Die 
Entstehung von Domkapiteln in Deutschland, Bonn 1976 (Bonner Historische 
Forschungen 43), p. 247 sv. 
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Duc de Baviere, le futur Henri II s’employa ä la reforme de 
couvents monastiques instaUes dans son domaine en leur impo¬ 
sant l’obeissance ä la regle benedictine et aux consuetudines en 
derivant Apres son avenement, il privilegia des abbayes 
royales ; des collegiales ducales passerent meme dans la 
sphere royale (>04). Des abbes reformateurs soutenus par le roi 
transmirent l’observance benedictine ä des congregations monas¬ 
tiques dans la partie centrale de l’Empire ottonien • celles- 
ci defendirent leurs iura et consuetudines avec acharnement (‘06). 
Nous ne savons pas encore dans quelle mesure et comment 
Henri II encouragea les congregations canoniales installees aupres 
des cathedrales ou dans les collegiales, si celles-ci s’appropriaient 
les institutiones canonicorum et sanctimonialium publiees par 
Louis le Pieux en 816 D’une fafon inattendue, le demier 
des souverains ottoniens intensifia la domination royale sur 
l’ßglise en pla^ant le programme de son regne sous la devise 
jadis proclamee par Louis le Pieux : Renovatio regni Franco¬ 
rum (109). 

(102) Vita Godehardi episcopi prior, dans MG. SS. XI, 173 sv., 176 et 
178. 

(103) DD Henri II 18, 19, 25, 39, 40, 42, 43, 44, 47, 53, 81, 82, 87, 101, 
230, 238, 261 etc. 

(104) DD Henri II, 26, 28, 29 ; cf. St. Weinfurter, Die Zentrierung der 
Herrschaftsgewalt im Reich durch Kaiser Heinrich II., dans Historisches 
Jahrbuch, 106 (1986), p. 268 sv. et 279 sv. et H. Seibert, Liberias und Reichs¬ 
abtei. Zur Klosterpolitik der Salier, dans St. Weinfurter (ed.). Die Salier 
und das Reich II, Sigmaringen 1991, p. 507-516. 

(105) Cf. G. Mathäi, Die Klosterpolitik Heinrichs II. Ein Beitrag zur 
Geschichte der Reichsabteien, Grünberg 1877, p. 66-84; St. Weinfurter, 

dans Historisches Jahrbuch, 106 (1986), p. 292 sv. 
(106) Annales Quedlinburgenses ad a°s 1004, 1013 et 1014, dans MG. SS. 

III, 79 et 82; Hermann de Reichenau, Chronicon ad a. 1006, dans MG. 
SS. V, 118 ; Annalista Saxo ad a. 1015, dans MG. SS. VI, 667 sv. 

(107) Cf. J. Siegwart, Die Chorherren- und Chorfrauengemeinschaften 
(voir note 100), p. 121 sw.; Vita Heinrici imperatoris, ed. H. van Ru, 

Nederlandse Historische Bronnen, III, Amsterdam 1983, p. 68. 
(108) Cf. Th. ScHiEFFER, Heinrich II. und Konrad II. Die Umprägung 

des Geschichtsbildes durch die Kirchenreform des 11. Jahrhunderts, dans 
Libelli 285^, Darmstadt 1969, p. 12-19 ; H. Zielinski, Der Reichsepiskopat 
in spätottonischer und salischer Zeit, I, Wiesbaden 1984, p. 223-228. 

(109) Cf. H. Diefenbach, Die ‘Renovatio regni Francorum’ durch Kaiser 
Heinrich II., phil. Diss., Cologne 1952, p. 143 sw. et 67 sw.; St. Weijjfurter, 
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Henri II, lui aussi, concevait sa fonction royale comme la 
Charge qui lui etait imposee en tant que serviteur du Christ de 
pourvoir le cultus divinus, ecclesiam Dei et sacerdotes Christi 
sublimare Le roi partage cette Obligation avec les eveques 
qui, eux, visiteront les claustra monachorum et supprimeront 
rigoureusement les abus (•*•). C’est pourquoi le souverain appliqua 
de severes criteres au choix des eveques qui, normalement, avaient 
frequente la chapelle royale (**2). Louis le Pieux ayant elargi le 
privilege d’immunite par la protection royale et la ex seipsis 
eligendi licentia Henri II lia l’exercice de cette licentia, ä la 
fois garantie de l’observance communautaire et du rang insti- 
tutionnel, au consentement du souverain; ce qu’il fit etablir par 
une clause speciale inseree dans les Privileges qu’il venait de 
confirmer Representant le Christ dans ITglise (•*^), Henri II 

Historisches Jahrbuch, 106 (1986), p. 241 sv. Conrad II recevra cette tradition 
pour sa propre dynastie, cf. St. Weinfurter, Herrschaft und Reich der Salier. 
Grundlinien einer Umbruchzeit, Sigmaringen 1991, p. 31 sv. 

(110) DD Henri II 255 et 263; cf. H. Hoffmann, Eigendiktat in den 
Urkunden Ottos HL und Heinrichs //., dans Deutsches Archiv für Erforschung 
des Mittelalters, 44 (1988), p. 402-407 et 416 sw. 

(111) D Henri II 371. 
(112) Cf. H. ZiELiNSKi, Der Reichsepiskopat (voir note 108), p. 69 sv. et 

101-106 ; en dernier lieu A. Graf Finck von Finckenstein, Bischof und Reich. 
Untersuchungen zum Integrationsprozeß der ottonisch-frühsalischen Reiches 
(919-1056), Sigmaringen 1989 (Studien zur Mediävistik 1), p. 113-118, 153 
SV. et 172 SV. 

(113) Capitulare ecclesiasticum (818119) cap. 5, dans MG. Capitularia I, 
276; Vita Benedicti abbatis Anianensis et Indensis, dans MG. SS. XV, 217 ; 
cf. J. Semmler, lussit... princeps (voir note 28), p. 114-128. 

(114) DD Henri II 50, 53, 76, 97, 189, 256, 354 et 429; cf. H. Claus, 

Untersuchungen der Wahlprivilegien der deutschen Könige und Kaiser von 
ihrer erstmaligen Verleihung bis zum Jahre 1024, phil, Diss., Greifswald 1911, 
p. 19-22. 

(115) MG. Poetae lat., V, 432-436 n®* 9 et 11-14 ; cf. R. Deshman, Christus 
rex et magi reges. Kingship and christology in Ottonian and Anglo-Saxon 
art, dans Frühmittelalterliche Studien, 10 (1976), p. 375 sv, et 381-388 ; K. 
Klein, Uart et Ideologie des Ottoniens vers lan mil: Vevangeliaire d'Henri H 
et VApocalypse de Bamberg, dans Les Cahiers de Saint-Michel de Cuxa, 16 
(1985), p. 202-207 ; H. Keller, Herrscherbild und Herrscherlegitimation. Zur 
Deutung der ottonischen Denkmäler, dans Frühmittelalterliche Studien, 19 
(1985), p. 306-311 ; H. Hoffmann, Buchkunst und Königtum im ottonischen 
undfrühsalischen Reich, Stuttgart 1986 (Schriften der Monumenta Germaniae 
Historica 30), p. 24-35, 290-294, 300 sv., 309 sw., 332 sv,, 406 sv. et 422 sv. 
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presida, tout comme Louis le Pieux, les synodes de la Reichs¬ 
kirche ottonienne qui prirent des decisions concemant l’organi- 
sation et la discipline ecclesiastiques meme en matiere liturgi- 
que (1'^). 

Robert II le Pieux, deuxieme roi capetien, ne gouvernait 
efficacement que dans le domaine restreint de la principaute 
heritee de son pere ("^). La reforme benedictine de Cluny se 
soustrayait ä la sphere capetienne puisque, depuis un demi-siecle, 
Cluny deployait son reseau monastique au sud de la Loire ('>*). 
Le roi appreciait quand meme Saint-Benoit-sur-Loire, monastere 
royal (>1^), en tant que caput totius ordinis Mais il offrit 
ä Guillaume de Dijon la chance de reformer des monasteres situes 
dans le domaine capetien (>2i), Robert le Pieux lui-meme fit 
introduire la reforme benedictine dans des abbayes en Ile-de- 
France ('^^); il ouvrit des collegiales des dioceses d’Orleans, de 
Paris, de Meaux et de Senlis ä un renouvellement dont les details 

(116) MG. Constitutiones I, 58-61 et 63 28, 29 et 31 ; cf. H. Wolter, 

Die Synoden im Reichsgebiet und in Reichsitalien von 916 bis 1056, 
Paderborn/Munich/Vienne/Zürich 1988, p, 211-226, 231-241, 246 sv., 271- 
279 et 300-303. 

(117) Cf. J.-F. Lemarignier, Le gouvernement royal aux Premiers temps 
capetiens, Paris 1965, p. 44-82; E. M. Hallam, Capetian France, 987-1328, 
Londres/New York 1980, p. 64-72. 

(118) J. Semmler, Das Erbe (voir note 58), p. 62 sv, ; C. B. Botjchard, 

Merovingian, Carolingian and Cluniac monasticism. Reform and renewal in 
Burgundy, dans The Journal of Ecclesiastical History 41 (1990), p. 372 sv. 

Ä juste titre L, Donnat, Les coutumes (voir note 15), p. 20, designe le domaine 

d’expansion des coutumes clunisiennes de «zone aquitaine» par Opposition 

ä la «Zone franque» influencee par Fleury. 

(119) Gerberti epistolae, ed. Fr. Weigle, MG. Briefe der deutschen Kaiserzeit, 

2, Berlin/Zürich/Dublin 1966, p. 123 sv. n° 94; AdEmar de Chabannes, 

Chronicon, ed. J. Chavannon (Collection de textes pour servir ä Tetude et 
ä l’enseignement de Thistoire), Paris 1897, p. 161. 

(120) Helgaud, Vita regis Rotberti PH, edd. R.-H, Bautier-G. Labory, 

Paris 1965 (Sources d’histoire medievale 1), p. 56, 88 et 122. 
(121) Cf. N. Bulst, Untersuchungen zu den Klosterreformen Wilhelms von 

Dijon (962-1031), Bonn 1973 (Pariser Historische Studien 11), p. 70-73. 
(122) Helgaud, Vita regis Rotberti PH, edd. R,-H. Bautier-G. Labory 

(voir note 120) p. 80 sv. et 114 sw.; W. M. Newman, Catalogue n° 33 = RHF 
X, 600 SV. n^ 28 ; cf, J.-Fr. Lemarignier, Autour d'un diplome de Robert 
le Pieux pour Saint-Denis, dans Comptes rendus des seances de VAcademie 
des Inscriptions et Belles-Lettres, 1971, p. 332 sv. et 340 sw. 
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nous echappent (*^3). Certes, Robert II confirma rarement ä des 
etablissements des deux ordres la protection royale et le privilege 
d’election per se Dans ces chartes cependant il ne professa 
pas ses devoirs royaux dilferemment de ses devanciers carolin- 
giens : religionis cultum ... extendere ecclesiis Dei... proflcui 
honoris competenter attribuere qffluentiam ut sancta 
dilatetur ecclesia Comme eux, il souligna que la libertas et 
dignitas ecclesiae se trouvent assurees par la seul garantie 
du souverain Et il reclama egalement la priere des moines et 
des chanoines pour lui-meme, pour son royaume et le Status 
publicus Dans plusieurs eveches, Robert II investit les 
eveques ; dans quelques-unes des abbayes recuperees par la 
royaute, il nomma l’abbe (^^2) et il leur distribua des Privileges 

(123) Helgaud, Vita regis Rotberti Pii, edd. R.-H. Bautier-G. Labory 

(voir note 120), p. 82, 86, 106 sw. et 130 sw.; W. M. Newman, Catalogue 
no® 23 et 94 = RHF, X, 583 sv. 11 et C. Pfister, Etudes sur le regne 
de Robert le Pieux (996-1031), Paris 1884 (Bibliotheque de l’Ecole des Hautes 
Etudes 64), p. l sv. n° 5. 

(124) W. M. Newman, Catalogue 15 et 43 — RHF. X, 579 n° 7 et C. 
DE Lasteyrie, Cartulaire general de Paris, I, Paris 1887, p. 109 sv. 79. 

(125) W. M. Newman, Catalogue 35 = RHE X, 579 sv. n° 8. 
(126) W. M. Newman, Catalogue 23 et 41 — RHF. X, 583 sw. et 597 

SV. n° 11 et 25 ; Cf. J. L. Nelson, Kingship and Empire (voir note 2), p. 238. 
(127) W. M. Newman, Catalogue 25 et 33 — RHF. X, 587 et 600 sv. 

nos 15 et 28. 
(128) W. M. Newman, Catalogue 31 — J. Tardif, Monuments histo- 

riques. Cartons des rois, Paris 1866, p. 158, n° 250. 
(129) W. M. Newxman, Catalogue n° 120 = J. Tardif, Monuments (voir 

note precedente), p. 156 sw. n^ 249; cf. J.-Fr. Lemarignier, dans Comptes 
rendus des seances de VAcademie des Inscriptions et Beiles-Lettres, 1971, 
p. 339-344, qui rejette le verdict de falsification. 

(130) W. M. Newman, Catalogue 16, 67, 81, 48 et 59 = RHF X, p. 584, 
612 SV. et 621 sv. n^® 12, 41 et 49 ; C. Pfister, Etudes (voir note 123), p. xlvi 

SV. n° 2; A. Bruel, Recueil des chartes de Vabbaye de Cluny, III, Paris 
1884, p. 733 sw. n^ 2711. 

(131) Cf. C. Pfister, Etudes (voir note 123), p. 183-195. 
(132) Helgaud, Vita regis Rotberti Pii, edd. R.-H. Bautier-G. Labory 

(voir note 120), p. 110 et 116; Vita Burchardi venerabilis comitis, ed, RHF 
X, 353 ; chronica venerandorum abbatum ... beatissimi... Benigni Divionensis, 
ed. L.-E. Bougaud, Dijon 1875 (Analecta Divionensis, 9), p. 159. 

(133) W. M. Newman, Catalogue n^^ 9, 13, 18, 45, 47, 49, 20, 48, 40, 
27, 19 et 35 = J. Mabillon, De re diplomatica, Paris 1681, p. 578 n^ 147 ; 
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Abbon de Fleury, contemporain de Robert le Pieux, esquissa 
les relations entre la royaute et l’Eglise sur le modele carolingien, 
tout en evoquant Texemple de Charlemagne et de Louis le Pieux 
quant ä la dispensatio rei publicae et utilitas ecclesiarum 
L’abbe de Fleury demanda au souverain de normaliser les decla- 
rations dogmatiques dans le cadre des synodes ecclesiastiques afin 
de resorber l’heresie, et de faire uniformiser la liturgie Ainsi, 
Robert II s’acquitta de son devoir royal lorsqu’il assuma en 1022 
la presidence du synode qui condamna les heretiques orleanais 
que le souverain abandonna au bücher 

En 959 le roi anglo-saxon Edgar reussit ä reunifier les regna 
de Mercie et de Northumbrie avec le Wessex Cet evenement 
et la Periode de paix que vivait alors le royaume (*^8) sugge- 

RHF. X, 577, 586 sv., 598 sv. et 601 sv. n“ 5, 14, 26, 29 et 30; C. Pfister, 

Etudes (voir note 123), p. xlv sw. et li sv. n«® 1, 2 et 6 ; J. Tardif, Monuments 
(voir note 128), p. 152 243 ; B. Gu£rard, Cartulaire de Veglise Notre- 
Damede Paris, I, Paris 1850, p. 95 sv., 95 ; M. Quantin, Cartulaire general 
de VYonne, I, Auxerre 1854, p. 160 sw. 84. 

(134) Abbon de Fleury, Collectio canonum cap. 3, dans Migne PL. 139, 
477 ; cf. M. Mostert, Uabbe, Veveque et le pape, dans D. Iogna-Prat- 

J.-Ch. Picard (edd.), Religion et culture autour de lan mil Royaume capetien 
et Lotharingie, Paris 1990, p. 39-45. 

(135) Abbon de Fleury, Apologeticus, dans Migne, PL. 139, 462 sv. et 
470 sw. ; cf. M. Mostert, The political ideas of Abbo of Fleury. Theory 
and practice at the end of the tenth Century, dans Francia, 16 (1989), p. 94- 
100. 

(136) Gesta synodi Aurelianensis (1022), ed. RHE X, 536-539 ; Ioannes 

Floriacensis, Epistola missa ad Olibam Ausonensem episcopum, dans RHF. 
X, 498 n° 14 ; Miracula s. Benedicti, ed. E. de Certain, Les miracles de 
saint Benoit, Paris 1858, p. 246 sv.; rf. R.-H. Bautier, L'herhie d’Orleans 
et le mouvement intellectuel au debut du xi^ siede. Documents et hypotheses, 
dans Actes du 95^ Congres national des Socides savantes. Reims 1970, I, 
Paris 1975, p. 63-88 et A. Vauchez, Diables et herdiques. Les reactions de 
l*£glise et de la societe en Occident face aux mouvements religieux dissidents 
de lafin du au debut du xiii^ siede, dans Santi e demoni nelValto medioevo 
occidentale (secoli i^xr) (Settimane di Studio del Centro Italiano di Studi 
sull’Alto Medioevo 36), Spoleto 1989, p. 576, 579 sv. et 596 sv. 

(137) Fr. M. Stenton, Anglo-Saxon England^, Oxford 1971, p. 367 sv. ; 
C. Wormald, dans Lexikon des Mittelalters, III, Munich/Zürich 1986, 
col. 1570 SV. 

(138) Anglo-Saxon Chronicle ad a. 959, edd. D. Whitelocke-D. C. 
Douglas-S. I. Tucker2, Londres 1965, p. 74 sv. ; CS III, 557-560 1266. 
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rerent la decision royale de Christi laudem et gloriam in regno ... 
exaltare et eins servitium amplificare. Edgar trouva des spirituales 
patres engages, consiliatores, cooperatores i}^^) dans les person- 
nalites de Dunstan, archeveque de Canterbury d’Aethelwold, 
eveque de Winchester et d’Oswald, eveque de Worcester 
Ce furent eux qui rapprocherent le roi du bon pasteur qu’est 
le Christ La chancellerie royale cependant rapporta 
solennellement au souverain anglo-saxon la parole prophetique 
de Jeremie, parole scripturaire revendiquee jadis par Louis le 
Pieux, puis par Tepiscopat du royaume de Charles le Chauve ; 
le roi est constitue «sur les royaumes et les peuples afm qu’il 
arrache et detruise, qu’il dissipe et disperse, qu’il reconstruise et 

(139) CS-111,377-381 1135. 
(140) Cf. N. Brooks, The early history of the church of Canterbury, Christ 

Church front 597 to 1066, Leicester 1984, p, 222-253 ; voir aussi D, Douglas, 

Dunstan, saint and statesman, Cambridge 1988, p. 48-66. 
(141) Cf- B- Yorke (ed.), Bishop Aethelwold. His career and influence, 

Woodbridge/Suff. 1988. 
(142) E. John, St. Oswald and the church of Worcester^ dans Orbis 

Britanniae, Leicester 1966, p. 234-248 ; en dernier lieu, J. Semmler, Das Erbe 
(voir note 58), p. 47. 

(143) Aethelwold de Winchester, Relatio de monasteriis reformandis, 
ed. D. Whitelock, English Historical Documents, 1 Oxford 1979, p. 920 sv. ; 
Ordo coronationis (973 ?), ed. P. E. Schramm, Kaiser. Könige und Päpste, 
II, Stuttgart 1968, p. 236 sw. et 242 sv.; Regularis Concordia Anglicae 
Nationis, edd. T. Symons-S. Spath-M. Wegener-K. Halunger, dans CCM 
VII, 3, 70 ; WuLFSTAN d’York, Institutes of polity, civil and ecclesiastical, 
ed. K. Jost, Bern 1959 (Schweizer anglistische Arbeiten 47), p. 40 sv. ; cf. 
R.. Deshman, dans Frühmittelalterliche Studien, 10 (1976), p. 367-388 ; A. 

Jones, The signiflcation of the royal consecration of Edgar in 973, dans The 
Journal of Ecclesiastical History, 33 (1982), p. 384 sw. ; W. G. Busse, Krieger¬ 
fürst oder Bruder der Mönche ? Zum Wandel des Herrscherbildes in England 
im 10. Jahrhundert, dans H. Hecker (ed.). Der Herrscher. Leitbild und Abbild 
in Mittelalter und Renaissance, Düsseldorf 1990 (Studie humaniora 13), p. 132 
sw. ; avec des reserves, H. Kleinschmidt, Die Titulaturen englischer Könige 
im 10. und 11. Jahrhundert, dans H. Wolfram-A. Schärer (edd.), Intitulatio 
III, Vienne/Cologne/Graz 1988 (Mitteilungen des österreichischen Instituts 
für Geschichtsforschung. Ergänzungsband 29), p. 124-128. 

(144) Sur la notion et le fonctionnement de la «chancellerie anglo-saxonne» 
ä la fin du siede P. Chaplais, The royal Anglo-Saxon «Chancery» of the 
tenth Century revisited, dans Studies in medieval history presented to R. H. 
C. Davis, Londres/Ronceverte 1985, p. 41-51. 
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plante» Comme les coenobia sacra dans le royaume anglo- 
saxon se presentaient ruines et desorganises, souvent meme sans 
culte Edgar permit de construire ou de reconstruire des 
monasteres et ouvrit des etablissements de moniales ä des 
communautes reformees (*4^). Le roi chassa ou fit expulser par 
les eveques reformateurs des clerici ou canonici qui ne connais- 
saient pas de regularis religionis disciplina, meprisaient le celibat, 
negligeaient meme foffice divin Le souverain et les prelats 
les remplacerent par des moines regulari norma servientes 
Edgar, comme autrefois Louis le Pieux, ceda des terres aux com¬ 
munautes qui venaient d’etre installees ut cenobitae inibi degentes 
a civium tumultu remoti tranquillius Deo servirent, tandis que 

(145) CS III, 455-465 1190. Cette charte est illustree d’une miniature 
tres c^lebre dont on trouve des reproductions le plus facilement chez G. Duby, 

Frühzeit des abendländischen Christentums 980-1140, Geneve 1967, p. 26, et 
J. Campbell (ed.), The Änglo-Saxons, Oxford 1982, p. 187. Sur ce diplöme 
et son Illustration cf. E. Temple, Anglo-Saxon manuscripts, 900-1066, Londres 
1976, p. 44; Fr. Wormald, Collected writings, I, Oxford 1984, p. 89-96; 
H. Hoffmann, Buchkunst (voir note 115), p. 23 ; H. Kleinschmidt, Die 
Titulaturen (voir note 143), p. 120-124; R. Deshman, Benedictus monarcha 
et monachus. Early medieval ruler theology and the Anglo-Saxon reform, 
dans Frühmittelalterliche Studien, 22 (1988), p. 221 sw, 

(146) CS III, 260 SV., 377-381, 412-415, 557-560 et 620 sw. n°^ 1048, 1135, 
1159, 1266 et 1301 ; C. R. Hart, The early Charters of Eastern England, 
Leicester 1966 (Studies in early English history 5), p. 165-172 n^ 7 ; Regularis 

Concordia Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S, Spath-M. Wegener-K. 

Hallinger, dans CCM VII, 3, 69 sv. 
(147) J. Semmler, Das Erbe (voir note 58), p, 45-48, 
(148) CS III, 449 SV.; 495 sw., 622-628 n«^ 1186, 1215, 1216, 1302 et 1403 ; 

R. C. Hoare, Registrum Wintonense, Londres 1827, p. 12-16; Aethelwold 

de Winchester, Relatio (voir note 143), p. 921 sv. 
(149) Vitae S. Aethelwoldi, ed. M. Winterbottom, TTiree lives of English 

saints, Toronto 1972, p. 24 sw. et 44 sv.; Vita s. Oswaldi, ed. J. Raine, 

dans Rer Britt. SS. (Rolls Series) 71, 1 (Londres 1879) p. 411 sv. et 425 sv. ; 
Anglo-Saxon Chronicle ad a. 964, edd. D. Whitelock-D. C. Douglas-S. 

I. Tucker 2 (1965), p. 76 ; Aethelwold de Winchester, Relatio (voir note 
143), p.921 SV.; CS III, 377-381, 400 sv. et 455-465 n«^ 1135, 1147, 1190 
^t 1301 ; cf. aussi H, Zimmermann, Papsturkunden 896-1046, I, Vienne 1988 
(österreichische Akademie der Wissenschaften, phil.-histor. Klasse, Denk¬ 
schriften 174 2), p. 417 SV. n° 212. 

(150) CS III, 324 sw., 412-415, 557-560 et 583-592 n°« 1094, 1159, 1266 
et 1282 ; C. R. Hart, Early Charters (voir note 146), p. 165-172 n° 7. 
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les saeculares seraient contraints de faire reculer leurs domun- 
culae ('5'). Des congregations ainsi renouvelees et dotees le 
souverain anglo-saxon attendait la priere et l’intercession aupres 
de Dieu (*52). 

Avanfant tres rapidement, la reforme lancee par le roi Edgar 
et ses cooperatores episcopaux atteignit en quelques annees 
seulement pres d’une cinquantaine de monasteres disperses sur 
tout le territoire anglo-saxon (>53). Pour modeler ce mouvement 
par une spiritualite uniforme et lui faire realiser de fagon homo¬ 
gene la vie communautaire, le roi et les eveque reformateurs 
recommanderent ä tous les moines et moniales les instituta s. 
Benedicti comme regularis norma de l’existence et de la pratique 
monastiques (>^4) Sachant que l’observance de la regle benedictine 
una fide n’aboutissait pas ä l’uniformite de la pratique monastique 
quotidienne parmi les communautes disseminees, le roi convoqua 
pour la fete de Päques vers 970/973 (>55) un synode general ä 
Winchester qu’il chargea de rediger un aequalis consuetudinis 
USUS obhgatoire pour tous regularia praecepta servantes nullo 
modo dissentiendo .... ne impar ac varius unius regulae ac unius 
patriae usus probrose vituperium generaret Sans le savoir, 
semble-t-il, le roi anglo-saxon et le synode de Winchester justi- 
fierent la necessite d’une seule consuetudo benedictine dans una 
patria avec les memes arguments, voire avec les memes mots, 
que ceux que les synodaux d’Aix-la-Chapelle avaient trouves 

(151) CS III, 622 SV. n° 1302. 
(152) CS III, 455-465 et 469 sw. n“® 1190 et 1195; Regularis Concordia 

Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S. Spath-M. Wegener-K. Hallinger, 

dans CCM, VII, 3, 74. 
(153) Vita s. Aethelwoldi, ed. M. Winterbottom (voir note 149), p. 49; 

Vita s. Oswaldi, ed. J. Raine (voir note 149), p. 426 sv.; CS III, 377-381 
n° 1135 ; cf. D. Douglas, Dunstan (voir note 140), p. 66-81. 

(154) Aethelwold de Winchester, Relatio (voir note 143), p. 921 sw. 
Regularis Concordia Anglicae Nationis, ed. T. Symons-S. Spath-M. Wege¬ 

ner-K. Hallinger, dans CCM, VII, 3, 70 sv.; CS III, 583-592 n° 1282. 
(155) Vita s. Oswaldi, ed. J. Raine (voir note 149), p. 426 sv. ; sur la date 

du Synode pascal de Winchester en demier lieu J. Semmler, Das Erbe (voir 
note 58), p. 48 sv. 

(156) Regularis Concordi Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S. Spath- 

M. Wegener-K. Hallinger, dans CCM, VII, 3, 71. 
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pour proclamer una consuetudo pour les monasteres francs 
Comme les synodes d’Aix-la-Chapelle au debut du ix^ siede, le 
Synode pascal de Winchester fit promulguer la communis mo- 
nasterii regula et morum consuetudines le roi ordonnant 
que l’on traduise les textes en langue vulgaire afin que les illettres 
ne puissent pas se derober aux obligations monastiques en 
alleguant leur ignorance (*^). Edgar garantit l’observance des 
couvents reformes par le privilege d’election du superieur ex 
eodem fratrum (sororum) cuneo Ä Tinstar des reformateurs 
carolingiens, les peres de Winchester deduisirent de leur conception 
de la fonction royale que le roi devait se charger de la protection 
des monasteres dont les habitants se soumettaient aux decisions 
synodales, la reine prenant sous sa protection les etablissements 
des nonnes car regis tantumodo (!) ac reginae dominium 
ad sacri loci munimen et ad ecclesiasticae possesionis (!) aug- 
mentum abroge le saecularium prioratus Garantissant ainsi 

(157) Vita Benedicti abbatis Anianensis et Indensis, dans MG. SS. XV, 
215 SV, ; Capitula notitiarum cap. 1, ed. H. Frank, dans CCMI, 341. 

(158) CS III, 455-465 1190. 
(159) Regularis Concordia Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S. Spath- 

M. Wegener-K. Hallinger, dans CCM, VII, 3, 71 sw. et 77 ; J. Semmeer, 

Das Erbe (voir note 58), p. 48 sw. et D. Douglas, Dunstan (voir note 140), 
p. 81-86 ; cf. maintenant A, Gransden, Traditionalism and continuity during 
the last Century of Anglo-Saxon monasticism, dans The Journal of Ecclesiastical 
History, 40 (1989), p. 164-170. 

(160) Aethelwold de Winchester, Relatio (voir note 143), p. 922 ; J. 
Semmler, Das Erbe (voir note 58), p. 48 note 169 ; W, Hofstetter, Win¬ 
chester and the Standardization of Old English vocabulary, dans Anglo-Saxon 
England, 17 (1988), p. 140 sv. et 157-161 ; M. Lapidge, Aethelwold as scholar 
and teacher, dans B. Yorke (ed.), Bishop Aethelwold, His career and inßuence, 
Woodbridge/Suff. 1988, p. 101 sv. 

(161) CS III, 412-415, 455-465, 583-592 n°^ 1159, 1190 et 1282; C. R. 
Hart, Early Charters (voir note 146), p. 165-172 n^ 7 ; Regularis Concordia 
Anglicae Nationis, edd. T, Symons-S. Spath- M. Wegener-K. Hallinger, 

dans CCM, VII, 3, 74 sv. 
(162) Cf. J. L. Nelson, National synods (voir note 22), p. 243-256; H. 

Kleinschmidt, Die Titulaturen (voir note 143), p. 125-128. 
(163) Aethelwold de Winchester, Relatio (voir note 143), p. 921 sv. ; 

Regularis Concordia Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S. Spath-M. 

Wegener-K. Hallinger, dans CCM, VII, 3, 70 ; CS III, 455-465 et 557- 
560 n«® 1190 et 1266 ; Wulfstan d’York, Institutes of polity (voir note 143), 
p. 140 sv. 
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le privilegium libertatis des congregations reformees ('^), tout en 
definissant leurs obligations ressortissant des liens institutionnels 
ä la royaute Edgar soumit ä la protection de l’eveque 
dioc^sain les communautes benedictines qui formeront les cha- 
pitres cathedraux (>^). En ce qui concerne ces demiers, le synode 
de Winchester ordonna que l’eveque elu par eux provienne de 
la communaute monastique locale ou d’un autre «monastere 
connu» et qu’il ne touche pas ä l’observance de ses electeurs 
En imitant le modele franc, les peres de Winchester distinguerent 
nettement entre la mensa episcopi et la mensa monachorum dont 
l’eveque administrera et repartira les revenus ad usus monacho¬ 
rum 

Le souverain ne limitant pas son action reformatrice aux seules 
congregations benedictines (>^^), le relevement des communautes 
anglo-saxonnes au troisieme quart du siede atteignit aussi des 
couvents non-monastiques (’™) dont les membres ayant Charge 
des ämes furent exhortes ä s’acquitter de leur Obligation de 
celibat ('^*)- Ä l’instigation de l’eveque Aethelwold de Winchester, 
semble-t-il on traduisit la Version elargie de la regle canoniale 
de Chrodegang de Metz en ancien haut anglais L’archeveque 

(164) Regularis Concordia Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S. Spath- 

M. Wegener-K. Hallinger, dans CCM, VII, 3, 71 ; C. R. Hart, The early 
Charters (voir note 146), p. 165-172 n° 7 ; cf. E. John, Secularium prioratus 
and the rule of St. Benedict, dans Revue Benedictine, 75 (1965), p. 229-234. 

(165) CS III, 400 SV., 455-465, 577-560, 583-592 et 625-628 n“» 1147, 1190, 
1266, 1282 et 1304. 

(166) Cf. J. Semmler, Das Erbe (voir note 58), p. 74. 
(167) CS III, 377-381, 412-415 et 500 sv. n“* 1135, 1159 et 1219. 
(168) Regularis Concordia Anglicae Nationis, edd. T. Symons-S. Spath- 

M. Wegener-K. Hallinger, dans CCM, VII, 3, 74 sv. ; CS III, 412-415 
n° 1159. 

(169) Aethelwold de Winchester, Relatio (voir note 143), p. 922; CS 
III, 412-415 n° 1159. 

(170) A. Gransden, dans The Journal of Ecclesiastical History, 40 (1989), 
p. 170-179. 

(171) Leges Edgari regis IV § 1, 7, ed. F. Liebermann, Die Gesetze der 
Angelsachsen, I, Tübingen 1903/16, p. 209. 

(172) M. Lapidge, Aethelwold (voir note 160), p. 106. 
(173) A. S. Napier, The old English Version of the enlarged rule of 

Chrodegang together with the Latin original, Oxford 1916 (Early English Text 
Society. Original Series 150). 
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Wulfstan d’York repeta des extraits de VInstitutio canonicorum 
Aquisgranensis de 816 dans un de ses traites ('^^). Nous ne 
connaissons pas le rayon d’action, l’intensite et l’effet de cette 
reforme canoniale. 

Convaincu que son ministerium le Charge du renouvellement 
reformateur de Vecclesia et de la res publica afin que la justice 
et la paix regnent dans tout le peuple de Dieu qui lui avait ete 
confie, Louis le Pieux, ä peine monte sur le tröne de Charle- 
magne, chercha ä pourvoir ä l’integrite de l’Empire dont il etait 
rheritier unique ä la fois par son regiement de la succession 
imperiale et par l’idee d’unite dependant de Vuna fides chretienne 
et representee par une legislation unitaire civile et ecclesiastique. 
Afin d’atteindre ce but ä la fois ambitieux et ideaÜste, l’empereur 
obligea toutes les communautes monastiques de son Empire ä 
reconnaitre la Regula s. Benedicti comme loi fundamentale de 
leur existence et de leur spiritualite et ä obeir ä des consuetudines 
elaborees par plusieurs synodes. Impregnant ainsi Vordo monas- 
ticus d’une formation pour la premiere fois vraiment benedic¬ 
tine, il essaya de reorganiser aussi les communautes non-monas- 
tiques qui, toutes, formeront dorenavant Vordo canonicus en leur 
octroyant des institutiones redigees par une assemblee synodale, 
institutiones qui seront la norme obligatoire de leur vie com- 
munautaire. Pour assurer la persistance, dans les communautes 
monastiques et canoniales, de l’observance reformee et de la 
spiritualite renouvelee, l’empereur leur accorda le droit d’elire le 
superieur au sein meme de la congr6gation. Ce privilege etait 
intimement lie ä Timmunite franque que Louis le Pieux fit 
fusionner avec la protection royale. Dotees de ce triple privi¬ 
lege, les congregations religieuses occupaient leur place dans 
Vecclesia franque et dans les structures institutionnelles de la res 
publica. Electio per se, mundeburdium regis ou imperialis, im- 
munitas posaient le fondement juridique pour le servitium regis 
des congregations privilegiees pour dona, militia et ora- 

(174) Wulfstan d’York, Institutes of polity, ed. K. Jost (voir note 143), 
p. 248-255. 

(175) Cf. J. Semmler, Protezione reale (imperiale), dans Dizionario degli 
Istituti di Perfezione, VII, Rome 1983, coli. 1052-1056. 
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tiones dus au souverain de la pari des communautes, pour 
Vauxilium et consilium que le roi exigeait des prelats. Cette 
disponibilite des eveches, des abbayes et des collegiales pour le 
souverain (qui en nommaient les superieurs ou les proposaient 
aux electeurs) constituait le caractere essentiel de la Reichskirche 
franque. 

Afin de reconstituer les regna ou les eveches, des eveques et 
des princes chercherent ä imiter et ä se servir de ce modele 
juridico-institutionnel pendant les ix^, et xi^ siecles. L’autorite 
de la royaute n’etait plus serieusement contestee par des forces 
particularistes. Les monasteres et les eveches ainsi que les com¬ 
munautes et leurs superieurs soumis au renouvellement de leur 
existence reÜgieuse, formaient pour ainsi dire les materiaux de 
construction et de structure de principautes tant laiques qu’eccle- 
siastiques ; le modele cree et realise par Louis le Pieux representait 
l’ebauche architecturale de la Reichskirche ottonienne et de l’eglise 
anglo-saxonne sous le regne d’Edgar ("f 975). 

En concevant l’organisation reformatrice de leurs formations 
politiques selon le modele esquisse par Louis le Pieux, les sou- 
verains carolingiens, ottoniens, capetiens et anglo-saxons s’ap- 
puyaient sur les memes bases spirituelles et juridiques, retragaient 
la meme motivation theologique concernant leur ceuvre reorga- 
nisatrice, la justification ideologique se referant ä une royaute 
qui tendait ä l’unite. Ce modele lia intimement les etablissements 
religieux et les congregations qui les habitaient: ceux-ci aspiraient 
ä obtenir la protection et des garanties institutionnelles du sou¬ 
verain (empereur, roi, prince) alors que celui-ci profitait, spiri- 
tuellement et materiellement, de ce que les eglises et les com¬ 
munautes religieuses du haut moyen äge etaient obligees 
d’accomplir envers lui. 

Universite de Düsseldorf. Josef Semmler. 

(176) Notitia de servitio monasteriorum, ed. P. Becker, dans CCM, I, 493. 



LE COURONNEMENT 
DE L’EMPEREUR Ä BYZANCE ; 

RITUEL ET FOND INSTITUTIONNEL 

Les successions imperiales ä Byzance ressemblaient rarement 
les unes aux autres (•). Toutefois, pour la periode allant du 
au siede, nous pouvons ramener cette multitude d’apparences 
ä trois Schemas fondamentaux : 

1. Dans le cas de successions legitimes, les souverains de leur 
vivant designaient un successeur en lui conferant le titre de 
basileus. Apres la mort de l’empereur principal, ce coempereur 
acc^dait au pouvoir supreme sans aucune procedure institution- 
nelle (2). II convient de noter que si les coempereurs etaient habi- 
tuellement des fds d’empereur, des cas de coempereurs n’ayant 
pas de lien de parente avec la maison imperiale ne manquent 
pas (3). 

2. Dans le cas de successions illegitimes, une personne n’ayant 
aucun droit successoral est portee au tröne imperial (4). Ces 

(1) Une analyse generale de ces successions jusqu’au regne de Michel III, 
dans P. Yannopoulos, La societe profane dans Vempire byzantin des vii^, 
viw et ix^ siecles, Louvain 1975 (Universite de Louvain. Recueil de Travaux 
d’Histoire et de Philologie, 6^ serie, fase. 6), p. 76-101. 

(2) La conclusion de L. Br£hier, Le monde byzantin. II; Les institutions 
de Vempire byzantin, Paris 1949 (LLvolution de THumamte, n^ 20), p. 14- 
18, selon laquelle une ceremonie d’intronisation etait necessaire aussi pour 
les coempereurs, ne repose pas sur les sources. Comme le soulignent d’ailleurs 
Aikaterini Christophilopoulou, 'EK^oyfj, dvayopevaic; koj arsy/iQ zov ßvCdv- 
Tivoö avzoKpdzopoQ, dans Tlpaypazüai zfjQ 'ÄKaöripiaQ 'Aötjvcov, 22 (1956), p. 68- 
80 et O. Treitinger dans un compte rendu, paru dans Byzantinische 
Zeitschrift, 39 (1939), p. 194-202, l’institution des coempereurs visait le passage 
du pouvoir sans aucune forme de legalisation. 

(3) Christophilopoulou, 'EKXoyrj, p. 74, note que les fils aines des empe- 
reurs etaient proclames coempereurs. Le cas de Basile prouve que cette 
regle n’etait pas absolue, 

(4) La notion de la succession legitime est tres vague, raison pour laquelle 
eile a provoque certaines discussions. Ainsi, A. Rambaud, L'empire grec au 
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changements n’avaient pas toujours un caractere sanglant et ne 
resultaient pas toujours d’une revolte. II pourrait s’agir d’abdi- 
cations negociees, comme cela fut le cas pour Theodose III (^) 
ou pour Michel (^), comme il pourrait aussi s’agir d’un vide 
du pouvoir, comme cela fut le cas apres la mort de Nicephore 
et la blessure mortelle de son fils Stavracius O. 

3. Dans le cas de regence, nous pouvons parier d’une succession 
ä la limite de la legitimite. Si le successeur legitime etait encore 
mineur, une personne appartenant ä la maison imperiale assurait 
la regence (^). Theoriquement ces personnes devaient se retirer 
des la majorite de l’empereur (^). Or, pour Irene et Romain 1^*^ 

dixieme siede. Comtantin Porphyrogende, Paris 1870, p. 25-28, pense que 
les Byzantins ignoraient le droit dynastique. II a ete suivi dans cette conclusion 
par D. Obolensky, The Byzantine Commonwealth, Eastern Europe, 500-1453, 
New York et Washington 1971, p. 308-309. Or, cela n’est vrai que dans le 
sens que n’importe qui pouvait acceder au tröne de Byzance. Sinon, les sources 
signalent l’existence d’un droit successoral. Par ex. Nicephore, ed. C. de 

Boor, Leipzig 1880, p. 30, 12-26, note que les Byzantins exigeaient le couron- 
nement de Constant II parce qu’il etait le successeur legitime. Theophane, 

ed. C. DE Boor, Leipzig 1883, p. 465, 32 ä p. 466, 3, remarque la meme 
chose pour Constantin V. Le meme auteur p. 492, 5-11, note clairement que 
Stavracius, malgre sa Situation, a ete proclame empereur en 811, vu qu’il 
etait le successeur legitime, droit qui n’etait pas mis en doute meme par 
Michel qui convoitait le pouvoir. 

(5) Nicephore, p. 52, 15-22 : les hauts fonctionnaires de l’empire obligerent 
Theodose ä abdiquer. 

(6) Selon la description de Theophane, p. 502, 1-31 et de Genesios, ed. 
C. Lach MANN, dans Corpus Scriptorum Historiae Byzantinae, Bonn 1834, 
p. 4, 20 ä p. 7, 20, Michel L'' a ete force par l’armee et par les hauts admi- 
nistrateurs de l’Etat de quitter le tröne. 

(7) ThEophane, p. 492, 20 ä p. 493, 14, contemporain des evenements, nous 
permet de suivre l’evolution des negociations qui ont conduit ä l’abdication 
de Stavracius peu avant sa mort. Ces negociations ont dure plus de deux 
mois. 

(8) Aikaterini Christophilopoulou, dvußamXeia eiq zö BüCdvziov, dans 
EvpfjEiKza, 2 (1970), p. 127-136, apres avoir etudie l’institution de la regence, 
pense que la tutelle etait assuree par la reine-mere. Or, le cas de Michel III, 
dont la tutelle etait assuree par le patrice Theoctiste et le magister Manuel, 
selon GEnesios, p. 77, 1-5 ; Zonaras, ed. L. Dindorf, Leipzig 1868-1875, 
vol. IV, p. 1, 1-5, et le Continuateur de ThEophane, ed. I. Bekker, dans 
Corpus Scriptorum Historiae Byzantinae, Bonn 1838, p, 148, 1-14, prouve 
qu’il n’y avait pas une regle generale. 

(9) Les sources ne sont pas claires quant ä la date de la majorite d’un 
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Lecapene, la regence a servi de tremplin pour acceder ä la fonction 
imperiale. 

L’histoire de la periode est en outre pleine d’exemples de 
personnes qui se sont proclamees empereur, mais qui ne sont 
jamais parvenues au tröne ; il s’agit simplement de rebelles. 
Mais puisqu'ä Byzance il n’y avait pas de procedure de passation 
des pouvoirs meme dans le cas d’abdication, une question 
se pose : comment distinguer entre un empereur effectif et un 
rebelle? Ä partir de quel moment un rebelle devenait-il un 
empereur legitime et par quelle procedure ? Les sources narratives 
ne donnent pas ces details. Elles considerent un empereur comme 
effectif ä partir du moment oü il etait en possession du Palais, 
r^alite qui lui permettait d’assurer le contröle sur Tadministration 
centrale de l’empire, d’entrer en possession du tresor imperial et 
de jouir de la protection de la garde imperiale. Or, ce n’est 
qu’apres le couronnement que les sources parlent d’un empereur 
legitime (**)• Situation etait alors diametralement differente 

souverain. Christophilopoulou, UvußaaiXeia, p. 1-2 et N. OikonomidEs, 

Le serment de Vimperatrice Eudocie (1067X dans Revue des Etudes Byzantines, 
21 (1963), p. 121, place cet äge ä la seizieme annee. 

(10) En realite, les sources byzantines ne parlent pas de passation des 
pouvoirs. Seul ThEophane, p. 390, 23-24, note que Theodose III a passe les 
pouvoirs ä Leon III {syxsipK^i avzcp zrfv ßaoiMav). Or, NicEphore, p. 52, 
15-22, plus proche des evenements, Signale que Theodose a ete oblige par 
les fonctionnaires du Palais de ceder le pouvoir. Le meme ThEophane, p. 454, 
6-7, Signale pour Irene que QtöQtv zrjv ßauiXeiav tyx^ipK^TOi, idee qu’il repete 
ä la p. 478, 4-21. Le fait de considerer le pouvoir imperial comme etant donne 
par Dieu, ne favorisait donc pas le developpement d’une procedure de 
passation des pouvoirs. D’ailleurs, un vide de pouvoir etait envisageable ä 
Byzance, puisque, toujours selon ThEophane, p. 492, 27, Stavracius, en 811, 
pensait instaurer une «democratie», c’est-ä-dire confier les affaires de l’ßtat 
au S6nat. L’essentiel parait etre de devenir maltre de la Situation, raison pour 
laquelle tous les moyens etaient bons. Les sources soulignent cette realite par 
Tutilisation du verbe Kpazco zfjq ßaoiXziaq (detenir le pouvoir), cfr ä titre 
d’exemple ThEophane, p. 371, 19 ; p. 454, 13 ; p. 472, 22, ou encore le verbe 
(dnoKpazopco, comme par ex. ThEophane, p. 413, 3-4 ; Georges le Moine, 

6d. C. de Boor, Leipzig 1904, II, p. 801, 7, 
(11) Cfr Yannopoulos, Societe profane, p. 90-91 avec une analyse des 

sources et une etude des etapes conduisant ä la legitimation. Cfr en outre 
les remarques de Vasiliki Vlysidou, 'O ßvCavzivöq amoKpazopiKÖQ deopöc, koi 

^ npcözrj EKßpöviari zoD Uazpidpxr} L>ojz'ioü, dans LvpfjEiKza, 1 (1987), p. 33- 
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entre un coempereur apres la mort du souverain et un usurpateur. 
Le Premier etait dejä empereur legitime et il devait devenir effectif, 
tandis que le second etant dejä effectif devait etre legitime (*2). 
L’acces au pouvoir supreme ä Byzance constituait le point final 
d’un effort qui exigeait beaucoup de capacites personnelles, mais 
aussi d’alliances, d’intrigues, de negociations. Par contre, la 
legitimation avait la forme d’un acte rituel au fond institutionnel, 
dont la manifestation apparente etait le couronnement de l’em- 
pereur par le patriarche de Constantinople ä l’eglise (*^). 

Deux textes pratiquement contemporains, Le Livre des Cere- 
monies de Constantin VII et VEuchologion, nous ont trans- 
mis le ceremonial du couronnement, chacun selon son point de 
vue (14). Ces textes permettent de savoir que : 

40. Signaions toutefois que la legitimite d’un empereur, couronne suivant le 
rituel etabli, n’etait jamais mise en doute. Meme dans le cas d’Artavasde et 
de Constantin V, le conflit n’etait pas constitutionnel. 

(12) Malgre le fait que les textes narratifs ne respectent pas une terminologie 
fixe, dont nous ne savons meme pas si eile existait, ils font usage d’expressions 
differentes quand il s’agit d’un coempereur legitime accedant au pouvoir ou 
quand il s’agit d’un couronnement legitimant un changement dynastique. Dans 
le Premier cas, les sources ne disent rien, ou elles notent simplement ßaailevei 
un tel comme par ex. Th£ophane, p. 449, 1 : pour Leon IV; ou elles usent 
d’autres expressions plus litteraires, comme OßNESios, p. 51, 1 et p. 52, 4 : 
pour Theophile, et p. 77, 1 : pour Michel III. Dans le second cas, les sources 
sont beaucoup plus precises. Ainsi pour Tibere II (698-705), ThEophane, 

p. 371, 19, note zfjQ ßaaiXeiOQ eKpdzTjaev ; pour Leon III, NicEphore, p. 52, 
21, ecrit ßaaiXevGovzoQ rjpWt]; pour Michel II, GEnesios, p. 30, 2-3, dit z(p 
ßaaiXiKcp ßpövq) KaOiSpvzai. Il faut en tout cas remarquer que la legitimation 
n’etait pas un element indispensable pour Vimperium. Le cas des personnes 
couronnees qui n’ont pas pu monter au tröne montre parfaitement que la 
maitrise de la Situation constituait la base du pouvoir. 

(13) Ce rituel est ancien ; il remonte au Haut empire. Malgre les inter- 
pretations diverses (cfr Yannopoulos, Societe profane, p. 91, n. 587) et dont 
nous parlerons plus en detail plus loin, le couronnement avait un objectif 
politique tres evident: un usurpateur qui devenait maitre de la capitale et 
qui etait accepte par l’Eglise remplissait toutes les conditions pour etre 
empereur. 

(14) Pour le Livre des Ceremonies (abreviation : De cer.), nous utilisons 
l’ed. 1. Reiske, dans Corpus Scriptorum Historiae Byzantinae, Bonn 1829- 
1830. Pour VEuchologion sive rituale Graecorum (abreviation ; Euchologion), 
nous faisons appel ä Ted. J. Goar, 2^ ed., Venise 1730, reed. Graz 1960. 
Le rituel du couronnement contenu dans VEuchologion, p. 726-727, est sans 
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1. La personne qui recevait la couronne etait dejä empereur 
effectif (‘5). 

2. Le couronnement se faisait en presence des senateurs, des 
ofßciers de l’armee et des demes (‘6). 

3. C’etait le patriarche de Constantinople qui couronnait 
l’empereur effectif; le coempereur etait couronne par le souve¬ 
rain ('"O. 

4. Les acclamations de l’assemblee, ainsi que les prieres conte- 
naient des elements relatifs ä la nature du pouvoir imperial, ainsi 
qu’il a ete officiellement confu (‘*). 

doute celui qui ^tait d’application au siede, puisqu’il s’accorde parfaitement 
avec le ceremonial contenu dans le De cer., p. 191, 21 ä p. 196, 16. II y a 
toutefois certaines differences qui indiquent une date plus andenne que le 
X® si^cle pour les prieres contenues dans VEuchologion. Les sources narratives 
ne permettent pas une reponse ä cette question. Theophane, p. 401, 9-12, 
note que lors du couronnement de Constantin V en tant que coempereur le 
jour de Päques de 720, le patriarche Germain a dit xäc, npÖQ avvrjdeiav svxdQ. 
Donc en 720, les prieres etaient dejä considerees comme «habituelles». Les 
points en commun entre la premiere priere de VEuchologion, p. 726 (dite 
«priere du manteau»), et le proemium de VEclogue des isauriens, dans 1. Zepos 

et P. Zepos, Jus Graecoromanum, vol. II, Athenes 1962, p. 11-62, permettent 
de dire que la formation de cette priere remonte au debut du viii^ siede. 

(15) De cer., p. 192, 3, et p. 192,17, appelle ßaai^vQ celui qui sera couronne. 
Euchologion, p. 726, parle de fxEkkovTa obv 6>£c5 ßaoiktmiv et fdkkovxoc, 

oxkxpmQai. Cette dilference au niveau du vocabulaire s’explique aussi par le 
£ait que VEuchologion parle du couronnement legitimant Tempereur. Par 
contre, dans le De cer., p. 194, 2-4, il est Signale : avvrjOoüQ eoprffg zskov/jevrjQ, 
Kcu Tcöv Seotzotcov £V zff äy'iq tKKkrjoiq npoekevuiv noioopEVOV KCii ndvza zä 
(wvifÖrj z(ÜQ TipoEkzvoEoiv tiizEkoüjusvcov et il decrit ensuite la ceremonie du 
couronnement. Donc au siede, apres le premier couronnement qui instituait 
un empereur, l’acte devenait ceremoniel et il etait repete chaque fois que 
l’empereur devait porter sa tenue officielle. 

(16) De cer., p. 191, 24 ä p. 192, 1, mentionne le senat et les officiers de 
Tarmee; p. 192, 15-16; les demes; p. 193, 4; le peuple. Les memes corps 
sont mentionnes p. 194, 14-18, lors du couronnement ceremoniel. 
VEuchologion, p. 727, fait etat seulement du senat. 

(17) De cer., p. 193, 2-3, parle seulement du couronnement de Tempereur. 
Le couronnement du coempereur est mentionne seulement lors de la ceremonie 
du couronnement cerembniel p. 194, 11-14. VEuchologion, p. 727, parle aussi 
bien du couronnement de Tempereur que de celui du coempereur. 

(18) De cer., p. 193, 4-6; lors du couronnement de l’empereur les accla¬ 
mations sont tres breves. Par contre, p. 194, 1 ä p. 196, 16, les acclamations 
lors du couronnement ceremoniel sont tres longues et tres revelatrices. Au 
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II parait clair que le rituel du couronnement pose les questions 
suivantes : 

1. Puisque le couronne etait dejä empereur effectif, le cou¬ 
ronnement avait-il encore une signification constitutionnelle ou 
etait-il purement symbolique ? 

2. Les senateurs, les ofiiciers de l’armee et les demes avaient- 
ils un röle institutionnel ä jouer par leur presence ou etaient- 
ils de simples figurants ? 

3. Le patriarche, en posant la couronne sur la tete de l’empe- 
reur, agissait-il en tant que representant d’une institution ou en 
tant que simple fonctionnaire ? 

4. Les acclamations avaient-elles un contenu institutionnel 
permettant de cemer la doctrine imperiale ä Byzance ? 

Afin de repondre ä ces questions nous devons faire appel non 
seulement aux textes cites, mais aussi aux sources narratives, 
sinon nous risquons de nous perdre dans les details theoriques 
de textes officiels. Toutefois, il faut commencer par une description 
de la ceremonie du couronnement, ainsi qu’elle est prevue par 
Le Livre des Ceremonies et VEuchologion (•^). 

sujet des prieres, De cer., p. 192, 23-24; p. 193, 1 ; p. 194, 7, et p. 194, 10- 
11, mentionne simplement «la priere du manteau» et «la pri^re de la couronne», 
aussi bien pour le couronnement institutionnel que pour le couronnement 
ceremoniel. VEuchologion, p. 726-727, eite le texte de deux prieres, sans leur 
donner un nom. Ces prieres renferment des elements contenus dans d’autres 
textes officiels, tels que les lois, les actes synodaux, les lettres imperiales, les 
monnaies etc. Cfr par ex., Constantin IV, Edictum, dans J. D. Mansi, 

Sacrorum Conciliorum nova et amplissima collectio, Florence et Venise 1759- 
1798, vol. XI, coL 697, B7-B10 ; Id., Divalis sacra, dans Mansi, vol. XI, col. 
196, B8-B9 ; Eclogue, proemium, Photius, Epanagoge, ed. K. E. Zachariae 

VON Lingenthal, dans I. et R Zepos, Jus Graecoromanum, vol. II, Athenes 
1962, p. 240-242. 

(19) Certes, les deux textes se completent mutuellement, VEuchologion, 
p. 726-727, citant les prieres, et le De cer., p. 191, 21 ä p. 193, 22, decrivant 
le cdremonial. Comme nous Tavons souligne (n. 14 et 15), il y a toutefois 
des differences, dues ä la date plus ancienne de VEuchologion, En outre, le 
Livre des Ceremonies a un caractere tres academique et tres bureaucratique ; 
il suppose toujours un ordre imperturbable et strictement regiemente. Or, les 
sources narratives nous livrent une realite beaucoup plus vivante et parfois 
meme burlesque qui n’a rien en commun avec la stylisation ceremonielle de 
Constantin VII. 
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La ceremonie du couronnement 

Uempereur, escorte par le personnel de sa chambre, quittait 
le Palais vetu de sa robe en soie (le Scaramaggion) et de son 
manteau rouge (sagion); il ne portait aucune couronne. Sortant 
de Vaugusteon, il se dirigeait vers VOnopodion oü il etait regu 
par les senateurs patrices. Arrivant au Grand consistoire, il etait 
regu par les autres membres du Senat. Escorte par les auliques 
et les senateurs, il traversait les casemes des scholae, oü il etait 
attendu par les demes, ranges des deux cötes de la rue. Il arrivait 
ainsi ä Ste-Sophie et penetrait dans l’eglise par la porte de 
rhorloge pour arriver au metatorium, piece dans laquelle on 
gardait la tenue imperiale destinee ä etre portee lors des offices. 
Il s’y changeait en s’habillant d’une robe appelee divitision, au- 
dessus de laquelle il mettait une berthe connue sous le nom de 
tzitzakion ; au-dessus du tout il remettait son sagion (2^). 

Le patriarche, averti par les auliques, venait rejoindre l’empereur 
et le conduisait ä Tambon oü il prenait lui aussi place (2*). Entre- 
temps les senateurs et les demes avaient pris place dans l’eglise, 
entre l’ambon et le choeur, tandis que des deux cötes de Tambon 

(20) De cer., p. 191, 24 ä p. 192, 19, suppose un deroulement normal de 
la ceremonie, car selon Nic£phore, p. 52, 22-26, le deroulement du couron¬ 
nement de Leon III n’a pas suivi le meme ceremonial: Leon III entra ä 
Constantinople par la Porte d’Or; un cortege fut forme jusqu’ä Ste-Sophie, 
oü Leon fut couronne. Ce ceremonial Woq ßaaiXevai, selon Nicephore. 
Une c^r6monie tres proche de celle du couronnement de Leon III a eu lieu 
lors du couronnement de Leon V. En resumant Theophane, p. 502, 23-31, 
et GfiNEsios, p. 6, 1 ä p. 7, 12, Leon V penetra dans la Ville par la Porte 
d’Or ou la Porte de Charsiou et stationna dans les environs du monastere 
de Stoudios ; un cortege fut forme jusqu’au Palais; devant la Chalce, Leon 
changea sa tenue militaire et penetra dans le Palais d’oü il gagna Ste-Sophie 
pour le couronnement. Les deux cas presentent des similitudes: Leon III ainsi 
que Leon V etaient des militaires de taille au moment oü l’empire risquait 
meme son existence, tandis que le tröne etait occupe par des incapables. Les 
hauts dirigeants de Tempire et les militaires ont force respectivement Th6o- 
dose III et Michel P" ä abdiquer et ont appele L6on III et Leon V ä occuper 
le tröne. Nous pensons que dans ce cas, le ceremonial changeait, mais 
Constantin VII ne s’en fait pas l’echo. 

(21) De cer., p. 192, 19-23, et p. 194, 4-5, passe sous silence certains details 
concernant la position des personnes sur Tambon. Euchologion, p. 726, Signale 
que le patriarche se mettait devant Tempereur. 
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s’etaient installes des militaires portant des drapeaux, les insignes 
des corps armes et d’autres objets utilises lors des parades (2^). 
Sur un antimensium ä la portee du patriarche etaient places le 
manteau imperial, la fibule et la couronne ceremonielle (2^). Le 
patriarche priait et benissait le manteau et la fibule. II passait 
les deux vetements aux vestitores qui habillaient fempereur 
S’il s’agissait du couronnement d’un coempereur, le patriarche 
passait ces deux pieces ä Tempereur, qui habillait lui-meme le 
coempereur (^5). 

(22) Euchologion, p. 727, mentionne seulement les insignes imperiaux. Le 
De cer., p. 194, 15-18, nous livre la disposition des divers corps dans Teglise, 
mais seulement dans le contexte du couronnement ceremoniel; nous supposons 
que la disposition lors du couronnement institutionnel etait la meme, 

(23) De cer., p. 192, 24-25 et p. 194, 5-6, ne mentionne pas la fibule, ni 
pour le couronnement institutionnel, ni pour le couronnement ceremoniel. 
Faut-il penser qu’elle n’avait plus de role ä Tepoque de Constantin VII ? 

Euchologion^ p. 726, note que l’empereur portait les vetements imperiaux 
[ßaoiXiKa i^axid) ä l’exception du manteau, de la fibule et de la couronne. 
Toutefois, les deux sources ne disent rien au sujet des souliers imperiaux 
appeles zCayyia. Or, Constantin Porphyrog£n£te, De administrando im- 
perio, ed. G. Moravcsik, dans Corpus Fontium Historiae Byzantinae, 
Washington D.C., 1967, p. 66, 38-42, dit clairement que les souliers en question 
faisaient partie de la tenue protocolaire de l’empereur. Cfr ä ce propos, P. 
Yannopoulos, Histoire et legende chez Constantin VII, dans Byzantion, 58 
(1987), p. 163. En outre Th£ophane, p. 455, 32 ä p. 456, 1, parlant de la 
revolte d’Elpidios en Sicile en 781, note que les Arabes ont re9U le rebelle 
et Tont couronne. L’auteur pour noter le caractere valide et correct du 
couronnement Signale: nepiOevzeQ zCayyiov koi ozi(pavov. II faut en deduire 
qu’ä la fin du viii^ siede, les souliers faisaient encore partie de la tenue du 
couronnement. D’ailleurs le meme Theophane, p. 476, 12 ä p. 477, 17, note 
avec etonnement que Nicephore a ete couronne sans porter les souliers 
imperiaux, chose qui aux yeux de Theophane paralt tres grave. Nous devons 
donc accepter une certaine evolution dans la mode vestimentaire du couron¬ 
nement entre le viii® et le siede. 

(24) De cer., p. 192, 23-25, est expeditif; il note seulement qu’apres «la 
priere du manteau», les auliques habillaient Tempereur. VEuchologion, p. 726, 
est plus explicite : le diacre qui participait ä la ceremonie disait une priere 
qui se terminait par une invitation ä l’empereur d’incliner la tete. Ä ce moment 
le patriarche disait «la priere du manteau». Ä la fin de la priere le patriarche 
lui-meme prenait le manteau et la fibule, les passait aux auliques qui ä leur 
tour habillaient Tempereur. 

(25) Selon le De cer., p. 194, 9-10, l’empereur habillait le coempereur avec 
Paide du prepose aux auliques. VEuchologion, p. 727, note que l’empereur 
seul habillait le coempereur. 
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Ensuite, le patriarche allait chercher la couronne, tandis qu’un 
pretre disait une courte priere (26). Le patriarche, tenant la cou- 
ronne des deux mains, la deposait sur la tete imperiale (27). A 
ce moment le peuple se mettait ä chanter «saint, saint, saint...» (28). 
S’il s’agissait du couronnement d’un coempereur, une deuxieme 
couronne etait placee sur Vantimensium. Le patriarche, apres 
avoir couronne Tempereur, lui passait la deuxieme couronne, et 
c’est lui qui couronnait le coempereur, tandis que Tassemblee 
criait «digne» et les drapeaux militaires s’inclinaient devant le 
coempereur (2^). 

Le couronne communiait ensuite au pain presanctifie, descen- 
dait de Tambon couronne et se dirigeait de nouveau vers le 
metatorium (^o), i\ s’y asseyait sur un petit tröne et recevait les 
fonctionnaires et les dignitaires qui venaient s’incliner devant lui 
en lui baisant les genoux (^J). Ensuite, le couronne se retirait selon 
les habitudes. 

La signiflcation du couronnement 

Comme nous Tavons signale, la per sonne qui quittait le Palais 
pour aller ä Ste-Sophie etait dejä un empereur effectif. Le Livre 

(26) Nous constatons une difference importante entre le recit du De cer., 
p. 193, 1 et p. 194, 10-11, affirmant que c’etait le patriarche qui disait «la 
priere de la couronne», et VEuchologion^ p. 727 qui donne la Version ci-apres: 
le patriarche disait «Paix ä tous»; le diacre repliquait en s’adressant ä 
l’empereur «inclinez la tete»; le pretre commen9ait la priere de la couronne 
«ä Toi, seul Roi des hommes...». 

(27) Euchologion, p. 727 ; le patriarche, en deposant la couronne sur la 
tete de Tempereur, disait: «au nom du Pere, du Fils et du Saint Esprit». 

(28) Detail donne par le De cer., p. 193, 4-6. Le texte complet: äyiOQ, äyioQ, 
dyio(;, öo^a ev vij/ioToiQ Oecp, Kdi hti yfjQ eipi^vt]. Ce chant etant repete trois 
fois, Tassistance continuait par: du tel fjEyolov ßaaiMcoQ Kdi amoKpdwpoc, 
noXXä rd er//. 

(29) VEuchologion, p. 727, ne donne pas de details. Le De cer., p. 194, 
12-17, decrit le couronnement du coempereur en detail. 

(30) Euchologion, p. 727. Selon le De cer., p. 193, 20-21, la communion 
suivait la reception. 

(31) De cer., p. 193, 7-20 : la rdception ne durait pas longtemps. Les fonc¬ 
tionnaires et les dignitaires en douze groupes se presentaient dans un ordre 
strict et hierarchique. 11s souhaitaient ä l’empereur «beaucoup d’ann6es heu- 
reuses» et ils se retiraient. 
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des Ceremonies est d’ailleurs clair ä ce propos : lors du parcours, 
le Senat, les demes ainsi que les militaires accordaient ä cette 
personne les honneurs reserves ä un empereur en fonction (^2) 
Toutefois, des signes exterieurs montraient qu’il s’agissait de 
quelqu’un qui n’avait pas encore refu la couronne. Ainsi non 
seulement, l’empereur faisait le parcours tete nue, mais il portait 
aussi le scaramaggion, vetement commun aux milieux de l’aris- 
tocratie senatoriale et administrative, signe indiscutable qu’il etait 
encore un homme comme les autres (23). En contrepartie, le fait 
d’etre accompagne par les auliques et de sortir du Palais signifiait 
la possession du Padais et l’acceptation du nouvel empereur. Cela 
avait de l’importance, car seuls les empereurs qui avaient renverse 
leur predecesseur etaient ainsi couronnes ; les coempereurs qui 
succedaient ä l’empereur mort n’etaient pas couronnes une 
seconde fois (34). Dans certains cas, nous constatons que les dif¬ 
ferentes parties de la ceremonie etaient telescopees. II n’y a qu’un 
acte qui devait etre realise ; la mise de la couronne par le 
patriarche sur la tete du couronne (35). De ce fait, il parait clair 
que le noyau central de la ceremonie avait un caractere religieux 
et etait mis en parallele avec l’ordination. Ce parallele est mani¬ 
feste ä plusieurs niveaux : 

1. Comme pour l’ordination, le couronnement avait lieu dans 
une eglise. 

2. Comme pour l’ordination, le couronnement etait celebre par 
un eveque. 

(32) De cer., p. 192, 2-16. 
(33) De cer., p. 192, 3-4: Tempereur portait le scaramaggion et le sagion. 

UEuchologion, p. 726, est encore plus clair: Tempereur portait son costume 
imperial ä Texception de la couronne, de la fibule et du manteau. 

(34) Il va de soi que le couronnement ceremoniel qui se repetait selon De 
cer., p. 194, 2-4, chaque fois que Tempereur devait participer ä une fete avec 
sa grande tenue protocolaire, ne constituait pas une repetition du couronnement 
institutionnel. 

(35) Ainsi, selon G^nesios, p. 30, 9 ä p. 31, 3, le couronnement de Michel II 
n’eut rien de solennel; apres l’assassinat de Leon V, tres tot le matin, Michel 
accompagne de ses complices fut couronne presque clandestinement. Des 
telescopages sont encore rapportes lors du couronnement d’Anastase II (cfr 
Th£ophane, p. 383, 10-18 ; Nicephore, p. 49, 5-19) et de Michel (cfr Theo- 

PHANE, p. 493, 5-10 ; Georges le Moine, p, 776, 6-8). 
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3. Les gestes etaient essentiellement les memes dans les deux 
cas ; les auliques habillaient Tempereur, comme les diacres habil- 
laient l’ordonne ; le patriarche posait la couronne, comme il 
imposait les mains lors de l’ordination. Vu le caractere sacre du 
pouvoir imperial ä Byzance, le souverain pouvait lui aussi cou- 
ronner le coempereur. 

4. Comme pour l’ordination, le couronnement ne pouvait pas 
etre repete ; il s’agissait d’un acte unique. Ainsi, Justinien II, apres 
avoir retabli son autorite, ne fut pas couronne de nouveau (36). 
Il en resulte que le pouvoir confere par le couronnement etait 
inalienable, d’oü la crainte des souverains d’etre renverses par 
un ex-empereur (3^). C’est ainsi que nous pouvons comprendre 
pourquoi les empereurs detrönes et leur famille etaient d’habitude 
elimines ou enfermes dans un monastere (3^), Situation qui, du 
point de vue juridique ä Byzance, equivalait ä la mort (3^). 

(36) Th£ophane, p. 374, 16-28, ne parle d’aucune ceremonie du retour au 

pouvoir; il note seulement que *loüoxiviavÖQ zrjv ßaai^iav äiioÄa^ßävei. 
NicfiPHORE, p. 42, 10, est encore plus clair en disant que Justinien GKrjvomai 
iv TCO ncdarico. 

4 4 

(37) Au sujet du sort reserve aux membres de la famille imperiale apres 
un changement dynastique, cfr Yannopoulos, Societe profane, p. 102-126. 
Le second regne de Justinien II, ainsi que les agissements d’Anastase II, apres 
son renversement, prouvent que Texil s’averait inefficace ; cfr P. Yannopouie)s, 

Enoüöm ßü[,avTiV(ov npoGomiKOTrjzcov: BapaaßaKOvpiOQ, Kopie; zov ^Oy/iKwv, 
dans BüCavzivä, 4 (1972), p. 291-297, et Idem, KtiovScii ßvCavzivcov npoaco- 
niKozrjzcov: Eiowvioc, 'PevSokk;, dans KnEzrjp'iQ zfjq KzaipEioQ Bvi^avzivcöv 
EnooScov, 39-40 (1972-1973), p, 579-593. Finalement, les vicissitudes des fils 
de Constantin V, sous Leon IV et surtout apres sa mort, dont parle 
Th£ophane, p. 443, 31 ä p. 444, 6 ; p. 450, 1-2 ; p, 450, 24 ä p. 451, 1 ; p. 454, 
12-22; p. 468, 7-13 ; p. 473, 11 ä p. 474, 5, et p. 496, 16-27, sont rev61atrices 
non seulement des ambitions des enfants d’un empereur, mais aussi des 
complexites creees par leur presence. 

(38) Les descendants mäles etaient ou bien purement et simplement elimi¬ 
nes, comme cela fut le cas pour Tibere, fils de Justinien II (cfr Theophane, 

p. 380, 14-29 ; Nicephore, p. 47, 23 ä p. 48, 1 ; Georges CedrEnos, ed. 
I. Bekker, dans Corpus Scriptorum Historiae Byzantinae, Bonn 1838-1839, 
vol. I, p. 783, 22 ä p. 784, 4), ou ils etaient chätres et enfermes dans un 
monastere, comme cela fut le cas par ex. pour le fils de Theodose III (cfr 
ThEophane, p. 390, 24-25), pour Theophylacte et Nicetas, fils de Michel 
(cfr NicEtas Paphlagon, Sancti patris nostri Ignatii archiepiscopi Constan- 
tinopolitani, dans Patrologia Graeca, vol. 105, col. 492, B4-C12), pour Constan- 
tin-Symbatius, Basile, Gregoire et Theodose, fils de Leon V (cfr GEnesios, 
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Si nous tenons compte de la terminologie des textes narratifs, 
nous constatons qu’apres le couronnement, ils parlent de basileus 
ou de svvojuog ßaadeöq (^o). En outre, quand ces textes comptent 
le temps du regne d’un empereur, c’est toujours ä partir du jour 
de son couronnement qu’ils commencent (^*)- ce fait, il parait 
clair que le couronnement constitue l’aboutissement d’une proce- 
dure, dont la partie substantielle avait eu lieu auparavant. Un 
usurpateur qui arrivait ä se faire legitimer etait investi, par le 
couronnement, d’un pouvoir sacre et se voyait ainsi octroyer le 
titre de basileus, La signification du couronnement etait donc 
plutöt institutionnelle que Constituante de la fonction imperia¬ 
le II ne conferait pas un pouvoir ou une fonction, mais il 
reconnaissait un pouvoir et l’exercice d’une fonction en leur confe- 
rant la couverture de la protection divine, qui ä Byzance consti- 
tuait la forme supreme de legitimite {^^), 

p. 26, 15-17 ; CoNTiNUATEUR DE Theophane, p. 41, 2-5 ; Zonaras, vol. III, 
p. 389, 32 ä p. 390, 5). Le sort des filles etait parfois moins cruel. 

(39) Pour la periode que nous examinons, un seul cas va dans un sens 
oppose. Selon le Continuateur de ThEophane, p. 79, 5-12 et Symeon 

Magister, ed. I. Bekker, dans Corpus Scriptorum Historiae Byzantinae, 
Bonn 1838, p, 620, 9-11, Michel II epousa en second manage une certaine 
Euphrosyne, fille de Constantin VI et enfermee dans un monastere apres la 
mort de son pere. Toutefois, comme dit Zonaras, vol. III, p. 401, 16-20, apres 
la mort de Michel II, le fils de sa premiere epouse Theophile, obligea 
Euphrosyne ä regagner son couvent. 

(40) Expression de ThEophane, p. 502, 24, en parlant du couronnement 
de Leon V {twopcoTaxoc; ßojcji?xbc, 'Poipaiaiv). Le mot est repris par certains 
theoriciens, tel que S. Maxime, Ad sanctissimum presbyterum acpraepositum 
Thalassium de variis scripturae sacrae quaestionibus ac dubiis, dans Patrologia 
Graeca, vol. 90, col. 616, B11-B15, ou encore Jean de Damas, Dialogus 
contra Manichaeos, dans Patrologia Graeca, vol. 94, col. 1516, A15-B2. 

(41) Cela dans les cas oü les sources donnent ces details, comme le fait 
Theophane, p. 412, 24 ä p. 413, 1, en precisant que Leon III a regne 24 ans, 
2 mois et 25 jours et que Constantin V resta au tröne 34 ans, 3 mois, et 2 jours. 

(42) Le Continuateur de TußoPHANE, p. 8, 6-7, procure une information 
interessante : quand Leon V, Michel II et Thomas le Slave etaient encore au 
Service du Stratege Bardane, un moine leur avait predit que Leon et Michel 
arriveraient un jour au tröne imperial, tandis que Thomas evprjpicu; pövtjQ 
Kal dvappqoEOjQ fiEzaoxoiv^ ne deviendrait jamais empereur, vu qu’il ne serait 
pas couronne. Il n’y a aucun doute quant au caractere legendaire de ce recit, 
mais il exprime en outre Topinion de milieux imperiaux sur la valeur 
institutionnelle du couronnement. 

(43) Cfr Yannopoulos, Societd profane, p. 76-77 : tous les chercheurs sont 



LE COURONNEMENT DE L’EMPEREUR Ä BYZANCE 83 

Le röle et la representativite de Vassemblee 

Le Livre des Ceremonies et VEuchologion mentionnent ex¬ 
pressement les senateurs, les demes et les officiers de l’armee 
professionnelle lors du couronnement (^). En outre, ces textes 
supposent implicitement la presence de dignitaires, de fonction- 
naires et du peuple (4^). Les textes narratifs sont en accord avec 
les textes officiels : quand ils parlent de Tassistance, les dignitaires 
et les gens du peuple sont cites accessoirement, tandis que la 
presence des senateurs au moins parait comme element constituant 
de la ceremonie ('^6). Dans un seul cas, lors du couronnement 
de Constantin VI en tant que coempereur, les dignitaires et les 
corporations professionnelles sont cites en tant que corps consti- 
tuants du couronnement (47). 

Si on sait Timportance des forces armees lors des changements 
dynastiques, on s’etonne du röle minime que l’armee semble jouer 
lors du couronnement; sa presence est meme indiquee d’une 
maniere indirecte (48). Seulement lors du couronnement d’un co- 

d’accord sur ce point. Par contre, il n’y a aucune unanimite quant ä la maniere 
de la transmission du pouvoir. 

(44) De cer., p. 191, 23 ä p. 192, 1 ; et p. 192, 15-16; Euchologion, p. 727. 
(45) De cer,, p. 193, 4 : le peuple, et p. 193, 8-18 : les dignitaires et les hauts 

fonctionnaires. VEuchologion, p. 727, est beaucoup moins clair. 
(46) Habituellement, les textes narratifs sont sommaires, mais ils indiquent 

la presence d’une assistance par Tutilisation des verbes au pluriel, tels que 
«ils ont choisi», «ils ont proclame» etc. Dans certains cas pourtant, nous avons 
des informations concemant Tun ou l’autre corps present au couronnement, 
comme par ex. chez ThEophane, p. 476, 24-25; NicEphore, p. 52, 22-26; 
CoNTiNuATEUR DE ThEophane, p. 41, 8-19 ; p. 398, 5-8 ; Symeon Magister, 

p. 645, 13-15 ; p. 679, 15 ä p. 680, 3 ; Continuateur de Georges le Moine, 

6d. I. Bekker, dans Corpus Scriptorum Historiae Byzantinae, Bonn 1838, 
p. 831,21 äp. 833, 9 ;p. 890, 13-21. 

(47) Cfr ThEophane, p. 450, 13-19 et Zonaras, vol. III, p. 356, 5-20. II 
fallait peut-etre associer ä ce couronnement exceptionnel un autre, non moins 
exceptionnel, celui de Basile par Michel III, dont parlent en detail Symeon 

Magister, p. 679, 15 ä p. 680, 3, et le Continuateur de Georges le Moine, 

P- 831, 21 ä p. 833, 9. Lors de ce demier couronnement plusieurs regles 
traditionnelles n’ont pas ete respectees. Nous avons ainsi l’impression qu’il 
s’agissait d’un caprice de Michel III, dont nous connaissons le goüt pour la 
provocation. 

(48) De cer,, p. 191, 24 ä p. 192, 1, note que les officiers des Scholae et 
des Tagmata escortaient l’empereur; De cer, p. 193, 10-18 : les officiers de 
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empereur, les representants de rarmee se manifestaient en ex- 
primant racceptation du nouveau couronne par une inclinaison 
des drapeaux (49). Cela, parce que Tarmee n’avait pas joue un 
röle dans le choix du coempereur. Par contre, le silence de Tarmee 
lors du couronnement d’un empereur indiquait qu’elle avait dejä 
exprime son opinion auparavant et que la presence de ses repre¬ 
sentants lors du couronnement n’avait qu’un caractere purement 
symbolique. Les textes narratifs signalent d’ailleurs des cas de 
couronnements hätifs en l’absence des militaires, sans qu’il y ait 
une incidence quelconque sur la validite du rite (5^). Nous pou- 
vons donc conclure que la presence de militaires ä la ceremonie 
n’avait pas un caractere constituant. 

La presence des demes dans une ceremonie de couronnement 
ne pouvait avoir qu’un caractere decoratif. Ayant perdu toute 
force et toute representativite depuis le debut du vii^ s. (5*), les 
demes en etaient reduits exclusivement ä la täche d’organisation 
de courses hippiques et d’acclamation de l’empereur lors de ses 
apparitions publiques (^2). Selon Constantin VII, les demes etaient 
hierarchises et n’avaient plus aucune emprise populaire ni aucune 
independance ; leurs chefs etaient nommes par l’empereur et 

rarmee thematique, de la flotte imperiale ainsi que d’autres corps armes etaient 
re9us lors de la reception apres le couronnement. 

(49) De cer., p. 194, 15-16; Euchologion, p. 727. Ce detail est mentionne 
aussi lors du couronnement de Basile en tant que coempereur de Michel III, 
cfr CoNTiNUATEUR DE Georges LE MoiNE, p. 833, 3-4, qui Signale que cela 
a eu lieu coq Woq. 

(50) Nous pensons notamment au couronnement de Michel II, qui a eu 
lieu pendant la nuit du 25 au 26 decembre 820, dont parlent Genesios, p. 30, 
9 äp. 31, 1 ; CoNTiNUATEURDE Theophane, p. 41, 8-19 ; Symeon Magister, 

p. 619, 3-14. II est en outre significatif que, lors du couronnement de 
Nicephore dont parle Theophane, p. 476, 3 ä p. 477, 26, la representation 
de l’armee etait irreguliere. 

(51) Une analyse de Tevolution des demes, avec une revue de la bibliographie, 
dans Tarticle de T. Loungis, Aoki^io yia t//v koivcdvikyi azrj SidpKEia 
TOJv A£yo//£vcuv «Ekoteivcov azfuvcuv», dans EvpfjziKTa^ 6 (1985), p. 139-222. En 
outre sur le röle joue par les demes lors de changements dynastiques, cfr 
Yannopoulos, Societe profane, p. 81, n. 496, oü la bibliographie relative au 
sujet est reprise. 

(52) De cer, p. 194, 1 ; AKzoloyia zcov S^pcov tti azEy/ipcp ßaai?iECO(;. Le 
Uvre des Ceremonies prevoit les acclamations pour toute apparition imperiale. 

(53) La Standardisation des acclamations {oKzoloyiai) qu’on constate dans 
le Livre des Ceremonies, indique parfaitement ce manque total d’independance. 
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ils etaient consideres comme gens du Palais (^4). Hauts en cou- 

leurs, les demes acclamaient l’empereur lors de ses apparitions 

publiques, röle qu’ils jouaient aussi lors du couronnement (55). 

Les textes narratifs ne les mentionnent presque jamais lors du 

couronnement, detail qui montre l’absence de toute signification 

Constituante de leur presence. 

Le Senat, malgre la diminution de ses competences adminis¬ 

tratives, jouait toujours un röle dans la vie de l’empire du fait 

qu’il groupait en son sein les representants de la couche sociale 

elevee, les milieux des hauts fonctionnaires, des riches, des grands 

Seigneurs terriens (5^). Certes, le röle institutionnel du senat apres 

le milieu du vii^ s. reste obscur ; il n’etait pas moins determinant, 

peut-etre meme plus determinant que celui de l’armee, lors des 

changements ä la tete de l’empire. Les textes narratifs nous 

permettent de savoir que les senateurs etaient toujours impliques 

dans ces changements et qu’ils etaient presents soit en tant que 

corps, soit en tant que personnes lors d’un couronnement (5^). 

Toutefois, nous avons Signale que le senat, avant le couronnement, 

manifestait son attachement au nouvel empereur en le recevant 

en deux groupes apres sa sortie du Palais et avant son entree 

(54) De cer., p. 269, 10 ä p. 271, 22 ; la nomination de deux chefs de demes, 
les Sijfjopxoi. Le texte montre parfaitement que les membres de deux factions 
de rhippodrome n’avaient rien ä dire dans ce domaine. En outre les chapitres 
67 ä 73 du premier Livre des Ceremonies (p. 301, 16 ä p. 369, 5), qui decrivent 
Torganisation des jeux, signalent clairement que tout etait regiemente d’une 
maniere tres stricte, de la part du secretariat imperial. 

(55) De cer., p. 194, 1 äp. 196, 16. 
(56) Au Sujet des mutations de la classe senatoriale et du röle du Senat 

dans l’administration byzantine vers le milieu du vir« siede, cfr Loungis, 

doKifao, p. 141-149, et Yannopoulos, Societeprofane, p. 74-75. 
(57) Ä titre d’exemple, les senateurs sont impliques dans le renversement 

de Theodose III (cfr Nicephore, p. 52, 15-26); la prise du pouvoir par 
Artavasde (cfr Theophane, p. 415, 2-18 ; NicEphore, p. 60, 14-24); le 
renversement dTrene (cfr ThEophane, p. 476, 5-25); le choix de Michel 
en tant que successeur de Stavracius (cfr ThEophane, p. 492, 5 ä p. 493, 10); 
l’abdication de Michel et le choix de Leon V en tant que son successeur 
(cfr Theophane, p. 502, 12-31 ; Genesios, p. 4, 17 ä p. 7, 20). Le seul change¬ 
ment qui a echappe ä la vigilance du Senat parait etre l’assassinat de Leon V 
par Michel II et la promotion de Basile I" ä la dignite de coempereur par 
Michel III. 
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ä Ste-Sophie (^s). Par lä, les senateurs reconnaissaient le souverain 
et par voie de consequence, leur presence dans l’eglise n’avait 
qu’un caractere figuratif et ceremoniel sans arriere-fond institu- 
tionnel (^^). D’oü la validite incontestable des couronnements faits 
en l’absence du senat en tant que corps (^). 

Une Premiere conclusion se degage : les corps presents ä la 
ceremonie du couronnement n’etaient que des figurants, dont 
l’absence n’avait pas de retombees sur la validite du couronnement. 
La presence des nulitaires et des senateurs indiquait seulement 
que le couronne etait dejä accepte par ces deux groupes. L’im- 
pression que tout avait eu lieu avant est ici encore plus forte. 

Rien n’autorise ä parier d’un röle attribue au peuple ou aux 
corporations, quand elles etaient invitees, durant la ceremonie. 
La validite des couronnements faits en leur absence prouve qu’üs 
ne participaient pas vraiment. Ils etaient de simples figurants et 
des spectateurs passifs du deroulement de la ceremonie. 

Le röle du patriarche 

Le Livre des Ceremonies et VEuchologion sont d’accord pour 
dire que le patriarche tenait un röle different lors du couronnement 
d’un empereur ou d’un coempereur. Ces deux cas doivent donc 
etre etudies ä part. 

S’il s’agissait d’une personne qui venait de s’emparer du pou- 
voir, lors de la ceremonie du couronnement, le patriarche avait 
le pas sur l’empereur : c’etait le patriarche qui conduisait l’em- 
pereur sur l’ambon, signe exterieur de la primaute du patriar¬ 
che (6>). Au contraire, apres le couronnement, le patriarche n’est 

(58) De cer., p. 192, 5-11. 
(59) Le fall que leur presence dans l’eglise est mentionnee seulement lors 

du couronnement ceremoniel {De cer., p. 194, 17-18) indique que le Senat 
n’avait pas un röle constitutionnel ä jouer lors de la ceremonie. 

(60) Ainsi, lors du couronnement de Nicephore L', selon TufioPHANE, 

p. 476, 15-25, le Senat n’etait pas present en tant que corps, tandis que le 
cas de Michel II, constituant un vrai coup d’ßtat, ne doit pas etre pris en 
compte. 

(61) Le point de vue n’est pas tout ä fait le meme. Le De cer., p. 192, 
19-23, texte emanant du Palais, met sur un pied d’egalite l’empereur et le 
patriarche, en signalant que le premier pen6trait dans l’eglise et montait sur 
l’ambon «avec» le second. VEuchologion, p. 726-727, texte emanant de la 
chancellerie patriarchale, donne clairement le pas au patriarche. 
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plus mentionne (^2). L’empereur descendait de l’ambon portant 
sur la tete la couronne ceremonielle de Ste-Sophie et il se dirigeait 
seid vers le metatorium, oü il recevait les honneurs (^3) p 
evident que le couronne est porteur d’un pouvoir qui change 
ses relations avec le representant de l’Eglise. Une analyse detaillee 
de la ceremonie permet d’y voir plus clair. Pour le couronnement, 
le patriarche etait assiste de deux autres ecclesiastiques : un diacre 
et un pretre (^). Le diacre faisait une priere et ä la fin, il invitait 
l’empereur ä baisser la tete (^5). Le patriarche disait alors une 
priere dans laquelle l’empereur est compare avec David, sacre 
roi d’Israel par Samuel. Le patriarche priait ensuite Dieu de sacrer 
par son intermddiaire «celui que Tu as bien voulu instituer 
empereur» (^^). Ensuite, le diacre invitait de nouveau l’assemblee 
ä baisser la tete. Le pretre disait une courte priere pour le bonheur 
de l’empereur et celui de ses sujets (6^. Entre-temps, le patriarche 
posait la couronne sur la tete de l’empereur (6*). 

Sans doute, le moment crucial etait-il celui de la priere du 
patriarche. Le texte de la priere indique que le choix divin etait 
dejä fait auparavant; le couronnement n’etait que la consecration. 
Le patriarche ne jouait ä ce moment que le röle d’instrument 
de la volonte divine (^^). 

(62) De cer., p. 193, 3-22 ; Euchologion, p. 727. 
(63) De cer., p. 193, 7: g>opcöv zö ozippa, Kazepxszai Kdi äiiepxezai ev z(ä 

fjjjzazcDp'iü). 
(64) De cer., p. 192, 23 ä p. 193, 3, ne mentionne que le patriarche. 
Euchologion, p. 726-727, sensible ä ce genre de details, mentionne clairement 

un diacre et un pretre. 
(65) Euchologion, p. 726 : zoö Aiokövou tioioövzoq aüvojizfjv koli kMvovzoq 

tKEivoü zfjv KEg>aX^v, Evxszai ö Uazpiäpxh^- 
(66) Euchologion, p. 726: öv tjvSöjojGOg KazaozrjGai ßaaiMa sni zd eövoc; 

aoü zd äyiov. 
(67) Euchologion, p. 727 ; Kdi XtyovzoQ zoö Ilazpidpxoo «Eipi]vri näai». 'O 

Aiwcovoq «zag KEfoXag». 'O 'Iepeöq htsoxEzai. 

(68) Euchologion, p. 727. 
(69) Cfr aussi Yannopoulos, Societe profane, p. 83. Nous n’avons pas de 

donnees qui plaident en faveur de Topinion de l’ecole allemande. Suivant cette 
opinion, soutenue surtoüt par W. Ensslin, Zur Frage nach der ersten Kaiser¬ 
krönung durch den Patriarchen und zur Bedeutung dieses Aktes im Wahl¬ 
zeremoniell, dans Byzantinische Zeitschrift, 42 (1943-1949), p. 369-372, W. 
SiCKEL, Das byzantinische Krönungsrecht bis zum 10. Jahrhundert, dans 
Byzantinische Zeitschrift, 1 (1898), p. 511-557, E. Stein, Geschichte des spät- 
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Dans la suite de sa priere, le patriarche demandait ä Dieu 
de garder Tempereur dans la «foi pure» et d’en faire «un gardien 
attentif des dogmes de la sainte Eglise catholique» (™). Ces deux 
allusions sont certainement en relation avec les informations de 
textes narratifs selon lesquelles certains souverains ont ete tenus 
de confesser leur foi orthodoxe ou meme de signer une dedaration 
d’orthodoxie avant d’avoir le consentement de TEglise pour le 
changement dynastique (^•). Or, les textes narratifs ne permettent 
aucune autre lecture : le patriarche agissant au nom du clerge 
et afin de preserver les droits de l’Eglise avait son mot ä dire 
lors de la passation des pouvoirs, dans cette melee de negociations, 

römischen Reiches, vol. I, Vienne 1928, p. 466, O. Treitinger, Die oströmische 
Kaiser- und Reichsidee nach ihrer Gestaltung im höfischen Zeremoniell, lena 
1938, p. 8, n. 7, et p. 13-31, le patriarche, lors du couronnement, agissait en 
tant que representant des citoyens. P. Charanis, The Imperial Crown 
Modiolus and its Constitutional Significance, dans Byzantion, 12 (1937), 189- 
195, s’opposa ouvertement ä cette these, ce qui a provoque un compte rendu, 
plutöt violent, de F. Dölger, dans Byzantinische Zeitschrift, 38 (1938), p. 240. 
La replique de P. Charanis, The Crown Modiolos once more, dans Byzan¬ 
tion, 13 (1938), p. 377-381, a provoque un nouveau compte rendu de l’ecole 
allemande par l’intermediaire de O. Treitinger, dans Byzantinische Zeitschrift, 
39 (1939), p. 194-202. Depuis, C. N. Tsirpanlis, The Imperial Coronation 
and Theory in «De cerimoniis aulae byzantinae» of Constantine VII Porphy- 
rogennitus, dans KÄrjpovopia, 4 (1972), p. 63-91, tient une position intermddiaire 
entre les deux opinions, 

(70) Euchologion, p. 726 : Siazfjprjaov aözöv £v zQ dfiiDpa^zq) niozei, dvdÖci^ov 
avzöv dKpißfj fvkaKa zcov zfjQ dyiaQ oov KaOohKfjQ tKKkrjoiac, Soypdzcov. 

(71) Cette dedaration est mentionnee seulement lors du couronnement de 
Michel et de Leon V (cfr Theophane, p. 493, 10-12 et G^nesios, p. 26, 
22 ä p. 27, 2), Le probl^me est que nous ne connaissons pas le contenu de 
la dedaration. Theophane, p. 493, 10-12, parlant de Michel appelle cette 
dedaration cyypafov nep'i zffq öpOfjq mazecoq, en soulignant que le texte devait 
etre ecrit iSioxsipov. Genesios, p. 26, 22 ä p. 27, 2, parlant de Leon V, 
note que c’est le patriarche qui a fait rediger le texte, tandis que Tempereur 
devait simplement le signer. Symeon Magister, p. 604, 1-2 et le Conti- 

nuateur de Georges le Moine, p. 763, 3-6, donnent une autre version de 
la dedaration de Leon V, en parlant d’un document redige par l’empereur. 
Finalement, le Continuateur de Theophane, p. 29, 2-4, ne parle que d’une 
confession de foi par citation du «Credo», sans mentionner aucun texte. II 
est clair que cet acte est plutöt ä mettre ä l’actif du patriarche Nicephore, 
personnalite forte du debut du ix^ siede. Apres Nicephore, aucun autre 
patriarche n’a ose demander une teile confession de foi orthodoxe, ni oralement 
ni par ecrit. 
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d’intrigues et de coups de force qui aboutissaient ä un change¬ 
ment dynastique Ce moment passe, il n’avait plus rien ä dire ; 
il devait couronner l’elu de Dieu. 

Le couronnement du coempereur differe dans sa seconde partie. 
C’etait le patriarche qui disait aussi la deuxieme priere, tandis 
que l’empereur couronnait le coempereur. Ensuite, le patriarche 
donnait des conseils au couronne au sujet de ses devoirs et de 
ses obligations 

Une conclusion generale se degage jusqu’ici: la ceremonie du 
couronnement de l’empereur ä Byzance constituait la partie visible 
et tangible d’un acte sacramentel. La gräce divine, par l’interme- 
diaire du patriarche, etait accordee ä l’elu de Dieu, afin de lui 
conferer le pouvoir du Dei gratiae imperator. L’assistance, ainsi 
que le patriarche n’avait aucune emprise ä ce moment; ils assis- 
taient, temoins passifs, aux evenements. Nous sommes donc en 
presence d’une conception purement medievale du pouvoir im¬ 
perial, realite qui se degage aussi de l’analyse des prieres et des 
acclamations de l’assemblee. 

Le pouvoir imperial et la fonction du basileus 

Dans la priere du couronnement, l’empereur est appele «esclave 
fidele de Dieu», termes dont la resonance religieuse ne fait pas 
de doute Dans les acclamations de l’assemblee, il est appele 
amoKpdxwp, ßaaiXevc;, ÖEOTi6xr](;, appellations relatives au pouvoir 
imperial (^5). On y trouve encore l’acclamation de «couronne par 
Dieu» {deoaxaixoc;) et de «serviteur de Dieu» {dspdncov xov 
Kvpiov) C''), qui font sans doute appel ä la legitimite du couronne. 
Nous remarquons la disparition du titre d’auguste ou de son 
equivalent grec aeßaaxÖQ. Vu que les documents officiels, les lois 

(72) Le patriarche Nicephore (806-815) constitue un exemple. Il a participe 
activement aux negociations qui ont marque la passation du pouvoir de 
Stavracius ä Michel I« et de celui-ci ä Leon V (cfr Theophane, p. 492, 15 
ä p. 493, 14, et p. 502, 10-22). 

(73) De cer., p. 194, 12-15 ; Euchologion, p. 727. 
(74) Euchologion, p. 726 : zdv niazdv öov^ov oou. 
(75) De cer., p. 193, 5-6 ; p. 195, 10 ; p. 196, 5 ; p. 196, 8. 
(76) De cer., p. 196, 6. 
(77) De cer., p. 195, 23. 



90 P. YANNOPOUIXJS 

et les monnaies utilisent la meme titulature, nous pouvons dire 
que ces passages nous livrent la titulature officielle. Cette im- 
pression devient une certitude du fait que les textes narratifs 
utilisent une titulature beaucoup plus ample et d’une allure 
beaucoup plus populaire. Par lä nous arrivons ä la constatation 
que les positions contenues dans ces textes au sujet du pouvoir 
imperial et de la fonction du souverain revelent la doctrine 
officielle du Palais. Pour les deux textes, l’empereur ne peut etre 
que le chef supreme des Chretiens (^*), notion qui s’ajoute ä 
l’idee d’un pouvoir d’origine divine. Cela suppose naturellement 
que les non-chretiens ne pouvaient pas etre toleres ä l’interieur 
des frontieres byzantines. Au-delä de ce principe commun, nous 
constatons une differentiation. VEuchologion indique l’obligation 
pour l’empereur de soumettre les «nations barbares», c’est-ä-dire 
les non-chretiens, ä son autorite, maniere indirecte de dire que 
l’empereur devait christianiser le monde (™). Par contre, le Livre 
des ceremonies, donne une Orientation plus etatique ä la meme 
Obligation de l’empereur en disant qu’il doit «apporter de la gloire 
aux Romains» (*'’). Sous cette couverture religieuse se cache 
toutefois un certain expansionnisme byzantin, ainsi qu’une volonte 
de s’immiscer dans les affaires de ses voisins. Finalement, VEucho¬ 
logion indique que le salut des hommes est dans la nature meme 
du pouvoir imperial (^>)- H en resulte que le pouvoir imperial 
etait confu dans un but eschatologique, qui etait le triomphe 
du christianisme et l’installation du regne de Dieu sur terre. Cette 
idee parcourt toute l’histoire byzantine et eile est omnipresente 
dans les textes narratifs et legislatifs. Leon III exprima cette idee 
par son affirmation d’etre «pretre et empereur». Malgre la contes- 
tation de l’figlise qui sentait la menace du pouvoir imperial dans 
ce domaine, il n’y a aucun doute que la doctrine byzantine de 
l’empereur chef supreme des Chretiens a un fond institutionnel. 

Nous arrivons ä la meme conclusion en signalant les remar¬ 
ques de nos deux textes au sujet de la fonction imperiale. Selon 

(78) Euchologion, p. 726, est clair ; le patriarche prie Dieu d’instituer son 
elu £711 zd eBvoq aoo zö äyiov. 

(79) Euchologion, p. 726 : mözai^ov aözcp Tidvza zä ßäpßapa sßvt]. 

(80) De cer., p. 195, 17-18 ; eiq Söiav k(£i dveyspaiv zc5v 'Pcopaicov. 
(81) Euchologion, p. 727 : zä Eväpeza aoi npdzzEiv Siä Tiavzöq. 
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VEuchologion, l’empereur est tenu d’appliquer la justice, de veiller 
sur l’orthodoxie, de proteger les pauvres, d’inspirer la crainte de 
Dieu chez les chretiens et de faire regner la paix divine sur le 
monde (*2). Cette mission doit etre accomplie avec l’aide de Dieu 
et SOUS la protection divine. Le Livre des ceremonies met dans 
la bouche de l’assemblee les memes exigences, mais dans un esprit 
plus etatique, parfois meme nationaliste. II parle de «Romains» 
et non pas de chretiens. Le nouvel empereur doit etre la gloire 
des Romains dont il est tenu de rehausser le prestige ; le jour 
du couronnement est ä la fois «le jour du Seigneur» mais aussi 
«le jour de la vie des Romains» (*3). Id les interets d’Etat sont 
masques derriere cette incrustation des formules ä portee reli- 
gieuse. II n’est pourtant pas moins evident que sous ces expressions 
se manifeste l’idee de l’empereur chef supreme de tous les 
chretiens, elu et sacre par Dieu pour cette mission eschatologique. 

II est temps de conclure. Nous avons analyse deux textes 
officiels puisqu’ils sont aptes ä nous renseigner au sujet de la 
doctrine officielle des Byzantins ä propos de l’acces au pouvoir 
imperial. Nous avons essaye de verhier Tapplicabilite de ces 
concepts theoriques dans la realite historique, en faisant appel 
aux sources narratives. Nous avons constate que l’intronisation 
ä Byzance etait synonyme de couronnement. 

Cet acte constituait le point de depart d’un regne fictif pour 
un coempereur. Celui-ci devenait empereur effectif des la dispa- 
rition du coempereur-souverain. Dans ce cas aucun changement 
dynastique ne perturbait la vie publique. De telles successions 

(82) Euchologion, p. 726. 
(83) De cer., p. 194, 19 ä p. 195, 19; le texte complet de ce chant etait 

le suivant; Aö^a ev vy/iazoiq 0ec3, koli tni yfjQ Eiptjvtj ev dvOpomoiq Xpiaziavcöv 
EÖSoKia, özi fj^Lerjaev ö Oeöq zöv Xadv aözoD. Auzrj fipepa Kopioo peydtÄrp 
oBrri fj fpiEpa zfjc; CoJpjQ zc5v 'Pcopaicov auzr/ fj ;fapä Kai fj Sö^a zou KÖopov 
tv ^ TO oTefOQ zfjQ ßaoi?xiax; zfjq Kopvfrjc; oov ä^iaiQ mpmzWt}. Aö^a z(p 0£c5 

T(p Öeonözrj nävzcov. Aö^a ßecp z<p ozty/avzi zf]V KOpvg>]]v aov. Aöi^a ßscp z(p 
dvaÖEi^avz'i ob ßaaiMa. Aö^a ßecp tco So^daavzi ae oüzcoq. Aöi^a ßscp zcp 
eöSoKfjaavzi ouzcog. ö azey/OQ ae (nom de Tempereur) ßaaiMa avzoxdpcDQ, 

ae elc; nXrjOr] xpdvcov ev zfj nopföpa, aöv zdxq aöyouazaig Kai zöiq 
nopg)vpoyevvf]zoi(;, eiq Söi^av Kdi dvt/epaiv zöjv ^Pcopaicov. EiaaKOvarj ö ßeÖQ 
TOü AaoD 0//C0V. Nous avons change par endroit la ponctuation de TMition 
afin de donner un sens ä ce texte. 
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sont peu susceptibles de nous renseigner sur l’arriere-fond insti- 
tutionnel du pouvoir imperial, car les auteurs n’ont pas enregistre 
de faits significatifs. 

Lors de changements dynastiques, le couronnement constituait 
le demier acte d’une procedure impliquant des interets, des ambi- 
tions, des arriere-pensees. Les groupes de pression ou les corps 
organises pouvaient encore intervenir ä ce moment. Des que la 
ceremonie du couronnement se mettait en route, rien ne pouvait 
plus changer. 

La ceremonie en soi etait sobre, courte et hieratique. Le rituel 
invoquait le caractere sacramentel du couronnement et la nature 
divine du pouvoir. Dieu etant le seul acteur ä ce moment, l’as- 
semblee n’avait qu’ä etre le temoin passif de l’action divine. Le 
pouvoir imperial etait confu comme une forme de l’intervention 
de la Providence dans le monde, visant le salut de l’homme. Ainsi 
vue, la fonction imperiale devenait une mission ä des fins escha- 
tologiques, sans pour autant arriver toujours ä cacher certains 
interets etatiques, malgre le masque pieux. La confusion des pou- 
voirs chez les Byzantins etaient encore complete au siede. 

Universüe de Louvain. Panayotis Yannopouijos. 



LES TROIS COURONNEMENTS 
DE CHARLES LE CHAUVE 

Les trois couronnements de Charles le Chauve presentent un 
triple interet. D’abord parce que deux d’entre eux, celui de Metz 
(869) et le sacre imperial (875), illustrent la progression du roi 
des Francs occidentaux jusqu’ä l’Empire. Une autre raison de 
s’y attacher serait la diversite des sources qui nous les ont fait 
connaitre : pour deux d’entre eux (celui d’Orleans - 848 - et le 
sacre imperial), on ne dispose que de sources litteraires ; sur celui 
de 869 on est renseigne ä fond gräce ä un ordo compose par 
Hincmar, qui ne fut utilise qu’ä cette seule occasion, mais dont 
la structure se maintint dans les ordines du sacre des rois de 
France. Enfin les textes qui accompagnent les rites projettent 
quelque lumiere sur les rapports entre la royaute et l’Eglise ; les 
sources du couronnement imperial — pour ne citer que celles- 
lä — montrent oü en est dans le dernier tiers du siede l’idee 
de l’Empire, d’un Empire dont le pape apparaissait alors comme 
l’authentique createur ... 

Analysons donc ces trois moments de l’histoire de Charles le 
Chauve (>) sans tenir compte, dans le cadre de cet expose qui 

(1) Orientation bibliographique sommaire. 
a) Sources principales: Annales de Saint-Bertin (Ann. Bert) ed. F. Grat 

et autres SHF 1964 ; M.G.H. Capitularia, t. II (— Cap. II); Epistulae Aevi 
Karolini (= EAK)^ t. IV et V (= Epistulae T. VI et VII); Liber Pontificalis 
ed. L. Duchesne, t. II, 1886. 

b) Ouvrages de reference : R.-H. Bautier, Sacres et couronnements sous 
les Carolingiens et les premiers Capetiens, Annuaire-Bulletin de la Societe 
d'Histoire de la France, 1987, p. 7-56 ; C. Brühl, Fränkischer Krönungsbrauch 
und das Problem der Festkrönungen, Hist. Ztschr., 194, 1962, p. 265-326; 
J. Calmette, La diplomatie carolingienne du Tratte de Verdun a la mort 
de Charles le Chauve, Paris, 1901 ; J. Devisse, Hincmar, archeveque de Reims, 
3 vol., Geneve, 1976; F Lot, Naissance de la France, Paris, 1948, p. 419- 
482 ; F. Lot, L. Ralphen, Le regne de Charles le Chauve, t. I, Paris, 1909 ; 
P. Rich£, Les Carolingiens, Paris, 1983; P E. Schramm, Der König 
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traite d’un rite d’avenement royal, de la couronne que lui imposa 
son pere en 838 lors de la ceremonie de son adoubement. 

I 

II en alla differemment en 848. 
On sait les difficultes qui accablaient Charles depuis quelques 

annees : raids des Bretons et des Normands, troubles d’Aquitaine 
oü son neveu Pepin II avait ete proclame roi ä la mort de son 
pere (838) et oü lui-meme ne parvenait guere ä defendre son droit 
de roi legitime. Des expeditions se succedaient depuis 843 au 
sud de la Loire, sans aboutir jamais ä un resultat definitif (2). 
Mais en 848 un groupe de proceres aquitains, mecontents de 
rinertie de Pepin, se detacha de lui et vint preter serment ä 
Charles lors de l’assemblee qu’il tint ä Limoges (^). C’est alors 
que le roi qui jusqu’alors n’avait pas ete sacre jugea opportun 
de recevoir l’onction pour consolider sa vacülante royaute. Elle 
lui fut conferee le 6 juin 848 par le metropolitain de Sens Wenilon 
en la cathedrale Sainte-Croix ä Orleans : contrairement ä l’avis 
de certains erudits, Leon Levillain montra qu’elle ne valait pas 
pour l’Aquitaine seule, mais pour tout le royaume (4). 

Aucun rituel du sacre royal n’existant ä ce moment-lä, on est 
reduit ä la notice tres breve des Annales de Saint-Bertin: «Ce 
jour-lä, presque tous les grands laics elisent Charles roi et l’ayant 
oint par le saint chreme, le consacrent solennellement par la 
benediction des eveques» (5). Ä en croire ce texte, le rite reUgieux 
fut precede d’une 61ection de Charles qu’il faut se figurer comme 
une acclamation de l’assistance : cet element fut mis au point 

von Frankreich, 2 vol., Darmstadt, 1960, p. 10-51 ; reprise du chapitre sur 
Charles le Chauve avec quelques complements dans Kaiser, Könige und 
Päpste, t. II, Stuttgart, 1968, p. 118-138; P. Zumthor, Charles le Chauve, 

Paris, 1957. 
(2) Outre Lot et Ralphen, Regne, voir L. Auzias, L’Aquitaine carolin- 

gienne, Paris, 1957. 
(3) Aquitani desidia inertia Pippini regis coacti, Karolum petunt, Ann. 

Bert., a. 848, p. 55. 
(4) L. Levillain, Le sacre de Charles le Chauve ä Orleans, Bibi. &ole 

des Chartes, t. 64, 1903, p. 31-53. 
(5) Suite du texte eite n. 3. 
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pour le second couronnement du roi en 869. D’autre part, les 
Annales ne font pas mention d’une remise des insignes du pouvoir 
ä Charles. Et pourtant une pareille tradition dut etre respectee 
si Ton se refere au requisitoire fameux (redige par Hincmar) de 
Charles contre son consecrateur Wenilon qui n’avait pas craint 
d’imposer l’onction sainte ä Louis le Germanique quand celui- 
ci eut envahi en 858 le royaume de son frere et datait un de 
ses diplömes de sa premiere annee de regne en Francie occiden- 
tale (^). Charles rappelle ä son consecrateur que lorsqu’il le 
nomma au siege de Sens il lui jura fidelite et que «par son choix 
et celui des autres eveques, par la volonte, le consentement et 
Tacclamation de tous les fideles de notre royaume, dans son 
propre diocese d’Orleans, dans la basüique de la Sainte-Croix 
il me consacra roi selon la tradition ecclesiastique, m’oignit par 
le saint chreme dans le gouvemement du royaume et par le 
diademe et le sceptre m’eleva sur le tröne» (^). 

Ainsi, apres avoir ete acclame, Charles refut l’onction et en- 
suite les insignes de son pouvoir, couronne et sceptre. Mais il 
semble bien que l’expression «m’eleva sur le tröne» ne doive pas 
fetre prise ä la lettre. P. E. Schramm a pertinemment remarque 
qu’aucun des ordines ulterieurs du sacre franfais ne comporte 
un rite d’intronisation. L’expression citee, bien connue par la Bible 
et la Uturgie, a ete probablement utilisee en raison de l’image 
qu’elle evoquait (*). 

II 

Le couronnement de Charles le Chauve comme roi de Lorraine 
ä Metz en 869 s’inscrit dans la poUtique du roi des Francs 
occidentaux de saisie des territoires de l’ancien Empire de Lo- 

(6) Sur rinvasion de 858 voir J. Devisse, Hincmar, 1.1, p. 281-366. 
(7) Libellus proclamaüonis d. Karoli regis adversus Wenilonem, Cap. II, 

n° 297, p. 451-452, redige par Hincmar ; voir aussi p. 439 l’appel ä l’Ancien 
Testament pour alfumer contre Louis le Germanique la haute qualite du roi 
sacre et la lettre adressee ä Louis le Germanique par Hincmar qui l’ecrit au 
nom des eveques des provinces de Reims et de Sens, Cap. II, n° 297, p. 427- 
441. 

(8) Schramm, p. 17-18. 
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thaire que celui-ci avait avant sa mort (855) partage entre ses 
trois fils ; ä Louis II l’Italie avec le titre imperial, ä Lothaire le 
Nord, de la Frise au plateau de Langres avec Aix-la-Chapelle 
{Lotharii regnum — Lotharingie — Lorraine), ä Charles la partie 
meridionale, du lac Leman ä la Mediterranee, sur la rive gauche 
du Rhone. Paraissant le plus vulnerable, ce royaume dit de Pro¬ 
vence tenta des 861 Charles le Chauve qui voulut s’en emparer (^) 
mais il fut arrete par le comte Girard de Vienne, gouverneur 
du Lyonnais et du Viennois, futur heros d’une celebre chanson 
de geste. Ecarte du Sud-Est, Charles n’insista pas pour le moment, 
mais concentra toute son attention sur la Lotharingie oü le di- 
vorce du roi Lothaire II etait devenu une affaire interessant tout 
le monde franc (i^). Le destin de la Lorraine dependait en effet 
de la Solution qui serait donnee ä ce probleme. Car si Lothaire 
parvenait ä faire casser son union avec son epouse legitime 
Theutberge qui etait sterile et ä epouser sa maitresse Waldrade 
dont il avait eu un fds, il pourrait legitimer celui-ci et le rendre 
apte ä regner. Si au contraire il etait oblige de conserver Theut¬ 
berge, son fils resterait un bätard et la Lorraine courrait le risque 
d’etre annexee ä Tun des royaumes voisins ou partagee entre l’un 
et l’autre. Il serait hors de propos de decrire ici les peripeties 
de ce drame, de meme que les changements d’attitude des prin- 
cipaux acteurs (>>). On notera seulement que les deux rois voisins 
de Lothaire etaient bien decides ä empecher celui-ci de rompre 
son Union, meme si leurs declarations ne revelent d’abord leurs 
intentions qu’en demi-teinte : reunis ä Douzy en 865 Charles et 
Louis se contentent d’exercer une forte pression sur leur neveu 
et s’engagent ä lui donner «les conseils necessaires ä son salut 

(9) Voir R. PouPARDiN, Le royaume de Provence (855-935), Paris, 1910 
et R. Louis, De VHistoire ä la legende: Girard comte de Vienne (849-872) 
et ses fondations monastiques, 3 vol., Auxerre, 1946-1947. 

(10) Voir R. Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens (849- 
923), Paris, 1898. 

(11) Sur les differentes peripeties de la crise consulter, outre Touvrage eite 
n. 10, Calmette, Diplomatie, qui fut longtemps la seule monographie 
concemant le divorce, Voir aussi dans Devisse, ouvr. eite, 1.1, p. 367-466, 
la rigoureuse analyse de l’affaire vue ä travers Hinemar. Voir Y. Congar, 

Saint Nieolas ses positions eeelesiastiques, Rivista di storia della Chiesa 
in Italia, t. 21, 1967 et du meme, L*ecclesiologie du haut Moyen Äge, 1968. 
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et ä son honneur terrestre» (>2). Mais trois ans plus tard ils se 
rencontrent ä nouveau au monastere Saint-Arnould de Metz oü 
ils envisagent le partage des royaumes de Lotharingie et d’Italie 
apres la mort de leurs titulaires : le partage serait fait ä l’amiable, 
avec le consentement des deux rois et de leurs fideles C^). Comme 
s’il devinait ce qui se tramait, le pape Adrien II envoya la meme 
annee une lettre ä Charles [le roi de Germanie en refut une du 
meme style] lui prescrivant de ne causer aucun mal aux royaumes 
de Louis d’Italie et de Lothaire C^). 

Ce demier mourut en Italie ä Plaisance en aoüt 869. Selon 
la coutume carolingienne qui regissait la succession des princes, 
son heritier naturel eüt ete son frere, l’empereur Louis II, mais 
celui-ci etait occupe par la guerre qu’il menait contre les Sarrasins 
en Italie du Sud et donc dans l’impossibilite de faire valoir ses 
droits ä la succession de Lothaire ('5). Louis le Germanique, 
malade, se trouvait hors d’etat d’intervenir (>^). Charles le Chauve 
par contre voyait s’ouvrir devant lui la perspective inesperee de 
jouer en Lorraine son propre jeu, sans se soucier des negociations 
anterieures et des projets de partage. Sur les conseils d’Hincmar, 
il decida d’aller se faire sacrer roi de Lorraine ä Metz oü, depuis 
quelques annees, il etait en relations avec l’eveque Advence que 
dans une de ses lettres adressees au pape Nicolas il appelait 
«son ami et son fidele» 

(12) Ed. Cap. II, 165-166; cf. le commentaire de Devisse, I, p. 449-450. 
(13) Meme recueil, p. 167. 
(14) La lettre est perdue mais eile est mentionnee dans les Annales de Saint- 

Bertin, p. 143 : Apostolicus praecepit ut regno Hludouuici imperatoris et regno 
Hlotharii nullam molestiam ingerat. 

(15) Pour le recit des faits et les relations entre la Papaute, Louis II et 
Byzance, voir J. Gay, L’Italie meridionale et l’empire byzantin, L ed., Paris, 
1904, reed. New York et L. M. Hartmann, Geschichte Italiens, t. III, Gotha, 
1908, reed. 1969. 

(16) Voir E. Dümmler, Geschichte des ostfränkischen Reiches, 2« ed., 
Leipzig, 1887-1888, t. II, p. 152, 162, 276. 

(17) EAK IV, p. 223. Advence, un des prelats les plus en vue du royaume 
de Lorraine a ete tres diversement juge par les historiens. Voir Parisot, 

Royaume, p. 345, n. 1. En 861 il transmet ä Charles la plainte de son frere 
et de Lothaire en raison de la menace qu’il faisait peser sur le royaume de 
Provence {Ann. Bert., p. 87); des ce moment il est en relation avec Hincmar 
qu’il consulte sur le projet de divorce de son roi. C’est lui encore qui apporte 
ä Charles la lettre d’Adrien II dont fait etat ci-dessus la note 14. Renseignements 
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Les Annales de Saint-Bertin rapportent, sous la plume d’Hinc- 
mar, comment se passerent les choses ('^). 

Informe ä Senlis de la mort de Lothaire, Charles refut quelque 
temps plus tard au palais d’Attigny les envoyes d’un certain 
nombre d’eveques et de grands du royaume de son neveu qui 
le prierent de ne pas entrer en Lorraine jusqu’au retour de son 
frere Louis d’une expedition contre les Wendes. Ils l’informerent 
aussi que Louis lui enverrait des misst pour convenir du lieu 
et de la date de leur prochaine rencontre et traiter de la division 
de la Lorraine. «D’autres, de meilleur conseil, manderent au roi 
de se rendre ä Metz le plus rapidement possible ; eux-memes 
se häteraient de le rencontrer, soit sur la route, soit dans la eite 
elle-meme ... Jugeant que ce conseil etait pour lui plus acceptable 
et plus sür, Charles, sans perdre de temps prit la route de Metz». 
Ä son arrivee ä Verdun, beaucoup de grands laics, ainsi que 
l’eveque diocesain Hatton et Arnould, eveque de Toul, se recom- 
manderent ä lui. Le 5 septembre il etait ä Metz oü il refut 
l’hommage d’Advence et de Francon, eveque de Tongres (Liege). 
Le 9 eurent lieu son deuxieme sacre et son deuxieme couron- 
nement ä la cathedrale Saint-Etienne. 

Les rites nous sont connus par un ordo compose specialement 
pour cette occasion par Hincmar qui en insera la premiere partie 
dans les Annales de Saint-Bertin (i^). C’est lui qui presida la 
ceremonie, qui eut lieu avant la messe ; il etait assiste par six 
eveques devant une assemblee de laics qui participerent ä la 
premiere partie des rites. 

complementaires dans O. G. Oexle, Die Karolinger und die Stadt des heiligen 
Arnulf, Frühmittelalterliche Studien, t. 1, Berlin, 1967, p. 250-364. Ici p. 353- 
361. 

(18) Ann. Bert., p. 157 et suiv. 
(19) L’ordo est publie completement dans Cap. 11, n° 276, p. 338 et n° 302 

(l*^ partie), p. 456-458 (prieres du sacre). Insertion de la premiere partie dans 
les Annales de Saint-Bertin p. 158-164. On remarquera que c’est le troisieme 
ordo compose par l’archeveque apres ceux pour la füle de Charles le Chauve, 
Judith (856 ; Cap. 11, 425) et pour son epouse Ermentrude (866, meme recueil, 
p. 453). 

(20) Aux quatre dejä cites representant la province de Treves (Metz, Toul 
et Verdun) et celle de Cologne (Tongres) s’ajoutent deux eveques de la province 
de Reims, le neveu de l’archeveque, Hincmar de Laon et Odon de Beauvais. 
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a) Premiere partie 

Le sacre est precede de l’election (theorique) du roi selon un 
mode qui rappelle celui des plaids royaux et des synodes. 

L’allocution d’entree {Ädnuntiatid) prononcee par Advence 
rappelle d’abord les prieres qui depuis la mort de Lothaire 
montaient vers Dieu pour qu‘Il donne ä son peuple le roi «qu’il 
a prevu, elu et predestine dans sa misericorde». «Aussi bien 
d^ouvrons-nous la volonte du Tres Haut (qui fait sienne la 
volonte de ceux qui le craignent) dans notre concorde unanime 
et reconnaissons-nous comme heritier legitime de ce royaume et 
pour etre notre roi et prince auquel nous nous sommes spon- 
tan^ment recommandes, notre seigneur Charles ici present». II 
invite donc Tassemblee ä manifester par un signe indubitable sa 
conviction que Charles a ete elu par Dieu et donne par Lui ä 
Son peuple pour etre son roi et Charles lui-meme ä faire la 
d^claration que son peuple fidele et unanime ä son service doit 
entendre d’un roi tres chretien. 

La reponse de Charles s’inscrit dans la forme contractuelle prise 
par la royaute des Francs occidentaux depuis 843 et l’assemblee 
de Coulaines L’idee ä laquelle Hincmar donna ses fondements 
th^oriques progressa tout le long du siede, ainsi qu’en temoignent 
les multiples plaids de Charles le Chauve. Voici sa declaration 
qui reprend trois chapitres du capitulaire de Pistes (22). «Comme 
Pont dit ces venerables eveques par la voix de l’un d’eux ... et 
que vous avez manifeste par vos acclamations que je suis venu 
ici de par Pelection de Dieu pour votre salut, votre utilite, votre 
direction et votre gouvernement, sachez que je conserverai l’hon- 
neur et le culte de Dieu et des saintes Eglises et que, dans la 
mesure oü je le saurai et le pourrai, je veux honorer chacun de 
vous dans la dignite de son etat et selon sa personne ; ä chacun, 
dans son etat, j’assurerai le Droit et la justice selon les lois 
ecclesiastiques et secuÜeres, afin que l’honneur royal, le pouvoir, 
Pobeissance qui m’est due et Paide ä la defense du royaume me 

(21) Voir P. Classen, Die Verträge von Verdun und von Coulaines als 
politische Grundlagen des westfränkischen Reiches, Hist. Ztschr. 196, 1963, 
p. 1-38. 

(22) Promulgue en juillet 869. II s’agit des ch. 1, 3, 10. Ed. Cap. II, n° 275, 
ici p. 533-534. 
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soient assures par chacun de vous, selon son etat, sa dignite et 
ses possibilites, comme le firent fidelement, justement et raison- 
nablement vos devanciers ä mes precedesseurs». Ainsi le roi, lie 
par un contrat moral avec Dieu qui l’a elu, prend aussi des 
engagements contractuels avec les hommes et les institutions 
humaines qui sont le fondement de l’ordre social. Voilä pourquoi 
Hincmar fait de cette promesse royale un prealable ä l’onction (23); 
eile le demeurera et se transformera dans la suite en serment 
du sacre {^^). 

C’est ä l’archeveque-consecrateur qu’il appartient de conclure. 
Son discours commence par un plaidoyer habile, destine ä justifier 
le röle qu’il joue dans les circonstances presentes, en dehors de 
son ressort metropolitain : il invoque la vacance, ä ce moment- 
lä de l’Eglise de Treves, soeur de celle de Reims, et rappelle la 
coutume ancienne selon laquelle celui des deux eveques qui avait 
ete ordonne le premier avait le pas sur l’autre (23). Apres une 
envolee lyrique sur la moisson dans le champ du Seigneur {Matt.. 
9, 37-38), Hincmar reprend les paroles d’Advence en faisant 
remarquer ä ses freres eveques que c’est bien la volonte divine 
que Charles soit roi, lui qui sous la conduite de Dieu est arrive 
jusqu’ä ce lieu oü ils se sont assembles eux-memes, «semblables 
aux etres vivants qui sans qu’on les y contraigne sont entres dans 
l’arche de Noe, Symbole de l’unite de l’Eglise». Enfin le consecra- 
teur replace ä Reims et ä Metz Tun ou l’autre episode de l’histoire 
de quelques predecesseurs de Charles. Ä Reims le bapteme de 
Clovis son ancetre oint et sacre roi «avec le saint chreme celeste 
dont nous avons encore quelques restes» (2^). Clovis dont descend 

(23) Les idees d’Hincmar sous-jacentes ä ce texte et plus loin ä certaines 
prieres du rituel sont largement commentees par lui dans deux traites qu’il 
consacra ä la royaute De cavendis vitiis et De regio ministerio, tous deux 
dans PL 125 c. 833-856. 

(24) Sur l’engagement royal, voir M. David, Le serment du sacre, Revue 
du Moyen Äge latin VI, 1950 et La souverainete et les limites du pouvoir 

monarchique du ix‘ au siede, Paris, 1954. 
(25) H. Schmidt, Trier und Reims in ihrer Verfassungsrechtlichen Entwick¬ 

lung bis zum Primatstreit des 9. Jahrhunderts, Zeitschr. für Rechtsgesch. 
Kanonistische Abteilung 18, 1929, p. 1-111. 

(26) L’existence de cette legende dans la plus ancienne hturgie remoise a 
6te rendue probable par F. Baix, eite par Devisse, I, p. 704. Hincmar s’en 
seit pour exprimer que c’est Dieu lui-meme qui oint le roi par l’intermediaire 
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le bienheureux Amould (2'^) (l’eyeque de Metz), ancetre ä son tour 
de Tempereur Louis le Pieux. Ä Reims encore, le couronnement 
imperial de celui-ci par le pape Etienne IV ; destitue de l’Empire 
par une faction, il fut retabli dans son pouvoir par l’unanimite 
des eveques et du peuple fidele ä l’eglise de Saint-Denis devant 
la tombe du martyr et obtint la restitution de sa couronne royale 
et imperiale ici ä Metz devant l’autel de saint Etienne, dont le 
nom signifie precisement couronne. 

Le discours d’Hincmar s’acheve par l’invitation faite aux 
6veques de manifester ä pleine voix leur accord ä ce que ce roi 
auquel ils se sont recommandes «soit couronne par le ministere 
sacerdotal et consacre par la sainte onction». Ce propos declenche 
les acclamations ; elles sont suivies du chant du Te Deum. La 
premiere partie de la ceremonie ä caractere surtout politique est 
terminee. Elle est suivie par les rites religieux du sacre et du 
couronnement. 

b) Deuxieme partie : Sacre et couronnement 

Le sacre est fait de sept Benedictions prononcees chacune par 
Tun des eveques celebrants. Leur texte est parfois emprunte au 
sacramentaire leonien (2*) ; ainsi celui de la premiere dite par 
Advence qui demande pour Charles l’esprit de sagesse afin qu’il 
gouveme son peuple selon le Droit et dans la justice. La derniere 
la plus longue est la priere consecratoire proprement dite, recitee 
par l’archeveque pendant qu’il oint Charles du saint chreme sur 
le front et sur la tete, de l’oreille droite ä l’oreille gauche. Son 

de l’eveque. II est ä peine besoin de souligner combien dans ce texte le sacre 
est rapproche du bapteme. 

(27) L’ascendance merovingienne (legendaire) de saint Arnould s’etablit par 
un certain Anspert qui aurait epouse une fille de Clotaire Blithilde. Sur 
les genealogies carolingiennes voir E. Hlawitschka, Die Vorfahren Karls 
d. Gr et K. F. Werner, Bedeutende Adelsfamilien im Reich K. d. Gr., dans 
la publication Karl der Grosse, 1.1, 1965, p. 72, n. 33 et p. 95. En fait les 
rois Carolingiens descendaient de Clovis par la mere de Charlemagne Bertrade 
fiUe de Caribert de Laon, Bibi. Ecole des Charles, 105, 1944, p. 18 et 32-37. 

(28) Sur les sources de ces prieres, voir l’etude d’A. L. Sprengler, Die 
Gebete für die Krönungsordines Hinkmars von Reims für Karl den Kahlen, 
Ztschr.für Kirchengeschichte, t. 63, 1950-1951, p. 245-267. 
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texte revele bien la pensee d’Hincmar sur le sens et la portee 
du rite. 

Le debut «Que Dieu te couronne de la couronne de gloire» 
montre que le sacre et le couronnement ne forment en realite 
qu’un seul et meme rite. L’onction est le signe de l’election divine 
de Charles, eile place le roi sur le meme plan que «les pretres, 
les eveques, les martyrs, eux aussi choisis par Dieu et oints par 
la gräce du Saint-Esprit». Elle ne cree pas le roi et ne lui confere 
pas de Privileges exceptionnels (2^); Charles est oint in regimine 
regni: l’onction scelle le contrat entre le roi et Dieu et aussi entre 
le roi et la soci6te qu’il va diriger (^o). 

La fin de la priere est comme une gerbe de souhaits : victoire 
et triomphe du roi sur ses ennemis visibles et invisibles ; qu’il 
soit un createur de paix et que le Tres Haut le conduise avec 
la palme de la victoire au royaume eternel. Ces voeux sont repris 
ä la fin du texte dans une Serie d’invocations dont l’origine a 
pu etre detectee par H. Anton (^i); il s’agit du theme augusti- 
nien de Vimperator felix qu’on lit dans la Cite de Dieu (V, 19 
et 24), repris et largement traite par Hincmar dans son De regio 
ministerio. Les dernieres lignes de la priere consecratoire appa- 
raissent ainsi comme un condense que l’archeveque donne ä son 
propos (32). 

La tradition de chacun des insignes du pouvoir est accompagnee 
d’une formule breve qui en resume la signification. Le roi est 
couronne par les sept eveques qui disent en meme temps «Que 
Dieu te couronne du diademe de gloire et de justice ...». Le 

(29) Alors que l’exaltation du roi sacre, sa qualite d’etre inviolable prennent 
une place importante dans le requisitoire contre Louis le Germanique en 858 
(Cap. II n° 297, p. 439). Est-ce d’ailleurs seulement, comme l’ecrit H. Anton 
dans son ouvrage (eite n. 31), p. 342, pour des raisons dictees par la Situation 
politique du moment ? 

(30) Devisse, t. II, p. 704. 
(31) Dans son ouvrage Fürstenspiegel und Herrscherethos in der Karo¬ 

lingerzeit (= Bonner Historische Forschungen, t. 32), 1%7, p. 298. 
(32) PL 125, c. 839, 840. Ajoutons pour souligner le voeu de felicite de 

la priere consecratoire les lignes suivantes : Et qui te voluit super populum 
suum constituere regem et praesenti saeculo felicem et aeternae felicitatis 
tribuat esse consortem — Clerum et populum quem voluit tuae subdere 
ditioni... per diuturna tempora te faciat feliciter gubernare ... 
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premier terme etant une expression biblique frequente, l’accent 
doit etre porte sur le deuxieme terme, la justice, on Fa vu, devant 
etre la qualite majeure du roi - mais eUe est aussi l’appui principal 
de son tröne (^3). 

Le sceptre qu’il refoit ensuite est le Symbole de son pouvoir 
et du gouvemement qu’il devra assumer (le regni regimen). Quant 
ä la palme, eile est l’embleme de la victoire que le roi remportera 
en regissant le royaume selon la volonte de Dieu et le signe de 
la gloire eternelle ä laquelle il est appele (34). 

On ne saurait guere trouver une liaison plus nettement affirmee 
entre les deux couronnes et les deux societes (35). 

* 
* * 

Lendemains immediats 

La rapidite avec laquelle avaient agi Charles et Hincmar rendit 
vaine l’intervention du pape Adrien II. Quelques Jours apres la 
mort de Lothaire, il avait expedie en Francie plusieurs lettres 
de mise en garde datees du 5 septembre 869. La plus virulente 
etait adressee au roi lui-meme ; le pape y affirmait le droit here- 
ditaire de Louis II au royaume de son frere et interdisait ä Charles 
d’envahir la Lorraine sous peine d’anatheme (36). Hincmar, les 
eveques et les grands de Francie etaient pries de faire pression 
sur Charles pour qu’il s’abstienne d’envahir le royaume de 
Lothaire (3^). 

De son cöte, Charles fit apres son couronnement, ä deux 
reprises, acte de presence ä Aix-la-Chapelle (octobre 869 et fevrier 

(33) Son evocation dans Yordo (h et 2® parties) correspond bien ä Tune 
des preoccupations majeures d’Hincmar; voir, par exemple, son traite De 
regio ministerio, PL 125, ch. 17-18, c. 844-846. 

(34) Schramm, König, t. I, p. 28-29. 
(35) La ceremonie prend fin avec la celebration de la messe du saint du 

jour, saint Gorgon, patron de l’abbaye de Gorze qui avait ete fondee par 
l’eveque saint Chrodegang (748). Sur les textes utilises, Th. Michels, La date 
du couronnement de Charles le Chauve et le culte de saint Gorgon ä Metz, 
Revue Benedictine, t. 51, 1939, p. 288-292. 

(36) La lettre est perdue ; les Ann. Bert, en donnent le resume p. 167-168. 
(37) EAKW, n° 16-19, p. 717-721. 
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870). Mais il lui fut impossible de conserver integralement son 
deuxieme royaume : menace par Louis le Germanique, il fut 
contraint de revenir au traite de Metz en vertu duquel les deux 
freres se mirent d’accord pour partager la Lotharingie selon la 
ligne Meuse-Saöne (traite de Meersen, 28 juillet 870) Entre- 
temps le roi des Francs occidentaux etait devenu maitre du 
Lyonnais et du Viennois, c’est-ä-dire de la partie du royaume 
de Provence dont avait herite Lothaire apres la mort de son jeune 
frere Charles. 

III 

Le troisieme couronnement de Charles fut celui par lequel il 
acceda ä l’Empire. 

Pour comprendre les conditions dans lesquelles il eut lieu, 
il faut rappeier que depuis le milieu du siede l’Empire subissait 
au Nord des Alpes une veritable eclipse, due partiellement ä 
l’union decidee par Lothaire de l’Empire avec le royaume 
d’Italie : l’Empire de ce fait etait devenu italo-romain (3^). Simul- 
tanement la representation de l’Empire elle-meme prit une 
coloration tres romaine sous l’influence de certaines idees-forces : 
culte de la Ville - caput mundi, urbs orbis esperance d’une 
Renovation (^) dont jouent la Papaute et l’aristocratie. Pour l’une 
il s’agit d’avoir dans l’empereur un auxiliaire devoue et donc 
d’intervenir dans sa designation, sinon de le choisir directement. 
Quant ä l’aristocratie, eile relevait ä son usage propre des titres 
anciens — en particulier celui de Senat — et trouvait dans le 
Souvenir des acclamations du 25 decembre 800 le bien-fonde de 
sa pretention de participer ä la creation de l’empereur, mais son- 
geait surtout ä mettre la main sur l’administration pontificale de 
la ville et de r«Etat» de saint Pierre. 

(38) Cap. III, p. 193, n. 251. Ann. Bert., p. 172-173. 
(39) Hincmar appelle Louis II «empereur d’Italie». 
(40) Sur ce courant d’idees: P. E. Schramm, Kaiser, Rom und Renovatio, 

2 vol., Berlin, 1929 ; E. Dupre-Theseider, L’idea imperiale di Roma nella 
tradizione nel Medioevo, Milan, 1950 ; R. Folz, L’idee d’Empire en Occident, 
Paris, 1953. 



COURONNEMENTS DE CHARLES LE CHAUVE 105 

La question de l’accession de Charles ä TEmpire fut posee par 
la succession de Louis II qui n’avait qu’une fille, Elle concernait 
deux objets distincts ; la royaute italienne et TEmpire. La succes¬ 
sion italienne devait etre resolue selon les regles ordinaires dans 
le cadre du «gouvemement en commun» des princes carolingiens. 
Quant ä l’empereur, VOrdinatio Imperii de 817 avait prescrit qu’en 
cas d’extinction de la branche ainee, il serait designe par election 
«dictee par la volonte divine» parmi les fils survivants de Louis 
le Pieux, Louis et Charles. Dans cette perspective ceux-ci nego- 
cierent, souvent ä l’insu Tun de l’autre, avec la cour de Pavie. 
On en retiendra d’une part que Louis le Germanique obtint de 
l’empereur la designation formelle de son fds aine Carloman 
comme roi d’Italie apres sa mort (^i). Charles par contre semblait 
beaucoup moins presse que son frere d’obtenir des assurances 
de rimperatrice Engelberge qui menait des negociations au nom 
de son epoux. II attendait son heure. II savait en effet qu’un 
fort parti travaillait pour lui en Italie, qu’ä la cour de Rome 
Anastase le Bibliothecaire le tenait en haute estime ; il voyait 
aussi qu’apres un froid momentane provoque par le couronnement 
de Metz, ses relations avec Adrien II redevenaient plus cordiales 
ä mesure que Louis le Germanique se rapprochait de Louis IL 
Le dernier message (secret) que le pape adressa ä Charles lui 
apprit que si l’empereur venait ä mourir, il n’admettrait ä l’Empire 
personne d’autre que le roi des Francs occidentaux ; tel etait aussi, 
ecrit encore Adrien, le vceu du clerge et de la noblesse «de la 
Ville et du monde» qui souhaitaient que Charles devienne «duc, 
roi, patrice et empereur, defenseur de l’Eglise sur terre et com- 
pagnon des saints dans l’Au-delä» {^'^). Meie depuis plusieurs 
annees ä la politique pontificale, successeur en 872 d’Adrien II, 
le pape Jean VIII pensait de meme ; ecrivant ä Charles apres 

(41) Carloman le dit lui-meme dans un diplöme oü il confirme une donation 
de l’empereur: Qui nobis regnum istud disposuerat dans L. A. Muratori, 

Rerum italicarum scriptores, Milan, 1726, t. II, p. 817. 
(42) Respectivement; Invitation des grands. Arm. Bert., p. 182 ; admiration 

d’Anastase : deux lettres ä Charles, PL 129, x. 737, 739. Dernier message 
d’Adrien au roi; EAK, t. IV, n. 36, p. 745. 

(43) Voir la monographie de A. Lapötre, L’Europe et le Saint Siege ä 
l’epoque carolingienne, T. I, Le pape Jean VIII, Paris, 1895, et les chapitres 
sur Nicolas, Adrien et Jean de W. Ullmann, The growth of the Papal govern- 
ment in the Middle Ages, Londres, 1955. 
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la mort de l’empereur en septembre 875, il rinforme qu’il discutait 
ä son sujet avec le haut clerge et «rillustre senat», que sa devotion 
et sa foi avaient provoque de vifs eloges et que, comme l’avait 
dejä souhaite Nicolas ils esperaient qu’il serait elu «pour 
l’exaltation de l’Eglise et la securite du peuple chretien» (^). En 
somme, ce qui se prepare, c’est un Empire de tonalite pontifi- 
cale et romaine. 

Cette double realite confere ä la promotion imperiale de Char¬ 
les un caractere fort complexe dont l’element essentiel est son 
election repartie en trois actes qui ont pour theätres Rome, Pavie 
et Ponthion. 

a) Rome : sacre et couronnement 

Louis II etant mort le 21 aoüt 875, le pape, sans perdre de 
temps organisa l’election de son candidat. Sa lettre de septembre 
qui vient d’etre citee temoigne ainsi d’une reunion prealable oü 
il deliberait avec quelques eveques et quelques grands laics sur 
la destinee de l’Empire. 

Du Premier acte de la promotion imperiale, on ne possede 
pas de document direct. Nos renseignements proviennent de la 
correspondance de Jean VIII et de quelques proces-verbaux syno- 
daux de 876 et 877 qui reviennent explicitement sur le sacre de 
Charles et sur l’argumentation du pape. Suivons donc les indi- 
cations tres precises qui nous sont donnees par les actes du synode 
romain de 877 (^5) au cours duquel Jean VIII retrafa ce qui s’etait 
passe un peu plus d’un an plus tot, dans le cadre d’un synode 
elargi ä quelques seigneurs laics. Le pape, electeur principal, 
presenta Charles que «Dieu avait preelu, pressenti, predestine ä 
i’Empire avant la creation du monde». Il en prononfa un eloge 
appuye en remarquant notamment qu’il avait depasse son pere 
dans son combat pour la religion et pour la justice. «Aussi bien 
avons-nous compris que Dieu l’avait constitue sauveur du monde 
et nous sommes-nous rappele qu’il fut revele par Inspiration 
divine ä notre predecesseur le pape Nicolas (4^). C’est pourquoi 

(44) EAKN, n. 59, p. 311. 
(45) Ed. dans Dom Bouquet, Recueil des historiens de Gaule et de France, 

t. VII, p. 694-697. 
(46) Ce deuxieme appel ä la personnalite de Nicolas I" est comme une 

preuve supplementaire du bon droit de Charles ä l’Empire. 
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nous l’avons elu et approuve avec l’appui et selon le vceu de 
nos freies co-eveques ainsi que des autres ministres de la sainte 
figlise romaine, de l’illustre Senat et du peuple romain tout 
entier...». 

Charles agit avec sa rapidite habituelle. Des la fin de septembre 
875 il arrive en Italie, reussit ä neutraliser Carloman qui voulait 
lui barrer la route de Rome, en lui promettant de laisser provi- 
soirement en suspens le sort de l’Italie. Poursuivant sa marche 
en avant il arrive ä Rome oü il est sacre et couronne empereur 
par le pape Jean VIII le 25 decembre 875, trois quarts de siede, 
jour pour jour apres son grand-pere. 

La connaissance precise des rites qui furent suivis nous echappe 
vu l’inexistence ä ce moment-lä d’un ordo particulier Force 
nous est donc de recourir ä la declaration de Jean VIII dans 
le document qui vient d’etre eite. «Selon l’ancienne coutume, nous 
l’avons solennellement eleve aux sceptres de l’Empire romain ('^8), 
decore du titre d’Auguste et l’avons oint exterieurement avec de 
l’huile pour rendre manifeste la vertu de l’onction Interieure de 
ITisprit saint qu’il refut de Dieu». Il est frappant que le pape 
ne dise rien du couronnement de l’empereur. Or il est indubitable 
qu’apres son sacre Charles fut couronne par son consecrateur. 
Mais nous ne savons pas quand l’empereur renouvela au pape 
la promesse d^tre le protecteur et le defenseur de l’Eglise romaine 
que Charlemagne avait faite ä Adrien I“ et aussi dans quelle 
condition il confirma au Saint Siege la fameuse Donation des 
deux Premiers Carolingiens 

L’empereur successeur de Louis II vient d’etre cree par 
Jean VIII. Encore fallait-il que son pouvoir refüt un fondement 
juridique sür et qu’il füt reconnu par le plus grand nombre pos- 

(47) La Serie des ordines imperiaux commence au siede ; cf. R. Elze, 

Die ordines für die Weihe und die Krönung des Kaisers und der Kaiserin, 
MGH Fontes Juris germanici antiqui, IX, 1960. 

(48) Le terme latin est beaucoup plus expressifproveximus, dit le pape, 
litteralement «nous l’avons pousse ä l’Empire». 

(49) Voir P. E. Schramm, Das Versprechen Pippins und Karls d. Gr. für 
die römische Kirche, Ztschr.für Rechtsgesch. Kan. Abt. 27, 1938, p. 187 et suiv. 

(50) Elle fut Sans doute etendue du cöte de la Campanie oü Jean VIII 
combattait les Sarrasins, cf. Ed. Stengel, Die Entwicklung des Kaiserprivilegs 
für die römische Kirche, Hist. Ztschr. 134, 1926, p. 218 et suiv. 
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sible de fideles. D’oü la continuation de l’election imperiale, cette 
fortgesetzte Wahl, pour reprendre un terme forge par H. Mitteis 
dans son analyse de l’election royale en Allemagne. 

b) Pavie : premiere confirmation 

Le Premier souci de Charles fut d’assurer sa Situation dans 
le royaume d’Italie. Sur le chemin du retour en France, il tint 
en fevrier 876 une diete dont les actes sont du meme type que 
ceux des assemblees tenues anterieurement par le roi en Francie. 
Ils comportent: les engagements de Charles recouvrant pour 
l’essentiel les promesses qu’il fit ä Metz (869) et ä Quierzy (870), 
le serment prete par l’assistance ecclesiastique et laique (5'), un 
cajjitulaire de quinze chapitres dont trois assurent l’honneur de 
l’E|lise, du pape et de l’empereur. 

A ces documents s’ajoute l’adresse des eveques et des comtes 
ä «notre seigneur Charles, tres glorieux, couronne par Dieu, grand 
et pacifique empereur, perpetuel Auguste, prosperite et paix 
perpetuelle». Cette salutation solennelle qui provient des Laudes 
imperiales (^2) traduit l’adhesion des eveques et des grands d’Italie 
ä ce qu’ont fait le pape et les Romains. Le texte poursuit en 
effet: «Quant ä nous, puisque la piete divine, sur l’inspiration 
des princes des apötres Pierre et Paul vous a eleve au faite de 
l’Empire par leur vicaire le seigneur Jean, pontife supreme et 
pape universel, pour le profit de la sainte Eglise et de nous tous, 
nous vous elisons ä l’unanimite pour etre le protecteur, le seigneur 
et le defenseur de nous tous ainsi que du royaume d’Italie» (^2), 
Cette formulation a sa raison d’etre. D’une election royale offi- 
cielle, venant apres la promotion imperiale du meme personnage, 
il ne pouvait logiquement etre question, d’oü l’emploi des titres 
qui evoquent les fonctions traditionnelles du roi: la protection 
et la defense du royaume ; seigneur exprimerait peut-etre la rela- 
tion personnelle entre le roi et ses fideles ici assembles (5^). Ainsi 

(51) Uassemblee comprit l’archeveque Ansbert de Milan, dix-sept eveques, 
un abbe et onze comtes. 

(52) Rappeions le beau livre d’E. H. Kantorowicz, Laudes regiae, 
Berkeley, 1946 (reimpr. 1958). 

(53) Cap. II, n. 220, p. 99. 
(54) Nous reprenons ici l’interpretation de Schramm, König, t. I, p. 40 

et II, p. 50. 
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l’adresse ä Charles recouvre-t-elle habilement deux realites : l’ad- 
hesion de l’aristocratie italienne ä rEmpire cree ä Rome et l’elec- 
tion de Charles ä la royaute d’Italie. 

c) Ponthion : confirmation franque 

Elle eut lieu pendant le synode qui se tint au palais de Ponthion 
du 21 juin au 14juillet 876(55). Charles le Chauve assista ä la 
seance d’ouverture, vetu de drap dore selon la coutume franque, 
accompagne des deux legats de Jean VIII, Jean de Toscanella 
et Pierre d’Arezzo. Des la premiere session se discuta la ratification 
de la nomination de l’archeveque Ansegise de Sens au Vicariat 
de Gaule et de Germanie que Charles avait obtenue du pape ; 
la discussion se poursuivit durant toute la tenue de l’assemblee 
et le vicariat finit par etre adopte le dernier jour, non sans 
difficulte, au grand mecontentement d’Hincmar. 

Le deuxieme jour, l’empereur fit lire le proces-verbal de son 
election ä Pavie ainsi que le capitulaire emis ä cette occasion 
et prescrivit aux «eveques de Cisalpine» de confirmer les deux 
documents. L’acte de confirmation de l’election de Charles a la 
teneur suivante : «De meme que le seigneur apostolique Jean a 
elu en premier ä Rome et constitue empereur par la sainte onction 
notre seigneur, le glorieux auguste Charles, de meme que dans 
le royaume d’Itafie, les eveques, les abbes, les comtes et ceux 
qui se joignirent ä eux l’elurent dans un sentiment d’unanime 
devotion pour etre leur protecteur et leur defenseur, de meme 
nous autres, originales de Francie, Bourgogne, Aquitaine, Sep- 
timanie, Neustrie et Provence, reunis la veille des calendes de 
juillet (30 juin) ä Ponthion, l’an XXVII du regne du glorieux 
Auguste en Francie, la annee de son Empire, nous l’efisons 
et le confirmons dans un meme consentement et la meme devotion 
unanime» (56). II ne restait plus ä Charles le Chauve que de mani¬ 
fester sa nouvelle dignite par un signe sensible : le jour de clöture 

(55) Son deroulement est raconte par Hincmar dans Ann. Bert., p. 201-204. 
(56) Actes du synode : Cap. II, n. 279, p. 358 et suiv. Ils sont signes par 

les deux legats pontificaux et soixante-deux eveques dont trois etrangers au 
royaume; Francon de Tongres, Aimar eveque des Ruthenes, Theotarius de 
Girone. 
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du Synode, il y parut vetu graeciso more de la longue chlamyde 
de soie de l’empereur byzantin et portant le diademe imperial; 
sa deuxieme epouse Richilde vint se placer ä ses cötes ; toute 
l’assistance, debout, leur chanta les Landes. 

Ce moment de splendeur s’eteignit presque aussitöt. L’empereur 
se debattait tant bien que mal dans des difficultes toujours crois- 
santes. Rappeions la defaite que lui infligea ä Andernach son 
neveu Louis le Jeune, fds du Germanique lorsqu’il tenta de 
ressaisir toute la Lorraine, les raids normands, l’opposition de 
la grande aristocratie en depit des avantages qu’elle avait refus 
de lui ä l’assemblee de Quierzy (5^. D’Italie il recevait les appels 
au secours du pape Jean VIII qui le pressait de remplir sa täche 
imperiale (5^). En depit d’une forte Opposition interieure (dont 
celle d’Hincmar), Charles se decida fmalement ä franchir les Alpes 
en aoüt 877. Vers le meme moment, le pape tint un synode ä 
Ravenne oü il relata de nouveau comment etait ne l’Empire de 
celui que «Dieu avait constitue le sauveur du monde» et fit renou- 
veler par les eveques leur allegeance ä l’empereur (59). Ce demier, 
arrive ä Pavie, attendit vainement des renforts de France. Menace 
par l’armee de Carloman, il prit le parti de se retirer. Gravement 
malade, il succomba le 6 octobre 877 ä la descente du Mont Cenis. 

Le regne de Charles le Chauve montre ainsi que le rite d’avene- 
ment du roi en Francie a pris sa forme definitive par l’union 
du sacre et du couronnement, c’est-ä-dire d’un rite religieux avec 
un rite seculier qui avant son rattachement au premier avait eu 
une portee essentiellement politique. Ces deux actes dependent 
de l’election du roi qui pour etre reduite ä l’acclamation, exprime 
neanmoins le consentement de l’assistance, censee representer le 
peuple, aux engagements pris par le roi. Cet element Capital 
exprime la theorie hincmarienne du contrat entre le roi et son 
peuple. 

Le sacre imperial par contre est encore en voie de formation. 
Mais tel qu’il se presente le 25 decembre 875, il fait paraitre en 

(57) Cap. II, n. 280, p. 354. 
(58) De novembre 876 ä mai 877 Jean VIII n’a pas lance moins de sept 

appels au secours ä Charles et ä son entourage. 
(59) Actes dans Mansi, Conciliorum collecüo, t. XVII, p. 171-176. 
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pleine lumiere l’hypotheque qui pese sur l’institution imperiale 
depuis trois quarts de siede oü l’acclamation des Romains suivit 
le geste de Leon III au lieu de le preceder (^O). La consequence 
est bien connue. 

Universite de Dijon. Robert Folz. 

(60) Voir notre ouvrage Le couronnement impMal de Charlemagne, Paris 
2" ed., 1989, p. 195-202. 
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Ils sont morts de leur belle mort, en 
empereurs, et, conduits en pompe au 
Heu de sepulture des empereurs, ils ont 
ete ensevelis lä, aux Apötres (•). 

«Les Premiers rois ont dü etre des rois morts» (^). Cette formule 
de Hocart exprime ä la fois la place primordiale de l’aspect rituel 
dans le concept de royaute et le caractere impressionnant des 
funerailles parmi toutes les manifestations qui le definissent. 

La ceremonie ultime ä laquelle un basileus participe n’est ni 
de sa vie ni de son regne : ses funerailles servent ä asseoir Tautorite 
et la specificite imperiales de son heritier. Elles depassent en 
splendeur tant Tacclamation que le couronnement, et sont plus 
manifestement adressees au peuple. Celui-ci est requis, absorbe 
par le cortege, au propre et au figure. Ä l’effet du spectacle se 
joint celui des prieres et de la musique — les voix des diacres 
et des diaconesses se repondant, se heurtent ä Vether (3) — cepen- 

(1) lÖiO) Oavdxco EKaazoq eiq zrjv ßaai^iav aözov ezelevzrjasv, Kai juazä Sö^rfc; 
npoKO/iioOeiQ ezg zä zcov ßaaiMcov KOiprjzijpia £zdg?rj £v zoiQ diioazö^oiQ Scriptor 
incertus de Leone Barda filio, Bonn, p. 349. 

Phedon I. Koukoules consacra aux funerailles des empereurs un article 
dans VEpeteris Hetaireias Byzantinon Spoudon 16 de 1939, 7a Kazä zr]V zajg)rjv 
zcov BüCavzivcov ßaaiMcov (p. 52-78). Les precisions vestimentaires rattachees 
par Pauteur aux funerailles de Zenon, p. 76, semblent plutöt relever des cere- 
monies qui accompagnent l’accession d’Anastase). 

Refs, : Arge, p. 35, n. 1 (aux historiens exclusivement). 
Sepulture aux Apötres, cf, Richard, Recherches, p. 1132-3; Arge, 

p. 110-23. 
(2) Hocart (1954) eite par Hunnington dans Hunnington-Metcalf, 

p. 153 : «One anthropologist in particular, A, M. Hocart, Stands out for bis 
insistance on the primacy of the ritualized aspects of kingship in the develop¬ 
ment of early States. Beginning with the striking Suggestion that... etc.». 

(3) Hinc levitarum venerabilis ordo canentum, \ virgineus tonat inde 
chorus : vox aethera pulsat... In laudem III 42. — Cf. Dion Cassius, LXXIV, 
4, 5 TiaiScov kcli dvSpcov ßprjvcöSrj zivä vpvov eg tov UepzivaKa qSovzeq. 
D’apres Herodien, des choeurs d’enfants et de femmes (IV, 2, 5). 
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dant que Todorat est sollicite par les cierges et les parfums et 
par les herbes aromatiques que le cortege foule au pied (4). Celui 
qui est mort est rhomme mortel qui a, un bref moment, incame 
rEmpereur, mais les funerailles celebrent la basileia absolue. La 
dichotomie entre la fonction qui dure et celui qui Texerce provi- 
soirement, soulignee par le ceremonial, constante de Tidee meme 
de basileia, jouait un röle politique, certes, mais correspondait 
ä un stereotype profond. Ön peut en rapprocher le cas de la 
Ville-gardee-de-Dieu, commise ä la protection particuliere de la 
Theotokos, et dont neanmoins la chute future obsedait l’ima- 
ginaire (^). On ignore toutefois ä quelle date prit forme cette idee, 
et, d’autre part, la relation entre Tempereur et la mort devait 
etre plus immediatement vecue. 

(4) Ambroise : Odor praedicationis universorum ore celebrabilis faetorem 
omnem mortis abolevit. De ob. Valentiniani 5, 12 (Corpus Scriptorum Eccles. 
Latin. 73, S. Ambrosii 7, p. 332). — Corippe : sur le passage du cortege, 
multipia tura cremabant (In Ländern III 55). — Arethas de Cesaree (*f peu 
apres 932), Oraison funebre du patriarche Euthyme, in Scripta minora, 
Westerink, 87, 26, Bien qu’il s’agisse de la translation des restes du patriarche 
Euthyme, les donnees materielles sont valables pour les funerailles imperiales. 
Comme le cadavre est dejä sec et inodore (ä la difference de Tautre dont 
il est question dans la meme oraison, voir ci-dessous), A. rationnalise les 
parfums comme rffq daXäoarfQ drjöiav SiaoKsSdCovra. En fait, les parfums 
sont depuis l’antiquite lies aux funerailles, et ne visent pas exclusivement des 
buts pratiques. — Arethas, avec qui Tempereur Alexandre (11.5.912-6.6.913) 
avait eu maille ä partir, compare les funerailles du juste et celles du mechant, 
c’est-ä-dire Alexandre : Vous vous rappelez la procession desastreuse et la 
course vers le tombeau au cours de laquelle la biere portant le corps de 
Vempereur s*ejfondra en mille morceaux, comme si eile se rebiffait sous son 
fardeau impie, cependant que le miserable corps emettait une odeur insup- 
portable, des effluves contre lesquels aucun parfum ne pouvait lütter. Op. 
cit. 91, 17 p. 206, 16. Ch. Diehl, De quelques croyances byzantines sur la 
fin de CP, dans Byzantinische Zeitschrift, 30 (1929-30), p. 192-6. 

(5) Par exemple Patria II. eyyeyA.v/jivaQ lOTopiOQ rcov toxäTwv rfjQ nökecix;, 
Tcov ^PojQ, Tcov imXkovTOiv nopOeiv aviqv rqv nöhv, p. 176, 11 ; rdg SGxämQ 
lOTop'iQjQ Tfjq Ttökeax; Kdi zag aAcoaeic;, p. 176, 17 : ypdppaza 'Pcopdia zä eaxaza 
arjßdivovza, p. 178, 15 ; zö dXdOrjzov tcöv eo^dzcDV, p. 191, 14 ; Süozvxfj ßoi 
zä ndvza faivszar ei yäp zauza zä ozoixCia, dx; neipcovzai, dlrjOevovoiv, iva 
zi fj nöXiq auviazrjKEV ; p. 194, 5 ; p. 206, 16. Ch. Diehl, De quelques croyances 
byzantines sur la fin de CP, dans Byzantinische Zeitschrift, 30 (1929-30), p. 192- 
6. Je pense qu’on peut ramener un peu plus haut que ne le fait Diehl les 
Premiers temoignages. Je compte y revenir ailleurs. 
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Les funerailles imperiales constituaient la rencontre supreme 
du souverain avec son peuple, l’occasion pour celui-ci de lui 
accorder ou de lui refuser d’avoir bien tenu son röle. Si le Logo- 
thete decrit une ville accablee par le deuil lors des funerailles 
de Constantin Porphyrogenete en 959, Psellos, au sujet de Ro¬ 
main III (t 1034) (6), peut ecrire : J’ai vu, moi aussi, cette pompe 
funebre de l’empereur ... Le peuple, avec la pensee qu'ils avaient 
souffert de sa pari de nombreux maux ou qu’ils n’avaient retire 
de lui aucun bienfait, sans mime dire une parole favorable, le 
regardait passer. II ajoute, neanmoins, que d’autres, en le voyant, 
se joignaient au cortege. En effet, rares devaient etre ceux qui 
etaient pleures ou conspues dans l’unanimite absolue. Seule devait 
varier la proportion des deux opinions. Mais positif ou negatif, 
le jugement n’affecte que Yempereur du moment — pour reprendre 
la formule des Patria (^). L’image de l’empereur absolu etait hors 
d’atteinte. 

Une question qui nous retiendra conceme le sens de la formule 
repetee en trois Heux et ä trois moments significatifs de la cere- 
monie. 

Les funerailles imperiales proprement dites, ä l’exclusion des 
ceremonies anticipatives, prenaient ä l’epoque envisagee deux 
formes. La premiere, developpement de celles de Constantin 
en 337, etait caracterisee par la deposition dans un sarcophage 
aux Saints-Apötres au terme de ceremonies s’etendant sur plu- 
sieurs jours — pour Constantin sur presque trois mois — et oü 
les röles principaux etaient tenus par des representants du Palais 
et de l’Eglise, mais qui visaient avant tout l’armee et le peuple. 

La seconde consistait en des rituels qu’on peut qualifier de 
funerailles imperiales negatives, et dont le but etait de refuser 
aux empereurs detrönes et assassines leur qualite imperiale, et 
oü le vainqueur celebrait des triomphes aux depens de ceux 
qu’il avait detrönes. Quand, en 705, Justinien II reprit possession 

(6) Psellos, Chronographie ^Michel IV), I, 55, 1. — J’ai modifie legerement 
la traduction de Renauld, pour rendre la nuance pejorative, bien presente 
dans Toriginal. Bien que Romain III (1028-34) soit largement en dehors des 
dates donnees, je eite l’analyse d’un phenomene, sürement constant, mais qu’on 
ne trouve pas dans les sources de l’epoque ä l’etude. 

(7) zoü ßaaileoovTOQ Kazä zdv Kaipdv, Patria, II, p. 158, 6. 
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du tröne, Tibere-Apsimar (ainsi que le predecesseur que celui- 
ci avait detröne, Leonce) (*) fut d’abord envoye, enchaine, ä 
travers les villes pour y etre exhibe. Ramenes ä Constantinople, 
dans une procession infamante (^) ä rhippodrome, tous deux 
furent trames ('O) devant rempereur qui maintint son pied sur 
leur cou jusqu’ä la fin de la premiere course. Le peuple acclamait 
en puisant, non sans ä propos, ses paroles dans le Psaume : Tu 
fouleras sous ton pied le serpent et le basilic ... (**). Puls ils furent 
decapites dans le Kynegion et leurs corps jetes ä la mer. Justinien 
soulignait par cette liturgie triomphale sa propre legitimite et 
l’action sacrilege des deux usurpateurs qui avaient voulu l’evincer 
du tröne. Cependant, Michel qui ne pouvait se prevaloir 
d’aucune legitimite, a procede de fafon analogue avec les restes 
de Leon V ("f 820) (>2). Son attitude s’explique vraisemblablement 
par le fait que celui qu’il detrönait etait, lui aussi, usurpateur. 
Si Basile le Macedonien s’est contente de faire enterrer Michel III 
(t 867) furtivement, mais sans outrages, c’est, sans doute, qu’un 
‘triomphe’ celebre par l’usurpateur sur la personne de l’empereur 
legitime risquait d’etre explosif (>3). Les funerailles de Nicephore 

(8) Justinien II fut detröne par Leonce (695-8), qui fut detröne ä son tour 
par Tibere-Apsimar (698-705). 

(9) Parade dans l’Hippodrome et decapitation : ThEophane, p. 375, 6-13. 
Corps jetes ä la mer ; Necrologium Imperatorum du Chronicon Ältinate, dans 
la Version anglaise de Grierson, Tombs and obits, p. 51. 

(10) ovpöfjzvoi. Terme qui revient constamment dans les chroniques, surtout 
ä l’occasion d’emeutes factionnelles, aussi etait-ce normalement ä travers les 
rues de CR L’issue fatale etait tellement habituelle que la source estime superflu 
de preciser. Ici, sur le sable sur une petite distance, il s’agit seulement d’humi- 
liation. D’ailleurs il eüt ete fächeux qu’ils gächent le triomphe en mourant 
avant le moment Programme. 

(11) Ps. 90(91), 13. 
(12) Leon V (813-820). Le cadavre fut traine par les Skyles Jusqu’ä l’Hippo- 

drome, oü il fut devetu, place sur une bete de somme et promene sur toute 
la longueur de la Leophoros, avant d’etre mis sur une barque avec sa femme 
et leurs quatre enfants, et envoye dans Rile de Prote, oü il füt enterre 
«convenablement», avec son fils, Theodose, mort ä la suite de la castration, 
GEnEsios, p. 26. — Zenon a connu une damnatio memoriae officieuse qui 
a trouve place dans les sources tardives. Entre autres: ßiaoav zdv vsKpöv 
KEipevov yvpvöv hti uaviÖoQ, kcCi pöXic; äpfi töv ÖpOpov zcov oö npoarjKÖvzwv 
ziQ sppiy/ev aözcp oivSöva CedrEnus, II, p. 622, 11. 

(13) Georges Monachus continue, p. 838. — La couverture de cheval 
dans laquelle Michel fut, d’apres cette source, roule apr^s sa mort, symbolisait 
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Phocas, en 869, constituerent une sorte de compromis. On laissa 
sa depouille tout un jour dans la neige et il fut enterre sans cere- 
monie - mais dans le Mausolee de Constantin (i^). 

On constate un petit nombre de renversements de Situation : 
deux des «mal-enterres» ont regu d’un empereur posterieur des 
funerailles imperiales, prenant place aux Saints-Apötres parmi 
leurs collegues (*^). Les restes de Constantin V, au contraire, apres 
les regnes de son fils, de son petit-fils, et de plusieurs autres, 
furent arraches ä son sarcophage, lors de la restauration de 
rOrthodoxie en 843, et brüles - puisqull avait brüle de nom- 
breuses reliques et images des saints - sur la place de TAmas- 
trianon ; ses centres furent jetees ä la mer (i^). 

La distribution, au long de notre periode, des deux formes 
est presque egale : vingt-quatre souverains sont morts. Sur ce 
nombre, douze furent detrönes, dont six mis ä mort au moment 
de leur chute, et cinq furent ensevelis, Pheure venue, suivant la 
coutume du monastere oü ils s’etaient retires. De ceux qui restent, 
Romain fut renverse par celui-lä meme dont il avait pris le 
pouvoir Sans toutefois lui enlever le titre, et Nicephore est mort 
en Campagne contre les Bulgares ; de son cräne on fabriqua une 

Sans doute THippodrome. Cette source est d’une interpretation complexe, voir 
Karlin-Hayter, Enjeu dune rumeur. 

(14) Grierson, op. cit., 29 ; Patlagean, Basileus assassine, p. 348 sq. Voir 
ci-dessous Appendice 3. 

(15) Anastase II (Artemios) (714-15): Deposed 1 June [n. ; «probably 
correct»] hy Theodosius III of Adramyttiumsubsequently beheaded by 
Leo III... His body M^as later brought to CP by the empress Irene, and buried 
in a tomb of green marble in the mausoleum of Justinian, in the church 
of the Holy Apostles. Necrologium, Grierson, op. cit., p. 51. (Anastase, 
epargne par Theodose III, fut de nouveau mele ä des projets d’usurpation, 
SOUS Leon III, et decapite, ThEophane, p. 400 ; Grierson, op, cit., p. 52 et 
n. 127). — Michel III, voir ci-dessous n. 22. 

(16) Georges Monachus continue (p. 834) qui place erronement cet 
episode tard dans le regne de Michel III; By the Empress Theodora on the 
advice of the patriarch Methodius, Necrologium, Grierson, op. cit., p. 53. 
Celui-ci voit un obstacle dans le recit fait par la Vita Ignatii des moyens 
utilis^s pour faire abdiquer Ignace. C’est un faux probleme ; le sarcophage 
devait etre vide avant la construction de l’eglise du Pharos (achevee avant 
le 21 avril 866), Constantin V ne pouvait plus s’y trouver apres cette date, 
mais rien m’empeche que le sarcophage soit reste vide et inutilise pendant 
quelques annees. 
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coupe ä l’usage de son vainqueur. Rite aussi, mais en dehors 
de nos termes de reference. 

II en reste donc dix qui moururent sur le tröne et furent l’objet 
de funerailles imperiales. Sur ces dix, toutefois, cinq, c’est-ä-dire 
la moitie, etaient iconoclastes. C’est bien en empereurs qu’ils 
furent portes en terre, leurs tombeaux aux Saints-Apötres l’at- 
testent, mais aucun compte rendu de leurs obseques n’est parvenu 
jusqu’ä nous ('^). 

Je me limiterai aux aspects non-liturgiques du sujet. Je ne suis 
pas qualifiee pour aborder une question de liturgie, mais, le serais- 
je, le manque de documentation est propre ä decourager : la seule 
reference precise qui me soit connue est la remarque ironique 
dans YEuchologion : II s’est trouve des individus pour composer 
une liturgie /funebrej speciale pour les femmes et les enfants. Je 
me demande bien pourquoi ils ont omis d’instituer une akolouthie 
appropriee pour les eunuques et les empereurs (**). Les princi- 
pales sources que j’utiliserai sont: 1 ° le protocole intitule ’Eni- 
rdpiog ßaaiXeoiv — Eunerailles des empereurs (Epitaphios) — 
du Livre des Ceremonies de Constantin VII Porphyrogenete ('^) 
(empereur, le plus souvent subalterne, de 907 ä 959); 2° des recits 
de funerailles, et notamment celles de Constantin ; 3° les listes 
de tombeaux imperiaux avec le Necrologium Imperatorum du 
Chronicon Altinate (^o). Des Supplements d’information se trou- 
vent dans des sources diverses et la comparaison de donnees 
d’autres epoques permettra souvent de mieux comprendre celles 
des viii^-x^ SS. 

Plusieurs raisons imposent d’aborder ä travers le recit par 
Eusebe (^i) des funerailles de Constantin au iv^ s., celles des 

(17) En contraste avec la remarquable «agonie» de Theophile, ThEophane 

continue, p. 138. 
(18) Euchologion : ...kov ziv'ec; tyKazEonEipav zcp T6nq> ÖKoloodiav iS'iav 

yovaiKcöv koli naiScov, koli zedaopaKa, tküq tiEXdßovzo zo5 zmcöaai kcCi eövou/cov 

löiav oKolovd'iav, rj ßaaiMcov, p. 289. 
(19) De Cerimoniis, ch. 60, p. 274. Le protocole en question est intercale 

entre La promotion d’un spatharocandidat au rang de protospathaire et Ce 
qu’il faul faire, apres les vceux et les prieres, le jour anniversaire de l’empereur. 

(20) Funerailles de Constantin I“; Eusebe, Vie de Constantin, IV, 60, 1- 
73, 4, p. 144-150 ; Necrologium, apud Grierson, p. 39. 

(21) EusEbe, Vie de Constantin, IV, 60, 1-73, 4, p. 144-150. — Socrates, 

Historia Ecclesiastica, I, 39-40. — Sozomene, II, 34. — P. Fr'anchi de 
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empereurs plus tardifs. Tout d’abord, l’indigence des sources pour 
notre epoque. Seules, assez paradoxalement, celles de Cons- 
tantin VII Porphyrogenete sont evoquees avec plus de precision 
et de details que les funerailles imperiales faites, vingt ans apres 
sa mort, ä l’empereur Michel III (^2) par l’heritier de son meurtrier 
(ä titre tres certainement d’expiation). Les obseques d’aucun 
empereur, füt-ce celles de Justinien evoquees dans les vers de 
Corippe (23), n’ont fait l’objet d’un reportage aussi complet que 
celles de Constantin II laut, evidemment, s’aventurer sur ce 
terrain avec prudence, mais Eusebe se contente des grandes lignes 
Sans entrer dans le detail, ce qui facilite la comparaison avec 
les donnees plus decousues des textes ulterieurs, et puis, surtout, 
les funerailles du premier empereur chretien, et plus encore, peut- 
on croire, la description — c’est-ä-dire la codification — transmise 
devaient etre normatives. Pour la question ä l’etude, la presen- 
tation d’Eusebe est plus significative que sa fidelite eventuelle aux 
faits (24). 

Norme du moins pour un temps. Car ce premier mode de 
funerailles imperiales, toujours lie au koimherion des empereurs 
cree par Constantin, le mausolee des Saints-Apötres, a prevalu 
presque jusqu’ä la fin de notre epoque ; un autre s’y est alors 
substitue (25), Une explication materielle s’offre : le surpeuplement 

Cavalieri, / funerali ed il sepolcro di Costantino Magno — W. T. Avery, 

dans Mem. Am. Acad. Rome, 17 (1940). 
Le debat sur Tattribution ä Eusebe de la Vie de Constantin est exterieur 

ä la question abordee ici. 
(22) Funer. de Const. Porph.; ThEophane continue, VI, 52, Bonn, p. 466- 

7 (THc). — de Michel III: Ä la mort de Basile son fils Leon regna... 
L’empereur envoya le stratelate Andre ä Chrysopolis, accompagne d’autres 
senateurs, avec le clerge, des cierges et des aromates. Ils retirerent Michel 
de sa tombe et le mirent dans un cercueil de cypres, et, le placdrent sur une 
civiere, revetu d’ornements imperiaux, et le conduisirent dans la Ville, avec 
des hymnes, et en procession, jusqu’aux Saints-Apötres, THc, p. 353 ; ... ils 
retirerent Michel de sa tombe et le mirent dans une biere de bois de Cypres 
et ... avec les honneurs dus ä l’empereur, les deux freres [de Leon] suivant 
la biere, ils l’amenerent aux Saints-Apötres et le placerent dans un sarcophage, 
Gc Bonn, p. 849 ; LG, p. 252, 16-22 ; Theod. Mel., 183, p. 14-20. — Pour 
le motif de Leon, voir mon Enjeu d’une rumeur. 

(23) Flavii Cresconii Corippi, In laudem lustini Augusti minoris Libri IV. 
(24) Voir Gilbert Dagron, Naissance, p. 28. 
(25) «The last four tombs in the mausoleum [des SS. Apötres] were those 
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du monument constantinien. Mais on peut se demander si un 
changement de mentalite n’a pas joue aussi (auquel s’est ajoutee, 
peu apres, une modification des structures politiques). Les meines 
prönant l’austerite avaient, dans une bonne mesure, pris la place 
des eveques aupres de l’empereur. Au lieu de faire faire son 
tombeau, on construisait le monastere oü on serait enseveli et, 
ä la pourpre, il y eut des basileis pour preferer l’habit monastique 
au moment de la mort. Dejä Romain Lecapene et sa famille 
furent enterres au couvent du Myrelaion que le souverain avait 
fonde. II y avait fait transferer trois sarcophages en pierre dejä 
SOUS son regne ; c’est dire qu’il voulait que son corps repose lä, 
et ce n’est donc pas le fait d’avoir ete depose qui lui interdit 
l’acces aux Saints-Apötres. Ce ne furent, d’ailleurs, pas les 
Premiers personnages imperiaux ä etre enterres ailleurs. 

En 901 l’empereur Leon avait prevu d’enterrer sa (troisieme) 
femme, Timperatrice Eudocie Baiane, au monastere de Saint- 
Lazare, recemment construit par lui. Le cortege arriva aux portes 
du monastere, pour les trouver fermees et s’en voir interdire 
l’acces. Si le refus de l’higoumene du monastere s’explique, l’ar- 
rivee de la procession ä ses portes, pour les trouver closes, suppose 
une gaffe monumentale dans rorganisation. Quoi qu’il en soit, 
L6on dut se rabattre sur les Saints-Apötres (2^). 

Comme l’ecrit Madame Patlagean : «L’attachement d’une fa¬ 
mille ä un couvent fonde ou dote par eile, oü des moines prient 
pour son salut, est un trait usuel du temps, tout comme la fin 
de vie sous l’habit» (2^). Mais il faut attendre le xi® siede pour 

of Romanos II (t 963), Nicephorus Phocas (t 969), Theophano, widow of 
Romanus II (f post 975), and Constantine VIII (f 1028)». Grierson, op. cit., 
p. 29. Bien que Constantin VIII y ait ete inhume, l’enterrement de son frere, 
Basile (I 1025), eut lieu ä Saint-Jean de l’Hebdomon. Dejä au milieu du 
X« s., Romain I Lecapene et sa famille, y comprise l’imperatrice H61ene, veuve 
de Constantin VII, avaient ete enterres au monastere du Myrelaion. Jean 
Tzimisces (t 976) «was buried in a tomb elaborately decorated with gold and 
enamel which stood in the chapel of the Saviour in the Chalke, at the entrance 
to the great palace», Grierson, op. cit., p. 29. 

On peut comparer la signification de St-Denis, ä une epoque plus tardive ; 
Giesey, p. 29 fait une citation qui correspond etonnamment ä celle mise en 
exergue ä cet article. 

(26) Voir Appendice 11. 
(27) Patlagean, Le basileus assassine, p. 359. 
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que ce dernier trait s’applique aux empereurs (28). Et c’est alors 
que la portee politique de cette innovation apparait. De toute 
evidence, si l’empereur non seulement etait enterre dans un 
monastere, si en outre il s’y retirait, comme Michel IV (1034- 
41), pour mourir, ses obseques devenaient une affaire privee, 
disparaissaient du dialogue entre le peuple et le tröne, perdaient 
la signification qu’elles avaient depuis Constantin — signification 
heritee, d’ailleurs, de toute la tradition imperiale romaine et, au 
delä de celle-ci, du funus publicus republicain (2^) —. 

Le changement transparait clairement dans les funerailles 
d’Alexis Comnene et dans la perplexite de Zonaras en les 
racontant: II est mort en 6626 [A.D. 1118] au terme d’un regne 
glorieux. Sa fin le fut moins. Tous ceux qui etaient ä son Service 
l’abandonnerent, au point que personne, peut-etre, n’est reste 
pour faire ä son corps son ultime toilette. Les ornements pour 
l’exposition funebre de la depouille faisaient aussi defaut, et il 
ne fut pas porte au tombeau avec la pompe qui convient ä un 
empereur. Et cependant celui qui heritait du tröne n’etait pas 
un usurpateur mais un fils qui lui avait paru digne de regner (3®). 
Cet abandon lamentable ne s’exphquerait, pour Zonaras, que s’il 
avait ete detröne. Mais, ä cette epoque, on avait mieux ä faire 
que de s’occuper d’un has been, et cela correspond sans doute 
au nouveau caractere des funerailles et au nouveau caractere de 
l’empire, qui se fortifiaient reciproquement (3'); puisqu’il ne s’agit 

(28) Patlagean, op. dt., voir ci-dessous, Appendice 3. 
(29) J. Arge, Funus : signification fun. publ. 26-7 ; origines republ. 33 ; 56. 
(30) Zonaras, III, p. 764, 10. 
(31) Ostrogorsky faisait succeder au «regime de la noblesse civile» celui 

de la «noblesse militaire». Autrement formulee, en tenant compte des nouveaux 
approfondissements des mecanismes du pouvoir, une rapture marque bien 
les dernieres decennies du xi^ siede, accomplie — au terme d’un ou deux faux 
departs — dans la personne d’Alexis Comnene. Pour la commodite, et 
parce que deux realites des deux moddes de basileia sont retenues, je les 
appelle fempire-magistrature et l’empire du clan. Certes la «magistrature» ne 
ressemblait en rien ä celle qui fondait l’Empire. Ce n’etait plus «le peuple» 
qui deleguait le pouvoir, c’etait Dieu, mais s’Il designait un basileus, c’etait 
pour s’occuper de ses brebis (les textes juridiques sont innombrables. Citons 
en un ou deux au hasard : Justinien ; Ideo imperialem fortunam rebus humanis 
deus praeposuit, ut possit omnia quae noviter contingunt et emendare et 
componere et modis et regulis competentibus tradere. De confirmatione 
Digestorum (Constitutio Tanta ...). — Les Isauriens : Puisque [Dieu] nous 
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plus d’affirmer ce qu’est Tempereur, la priorite sera d’etre present 
ä la captation d’heritage. Le contraste avec les funerailles de 
Justinien en 565 est frappant: lä aussi la question politique 
primait, mais Justin II veillait ä faire cautionner sa candidature 
par la splendeur meme des obseques de son predecesseur. L’epo- 
que etudiee s’insere entre ces deux funerailles, mais dans la lignee 
de celles de Justinien. 

Le Schema que nous font connaitre, tant Eusebe que les sources 
de Tepoque envisagee, est le suivant: 1) Rites prefuneraires com- 
mengant, pour l’epoque qui nous retient, des Taccession au tröne. 
2) Ä Tagonie, rites tant religieux qu’auliques. 3) et 4) Apres la 
mort viennent, centree sur le defunt, la toilette mortuaire, et, 
toumee vers Texterieur, vers les autres, Tannonce aux differentes 
categories de la population, depuis les dignitaires — parfois meme 
les heritiers — jusqu’au peuple. 5) L’exposition de la depouille. 
6) Le depart du palais. 7) La procession jusqu’aux Saints-Apötres. 
8) Rites chretiens et autres ä Tinterieur du mausolee. 9) La 
deposition du corps dans le sarcophage. 

1) Rites prefuneraires 

Eusebe nous dit que Constantin, obsede par Tidee de sa 

a donc confie le pouvoir de Vempire, prouvant ainsi notre amour rempli de 
crainte pour lui, nous croyons que rien, pour Lui, ne Vemporte sur ou nest 
plus important que de gouverner en toute justice (ev Kpipau Kdi SiKaioovvrj) 
etc. — VEpanagoge, II 1 ; Baai^eÖQ aauv evvopoQ mioxoxjia, koivöv dyaOöv 
näai Tolg mqKÖoiq ... 3. TeIoq tco ßaaiM rö evepyezeiv, Siö Kdi aöapyaTrjQ Myerai, 
KOI ffViKa zfjq evapyemOQ a^azovrjarf, SoKai KißSrjkavaiv Kazä zovq nalaiovQ zöv 
ßaoihKÖvxoipoiKzffpa). Ajoutons la tentative persistante pour conserver la classe 
des paysans libres contre les «puissants» qui absorbaient leurs terres, tentative 
qui ne fut abandonnee qu’apres Michel VII (1071-8). C’est tout une theorie 
d’empire qui disparait definitivement. Alexis l^’^ Comnene ne recevait pas la 
couronne dans son propre chef, que ce füt comme heritier legitime, ou comme 
usurpateur. Comnene, fils d’Anne Dalassene, ayant epouse — ayant ete 
quasiment force, par la raison politique d’epouser — une Doukas, allie, 
quoique de moins pres, ä d’autres grandes familles cappadociennes, sinon aussi 
puissantes que ces trois, Alexis etait un basileus elu — ni par le Senat, toutefois, 
ni par Tarmee : il etait le choix du lobby cappadocien. Ce nouveau modele 
d’empire etait essentiellement une affaire de clan. La raison meme d’etre des 
grandes funerailles populaires disparaissait. Voir J.-Cl. Cheynet, Pouvoir et 

contestations ä Byzance, Paris 1990, p. 193. 

(32) Eus£be, Vie de Constantin, p, 144-150. 
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fin, reunit les eveques et regut d’eux le bapteme. Ä partir de 
ce moment, revetu de brillants vetements imperiaux qui rayon- 
naient comme la lumiere, il ne voulut plus toucher ä la pourpre. 
Quand on vit qu’il etait mourant, les chefs militaires, se repandant 
en lamentations, lui souhaitaient de vivre encore de longues 
anneesQ^). II leur repondit qu’il avait accede ä la dignite de la 
vie veritable... et qu’il souhaitait accelerer et non retarder le 
depart vers son Dieu ... Tout cela s’est passe le jour de la plus 
grande de toutes les fetes, le jour de la tres sainte Pentecöte... 
En ce jour, apres une teile initiation, vers l’heure de midi (^^), 
il monta vers son Dieu. Telle fut la fin de Constantin. 

L’apotheose des empereurs paiens devient ascension vers le 
Dieu unique. Eus^be ne parle pas pour lui mais pour tous : le 
peuple ne se contenta pas de pleurer, on Thonora ^fanathemata 
ä son Image, oü le ciel etait represente en couleurs, avec les voütes 
ehestes, et lui se reposant dans l’ether (^^). Le theme, importe 
tel quel du paganisme, se pretait sans grande peine ä une inter- 
pretation chretienne. 

Pour Constance comme pour Constantin, le bapteme est le 
Premier des rites pre-funeraires. Aux siecles envisages par le col- 
loque, il n’en va evidemment plus de meme. Mais des l’accession 
au tröne commence une anticipation formelle et publique de la 
mort. Elle peut prendre une forme rituelle, ou consister en l’attri- 
bution, dans l’imaginaire — du Senat autant que de l’armee ou 
du peuple —, ä tel geste de l’empereur d’une valeur symbolique 
de retour ä la terre, de transmission du tröne ä un autre. Deux 
illustrations rituelles bien connues parlent clairement: Vakakia 
et la commande du tombeau. 

D’apres la Vie par Leonce de Naples de Jean le Misericor- 
dieux (36), lorsqu’un empereur est couronne, les premiers ä etre 

(33) Theme fondamental des acta conserves par le Porphyrogenete, par 
ex. nXsovalicov zifq (coijc; avzcöv xpövooQ, de Cer., I, 5, p. 49, 18. 

(34) fiEorjußpivä:; f/Mov (ßpax;, la reference au soleil n’est sürement pas 
gratuite. 

(35) dpoü d' Ol ndvzEq zovpaxapiov dveufi^pouv... Km o6 zaüza ßoaic; Efcovom 
pövov, EiQ Epya Se xtüpoövzEQ eikövoq dvaßr]ßaxnv did uEp (cövza kcCi zeBwikozo 

ai)zdv Eziptov, ovpavoö pkv axfjpa ötazmoiaavzEQ tv xptüpdzcov ypanpfj, bn'Ep 
dy/iScov 8' oöpavkov ev diOEpim Siazpißfj SiavanaoöpEvov avzdv zfj ypapy napa- 
SiöövzEQ, p. 149, 4. 

(36) Patriarche d’Alexandrie, «mort vraisemblablement en 620» (Beck, 
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convoques, et cela en presence du Senat au complet et des mili- 
taires, sont les faiseurs de tombeaux. Ils se presentem devant 
lui avec quatre ou cinq echantillons de marbre de couleurs 
differentes et prononcent ces paroles: «De quelle pierre Votre 
Puissance commande-t-elle que soit fait son tombeau ?» pour lui 
dire, sous cette forme enigmatique : Homme mortel, de passage 
ici, pense ä ton äme et regis pieusement lempire (3^). Averil 
Cameron (3*) commente : «The custom is not attested elsewhere, 
but it seems a curiously authentic detail”. Plusieurs empereurs, 
certes, mais pas tous, ont fait faire leur sarcophage de leur vivant 
(la nature meme du monument y obligeait dans une certaine 
mesure), et il est vraisemblable qu’ä cette occasion, on leur ait 
soumis des echantillons. Mais le rituel de relation entre l’empereur 
et la mort qui se joue dans le texte est tout autre chose. Si je 
ne m’abuse, il s’agit non d’une coutume, mais d’une mythification, 
analogue ä certains recits des Patria (3^), comme, d’ailleurs, des 
chroniqueurs 

Vakakia, par contre, est non seulement bien attestee, mais nous 
avons des interpretations de son symbolisme, dont l’une due ä 
Philothee. Un groupe de protocoles du De Cerimoniis precise 

Kirche, p. 459), dont la Vie par l’hagiographe du vii'= s., Leonce de Naples, 
est, par consequent, presque contemporaine. 

(37) Gelzer, Leontios' von Neapolis Leben d. hl. Johannes d. Barmherz, 
p. 36. Cf. Gl) fjkv ävdpojTiojv npÖQ KOipöv öv ö vy/iGzoQ (öpiGCv ßaaiAsveiv ^axcbv 
svTEive KOI Kaz^voSov Kai ßaoi?xm pzzä SiKamovvrjQ Kdi dXrjOeiox; iva prj imd 
Tov ßaGikacoQ zcov ßaaiMcov Kazaiox^vOrjc, tv rj/dpa ßeov hiioKonffQ. B. Flusin, 

Un fragment inedit de la Vie d'Euthyme le Patriarche ? dans Travaux et 
Memoires^ 9 (1985), p. 119-31, loc. cit.^ p. 127 [Cf. Ps. 44, 5 : evrezvov Kdi 
KazEvoÖoü Km ßaaiXeve evekev dlrjßdoQ Kai npavzrjzoQ Kai SiKaia>o6vt]Q]. 

(38) In laudem, n. ä la 1. 61. 
(39) Parastaseis syntomoi chronikai — Dagron ecrit: «C’est ä ce genre 

[celui des Patria, de la Souda, etc.] qu’appartient [l’histoire, ä CP] de la 
Byzance ancienne. L’information... n’est pas toujours mauvaise; les sources 
invoquees... sont bonnes; mais le propos ... est tout sauf historique. Il s’agit 
de trouver des oracles aussi loin que possible dans le passe de Byzance 
annon9ant les destinees de CP... des etymologies rattachant ä un passe 
legendaire tel toponyme d’origine incertaine, des historiettes expliquant teile 
coutume ou croyance populaire», Naissance d*une capitale, p. 14-15. 

(40) Voir ci-dessous, p. 144-145, les legendes qui se sont attachees aux noms 
de Zenon et d’Anastase. 
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que Tempereur, couronne, tient de la main droite Vakakia (ou 
anexikakiä) et de Vautre les croix dbr entourees de pierres et 
de perles (ou skepion) Elle appartient ä la tenue des plus 

(41) De cer., ed. Reiske, Bonn, p. 25 (akakia), p. 62 {anexikakiä), p. 187 
{anexikakiä), p. 574 {anexikakia — voir ci-dessous), p. 591 {akakia) ; p. 638- 
9 (explication anonyme du symbolisme — voir ci-dessous). — Kletorologion 
de Philothee {De Cerimoniis, ch. 52-54, date de 899), ed. utilisee: Oikono- 

MiDEs, Les listes de preseance byzantine, La, p. 201, 15 (le mot akakia n’est 
pas employe). — Ps.-Kodinos, Traite des offices \ £V Sh zQ dpiGzepä ßMziov 
KCoSiKi soiKÖQ ... ö ßMziov ;^co//a hvzÖQ Käi Kcdelzai d,, p. 201-2, voir aussi 
p. 201, n. 2. 

— Main droite sauf Philothee et Ps. Kod., oü Vakakia est tenue de la 
main gauche. Dans le portrait en mosaique de Tempereur Alexandre comme 
sur une miniature du ms. Paris. Bibi Nat. gr. 510 (voir n. suivante), c’est 
egalement de la main droite. 

— Le passage du De Cer., II, 40 (p. 638) ne cadre ni avec les simples 
protocoles ni avec l’interpretation de Philothee. La principale difficulte vient 
du fait que, p. 638, ce sont les magistrats et les patrices, en tant que types 
des Apötres, qui tiennent des dve^iKaKiaQ zöpovQ, alors que partout ailleurs 
Vakakia est reserve ä Tempereur (mais pas exclusivement au premier empereur, 
V. n. suivante). Le plus simple serait d’admettre qu’il s’agit d’objets differents. 
Cependant le ch. II, 40 consiste en une Interpretation symbolique des vetements 
portes par l’empereur, les magistroi et les patrices, ä Päques, une des fetes 
pour lesquelles un protocole precise que le basileus tient Vakakia ä la main 
(ce n’est pas la seule, comme semble le dire Tarticle Underwood-Hawkins, 

voir n. suivante), en effet le titre du De Cer., I, 1 ... est ainsi resume ; zd^iq 
Kai dK. zcov evGijpcov Käi nepig). 7ipo£^.£6G£a)v, £V azq oi ßaG. dmaGiv £v zff p£y. 
£kkL). Que, dans ce cadre, Vakakia soit passee sous silence cependant que, 
par une etrange coincidence, Tauteur parle d"dv£^iKaKla(; zöpovc; derange. Le 
texte est le suivant: avzovQ z£ zovq pay'iGzpovQ Kai nazpiKwvq hv zmcp 
XprjpaziCsiv zcov djiOGzöXcov, zöv z£ xprjGzöv ßaG. Kazä zö hfiKzöv dvoÄoyovvza 
0£(p, Alb Kcä zd Kazä zöv biiiS^piov Äöyov X£yöfjzva GK£n(xia gkotiöv £X£i 
£VZ£zm(OG6ai GvpßöMiq tmviKWK;, ä Kazd zrjv £k V£Kp(ov Py£pGiv zov XY KCii 
de, dfopoicoGiv zov Gzavpov MyiGOijGOvzai, SV ov zö Kazä zov ^ov ö XE zpönaiov 
rjpazo. zö Sh zcüq Kpazaadai nap" aözeov dve^iKaKlat; TÖpou{;. KaOcoq 
Tj hyxcopiOQ KazovopöJ^£i qxovrf, obx ovzcoc, %£« zö dXrjdhq, oÄX ti£iSrj zov Ecozfjpoq 
zoIq paßrjzciK; hoiKaGi Sfj6£V oi nazpiKioi, Kai avzcp zep ßaG. Kazä zrjv GCOzrjpicöSr] 
vopo6£Giav amcov zöpovQ Kpazdv zavzrjv £yy£ypapfi£VOVQ. L’expression zöpovQ 
se laisse rapprocher de kcoSiki hoiKÖc; du Ps.-Kod. 

La precision de la p. 574 que les magistroi et les principaux anthypatoi 
ne portent pas d'akakia ni de skepion suggere qu’il y a eu un malentendu 
qu’il s’agit de rectifier, et c’est peut-etre lä l’explication de l’interpretation de 
la p. 638, qui parait de toute fa^on erronee. 

Vogt ecrit, sans donner de reference : «M. Dain emet l’hypoth^se, qui n’est 
pas impossible, qu’dKUKza a pu etre l’alteration byzantine du mot ancien dv£c^/- 
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grandes fetes. On en connait des representations, notamment, 
pour notre epoque, celle du portrait en mosaique de l’empereur 
Alexandre (912-13) ä Sainte-Sophie (^2). C’etait, semble-t-il, une 
boite en or entouree de soie pourpre et remplie de terre, qui 
doit rappeler ä l’empereur que lui aussi est poussiere. Philothee 
ecrit: les empereurs tiennent ä la main gauche [le symbole] de 
la resurrection de notre substance issue de la terre [xjjQ /oiic/yg 
pag oüo'iaq]. Symbole ambigu : une poignee de terre represente 
en general la mort, et c’est d’ailleurs bien ainsi que l’interprete 
Harun ibn Yahya dans sa description d’une Procession de 
l’empereur se rendant ä la Grande Eglise. ... Enfln s’avance 
l’empereur revetu des vetements precieux dits «allaxima», qui sont 
en soie entretissee de joyaux. II a sur la the une couronne... 
Derriere lui vient le vizir. L’empereur tient ä la main une boite 
d’or contenant de la terre. II est ä pied. Toutes les fois qu’il a 
fait deux pas, le vizir lui dit en grec fiepvrjaOe roß Oavaroo (n. 
«Tres defigure en Arabe»), ce qui signifie. Souvenez-vous de la 
mort... (43) — passage oblige ä la resurrection. Le raccourci de 

KOKia, mot qu’on pourrait traduire par «amulette», Const. Porph., Livre des 
ceremonies, Comm,, I, p. 72. 

(42) P. A. Underwood and E. J. W. Hawkins, The mosaics of Hagia 
Sophia at Istambul The portrait of the Emperor Alexander^ dans DOP, 15 
(1961), p. 187-217. Alexandre a Vakakia ä la main droite et le globe ä l’autre : 
pll. 1, 4 et 5. Les auteurs rapprochent une miniature du Parisinus Bibi Nat. 
gr. 510 (f B); «the Empress Eudocia Ingerina Standing betw. youthful. figg. 
of Leo VI and Alexander», et d’autre pari, ä la f. C, l’Empereur Basile debout 
entre deux prophetes: «Both Leo and Alexander hold the orb in their left 
hands and Leo, at least, also holds the a. in his r. hand (n. 17)... It is possible 
that Alexander and Basil also held this attribute, but the paint in the areas 
of their right hands is flaked», p. 192. 

La representation semble correspondre tant au kcoSiki eoiKÖg du Ps.-Kod. 

qu’ä la boite d'or de Harun ibn Yahya, qui omet de dire qu’elle est entouree 
du mouchoir de pourpre du Ps. Kod. 

Ä quelle date Takakia a-t-elle fait son apparition ? La statue de bronze 
de Constantin, sur le Forum «tenait dans sa main droite un sceptre (Anne 
Comnene) ou plus vraisemblablement une lance (Kedrenos)... et dans la main 
gauche un globe surmonte d’une victoire ailee (d’une croix selon Nicephore 
Calliste [en note ;] dont le temoignage est suspect)» Dagron, Naissance, p. 38 ; 

pour la Statue en bois, mobile, destinee aux ceremonies ä 1’Hippodrome, ibid., 
p. 40-41. 

(43) Harun ibn Yahya : Vasiliev-GrEgoire-Canard, II, p. 390 (sous «ibn 
Rosteh»). Le sejour de Harun ibn Yahya ä CP est ä dater de la fin du jx® 
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Philothee est caracteristique de l’Eglise orthodoxe (^), mais le 
rite a frappe l’imagination des occidentaux : Reiske a attire 
rattention sur un texte de Pierre Damien (1007-72): chez les 
Grecs, tout nouvel empereur, au moment oü il vient de recevoir 
la couronne et le sceptre, se voit aussitöt ojfrir un vase plein 
d’ossements et de poussiere (^5). 

2) L’agonie 

Ce sont lä des rites anticipatifs. D’autres entourent le mou- 
rant Nous avons vu les officiers souhaiter longue vie ä Cons- 
tantin ; rite, je pense, et qui ne disparut pas forcement, parce 
qu’on n’en trouve plus mention. Pendant l’agonie de Constantin 
Porphyrogenete, l’Augusta Helene et ses enfants, aupres du lit 
de leur epoux et pere, pleurent et sanglotent — entoures du 
patrice et parakimomene Basile et des kitonites ... L’Eglise aussi 
est presente, pour accomplir les derniers rites : des chceurs saints 
et justes de moines et de martyrs et d’eveques etaient presents 
et remirent son äme toute-sainte aux mains des anges (4?). Aux 
hierarques qui avaient entoure Constantin sont venus s’ajouter 
des moines. 

3) et 4) Toilette mortuaire et annonce aux differentes categories 
de la Population 

Nombre de mesures avaient dejä et6 prises, depuis plus ou 
moins longtemps, depuis la commande du tombeau jusqu’ä la 
preparation du vetement et des omements pour la depouille. 

ou ddbut X« (Marquart et Vasiliev; «entre 880 et 890»; Ostrogorsky; «912- 
13». Ibid., p. 381). 

(44) Cf. PhilothEe : le Symbole de la resurrection, et voir ci-dessous, 
commentaire ä l’appendice 11. 

(45) S. Pierre Damien : Reiske (Const. Proph., 11, 662) renvoie ä Ep., 
I, 17 = dans Migne, Opusculum vicesimum tertium, ch. V, PL 145, p. 480. 

(46) 11 ne sera pas question ici des mesures prises pour essayer d’assurer 

la succession (couronnement, Constitution de Commission de tutelle, etc.). 

(47) THc, VI, 52, p. 466-7. Les «martyrs» sont sans doute des survivants 
d’un schisme oü ils avaient peu ou prou souffert pour le parti soutenu par 
l’auteur. 
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Toute personne presente devait manifester son deuil, notamment 
toutes les formations de la garde, [qui] se dechiraient les vete- 
ments, se jetaient ä terre, se frappaient la tete avec des cris et 
des gemissements, en appelant ä grands cris le maitre, le seigneur, 
l’empereur, non pas comme un maitre, mais comme de vraisfils 
appelant leur pere. Je eite Eusebe, mais on peut se demander 
dans quelle mesure il s’agit d’une description realiste des gestes 
de la garde et non de convention litteraire. Quoi qu’il en soit, 
ä notre epoque aussi eile devait exprimer sa douleur, meme si 
nous ignorons par quelle pantomime. 

Cependant le corps est lave, revetu d’un divetesion de 
pourpre, de la chlamyde d’or et des kampagia. La couronne lui 
sera vraisemblablement placee sur la tete, en grande ceremonie, 
dans le triclinium des 19 lits. C’est lä qu’on porte le corps, en 
passant par le caballarion, pour le deposer sur le lit d’or dit «de 
deuih qui y a ete dresse {^^). Justinien, outre la pourpre et le 
diademe, portait un vetement brode oü etaient representes ses 
labeurs. Une foule de serviteurs en larmes se pressait autour du 
catafalque (^O). 

Ä part le fait que le triclinium en question est posterieur, 
l’essentiel ne semble guere avoir change depuis Constantin ; dans 
la salle principale du palais, ils deposerent [la depouille] sur un 
socle eleve, allumant des lampes tout autour, dans des vases d’or, 
offrant un spectacle ä couper le souffle au spectateur ... Au centre 
meme du palais, le corps de l’empereur gisait sur une biere doree, 
avec les honneurs imperiaux, les ornements, la pourpre et le 
diademe, entoure d’une suite nombreuse qui le veillait nuit et 
jour (51). 

(48) «Tunique sur laquelle on portait une ceinture», J. Ebersolt, Melanges 
d'histoire et d’archeologie byzantines, Paris 1917, p. 59. Plus amples infor- 
mations, ibid., p. 59-61. 

(49) ‘EnndpioQ ßaaiMov, De Cer., ch. 60, p. 275. 
(50) In laudem, 1, 241. — intextam pretioso murice vestem. Averil 

Cameron : «A section of major iconographical interest ... Corippus describes 
the embroidered vestment, not otherwise known, which Sophia had had made 
for the lying-in-state of Justinian, and which was decorated with scenes of 
imperial tiiumph». Voir ses nn. ä 272f; 276; 277, p. 140-41. — aurato interea 
Corpus sublime feretro \ impositum turba famulorum flente iacebat. ...In 
laudem 1 226-7. 

(51) EusEbe, V.C., p. 147, 23. 
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Bien que cela ne soit pas dit dans les sources, il est evident 
que le corps de Constantin fut embaume, precaution banale, 
plus d’une fois attestee pour des funeraiUes imperiales, paiennes 
ou chretiennes, et implicite dans son long «regne posthume», 
entoure de ses gardes et de ses collaborateurs habituels. L’em- 
baumement de Constance est mentionne brievement par Ammien ; 
... le corps du defunt Constantin lave et embaume... ; dans la 
Passio Artemii egalement: on le plaga dans un sarcophage apres 
le traitement habituel pour conserver le corps (^2) ; Zosime 
emploie pour Theodose le terme de xapixeoOh {^^). Corippe nous 
dit que Justinien fut embaume, et Choniates, de fafon assez 
inattendue, confirme (5^); les Croises, au cours du pillage des tom- 
beaux des empereurs, trouverent le corps de Justinien, intact 
malgre le grand laps de temps ecoule. Ils s’en emerveillerent — 
mais ne Ten pillerent pas moins. Constantin V fut exhum6 par 
les iconodules triomphants. Les chroniques notent le bon etat 
de Conservation du corps, qui fut ceremonieusement depouille, 
fouette et brüle (^5). 

Une fois la mort survenue, le nouvel empereur presidait, sans 
doute, une seance du «Senat» correspondant, mutatis mutandis, 
ä ce que rapporte Tacite : L’ordre du jour de la premiere seance 
du Senat fut exclusivement consacre, selon la volonte de Tibere, 
aux derniers devoirs ä rendre ä Auguste (56). 

Cependant la solennite de l’occasion n’etait pas ä l’abri d’im- 
prevus. Alexis (t 1118) fut enterre sans les ornements d’usage ; 
on avait omis de les faire venir. Manuel (t 1180) voulut mourir 
en habit de moine. Rien n’avait ete prepare (52). Plus grand que 

(52) Ammianus Marcellinus : pollinctum igitur corpus defuncti condi- 
tumque ... XXI, 16, 20 ; Passio Artemii: Mpvoxi romov evedeaav zoiQ eicoOöaiv 
eie, zd SiapKeaai OKEvdaavzEQ zdv vsKpöv = Philostorgius Kirchengeschichte, 
Bidez, 74, 11. 

(53) £/? xf]V Kojvazavzivomohv htavicov ezeXsuzrioe vöaq), Kdi zd zouzov oäpa 
zapixEüOEV zöic; ev zfj KUßaaiXiKoiQ zdrpoic; evaizEzeOt] Zosime, p. 246, 6. 

(54) In laudem, III, 25 ; Choniates, Historia, p. 648, 26-27 (zä pEzä zfjv 
äXcoaiv). 

(55) Constantin V: dv Evpev öyiff Gc. ch. 32, p. 834; ThEodose Meli- 

TENENsis p. 173, 28-174 ; Grierson, op. cit., p. 53. 
(56) Tacite, Annales, I, 8, 1. 
(57) Alexis v. ci-dessus, n. 30 ; Manuel; Nicetas Choniates, BamÄEia 

MavooqX .., p. 222, 60. 
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la moyenne, il dut revetir un vetement qui lui venait aux genoux. 
Nous avons dejä evoque la procession funeraire de rimperatrice 
Eudocie Baiane arretee aux portes du monastere oü l’empereur 
se proposait de l’ensevelir (5*), et les obseques de l’empereur 
Alexandre, les seules de IVempire-magistrature» ä avoir le style 
de celles de r«empire du clan» — accomplies ä la bäte et sans 
soin. On ne se donna meme pas la peine de verifier l’etat de 
la biere, qui ceda en pleine procession, precipitant le corps ä 
terre. Notons qu’elles ne furent pas dirigees par le nouveau 
basileus — füt-il un neveu mal dispose — mais par un conseil 
de regence, dont les membres avaient comme preoccupation prin- 
cipale de defendre leur butin contre ceux qui n’attendaient que 
l’occasion de le leur arracher (5^). 

L’annonce officielle au peuple etait une mesure de routine, 
prelude ä l’acclamation du successeur. Mais le tröne ne pouvait 
pas etre vide ; si la Situation n’etait pas sufisamment tenue en 
main pour que le defunt puisse continuer ä regner, la verite etait 
cachee jusqu’ä ce que son successeur soit en place. Les entourages 
d’Auguste comme de Claude avaient tenu secret la mort de ces 
derniers (^). Callinicus et le groupe de senateurs auquel Justin 
devait le tröne font de meme, car tout est perdu si le peuple 
apprend que le palais est vide, qu’il n’y a pas d’empereur {^^). 
Justin se bäte d’ailleurs de mettre le palais en etat de siege ; les 
excubiteurs placent des soldats armes ä toutes les entrees pour 
empecher toute personne mal disposee d’oser mettre un pied 
hostile dans le palais... Dieu ... avait entoure completement le 
palais de murs puissants et d’armes celestes (^2). Si les sources 

(58) V. appendice II. 
(59) Ci-dessus, n. 4. 
(60) Auguste: SuEtone, Vies des Cesars, III, 32; Dion Cas.sius, LVI, 31. 

— Claude : La mort de Claude füt tenue secrete jusqua ce que tout füt regle 
concemant son successeur. Aussi Von continua des prieres publiques comme 
s’il etait encore en vie, et... on fit venir des comediens qu’il avait soi-disant 
demandes pour le distraire (SuEtone II, ed. Alloud, p. 148). — Cf. Lac- 

TANCE, ä l’occasion de la derniere maladie de Diocletien : Non defuerunt qui 
suspicarentur celari mortem eius donec Caesar veniret, ne quid forte a militibus 
novaretur, Mort des persecuteurs, p. 96, 23. 

(61) In laudem, I, 176. 
(62) excubiae ... cunctos aditus armato milite vallant / ne quis in Augustam 

contrarius audeat aulam / infensum conferre pedem. In laudem, 202-6., — Ces 
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prennent la peine de mentionner qu’on a cache le deces, sa 
publication, en revanche, n’est relevee que dans le contexte d’un 
Probleme de succession, accessoirement ä l’acclamation. Apres 
le meurtre de Michel III, Basile le Macedonien ordonna ä 
l’eparque Marianos fils de Petronas, de monter au forum le 
proclamer seul empereur devant tout le peuple. C’est le seul cas 
qui me soit connu, mais l’annonce de la mort de Bardas confirme 
que cela devait etre une routine pour une mort qui touchait au 
tröne. Nous ne connaissons, pour Bardas, qu’une publication ä 
l’interieur de l’eglise. Peut-etre y en eut-il d’autres ; quoi qu’il 
en soit, pour Tempereur, le forum ou l’hippodrome s’imposait 
pour l’«acclamation populaire» de son successeur qui devait suivre 
aussitöt (63). 

La Ville prend alors le deuil. Ä la mort de Constantin les 
bains, les marches et les spectacles publics furent fermes. Aban- 
donnant leurs occupatiom habituelles les anciens habitues d’une 
vie de plaisir allaient en procession, et tous ensemble acclamaient 
le bienheureux... Et on ne se contentait pas de lamentations, 
on l’honorait en qffichant son image 

5) L’exposition de la depouille 

Tant que la mort n’a pas ete rendue publique, meme si la 
depouille, paree de tous les insignes d’empire, git sur le lit de 
deuil, il n’y a pas exposition. Celle-ci commenfait quand ceux 
qui etablissaient le lien entre le palais et le public, les representants 
officiels du peuple, etaient admis ä contempler le basileus mort. 
Associee ä de continuelles ceremonies, eile pouvait alors se pro- 
longer durant un temps plus ou moins long. Celle de Constantin, 
d’apres Eusebe, pendant trois mois de «regne posthume», donnait 
audience, aux heures normales, aux grands officiers de l’armee 

donnees montrent bien qu’il ne faut pas trop vouloir tirer du v. 275 ireque 
contractas denso iubet agmine turbas, trad. A. C. ; «and told the people to 
file past in a close packed line». Cela ne signifie pas un defile populaire. 

(63) Mort de Michel rendue publique par Basile : Gc, p. 839. — Bardas ; 
ibid. p. 832. 

(64) Eus£be, CC, p. 149, 3. 
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et de l’Etat. Le peuple aussi fut admis ä defiler, avec femmes 
et enfants, devant le catafalque 

Pendant les trois siecles ä l’etude, il est peu probable qu’on 
ait rien vu de semblable, ne füt-ce que parce que le peuple, ä 
notre epoque, et depuis longtemps sans doute, ne defile plus dans 
le palais, si ce n’est symboliquement dans la personne des repre- 
sentants des demes. Meme ced n’est pas, que je sache, atteste, 
mais fut sans doute le cas. Seuls les grands souverains iconodastes 
benefiderent peut-etre d’un traitement semblable ä celui de Cons- 
tantin. En effet, si la depouille de ConstantinV fut momifiee, 
cela ne s’explique que dans la perspective d’une exposition rela- 
tivement longue. 

Ä partir de quel moment le peuple ne fut-il plus admis ä venir 
dans le palais rendre un hommage ultime au mort? Un texte 
des Patria en fait grief aux organisateurs des funerailles de Zenon 
(474-91): Quand le lit fut parvenu ä Vinterieur du cubiculum, 
les vela furent abaisses pour empecher que personne du peuple 
ne puisse entrer ou observer, et ils [la cour] se livrerent en prive 
aux gemissements et aux threnes pendant six heures (^^), Que 
le peuple ait ete exdu ä l’occasion de cette mort ou d’une autre, 
ce qui est interessant ici est le ressentiment exprime. 

La mort de Constantin fut connue immediatement mais le 
Signal des funerailles ne fut donne que par l’arrivee de Constance 
ä Constantinople (6?). Quant ä Zenon — malgre la representation 

(65) EusEbe, KC, p. 148. 
R^gne posthume : cf. le curieux rite decrit par Herodien, IV 2, 4. 
(66) epxojMvr] Se fj Kkivri Eocodev to5 KOvßovKMov, äneXvovzo zä ßijla s’ig 

zd pfj EiaepxeaOai fj KazonzEÖEiv zoD AaoD ziva koü Kaz’ ’iSiav ekötizovzo oiptoyäQ 
Kau Optßfoüc; ecoq copcov e^- Patria II, ch. 55, p. 181. — La proclamation d’Anas- 
tase du De Cer. montre bien les dignitaires dans le palais, la foule dans 
l’hippodrome : auvi^xOrjoav oi äpxovzEQ koCi oi otyyKh^ziKOi Kdi ö tniaKonoQ 

tv z(3 nopz'iKCp zcö npd zo5 pey. zpiKMvoo, ö Sk Sfjpoq ev zcp hiniKCp ev zdiq 
iSwiq pepEGiv, oi Se azpazKüzm... ev zcp azdpazi. Kai ndvzEQ auvaxßEVZEQ... 
Toü Xeu|/dvou en eoco xeipevou. De cer. I, 92, p. 417, 17. — L’expression 
de ThEophylacte Simocatta, Historiae, ed.de Boor, I, 2, p. 43, 19, au sujet 
des funerailles de Tibere est d’une Interpretation difficile, mais il s’agit bien 
de foXoKoi; dont le röle est d’empecher la foule d’entrer ; Eicrtfppei zä nA.t}0r] 
z^ ßaaiMSi o6k eixe zä npocwha g^oXaucai; zo'iq noXXo'iq nponEzdapaxn 
pdXiQ zöiq EV d^iq gnXozipoupEvoiq zfjv EiaoSov. Pour Justinien, voir ci-dessus, 
n. 56. 

(67) Dagron, Naissance, p. 28. 
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faite ä Ariadne : L’affaire [le choix du nouveau souverain] est 
de poids, il y va du salut public. II conviendrait que votre Mojeste 
accorde un petit repit pour les funerailles de Zenon, pour eviter 
qu’une election precipitee ne donne Heu ä des regrets(j^) — on 
ne celebra ses obseques qu’apres s’etre mis d’accord sur le nouvel 
Empereur (Anastase), et quand celui-ci fut ä l’abri du palais. 
Celles de Justinien durent attendre aussi que Justin II füt maitre 
du palais ; Quand le prince eut atteint le seuil de la demeure 
imperiale il ne s’attarda pas ä festoyer et ä vider des coupes 
savoureuses sans avoir d’abord confie au tombeau le saint et 
venerable corps de son pere, honore d’obseques splendides (^^). 
La mise en terre du defunt scelle la transmission du pouvoir et 
meme sans Usurpation la Situation politique affectait les funerailles. 
Celles de Justinien etaient secondaires ä la necessite pour Justin 
d’assurer sa Position (Situation qui se redete dans les ambiguites 
de Corippe), mais comme Justin comptait sur leur effet me- 
diatique, eiles furent splendides. Pour l’epoque ä l’etude, celles 
d’Alexandre furent les seules indignes d’un empereur. Puis tout 
change : celles d’Alexis 1“ furent, nous l’avons vu, carrement 
bäclees. C’est, si je ne m’abuse, que, jusqu’ä la seconde moitie 
du XI® s., le dialogue entre l’empereur et le peuple, inaugure ä 
Rome, s’il n’avait plus ni la meme forme ni les memes postulats, 
restait dans la lignee romaine alors que ce ne fut plus le cas 
ä partir des dernieres decennies du xi® s. 

6) Deport du palais 

Pour la levee du corps, episode privilegie par les sources, nous 
utiliserons VEpitaphios (E) et le recit chez Theophane continue 
des funerailles de Constantin Porphyrogenete (THc). Le clerge 

(68) ... zd npäyna piya kcu nepi KoapiKfjQ npÖKEizai awzrjpia/;, npootjKSi zr/v 
üfjEzepav Kaßoa'icaaiv piKpdv evSoDvai, coazs kcCi zfp> KrjÖEiav zo5 zfjQ ÖEiac; X^^ewq 
Ztjvcovoi; npoßfjvai Seövzcoq, kcli pfj ek nponEzovc; tndoyfjc; yEVEoGai zi /UEza/UE^iOQ 
ä^iov. De Cer., I, 92, p. 420, 7. 

(69) Contigit ut princeps Augusti limina tecti, | ... non dulces epulas, non 
pocula grataperivit, \ nipatris primum sanctum et venerabile corpus \ ornatum 
exequiis tumulo mandaret opimis {In laudem, III, 1-5). Voir les funerailles 
de Zenon {De Cer. I, 92, p. 422, 7 s.) et celle de Tibere II {Chron. Pasch., 
p. 690). Cf. ci-dessus n. 60. 
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de la Grande Eglise entre [dans le triclinium des 19 lits] avec 
le Senat au complet en scaramange, et ils chantent l’acolouthie. 
Le preposite fait alors un signe de la tete au maitre des ceremonies 
qui dit par trois fois : «Sors, ö Basileus, voici que tappelle l’Em- 
pereur des empereurs, le Seigneur de ceux qui regnent» et 
aussitöt les basilikoi prennent le corps et l’emportent ä l’interieur 
de la Chalce, oü ils le deposent et accomplissent les rites d’usage 
(E). Le patriarche, les pretres, les magistrats et tout le Senat 
l’embrassent pour la derniere fois (THc). Le moment venu de 
lever le corps, le preposite fait un signe de tete au maitre des 
ceremonies, qui, de nouveau, prononce trois fois : Sors etc. (E). 
(THc) apporte un Supplement d’informations : lorsque le maitre 
des ceremonies s’etait ecrie: Sors, ö Basileus etc, le peuple en 
foule poussait des cris, des gemissements, des plaintes. Quand 
il l’eut prononce pour la troisieme fois, des protospathaires 
imperiauxprirent le souverain et l’emporterent hors dupalais, 
par la Mese, [Nous revenons ä (THc)] en procession, precMe 
par le senat dans la solennite des chants funebres 

Eusebe n’associe ä aucun rite le depart du palais. II se contente 
de dire : Cependant le second de ses fils atteignit la Ville et flt 
ä son pere ses funerailles en en prenant lui-meme la tete. Cela 
ne veut pas forcement dire qu’il n’y en eut aucun. 

Devant la portee etroitement limitee de l’unique protocole du 
De Cerimoniis consacre aux funerailles venu jusqu’ä nous on 
ne peut que s’interroger. La survie formelle de l’empereur, tant 
qu’il reste au palais, fut-elle reservee ä Constantin, ou etait-ce 
la regle ? L’absence des heritiers permet de rationnaliser le seul 
cas explicitement atteste, cependant que le ton triomphal d’Eusebe 

(70) Cf. Ephrem Syrus sur Julien : Dieu a permis qu’il retourne ä la 
poussiere \ pour qu’il apprenne qu’il \ n’est que poussiere, eite par R. 
Browning, The Emperor Julian, London, 1975, p. 217. 

(71) Des pretoriens au nombre de quarante portaient la bi6re d’Auguste 
SuEtone, Vies des Cesars, II, p. 99. 

(72) cog eßog fjv dvaKpd^ag- "’E^eXOe, ßaaiXev- koXei ge ö ßaoiXEvg zc5v 
ßoGiXEoövrcov KzX., KOI zoü nXrjOoüQ zoö öxXoo ßcarjv Kai kcoküzöv kcCi öSoppöv 
ßaXXövzcov, Kai zoü zpizoo zoüto g)covqGavzog, napEoßü äpavzEg zdv äwKza 
E^qyayov and zeüv ßaaiXiKcov döpeov tni zfjv XEcogiöpov, kcCi npög zdv vadv zcöv 
'Ay. ’AnOGZ. EfEpov, zifg ouyKXrjzoo ndartg nponEpnoüarjg, Kai äopaoi nponopnioig 
zqv E^oSov fiEyaXüvovzEg, THc, VI, 52, p. 467. 
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fausse peut-etre la piste. Constantin, en continuant ä regner apres 
la mort, assurait la transmission pacifique et dans l’ordre, de la 
souverainete. Mais si, au delä des contingences, tant qu’il gardait 
la couronne, celui qui regnait etait l’empereur defunt — et il 
semble bien que c’etait le cas — il aura fallu, ä un moment donne, 
regier la Situation, separer les vivants des morts, et marquer le 
palais comme lieu, ä present, de son successeur, prononcer la 
formule d’exclusion ; Sors, Basileus... Ce n’est qu’au moment 
d’entrer dans la tombe qu’il abandonne la couronne. Nous 
reviendrons ä cette question ci-dessous. 

7) Procession jusqu’aux Saints-Apötres 

Le site de l’eglise des Saints-Apötres, oü furent ensevelis tous 
les empereurs morts sur le tröne depuis Constantin jusqu’ä la fin 
du xF siede, correspond grosso modo ä celui du Mehmet Fatih 
camii, distant de plus de deux kilometres et demi, ä vol d’oiseau, 
du Grand Palais. Les processions imperiales, dont le but etait 
de permettre ä ses sujets de contempler le Basileus, n’empruntaient 
pas le chemin le plus direct, et etaient, en outre, interrompues 
par des «receptions» oü l’empereur ecoutait les representants des 
demes — les Verts et les Bleus — exprimer leur attachement 
par des chants et des acclamations. Parmi les protocoles de ces 
receptions conserves dans le Livre des Ceremonies, il ne s’en 
trouve aucun pour les funerailles. On peut toutefois noter que 
dix stations etaient prevues pour le retour le soir de la fete de 
la Dedicace aux Saints-Apötres (^^), et on ne saurait douter de 
la participation des demes, et meme d’autres delegations urbaines : 
on imaginera facilement que toutes les corporations du Uvre du 
Prefet etaient, ä partir d’une certaine epoque au moins, repre- 
sentees, mais toute attestation en a disparu. 

Aux obseques de Constantin [les regiments de] l’armee par 
divisions marchaient en tete de la procession, en formation 
militaire. Le corps de Vempereur, entoure des soldats de la gar de, 
etait suivi par une foule innombrable. Eusebe ne retient que l’ar- 
mee et le peuple. Le Senat est encore ä Rome et l’Eglise ne jouait 
pas encore un röle dans la procession funeraire imperiale, cere- 

(73) De Cer., 1, 5. 
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monie encore toute paienne et, plus precisement, romaine (^4) 
Les pretres attendirent que [Constance] fut reparti avec les 
soldats, avant de s’avancer au milieu de la foule et de tout le 
peuple pieux pour accomplir avec des prieres les rites divins 
Le recit de Gregoire de Nazianze des funerailles de Constance II, 
bien que typiquement opaque, donne l’impression que les rites 

(74) Arge, Funus imperatorum. 
(75) H. St. L. B. Moss, ecrit; «Headed by the new emperor, the funeral 

procession took its way through the Streets tili the shrine of the Holy Apostles 
was reached. At this point a dramatic and unprecedented change came over 
the proceedings. Constantius and his troops, together with the officials of 
the Roman state, withdrew. Their part in the ceremony was over. The clergy 
and the Christian Community came forward to receive their brother in the 
faith. The burial prayers were recited, and the recently baptised Emperor was 
laid to rest in the mausoleum which he had built for himself», Cambridge 
Mediaeval History, IV^, part I, 1966, p. 1. II y a une nouveaute essentielle, 
certes, dans le fait que ce sont les rites chretiens qui sont celebr^s apres le 
depart de l’empereur. Mais le «changement dramatique» dans Tarticulation 
des funerailles s’est produit plutot avant l’empire chretien, quand la mise en 
caveau a ete substituee au bücher. II faut peut-etre comparer avec celles de 
Neron : Pour ses funerailles qui coüterent 200 000 sesterces, on Venveloppa 
dans les couvertures Manches brochees d'or qui lui avaient servi le jour des 
aalendes de janvier. Ses restes furent enfermes par ses nourrices Egloge et 
Alexandria aidees par sa concubine Acte, dans le tombeau de famille des 
Domitii... dans un sarcophage de porphyre surmonte dun autel en marbre 
de Luna (Su£tone, ed. Alloud, II, p. 157). Le lecteur, parce qu’il s’agit de 
Neron, et qu’il est question de femmes de rang inferieur, empörte, sans meme 
s’en rendre compte, une Impression d’incongruite et d’exception. Mais l’expli- 
cation en est, je pense, autre : Neron a eu des funerailles publiques, coütant 
200 000 sesterces, mais, comme il n’y a plus de bücher, les rites publics sont 
acheves sans que le Probleme du corps soit resolu. Ce sera ä la famille de 
s’en charger. Dejä du temps du bücher, c’etait ä Tepouse qu’etaient conflees 
les cendres, et Livie fut consacree pretresse d’Auguste. Neron n’avait ni famille 
ni epouse, les rites prives furent donc celebres par des personnes de rang 
modeste, apres le depart de l’armee, des dignitaires et du nouvel empereur 
De m6me, pour Constantin, les funerailles publiques achevees, l’armee et 
Tempereur partis, les rites ä l’interieur du mausolee, celebres par la communaute 
chretienne, ‘famille’ ayant incontestablement le pas sur celle de Neron, mais 
dont le Statut n’etait pas encore clairement defini, conservaient leur caractere 
prive. 

Passage du bücher ä Tinhumation ; Richard, Recherches^ p. 1129 ; Arge, 

p. 38. — Funus publicum expressement oppose aux exequiae ou inhumation 
de la depouille imperiale par les Script. Hist. Aug., Richard, Recherches, 
p. 1130. 
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chretiens sont toujours independants de la procession et se 
deroulent separement (^6). 

Dans les sources posterieures, comme dans la realite, la cere- 
monie se christianise. La procession se deroule dans la solemnite 
des chants funebres, scandes par des choeurs dont les voix mom 
tent jusqu’ä la voüte celeste. Les moines y sont associes, Franchi de 
Cavalieri releve une novelle de Justinien prescrivant que sept au 
moins devaient accompagner la depouille de n’importe quel fidele. 
En meme temps le Senat constantinopolitain a pris forme et 
consistance, et sa participation domine En tete de la pro- 
cession s'avance le personnel de la chambre, derriere lempereur 
viennent les titres et Offices herites de Rome ('^8). L’armee, en 
revanche, dans les sources narratives de notre epoque, est en 
general passee sous silence, et cependant il saute aux yeux que 
les regiments de la garde et les garnisons du palais et de la Ville 
devaient participer ('^^). Peut-etre faut-il penser ä toute formation 

(76) 'O fjEv ye napojitpaizxai navÖ^poiQ ßVfrjfjxoiQ t£ Kdi nopnaic;, Kdi tovtoiq 

ÖT] toIq rf/xETEpoiQ oEpvöiQ, (pSdic; TiavvüxoiQ Kdi SqßoüXidiQ, diQ XpioTiavdi ripäv 
fjETäoTaoiv EVGEßff vopiCoßEV’ Kdi yivETüi navffyüpiQ pEzä näOovQ fj EKKopiSrj 
TOD acöpazoQ Or. v. Contra Julianum II, PG 35, coL 684B. 

(77) Choeurs: voir ci-dessus n. 2. Pretres: Gc, p. 700, 9 (THc p. 353, 6); 
THc VI 53, p. 468. — Moines: Justinien, Novelle 76, 4. — Sdnat: Gc, p. 700, 
9 (THc p. 353, 6); THc VI 53, p. 468. 

(78) Tors des processions r^gulieres aux Saints-Apötres, les preposites et 
les officiers du cubiculum precedent les empereurs. Les manglavites et tous 
les autres gardes, en scaramange avec des epees vont devant, chacun ä sa 
place. Les magistroi, les proconsuls, les patrices, avec le drongaire de la veille 
et le drongaire de la flotte suivent les empereurs {De cer. II 13 "Oaa Sei 

napQjpvMzzEiv ev nayavff KvpioKfj rj ev al^rj koivQ pEÄXövzcov rav 
ÖEGTiozpcov ÖJiiEvai EizE EiQ zovQ äywvQ ojioGzöXooQ EizE eIq ^zEpov vaöv Ev^aGßai, 
Bonn, p, 557). Ordonnance pour une epoque specifique, et peut-etre simplifiee ; 
pour des distributions detaillees, d’un autre ordre de complexite, voir ibid. 
I 10, p. 81-82, 18 (surtout ä partir de p. 81, 10); n.b. ö zonozrjptjzrjQ zou 
dpißpov, Kpazcov zä nlrjßrj rav Äacov npÖQ zö prj Gvyx^^ß^vai aözovQ ev zß 
npoElEüGEi p. 82, 16); p. 99, 18 sq. ; I 30, p. 167, 20 (n6, p. 164, 15 sq., Tarrivee 
aux Saints-Apötres; dvEpxEzai zä EpnpoGßEV ypaSf^ha zov vaoü ... oi Se 
nazpiKioi Kal ff GvyKkrjzoQ iGzavzai Kdzco nXrfGWv rav kiövwv, öpoicoQ koj oi 
Xomoi ßaGikiKoi iGzavzai &k Se^icdv zov ßaGiMcoQ ev zfj pEGij zov föpoo, (Doavzox; 

Kdi E^ dpiGZEpOQ). 
THc, pour les funerailles de Constantin VII: precede par le senat dans 

la solennite des chants funebres THc VI 52, p. 466-7. 
(79) Voir J. F. Haldon, Kudama ihn Djafar and the garrison of CP, dans 

Byzantion, 48 (1978), p. 78-90. 
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militaire se trouvant dans le voisinage de Constantinople, et 
meme, pour un Constantin V, ä un defile militaire important, 
mais les sources sont muettes. Vu le grand nombre de participants, 
les demiers ne pourront vraisemblablement se mettre en marche 
que plusieurs heures apres les premiers. Cette immense procession 
doit traverser la Ville. 

La biere oü git l’empereur, splendidement vetu et couronne, 
est portee par des protospathaires. Le defunt est seul, assurement, 
ä porter une couronne. Les sources insistent sur le fait que Julien, 
aux obseques de Constance, avait öte la sienne (*'’), d’apres Gre- 
goire de Nysse : ils persuadhent l’Äpostat et l’obligerent ä se 
porter au-devant de la depouille avec la tenue appropriee, c’est- 
ä-dire en retirant de sa tete le diademe. Julien aurait precede (**) 
la biere mais, lors des funerailles de Michel III, quand le cortege 
venant de Chrysopolis, oü l’avait fait enterrer son meurtrier, arrive 
ä Constantinople, les freres du nouveau souverain, Leon VI (y 
compris son coempereur, Alexandre) (*2), se joignent au cortege, 
et prennent place derriere. Leon lui-meme — le «successeur» — 
ne se joint pas au cortege. 

Ä l’epoque qui nous Interesse nous sommes confrontes de plus 
en plus ä la question du röle de l’heritier dans les ceremonies 
successives des funerailles. Les temoignages sont extremement 
rares, mais l’absence de toute allusion au nouvel empereur est 
difficilement explicable par le simple hasard. Nous avons vu que 
Lüon VI n’assiste pas aux funerailles de Michel III; c’est un cas 
special, et on peut meme se demander si Michel etait couronne. 
En revanche il n’est guere concevable que le protocole dans le 

(80) Or. V. Contra Julianum II: neiOovai zdv duioazäztjv Kdi aüvavayKoCovaiv 
mavzffoau zcp veKpcp pezä zo5 npooi^KOVzoQ (TXtjpazoi;- zd Se fjv, dnoKoaptjaavza 
zfjv KEfoXfiv zoü SiaSiipazoQ PG 35 § 17, col. 685C ; Philostorge : ozi KopiCo- 
juEvoü npÖQ zapfjv Kcovazavzwv, ö ’loüXidvoc; Kazalaßaiv, zffi; ze oopoü npoe- 
nöpnEüE zfjc; KEfaltfc; äfElöpEVoc; zö SidSripa, Kirchengesch., VI, 6, p. 74 
[Artemii Passio, ibid., p. 74, 20]. 

(81) Voir n. 72. 
(82) Le caractere exceptionnel de la presence d’un empereur aux funerailles 

d’un sujet ressort d’un passage de la Vita S. Eutychii Patriarchae CP (p. 522- 
565 et p. 577-582); II s’en faillit de peu que l’empereur ne füt lui-meme present, 
mais il voulait, avec raison, eviter des troubles parmi le peuple: piKpoö Seiv 
ajözÖQ napfjv ö ßaanXEix;' dXX’ Eg>6Xa^EV npenövzox; zoü Xaoö zö dovyxozov PG 
86, col. 2384 B. 
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De Cerimoniis d’un rite (non d'actä) qui se deroulerait en presence 
du souverain omette toute reference permettant de coordonner 
son röle. Dans le recit, assez developpe, des obseques de Cons- 
tantin Porphyrogenete, le patriarche, les pretres, les magistrats, 
les patrices et tout le Senat l’embrassent pour la derniere fois. 
Le patrice et parakimomene Basile, le preposite, le maitre des 
ceremonies, le peuple, tous ont un röle ä jouer. Oü donc est 
le nouvel empereur dans tout cela ? On ne peut s’empecher de 
rapprocher de ce fait le virage curieux qu’ont pris les funerailles 
royales en France au xv« s. : «Jusqu’ä la fin du Moyen Äge, 
le successeur du roi defunt prit part aux funerailles ; puis - 
d’abord par hasard, ensuite deliberement - il s’en trouva absent; 
enfin, du fait des nouvelles ceremonies qui voulaient que le roi 
defunt füt traite comme s’il continuait ä regner, il devint im- 
possible au nouveau roi d’assister aux funerailles de son prede- 
cesseur» (*3). 

Constantin continua, apres sa mort, ä regner, ce qui n’em- 
pecha pas Constance II de participer ä sa procession funebre, 
comme Julien ä celle de Constance. On peut se demander si c’etait ä 
titre de successeur ou de chef d’armee ? Constance est clairement 
associe par Eusebe avec la prestation militaire, et ni Tun ni l’autre 
ne fut present aux ceremonies ä Tinterieur du Mausolee. L’absence 
du nouveau souverain aux funerailles de son predecesseur est 
devenue la regle en France «par hasard», comme le dit Giesey, 
et dans un domaine oü tout est scrute pour en trouver la signi- 
fication occulte, un autre hasard pouvait, ailleurs et ä une autre 
date, avoir le meme resultat. Ä Byzance, ä l’epoque qui nous 
concerne, les textes invitent ä envisager cette possibilite. 

Malgre la difference fundamentale de contexte et de discours, 
on peut se rappeier qu’Auguste, comme Cesar, ne parut plus aux 
obseques de ses descendants quand «il eut refu l’honneur de la 
consecratio [Dio Cassius 56, 46, 4], c’est-ä-dire une fois son apo- 
theose officiellement reconnue» (*4). n s’agissait, evidemment, 
d’eviter d’etre «present» ä des funerailles, sous forme d’images 
et apres leur propre mort, et la signification precise de cet 
honneur, non seulement est difficile ä cemer, mais appartient au 

(83) Giesey, p. 73. 
(84) J.-Cl. Richard, Enee ... (1966), p. 68. 
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contexte des apotheoses imperiales. II ne faut pas confondre des 
manifestations, paralleles sans doute, mais produits toutes deux 
de leur culture specifique. N’empeche que des craintes profondes 
etaient communes aux deux, que la basileia est aussi une 
consecratio, qui pouvait, en toute independance, faire l’objet des 
memes precautions. 

En face de ce passage du pouvoir et des rivalites politiques 
qui le sous-tendent, l’autre grand facteur est la participation du 
peuple : Comment decrire la presse, la multitude des citoyens, 
les uns, juches sur une eminence, regardant en bas vers ce taber- 
nacle imperial [la depouille], d’autres le contemplant de pres, 
d’autres encore se penchant du haut des maisons sur le specta- 
cle de ce lit funebre. Les uns cachaient leurs larmes, secoues 
par des soupirs venus du fand du coeur, d’autres faisaient enten- 
dre des plaintes dechirantes, d’autres encore avec des gemisse- 
ments aigus se lamentaient sur le malheur commun, ou pleu- 
raient comme des fantaines, si bien que le lit dore etait arrose 
de larmes... (*5). Si l’auteur de la Vie du Patriarche Eutychios 
considere comme quasi miraculeux que personne n’ait peri etouffe 
ou pietine dans la meme foule se pressant au passage de la 
depouille du patriarche (8^), il n’en allait sans doute pas autrement 
aux obseques de l’empereur. 

L’emotion n’etait pas confinee au peuple. Le jeune Manuel 
Maleinos, le futur saint, issu d’une grande famille, voyant passer 
le cortege funebre de Leon VI, en fut emu jusqu’aux larmes et 
atteint jusqu’au fand de l’äme, et se tourna soudain tout entier 
vers la componction. Si la mort, se disait-il, terrasse ainsi meme 
les empereurs, qu’ai-je, moi, ä gagner au commerce de ce monde ? 
II y renonfa et entra au monastere sous le nom de Michel, pour 
y pratiquer une vie d’austerite (*'^). 

Cependant, sous le theme de l’emotion populaire, se profde 
constamment en fdigrane, nous l’avons vu, la crainte des desordres. 

(85) THc VI 52, p. 466-7. — Deuil: ARGE, p. 55-6. 
(86) K(ü zd Oav^aazov kcli napäöo^ov oöSe eie; kivövvöv ziq ek pupidScov 

zoaomcov nepihiEOEv, koj zaözd zivcov KazEvexÖevzcov ev aözep zep ßäpsi zcöv 
tv aßzdk; e^egzojzojv, Oeou; evekev zov öawu oedpazoe;. Ch. 97, col. 2384C. 

(87) Vie de St. Michel Maleinos, p. 549-68 (1. cit. ch. 5, p. 552). 
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8) et 9) Rites ä l’interieur du Mausolee et deposition du corps 
dans le sarcophage 

Revenons aux funerailles de Constantin Porphyrogenete, en 
combinant toujours (E) et (THc). D’abord la chronique : Lors- 
qu’ils arriverent pres de l’eglise des Saints-Äpötres, et qu’on eut 
vu le corps imperial entrer, porte par les gardes (**), le patrice 
et parakimomene Basile enroula de se propres mains, comme 
la coutume veut qu’on le fasse pour les morts, ce saint corps, 
et le deposa dans le sarcophage avec Leon son pere. 

Ä ceci correspond, dans (E): et quand ils arrivent au Heu oü 
il doit etre enseveli on chante les psaumes et on celebre l’ofßce 
habituel. Alors lepreposite fait... signe au maitre des ceremonies 
qui prononce par trois fois les paroles suivantes: «Entre ici, 
Basileus, l’Empereur des empereurs t’appelle, le Seigneur de ceux 
qui regnent» (par trois fois). Puis il dit «Retire la couronne de 
ta tete». Aussitöt le preposite enleve la couronne et roule [le corps] 
dans un linge ä une bande de pourpre et on le couche dans le 
tombeau. Les deux sources se completent, mais leurs choix et 
leurs Orientations sont toutes differentes. 

La formule prononcee en trois lieux differents par le maitre 
des ceremonies {mutatis mutandis : deux fois «Sors», la derniere 
fois «Entre»), est connue aussi par la Vie de S. Jean rAumönier. 
Celui-ci, au cours d’un voyage avec le patrice Nicetas qui le 
conduit aupres de l’empereur, voit soudain ä ses cötes un eunuque 
d’aspect eblouissant, tenant une verge d’or ä la main droite, qui 
lui dit; «Viens, s’il te plait, l’Empereur des empereurs te convie». 
Geizer eite VEpitaphios du De Cerimoniis et commente : «Die 
Formel ist vom Ritual der kaiserlichen Bestattung entlehnt». En 
fait, tant dans les funerailles imperiales que dans la vision de 
l’Aumönier, eile est empruntee aux invitations imperiales. Dejä 
les termes employes dans la suite du recit du saint le suggerent. 
Au patrice, qu’il a envoye chercher, il dit; «Toi, Seigneur, tu 
m’appelais aupres de l’empereur terrestre. Mais voici que, prenant 
les devants, Celui des deux appelle ä lui ma pietre personne» (*^). 

(88) THc VI 53, p. 468. tag Se m vaw zc5v äyicov dnoGxöXcov npooifyyiaav 
KÖx Eoto zd ßaaiXiKÖv SopvfopovfiEVOv tgiaivEzo awpa ... 

(89) EÖvoüxov E^OGzpdTizovza zfj popffj kcCi /pvoovv GKfjnzpov EV zfj ÖE^m 
Xupi KazEXOvza napaazdvza ojozep Kdi Xsyovza' «AEvpo keXeügov ö ßaaiXEuc; 
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Dans ce texte l’invitation de Fempereur terrestre n’avait rien ä 
voir avec la mort, mais l’invitation portee par l’eunuque celeste, 
qui l’annule, fait peser une ambiguite sur tout le texte. Citons 
en un autre oü il n’est ä aucun moment question d’autre chose 
que d’une invitation de l’empereur d’ici-bas ä participer ä une 
ceremonie bien de ce monde : vers la fin du ou le debut du 
XI® siede, Leon, metropolite de Synnades, se voyant refuser 
l’autorisation imperiale d’entrer ä Constantinople pour prendre 
pari au Synode d’election d’un patriarche, ecrit aux membres du 
Synode d’essayer d’obtenir du souverain une lettre portant les 
mots : BacnÄevx; ö jueyag, töiq äpxJ£p£.^oiv äoeXOaxe — Sa Mojeste 
VEmpereur aux eveques: Entrez ! Le texte de VEpitaphios 
n’est donc autre chose qu’une invitation imperiale, conforme au 
protocole byzantin, meme si eUe est adressee par l’Empereur des 
empereurs ä celui d’ici-bas. On lui transmet cette invitation, et 
lä-dessus on lui enleve la couronne et on le couche dans le 
tombeau. 

L’unique protocole du De Cerimoniis consacre aux funerailles 
imperiales preserve donc le moment decisif de la transmission 
du pouvoir. 

Je voudrais comparer un rite, qui, en depit d’un «vocabulaire» 
legerement autre, a le meme contenu significatif, et qui acheve 
les funerailles, en 1461, de Charles Vll roi de France (^*). On 
se souvient que, tout au long des processions et des ceremonies, 
une effigie avait attire les regards, le corps du defunt etant dejä 
scelle dans un cercueil. Une fois celui-ci dans le sepulcre, on retire 
ä l’effigie la couronne, le sceptre et la main de justice qui sont 
remis au heraut d’armes Guyenne, pour les deposer sur le cercueil. 
Le heraut d’armes Normandie s’ecrie alors par trois fois «Le roi 
est mort!» cependant que la foule gemit et pleure. La personne 
ä qui il revenait de repondre ne le put, empechee par les larmes, 
et le meme Normandie enchaine ; «Vive le Roi! Vive Henri 

Tcäv ßaoi^Eüövzcov (r/zEi ge». «Eb fjzv, (L dEonoza, npÖQ zdv htiyEiov ßaaiMa 
fie EKäÄEaaQ. dÄM kcCi npoXaßcov ö EKOüpdvioc; npoaEKoXEOEv zfjv spfjv EVZEÄEiav». 
Note ä la p. 91, 23. Gelzer, Leben d. hl. Johannes d. Barmherzig, p. 91, 
20. 

(90) Jean DarrouzEs, A.A., Epistoliers byzantins du siede, Paris, 1960 
(Archives de l’Orient chretien 6), p. 207, 68. 

(91) Giesey, p. 36, et Annexe II, surtout p. 308. 
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deuxieme du nom par la gräce de Dieu roi de France !». Le 
regne de Tun est acheve, celui de son successeur commence. 

Madame Sabine MacCormack, dans son beau livre, Art and 
Ceremony in Late Antiquity voit dans le protocole du De 
Cerimoniis «A personal, immediate link ... between the dead 
emperor and God» ä travers lequel «the imperial ascent received 
its final definition in Christian terms». Dans la traduction du 
protocole qu’elle propose l’omission de quelques mots facilite cette 
Interpretation; «When the procession had entered the Church 
of the Apostles, the master of ceremonies said three times, «Enter, 
Emperor, the King of those who rule and the Lord of Lords 
calls you». L’impression qui se degage, c’est que le maitre des 
ceremonies accueille le defunt au moment de son arrivee dans 
l’eglise — etape ou Symbole normal de la «continuity between 
heaven and earth» — en l’invitant, au nom de l’Empereur celeste, 
ä se presenter devant Lui, tout comme un prince d’Armenie est 
convie ä la cour de Byzance. Franchir le seuil de l’Eglise est en 
effet penetrer dans la maison de Dieu. Mais il ne s’agit pas d’entrer 
dans l’eglise. Le corps y est depuis un bon moment, la liturgie 
a ete celebree. II ne s’agit pas, non plus d’«ascension» : le maitre 
des ceremonies, malgre ses belles paroles, n’a d’autre souci que 
de le faire descendre dans la tombe. C’est lä que le defunt doit 
entrer, alors que l’idee meme de cet «imperial ascent», paien ou 
chretien, est d’un envol qui ne passe pas par le tombeau. Ce 
sont deux mouvements simultanes, mais non equivalents. Aussi 
bien n’est-ce pas d’ascension qu’il s’agit dans le protocole. Comme 
la ceremonie de l’Occident — nee des memes angoisses — il fait 
acte de la transmission definitive du pouvoir : «L’empereur est 
mort». Et puis le message diverge. Au lieu du: «Vive le roi!» 
Occidental, il y va d’un : «Mort et enterre !» plus primitif et plus 
rüde. 

Il est toujours difficile pour nous d’imaginer comment se re- 
presentaient le monde des hommes pour qui la definition scien- 
tifique etait infiniment plus rudimentaire qu’aujourd’hui. Meme 
le plus savant ne pouvait offrir une explication scientifique que 
d’un petit nombre de phenomenes. Plus significatif encore : il 
ne distinguait pas lui-meme celles qui repondaient ä ce critere. 

(92) MacCormack, Art and ceremony in Late Antiquity, l.c., p. 156-7. 
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et l’experience personnelle se heurtait constamment ä l’inexplique. 
On s’est beaucoup gargarise de la «Superstition» des Byzantins. 
Chez eux, comme chez nous, eile est assez courante. Les progres 
de la definition scientifique, de nous-memes et du monde qui 
nous entoure, expliquant la plupart des manifestations «inex¬ 
plicables», autorisent ä qualifier, ä present, de «supersitions» des 
reactions qui seraient ainsi incorrectement libeUees dans un 
monde oü eUes n’etaient que tentatives de reponses ä l’inexplicable. 
La mort et la presence obstinee des trepasses trouble les hommes 
depuis qu’ils ont invente des signes pour nous le dire. Les Egyp- 
tiens intentaient des proces aux morts. Une conception scien¬ 
tifique, autre que phüosophique ou theologique, de la matiere 
elle-meme est toute recente, de la mort aussi, par consequent. 
On me pardonnera ces lieux communs, ä premiere vue etrangers 
au sujet, mais le lecteur voit sans doute oü je veux en venir. 
Le rite est, pour moi, dicte par la crainte des revenants, et les 
belles paroles d’invitation de l’Empereur des empereurs ne veulent 
qu’amener le defunt ä renoncer ä son ancien domaine — au palais 
notamment — et ä se laisser enfermer dans la demeure des morts. 

II faut eloigner les morts pour preserver les demeures des 
vivants. Un decret du Code Theodosien le dit clairement; 
Mgr Leclercq commente : «II faut remarquer que cette loi, dont 
le motif etait directement en Opposition avec la doctrine de 
l’Eglise, fut signee par trois empereurs chretiens, ce qui temoigne 
assez que le sentiment qui persistait de la Sorte etait le meme 
qui avait inspire les precedentes prohibitions. Les origines de cette 
angoisse chez les anciens, touchant le changement de vie, dont 
la mort etait le signal, nous conduisent ä l’epoque la plus loin- 
taine que les documents profanes nous permettent d’entrevoir» O. 
Cumont aborde encore plus directement notre probleme. «La 

(93) Impp Gratianus, Valentinianus et Theodosius AAA Pancratio P(rae- 
fecto) V(rbi). Omnia quae supra terram urnis clausae vel sarcofagis corpora 
detinentur, extra urbem delata ponantur, ut et humanitatis instar exhibeant 
et reliquant incolarum domicilio sanctitatem. 9. 17. 6 (381 Jul 30). 

(94) Dict. Arch. ehret, et liturgie, I, p. 479 sq. (art. ad sanctos, loc. cit., 
p. 480). L’auteur note ; «La legislation civile fut obligee ä de semblables rappeis. 
L’une et Tautre [civile et eccl6s.] s’appuient sur Tantique coutume romaine 
qui exclut les cadavres de l’enceinte des viUes, car les conciles pretendent 
assimiler les Privileges des eglises ä ceux des cites d’autrefois», ibid., p. 499. 
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terreur des revenants, qui a hante les imaginations de rhumanite 
entiere, ä toutes les epoques de son histoire, pousse les survivants 
ä multiplier les precautions pour que le mort demeure paisiblement 
couche dans sa tombe» (^5). Aries, plus recemment, ne dit pas 
autre chose : «L’un des buts des cultes funeraires [des Anciens] 
etait d’empecher les defunts de revenir troubler les vivants» (^^). 

On peut citer trois empereurs romains, au moins (dont aucun 
n’est, malheureusement, de la periode ä l’etude), que seuls les 
rites ont retenus et fait tenir tranquilles. Suetone le dit en toutes 
lettres de CaÜgula: son cadavre, transporte en secret dans les 
jardins de Lamia y fut brüle ä demi sur un bücher de fortune, 
et recouvert d’une legere couche de gazon, mais plus tard, quand 
ses sceurs revinrent d’exil, elles l’exhumerent, le brülerent et 
l’ensevelirent. II est bien avere que, dans l’intervalle, des spectres 
inquieterent ceux qui gardaient ces jardins et que, dans la maison 
oü il succomba, toutes les nuits furent marquees par quelque 
manifestation terrifiante, jusquau Jour oü eile fut elle-meme 
consumee par un incendie (^^). 

Pour Anastase ("f 518) et Zenon ("f 491) le dossier est plus com- 
plexe. La «legende» qu’ils se partagent est inconnue des sources 
qui se rapprochent de leur epoque. Le Logothete est la plus an- 
cienne etudiee qui transmette le recit des gardes places pres du 
tombeau d’Anastase, qui affirmaient qu’on entendait ä l’interieur 
du tombeau une voix lamentable qui gemissait: «Pitie ! Pitie ! 
Ouvrez !» Ce ä quoi ils avaient repondu : ”AXXoc, ßacnXeöei — 
«Un autre regne» (^*). 

(95) CuMONT, Symbolisme funeraire des Romains, l.c., p. 351. — Voir aussi 
D. Abrahamse, Rituals of death in the middle Byzantine Period, dans Gk. 
Orthod. Theol. Review, 29 (1984), p. 125-134; Robert and Eva Blum, The 
dangerous hour, London, 1971 ; L. Danforth, Rituals of death in rural 
Greece, Princeton, 1982. — Frazer, La crainte des morts. II n’est pas bien 
vu, aujourd’hui, de citer Frazer, et le christianisme byzantin ne correspond 
certes pas ä sa «religion primitive», mais E. R. Leach, dans un article recent, 
passe en revue le dossier et conclut; «F.’s ideas have dated ... but it is the 
facts themselves that matter, not F.’s interpretation of the facts», et il poursuit 
en soulignant la necessite du recours ä la «cross-cultural comparison» (Leach, 

Golden bough or Gilded twig ? p. 371-87). 
(96) Essais sur l’histoire de la mort en Occident, p. 25. 
(97) SufiTONE, ed. Alloud, II, p. 108. 
(98) Leo Grammaticus, p. 120, 8-121, 2; Cedr£nus, Bonn, II, p. 622. 
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Ce recit se retrouve textuellement dans les pages de Cedre- 
nus (^^), mais il s’agirait de Zenon. Chez les deux auteurs la ma- 
nifestation appartient ä un passage dramatique obtenu en com- 
binant des extraits de sources diverses, pour attribuer aux deux 
empereurs des morts d’impies C*^), Anastase foudroye au terme 
d’une fuite afFolee ä travers le palais, Zenon, decapite par une 
puissance celeste invisible, et abandonne de tous, laisse lä dans 
toute rhumiliation de la nudite 

C’est lä le noyau de Thistoire, Le Logothete (Leo Gramm, et al.) et Cedrenus 
y attachent divers elements d’autres origines, dont un qui elimine Taspecl 
sumaturel tout en ajoutant au frisson: ils avaient ete enterres vivants. Ce 
qui est evidemment inconciliable avec le fait qu’ils sont dejä morts de mort 
violente. Zonaras, XIV, II, Dindorf 3, p. 257, 26 donne une version 
resolument «rationaliste» de Taffaire, rattachee ä Zenon. 

Le R.P, Capizzi retrace ä travers les sources Thistorique, tant de la tendance 
de sources monophysites ä «substituer dans la mort d’Anastase, ä la neutralite 
quelque chose de plus... radieux», que de la damnatio memoriae d’Anastase 
dans les milieux chalcedoniens, p. 261-81 (sources orientales), 281-290 (sources 
occidentales). Certains elements sont dejä presents dans la Vie de S. Sabas 
de Cyrille de Scythopolis. Cependant Capizzi ne s’interesse pas particulierement 
ä la portee du passage eite. Je me propose d’y revenir dans une note sur 
la legende de Zenon. 

Aucun autre regne posthume ne peut faire concurrence ä celui d’Alexandre 
le Grand : on se rappelle que lorsque la sirene — rj yopyöva — demande 
de ses nouvelles au matelot qui passe, si celui-ci a le malheur de dire 
qu’Alexandre est mort, eile detruit son embarcation. II faut repondre : Cv 
ßaoiÄevei Kai Küpieöei zdv KÖapov. 

(99) Depuis la Creation jusqu’ä Leon V (813-20), Cedrenus reproduit le 
texte de Ps-Symeon, v. Athanasios Ph. Markopoueos, fj xpovoypag)ia zov 
WevSoovfjEcbv Kai ai nrjysQ zfjQ. AiSoKZopiK^ öiazpißrj, loannina 1978, p. 125, 
n. 35. 

(100) «Le theme de la fin horrible des persecuteurs et des athees connaitra 
une vogue durable dans la litterature populaire d’inspiration chretienne, depuis 
les recits legendaires du suicide de Ponce Pilate et de la mort de Lucien, devore 
par les chiens pour avoir medit du Christianisme en passant par la maladie 
de Julius Julianus [«II M. rimanda a» infra, p. 537», benche il suo volume 
si chiuda a p. 482 ... Per quanto abbiamo cercato, non c’e riuscito di identificare 
quest J. J. «Capizzi, p. 266 n. 40] et celle de Huneric, jusqu’aux malodorantes 
traditions sur la fin des heresiarques comme Anus, comme des impies celebres 
comme Voltaire et Zola» ecrit Moreau, dans Lactance, De la mort des 

persecuteurs, p. 64. 
Au debut du s., Arethas de Cesarde maintient la tradition avec le sermon 

dejä eite. 
(101) eiaaav zöv vmpöv Keifiavov yvpvöv sni oaviÖoc;, Cedrenus, l.c. Theme 
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Les deux souverains dont ü vient d^tre question n’appartiennent 
pas ä notre epoque. Un seul cas pourrait, il me semble, entrer 
en ligne de compte. Mais il s’agirait d’une evasion reussie ; en 
813, Krum, ayant defait l’armee byzantine, avanfait vers Constan- 
tinople : La Ville etait en prieres avec le patriarche awc Saints- 
Apötres. Quelques impies de Vheresie impure de Constantin 
[l’empereurjhai-de-Dieu, l’ayant detachee ä Vaide de barres, firent 
que laporte des tombes imperiales s’ouvrit subitement avec fracas, 
comme par miracle, et selangant ä l’interieur ils se prosternerent 
devani le monument du guide de l’erreur, l’invoquant — lui, et 
non Dieu. «Surgis» disaient-ils «et aide l’etat en ruines». Et ils 
repandaient la rumeur qu’il s’etait dresse, ä cheval, «et il selance 
maintenant contre les Bulgares» Notons ce dernier verbe au 
present, qui suggere que la rumeur circulait dejä quand le Prefet 
de la Viile est ir.tervenu,, que Constantin avait quitte sa tombe. 

On me pardcnnera, j’espere, d’avoir tente de cerner le sujet 
en grande panie ä l’aide de textes et de defunts qui ne sont ni 
a’.i vnr-' ci: siede, et ä travers des sources dites populaires, 

t'dstoriques que par ce qu’eiles refietent ('03). La 
' -r- r e j“ üonriees qui existent pour cette periode, etait no-' 

. j ;aoc;' ’'e oesncnore par sa nudite, cf ne sepullura quidem potuit honorari, 
pxurux ri nucius m noslew dei oportehat. Lactance, op. cd. p. 82, 8 

df.ce,, 
’ / 

r apres les süurces anciertnes Zenon est mort d’epilepsie ou de dysenterie, 
£:ilen?ie : Evagre, Historia Ecclesiastica, III, 29, ed. J. Bidez-L. Parmentier, 

Ej idcir 1E9S, p. 125, 5 , Theophane, Chron., A.M. 5983, ed. de Book, 

p. i35, 2l. — dysemene , Malalas, Chron. XV, Bonn, p. 391 (autres sources : 
Capizzi, p. 64 et notes), et la mort d’Anastase est non seulement totalement 
denuee d’extraordinaire, mais, vu qu’il avait 88 ans (Capizzi, p. 262), attendue. 
Toutefois, d’apres Victor Tonnenensis, il fut enterre sans les rites habituels : 
... absque consuetis exequiis ad tumulum ducitur, Victor Tonnenensis, 

Chron. : M.G.H. Auctorum antiquissimorum^ t. 11, Berlin 1894, p. 184-206, 
A.D. 518, p. 196, 8. C'est peut-etre le premier pas. 

(102) Theophane, p. 501, 3. 
(103) li n’y a aucun indice permettant de reconnaitre si les historiettes 

entourant la mort et la sepulture de Zenon ou Anastase etaient ou n’etaient 
oas «populaires» dans le sens de «circulant dans le public». Des elements de 
a construction au sujet d’Athanase se retrouvent dans la Vita Sabae (p. 60, 
vor Capizzi, p. 270-1, et n. 51), donc en milieu monastique, ce qui revient 
euvent au meme, et chez Malalas {ibid., p. 268). En revanche, arrestations 

cl interrogations au sujet d’un empereur «ressuscite» n’ont pu passer inaper9ues. 
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seulement bien modeste, mais, prises isolement, leur sens restait, 
me semble-t-il, plus obscur. J’ai tente de l’eclaircir, tant en en 
rapprochant ce qu’on peut raisonnablement supposer semblable, 
qu’en opposant ce qui est sürement different. Mes conclusions, 
evidemment, sont miennes, mais j’ose esperer que les donnees 
rassemblees pourront servir aussi ä ceux qui les contesteront. 

Fascination de la mort. Exigences du pouvoir. Faste inoui, 
dont nous ne pouvons saisir qu’un apergu du symbolisme com- 
plexe. Ceremonial regle comme un ballet, oü defilent lentement 
avec des gestes hieratiques des centaines de danseurs, voilant pro- 
visoirement les conflits d’ambition, exacerbes pourtant par cette 
mort qui a eu lieu, ballet lent, majestueux et pare d’or, contrastant 
avec les mouvements heurtes de la foule criarde et imprevisible. 
Moment de paroxysme de la relation entre le basileus et son 
peuple, caracteristique de toute societe oü le «roi» est reconnu 
comme materialisation de la realite et de la perennite de cette 
societe C*^). Ambigüite de cette meme relation: ce n’est plus, 
provisoirement, l’empereur qui domine : il git sur une biere, im- 
puissant. Ceux qui le regardent passer, meme s’ils doivent lever 
les yeux pour le faire, sont debout. D’un cöte le deuil — exigence 
profonde des mentalites — mais pret ä se muer imprevisiblement 
en violence, reponse eventuelle ä l’ambiguite d’une Situation oü 
l’empereur est d’une certaine fafon aboli. De l’autre les funerailles, 
pacification et maitrise d’un mort dont la soff de pouvoir n’est 
pas forcement eteinte, et vaste entreprise de sollicitation de la 
faveur populaire. 

Bruxelles. Patricia Karlin-Hayter. 

(104) ((In one and the same society the emotion aroused by death varies 

extremely in intensity according to the social Status of the deceased ... At 
the death of a chief or a man of high rank, a true panic sweeps over the 

group», Hertz, 1960, p. 76, cit6 par Hunnington-Metcalf, p. 62. 
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APPENDICE I 

EmpEREURS MORTS DANS LE COURANT DES VIII®, IX® ET X® SS. 

D depose T Bulg m. en Bulgarie (Nicephore I) 
Dass depose et assassine E expulse par Temp. ‘Idgitime’ 
Dst saint (Theodose III) (Tibere par Justinien II; 

Romain I par Constantin VII) 

D [695-698 Leonce] Dass 813-820 Leon V 
F ^ass 698-705 Tibere II 820-829 Michel II 

Dass 705-711 Justinien II 829-842 Theophile 
D 711-713 Philippicus Dass 842-867 Michel III 
D 713-715 Anastase II 867-886 Basile I 
Dst 715-717 Theodose III 886-912 Leon VI 

717-741 Leon III 912-913 Alexandre 
741-775 Constantin V 913-959 Constantin VII 
775-780 Leon IV E 920-944 Romain I 

D 780-797 Constantin VI 959-963 Romain II 
D 797-802 Irene 963-1025 Basile et Romain III 

t Bulg 802-811 Nicephore I Dass 963-969 Nicephore II Phocas 
D 811 Staurakios 969-976 Jean I Tzimisces 
D 811-813 Michel I Rangabe 

APPENDICE II 

Les obseques d’Eudocie BaIane 

Eudocie etait morte en couches au mois d’avril 901 apres une 
annee de vie commune avec Leon VI. C etait le jour de Päques et le 
Senat avait consacre ce jour dallegresse au deuil, en participant ä la 
peine de Pempereur, Mais lorsqu'il voulut la conduire au monastere 
de Saint-Lazare, recemment construit par lui, et Vy enterrer, il se vit 
barrer la porte par le saint komme qui en etait higoumene, qui, de 
Ventree mime du monastere, renvoya le corps au palais. C*est pourquoi 
le lendemain le Senat Vaccompagna ä la sainte eglise des Apötres. 

(105) Prediction dEpiphane, confesseur sous Theophile, au patriarche 
Euthyme transmise par lui ä Leon, Vita Euthymii, p. 61, 25. 
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Le refus de rhigoumene d’autoriser les funerailles est certainement 
lie ä la saison pascale, mais n’explique pas rarrivee de la procession 
aux portes meme du monastere, pour se voir refouler. Leon avait- 
ü omis de prevenir l’higoumtee qu’il etait en route pour enterrer chez 
lui rimperatrice defunte ? On a l’impression d’une serieuse bevue du 
cöte de Torganisation. 

Cependant Topposition de Thigoumene visait, Sans doute, non le prin¬ 
cipe de l’enterrement d’un defunt ä Päques, mais la grande manifestation 
de deuil public, accompagnement normal des obseques imperiales et 
voulue par l’empereur. 

La reponse du pere spirituel de Leon (qui, par ailleurs, lui avait 
predit la mort d’Eudocie) ä Tinvitation que lui avait faite celui-ci d’etre 
present aux funerailles est claire : le deuil ne convient pas au jour de 
Päques ; qu’elle soit enterree discretement: «Puisse Dieu le Tres-saint, 
consolation de ceux qui sont en deuil et reconfort des affliges, guerir 
la douleur de ton coeur et t'accorder la patience... mais ne cherche 
pas, le jour radieux et auguste de la Resurrection, ä faire regner le 
chagrin dans ta capitale, ni a substituer ä la joie du salut universel 
et de notre resurrection tous les threnes et les lamentations. Ce serait 
indigne de notre foi irreprochable de chretiens. 

Si tu veux ecouter le conseil d*un pauvre vieux moine, qu'elle soit 
enterree Sans bruit. Ä quoi lui serviront les gemissements et les cris 
desordonnes de ceux qui suivent la biere ? Elle n "en descendrapas moins 
dans le tombeau. Mais je sais bien que tu tiendras mes paroles pour 
des insanites...». 

L6on, au contraire, veut l’etalage maximum de deuil: Lempereur 
quand il eut ecoute le message, bien qu*il füt dejä tard dans la soiree, 
fit repondre: «Nous avons vu la realisation de la prediction de ta 
saintete [la mort d’Eudocie]. Ce que tu as ecrit precedemment... que 
cest justice, et que nous sommes responsables de ce qui est arrive, 
nous t*en remercions et nous nous inclinons. Mais oü ta saintete a- 
t-elle lu qu'un mort ne doit pas etre enterre le jour de la Resurrection ? 
Je n'ai trouve que ceci de sense dans ce que tu m'as fait dire: «Tu 
tiendras mes paroles pour des insanites». Cest bien ce que je vais faire, 
et n'en tenir nul compte. Demain, avec le Senat sacre, de maniere 
imperiale, je la confierai en imperatrice au tombeau, et je montrerai 
ä cette ville populeuse quEudocie imperatrice des Romains est morte, 
afin de trouver, ne füt-ce que parmi eux, ceux qui partageront mon 
deuil et saffligeront avec mob> (*^). 

(106) Vita Euthymii, p. 63, 29. 
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La prescription du pere spirituel, qui explique certainement le geste 
de rhigoumtoe, correspond ä Tusage actuel de TEglise orthodoxe. Ä 
Päques on peut dire que toute distance entre la mort et la resurrection 
est abolie : II faut savoir que, sIl arrive qu'un frere sen aille pendant 
la semaine de Päques, nous ne chantons pas sur lui VAkolouthie accou- 
tumee des morts mais toute PAkolouthie de la Resurrection comme 
suit: Le Christ est ressuscite de parmi les morts, par la mort foulant 
la mort auxpieds, et prodiguant la vie aux occupants des tombeaux ... 
Ä quelle date cet usage fit-il son apparition ? II n est pas, il me semble, 
reconnaissable dans TEuchologe de Goar ('^^). 

APPENDICE 111 

L’emPEREUR SAINT 

Madame Patlagean presente Nicephore Phocas (963-9) comme incar- 
nation de l’ideal d’empereur saint, ä la difference des autres basileis 
assassines. Mais le monastere fonde par lui a survecu, comme insti- 
tution, aux catastrophes qui ont balaye les fondations d’autres em- 
pereurs. L’office et d’autres textes le concernant qui y furent composes 
y sont preserves. Le ‘critere liturgique’ est particulierement sensible aux 
accidents de transmission. 

En fait, il me parait indubitable que le nombre de basileis martyrs 
doit depasser ceux qui sont formellement attestes. Uusurpateur ne tue 
jamais qu’un empereur nefaste et hai de tous. Forcement : c’est lui 
qui le dit, et il doit le dire haut et clair. Mais il n’est pas sür que 
tous enterinaient ces proclamations emphatiques. Pour plusieurs des 
victimes, tel element du dossier prouve qu’ils avaient leurs partisans. 
Pour Maurice (582-602) subsistent les traces d’un dossier quasi¬ 
ment hagiographique. Le recit des morts de Michel Hl (A.D. 867) chez 
Georges continue (Bonn, p, 837) et de Nicephore Phocas (A.D. 969) 
chez Skylitzes sont d’un parallelisme qui retient l’attention : Nice¬ 
phore, endormi depuis peu, et completement inconscient de Tarrivee 
de ceux qui allaient le detruire ... ne disait rien d’autre que «Seigneur, 
aie pitie» (*®^) ! Pour Michel 111 le deroulement des evenements est 
strictement parallele, il suffit d’expliquer par Tivresse que la victime 

(107) De Cer, I, 60. Voir aussi THc, VI, p. 467. 
(108) äpxi npöq (mvov rpanevia Kdi pTjSap(D<; knaioßopevov zrjq dg>i<^ccoQ tcdv 

paXXövrcüv aoröv dvaipeiv (Skylitses, Synopsis Historiarum, ed. J. Thurn, 

Berlin - New York 1973 (Corp. Font. Hist. Byz., V), p. 280); pr]6hv äkXo 
kcyovza, dkP rj Kvpm kXerjGov'* {ibid., 21). 
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ait ete surpnse dans son sommeil, et de remplacer "Kvpic kXtrjoov' par 
des gemissements inaiticules, mais n’oublions pas que dans ia Vita 

S. Basilii lunioris (ed. Vieinskij, Odessa, 1911, 11 285) Michei appa- 
rait ä son meuitrier en lui reprochant, avec des paroles touchantes, 
sa mort cruelle et que, chez Liutprand, c’est le Christ en personne 
qui vient, tenant Michel par le main et reprochant ä Basile son crime 
{Antapodosis I, 10, p. 277). Encore une fois, il ne s'agit pas des faits, 
mais des moyens modestes requis pour faire du meme recit une fin 
indigne ou un martyre (Voir Karlin-Hayter, Enjeu d’une rwveur \ 
paraitre dans JÖB. 1991, 2). 

Chez Choniates — ä qui, pourtant, nous devons tout le dossier 
negatif — certains traits dans le recit de la mise ä mort d’Andron> 
(A.D. 1185) donnent Talerte. Une icöne de saint Paul verse des larmes 
ä Tapproche de sa mort. Andronic envoie quelqu’un les secher, rnais 
elles coulent encore plus fort (353, 12) car il aimait passionnemeni 

Paul et ses paroles et en etait aime de retour (353, 22). Quant ä sa 
mort: spectacle pitoyable, propre ä arracher des larmes aux yeux de 

tout etre compatissant. Mais les betes brutes d'habitants de Constan- 

tinople, et parmi eux [la racaille] des marchands de saucisse et des 

pickpockets etc., sans reßechir que c'etait lä, il y a trois Jours, un 

empereur, ceint du diademe imperial, acclame comme sauveur, qui avait 

ete regu par tous avec des cris de bon augure, devani qui iou.. sx'- 

prosternaient — [ces hommes] au mepris des redoutables sermerits avec 

lesquels ils avaient confirme leur foi et leur bienveillance, entraines par 

une rage insensee et un esprit plus insense encore, il n 'y a rien qu 'ils 

naient, de fagon impie, inflige ä Andronic (349, 13). li est dil'ficile oe 
croire, en lisant cela, qu’Andronic n’avait pas de partisans et que sa 
mort n’aurait pas pu etre presentee comme martyre : au plus irac . 
des souffrances, il ne disait rien d'autre que ^ . - 
«Pourquoi frappes-tu encore Je roseau brise " > [Cd A 
mieux encore que INicephore Pbocas. On pcaf . : 
un seul basileus assassine dont la mort ne suscu^i na’ j . , 
discordar/es Or, dans !a dicpute, Dien etai: p 
decisif, comme arbitre. Ä quel poinl ceia esi /.ad : . 
propagande des usurpateurs, dont de larges paas 
le savoir. Les themes in\oques variaient, mais pou: rcvcm. ■ ^ ^ 
ä celui de base ; Tusurpateur etait TeJu de Dieu comme le rnori 
celui qu’Il avait rejete. Mais «elu de Dieu» est ä mi-cheniir. oc 

‘ 1 r-i 

et celui qu’P a <<reLt^> deiä «maudd->. . ^ 

forcement 0 'jn ..ii suggerah meme cede o ^ 
monarque — que ce füt Dar choix ou r^sigve: rcv?"' c ‘ ' 
devan s’cxpnmer na’- un renverseim ■'U /rs U' ■ 
LS4audu eian 'bssassin. ic4 iOg,vv|U-I,- 'CnQa.i ''i de "iti 

4 s / 

:a:T 
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un martyr et un saint. Pour tel empereur victime d’usurpation, cela 
a sürement ete dit, au moins dans des cercles restreints, Sans avoir 
laisse de trace dans les sources, pour d’autres ces traces existent. Les 
categories de «saints» et de «maudits» etaient non seulement reelles 
et immediates ä un degre que nous oublions parfois, mais elles resu- 
maient toute une gamme de nos categories : le basileus assassine se 
trouvait presque inevitablement dans Tune des deux. 

Toutefois, il faut sürement admettre qu’ä des periodes oü les usur- 
pations se succedaient ä un rythme accelere, le mecanisme ait pu etre 
fausse : sans doute fallait-il que Topinion ait le temps d’integrer le 
nouveau souverain (favorablement ou non). Mais si Theritier d’une 
dynastie ou un souverain qui s’etait impose par des victoires ou des 
mesures politiques ou economiques etait renverse et assassine, Topinion 
etait partagee, et les sources fournissent souvent, melees aux afFirmations 
du vainqueur, des traces de ce que repondaient ceux qui continuaient 
ä soutenir la legitimite de la victime. 
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AUTOUR DE LA TOMBE DE CHARLEMAGNE 

CONSIDERATIONS 
SUR LES SEPULTURES ET LES FUNERAILLES 

DES SOUVERAINS CAROLINGIENS 
ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE 

Lors de retablissement du Programme du colloque sur «Le 
souverain en Occident et ä Byzance, du vin^ au x® siede», il a 
semble indispensable d’accorder aux funerailles du souverain une 
place aussi importante que celle reservee au couronnement, ä la 
famille royale ou au palais, alors qu’habituellement, l’histoire de 
la mort ou du culte d’un defunt ne trouve droit de eite qu’en 
matiere d’hagiographie ou d’archeologie funeraire. 

En guise d’introduction ä ce bref article consacre aux tombes 
et aux funerailles des souverains carolingiens et des membres de 
leur famiUe dans les annees 750-850, je voudrais rappeier que 
l’etude des tombes et des necropoles a beaucoup apporte ä la 
perception intime, par l’historien, de la societe du Haut Moyen 
Äge. En ce qui concerne la periode merovingienne, par exemple, 
l’essentiel de nos connaissances sur la vie quotidienne vient des 
fouiUes archeologiques et, parmi celles-ci, des investigations scien- 
tifiques des cimetieres. La relation de l’homme ä la mort apparait, 
en outre, comme un des revelateurs les plus significatifs de l’esprit 
d’une epoque et on commence seulement ä accepter l’idee que 
l’etude de la fafon dont, dans une societe donnee, on rend hom- 
mage ä un defunt et on traite ses restes morteis (ou sa memoire) 
ne procede pas d’une necrophilie malsaine ou d’une indecente 
curiosite (*). 

(1) Sans volonte d’exhaustivite, je puls me contenter de renvoyer ici aux 
«grands classiques» comme Ph. AriEs, L’homme devant la mort, Paris 1973 
(et son complement illustre : Ph. AriEs, Images de l’homme devant la mort, 
Paris 1983) et M. Vovelle, Mourir autrefois. Attitudes collectives devant 
la mort aux xvrr^ et xvm<^ siecles, Paris 1974 (Collection Archives, 53); Id., 
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A fortiori, quand il s’agit des funerailles d’un souverain ou 
d’un membre d’une famille royale, on cumule en quelque Sorte 
les interets et les niveaux d’analyse (2). Le cas du souverain caro- 
lingien est, en ce sens, exemplaire. Ce souverain est, d’abord, 
membre de Tune des plus puissantes familles de Taristocratie 
austrasienne : les Pippinides, qui avaient, bien entendu, leurs tra- 
ditions et leurs habitudes, notamment en rapport avec le lieu 
de sepulture. Avec le coup d’Etat de 751 et la ratification de 
celui-ci ä Saint-Denis en 754, le maire du palais pippinide est 
devenu roi des Francs ; il s’inscrit, par le fait meme, qu’il le veuille 
ou non, dans la tradition royale merovingienne ; il faut donc aussi 
s’interroger sur les possibles influences (ceremonial, lieu de sepul¬ 
ture, etc.) des funerailles des rois chevelus d’avant le milieu du 
viii^ siede. Depuis 751, non seulement le maire du palais a ete 
eleve ä la dignite royale mais encore il a regu une onction qui 
lui confere un röle et un prestige de nature sinon religieuse, au 
moins sacree. Cette fonction a-t-elle un effet sur Thommage 
rendu au defunt, sur la commemoration de sa memoire ou encore 

La mort en Occident de 1300 ä nos jours, Paris 1983 (Bibliotheque illustrde 
des Histoires); ä une remarquable etude d’archeologie funeraire monumentale ; 
1. Herklotz, «Sepulcro» e «Monumenta» del Medioevo. Studi sulVarte 
sepolcrale in Italia, Rome 1985 (Collana di Storia delFArte, 5); ä deux articles 
methodologiques de tout premier plan: D. Bullough, Burial, Community 
and Belief in the Early Medieval West, dans Ideal and Reality in Frankish 
and Anglo-Saxon Society, ed. P. Wormald, Oxford 1983, p. 177-201 et O. 
G. Oexle, Die Gegenwart der Toten, dans Death in the Middle Äges, ed. 
H. Braet et W. Verbeke, Louvain 1983, p. 19-77. D’autres etudes seront 
citees plus loin, dans les notes de Tarticle. Les recherches sur la tombe de 
Charlemagne qui sont ici resumees resultent notamment du travail realise par 
mes etudiants du cours «Etüde approfondie de questions d’histoire, d’histoire 
de Tart et d’archeologie du Haut Moyen Äge Occidental» ä l’Universite Libre 
de Bruxelles ; je tiens ä les remercier chaleureusement (Christian Brouwer, 
Philippe Crefcoeur, Diane Panou, Georgia Panou, Charalambos Siphonas, 
David Schilansky et Veronique Van Elewijck), ainsi que ceux qui m’ont permis 
de rendre cet expose moins imparfait, en particulier Janet Nelson, Ludwig 
Falkenstein et Jean-Marie Sansterre. 

(2) Du point de vue de la methode, voir — pour une periode ulterieure 
— R. Giesey, Le roi ne meurt jamais. Les obseques royales dans la France 
de la Renaissance, trad. D. Ebnöther, Paris 1987 ; Id., Ceremonial et puis- 
sance souveraine. France, xv^-xvii^ siecles, Paris 1987 (Cahiers des Annales, 
41) et A. Boureau, Le simple corps du roi. L*impossible sacralite des souve- 
rains frangais, xv^-xviii^ siecles, Paris 1988. 
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sur la place occupee par la tombe dans l’eglise ? Enfin, depuis 
le fameux couronnement de Noel 800, certains des rois carolingiens 
oints seront aussi revetus de la dignite imperiale. Ce Statut nou¬ 
veau modifie-t-il la Situation lors de la mort de l’empereur ? Peut- 
on observer quelque parallele avec le rituel en vigueur dans le 
monde byzantin (3) ou avec celui du modele romain, en particulier 
celui des empereurs chretiens du iv« et du v^ siede ? 

Des reponses ä ces questions dependra une analyse, peut-etre 
fort revelatrice, du Statut du souverain dans l’Occident du Haut 
Moyen Äge. Ce domaine de recherches est d’autant plus stimulant 
que, si l’archeologie funeraire merovingienne et les funerailles des 
souverains des vi® et vii® siecles ont fait l’objet de nombreuses 
etudes (4), les funerailles des souverains carolingiens n’ont, ä ma 
connaissance du moins, pas encore fait l’objet d’une etude syste- 
matique, meme si le beau et utile livre d’Alain Erlande-Bran- 
denburg sur la mort et les funerailles des rois de France jusqu’au 
xiii® siede offre un point de depart des plus precieux (^j. 

Le but de ce modeste article n’est pas de proceder ä une analyse 
exhaustive (ä laquelle je travaille) mais bien de rassembler, autour 
du dossier complexe de la tombe de Charlemagne, des premieres 
reflexions sur le choix du lieu de sepulture, sur la nature des 
funerailles, sur le materiel associe aux defunts et sur la typologie 
des tombes (6). 

* 
* * 

Compte tenu de l’indigence des textes en la matiere (et je 
reviendrai sommairement sur ces lacunes documentaires), un 
seul dossier permet d’aborder l’ensemble des questions majeures 
relatives aux sepultures et aux funerailles des souverains caro- 

(3) Voir l’article de P. Karlin, ici-meme, p. 112-155. 
(4) K. H. Krüger, Königsgrabkirchen der Franken, Angelsachsen und 

Langobarden bis zur Mitte des 8. Jahrhunderts. Ein historisches Katalog, 
Munich 1971 ; ou les etudes de Patrick Perin citees plus loin. 

(5) A. Erl.ande-Brandenburg, Le roi est mort. Etude sur les funerailles, 
les sepultures et les tombeaux des rois de France jusqu ’ä la fin du xnP siede, 
Paris 1975. 

(6) Je me propose de revenir ulterieurement et plus en details sur Fun ou 
Fautre aspect de cet article. 
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lingiens : celui de Charlemagne, sur qui nous disposons d’une 
source contemporaine, de grande qualite, redigee de surcroit par 
un proche de l’empereur defunt et un intime de l’empereur d’alors, 
Louis le Pieux. II s’agit bien evidemment de la Vita Karoli redi¬ 
gee, peu avant 830, par le celebre Eginhard ; voici le passage 
Capital pour mon propos, eite dans la traduction sobre de Louis 
Halphen (^). 

Charlemagne meurt dans son palais d’Aix-la-Chapelle le samedi 
28 janvier 814. «Son corps, suivant le rite (more sollemni), 
une fois lave et la toilette faite, fut porte ä l’eglise et inhume 
(humatum) au milieu de la desolation du peuple tout entier. On 
hesita d’abord pour le choix du lieu oü il devait etre depose car, 
de son vivant, il n’avait rien prescrit ä ce sujet. Finalement, Ton 
s’accorda ä reconnaitre qu’aucun emplacement ne pouvait mieux 
convenir ä sa tombe que la basilique {basilicä) qu’il avait cons- 
truite lui-meme et ä ses frais ä Aix pour l’amour de Dieu et 
de Notre Seigneur Jesus-Christ et en l’honneur de sa sainte mere 
etemellement vierge. On l’y ensevelit (sepultus est) le jour meme 
de sa mort et Ton mit sa tombe sous une arcade doree avec 
son portrait et une inscription (arcus supra tumulum deauratus 
cum imagine et titulo exstructus), dont voici le texte : 

SUB HOC CONDITORIO SITUM EST CORPUS 
KAROLI MAGNI ATQUE ORTHODOXIIMPERATORIS 
QUI REGNUM FRANCORUM NOBILITER AMPLIAVIT 
ET PER ANNOS XLVII FELICITER REXIT 
DECESSIT SEPTUAGENARIUS ANNO DOMINI DCCC°XI1II° 
INDICTIONE VII, V KAL. FEBR. 

(Sous cette pierre repose le corps de Charles, grand et orthodoxe 
empereur, qui noblement accrut le royaume des Francs et pendant 
quarante-sept ans le gouverna heureusement. Mort septuagenaire 
Pan du Seigneur 814, Indiction 7, le cinq des calendes de fevrier)». 

Sur la base de ce passage, j’examinerai successivement le lieu 
de la sepulture (la «basilique» d’Aix), Tapparence de la tombe 
(sarcophage, arc dore, imago, inscription), le materiel place dans 

(7) Eginhard, Vie de Charlemagne, ed. et trad. L. Ralphen, 4« ed., Paris 
1967 ILes classiques de l’histoire de France au Moyen Äge): la mort et les 
funerailles de Charlemagne figurent au chap. XXXI (p. 86-89). 
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la tombe et les recherches faites ä Aix pour preciser remplacement 
exact et la nature de la tombe. 

* 
* * 

Le Heu de sepulture 

«On hesita pour le choix du lieu oü il devait etre depose (...)», 
precise Eginhard, qui explique que ce fut Aix et que les funerailles 
eurent lieu le jour meme du deces. Quelles etaient donc les autres 
possibilites ? Deux eglises au moins auraient pu entrer en ligne 
de compte : Saint-Denis et Saint-Arnoul de Metz. 

Saint-Denis d’abord. Les ancetres mosans de Charlemagne ne 
semblent pas avoir eu d’eglise funeraire familiale : selon toute 
apparence. Pepin l’Ancien, dit «de Landen», mort en 640 a ete 
inhume ä Landen (*); la femme (Itte, t 652), la fdle (sainte 
Gertrude, f 659) et la niece (Vulfetrude, t 669) de celui-ci ont 
ete enterrees dans l’eglise Saint-Pierre du complexe abbatial de 
Nivelles (^); la tombe de Pepin II «de Herstal» se trouvait pro- 
bablement sur la colline de Chevremont ('®). Mais Charles Märtel 
(■f 741) avait opte pour l’abbatiale de Saint-Denis, choix d’autant 
plus surprenant ä premiere vue que cette eglise avait alors une 
assez faible tradition sepulcrale et que le dernier roi qui y avait 
ete enterre etait le roi de Neustrie Clovis II, fils de Dagobert, 
qui etait responsable de l’echec du coup d’Etat puis de la mort 
du Pippinide Grimoald (”); ä Saint-Denis meme, on ne se lassait 

(8) Sur la tombe de Pepin P*" ä Landen, je renvoie aux recherches inedites 
de St. Demeter, Naissance d'une bourgade braban^onne: Landen, des ori- 
gines ä 1300, Bruxelles 1988 (memoire de licence en Histoire, U.L.B.), p. 37-52, 

(9) Par exemple A, Dierkens, La tombe privilegiee (iv^-viiP siecles) 
dbpres les trouvailles de la Belgique actuelle, dans L'inhumation privilegiee 
du iv^ au viiP siede en Occident. Actes du colloque..., edit. Y. Duval et 
J.-Ch. Picard, Paris 1986, p. 47-56, avec bibliog. compl. 

(10) Sources et bibliographie dans M. Werner, Der Lütticher Raum in 
frühkarolingischer Zeit. Untersuchungen zur Geschichte einer karolingischen 
Stammlandschaft, Göttingen 1980 (Veröffentlichungen des Max-Planck-Ins- 
tituts für Geschichte, 62), p. 426-441. 

(11) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 68-72. En dernier 
lieu, P. PfiRiN, Quelques considdations sur la basilique de Saint-Denis sa 
necropole ä Vepoque mdovingienne, dans Villes et campagnes au Moyen Age. 
Mäanges Georges Despy, ed. J.-M, Duvosquel et A. Dierkens, Liege 1991, 
p. 599-624. 
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pas de rapporter l’une ou l’autre histoire edifiante en rapport 
avec la tombe de Charles, dont les peches lui auraient valu 
immediatement l’Enfer C^). C’est Saint-Denis aussi que choisit 
Pepin le Bref, qui y avait ete eduque et y avait ete sacre en 
754 ('3); ses liens privilegies avec Fulrad, abbe de Saint-Denis, 
et la presence de la tombe de son pere ont joue un röle dans 
cette volonte expresse. Des temoignages posterieurs — et, ap- 
paremment, dignes de foi — font etat d’une tombe placee devant 
le porche de l’eglise, en signe d’humilite (*4), attitude egalement 
attestee avec certitude pour un des gendres de Charlemagne, 
Angilbert enterre en 814 dans son abbaye de Saint-Riquier C^). 
Si Ton en croit l’abbe Suger dans la premiere moitie du xii*^ siecle 
qui rapporte la mise au jour de cette tombe ä l’occasion de travaux 
ä l’abbatiale. Pepin aurait ete enterre face contre terre {prostratum 
non supinum), une nouvelle fois par humilite et pour compenser 
les peches de son pere ('^). C’est toujours ä Saint-Denis que la 
reine Bertrade, mere de Charlemagne, decedee en 783, a ete en- 
terree aux cötes de son mari apres avoir ete, en un premier temps, 
inhumee ä Choisy C^). Ce transfert du corps a assurement ete 
decide et voulu par Charlemagne qui, en 769, avait d’ailleurs 
explicitement signale son souhait d’etre enterre ä Saint-Denis ('*). 

(12) Lettre d’Hincmar de Reims ä Louis le Germanique, novembre 858, 
ed. A. Boretius et V. Krause, Cap., 2 (1887), p. 427-441 (n° 297), 
aux p. 432-433. Sur ce point, voir en demier lieu CI. Carozzi, Les Carolingiens 
dans l’au-delä, dans Haut Moyen Äge. Culture, education et societe. Etudes 
offenes ä Pierre Riehe, ed. M. Sot, La Garenne-Colombes 1990, p. 367-376, 
aux p. 368-369. 

(13) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 68-72 et 81-82. Sur 
Saint-Denis au viii'^ siecle, diverses etudes capitales (J. Semmler, W. Jacobsen) 
ont paru dans La Neustrie. Les pays au nord de la Loire de 650 ä 850. Colloque 
historique international, edit. H. Atsma, Sigmaringen 1989 (Beihefte der 
Francia, 16/2), t. 2, p. 75-185. 

(14) En particulier, une lettre de Louis le Pieux ä l’abbe de Saint-Denis 
Hilduin (835), ed. E. Dümmler, M.G.H., Ep., 5 (1899), p. 325-326 (n° 19). 

(15) Hariulf, Chronicon Centulense, edit. F. Lot, Chronique de Vabbaye 
de Saint-Riquier (v^ S.-1104), Paris 1894, II, 12, p. 78. 

(16) Suger, De rebus in administratione sua gestis, ed. A. Lecoy de la 

Marche, dans (Eueres completes de Suger, Paris 1867, p. 187. 
(17) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort ..., p. 72. 
(18) Acte du 13 janvier 769, edit. E. Mühlbacher, M.G.H., DD. Karol., 

t. 1 (1906), p. 81-82, n° 55. 
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Saint-Arnoul de Metz, ensuite. C’est en effet dans la ville arnul- 
fienne par excellence de Metz que furent enterres Arnoul de Metz 
bien sür (*^), mais aussi Drogon, fils de Pepin «de Herstal» (2^); 
les epitaphes redigees avant 785 par Paul Diacre sur Tordre de 
l’eveque Angilramnus nous apprennent qu’y ont egalement ete 
inhumees deux filles de Pepin III (Rothai'de et Adele), deux filles 
de Charlemagne et d’Hildegarde (Adelaide et Hildegarde) et, 
surtout, la reine Hildegarde elle-meme en 783 (^0* La tradition 
familiale joue ici un röle majeur. 

Deux eglises principales, donc. Mais aucune contrainte reelle 
n’existait. Fastrade, femme de Charlemagne, fut enterree ä Saint- 
Aubain de Mayence ; Carloman, frere de Pepin III, fut inhume 
au Mont-Cassin, dont il etait devenu moine apres s’etre demis 
de sa Charge de maire du palais en 747 (^2); Carloman, frere 
de Charlemagne, avait choisi Saint-Remi de Reims ... 

(19) O. G. Oexle, Die Karolinger und die Stadt des heiligen Arnulf, dans 
Frühmittelalterliche Studien, t. 1, 1967, p. 250-364 ou, plus recemment, N. 
Gauthier, Uevangelisation des pays de la Moselle. La province romaine de 
Premiere Belgique entre Antiquite et Moyen Äge (iiP-viu^ siecles), Paris 1980, 
p. 373-383. 

(20) Par exemple R. S. Bour, Die Benedikter-Abtei S. Arnulf vor den 
Metzer Stadtmauern, dans Jahrbuch der Gesellschaft für lothringische Ge¬ 
schichte und Altertumskunde, 19 (1907), p. 1-136 et 20 (1908), p. 20-120, aux 
p. 124-125, ou O. G. Oexle, Die Karolinger p. 273. 

(21) Ed. K. Neef, Die Gedichte des Paulus Diaconus. Kritische und 
erklärende Ausgabe, Munich 1908 (Quellen und Untersuchungen zur latei¬ 
nischen Philologie des Mittelalters), 109-120, n^ 24-28 ; sur ce point, voir 
l’excellente etude, encore inedite, de Chr, Brouwer, Les epitaphes carolin- 
giennes de Paul Diacre. Tentative d'evaluation historique (1990). Sur les 
tombes carolingiennes de Metz, voir divers articles du volume Actes du 
colloque «Autour d*Hildegarde», ed. P. Rich^, C. Heitz et Fr. Heber- 
SuFFRiN, Paris 1987 (Universite de Paris X-Nanterre, Centre de Recherches 
sur TAntiquite tardive et le Haut Moyen Äge. Cahiers, 5), dont J. Schneider, 
Charlemagne et Hildegarde: conscience dynastique et tradition locale (p. 9- 
18), R. Folz, Tradition et culte de Hildegarde (p. 19-26), N. Gaedeke, Die 
Memoria für die Königin Hildegard (p. 27-40) et M. Parisse, La reine 
Hildegarde et labbaye Saint-Arnoul de Metz (p. 41-48). 

(22) La bibliographie principale sur ce personnage majeur que fut Carloman, 
frere de Pepin le Bref, se trouvera, par exemple, dans A. Dierkens, Note 
sur un acte perdu du maire du palais Carloman pour labbaye Saint-Medard 
de Soissons (c, 745), dans Francia, 12 (1984), p. 635-644. 
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Quant ä la tradition royale merovingienne, eile n’etait nullement 
limitative. Le projet de Clovis et de Clotilde de bätir un mausolee 
aux saints Apötres, pres du tombeau de sainte Genevieve, sur 
le modele de Saints-Apötres de Constantinople, n’eut aucune 
incidence sur les sepultures de leur descendance (23). Et Ton 
connait, par exemple, l’une ou l’autre tombe royale ä Saint- 
Germain-des-Pres (^). Quant ä Saint-Denis, l’abbaye ne s’impose 
comme reelle «necropole royale» qu’au debut du xii“^ ou meme 
au milieu du xiii^ siede, avec le regne de saint Louis (25). 

Ä la mort de Charlemagne donc, on avait oublie le vceu 
exprime expressis verbis en 769, annee anterieure, il est vrai, aux 
grands travaux du palais d’Aix, et la tradition familiale ou royale 
n’imposait aucune eglise pour y ensevelir les restes du defunt 
empereur. Le choix s’est porte sur Aix, pour une serie de motifs 
complementaires. D’abord (et c’est la raison invoquee par Egin¬ 
hard) parce que Charlemagne aimait particulierement ce palais 
qu’il avait fait construire ä ses propres frais et assurement sous 
sa surveiUance attentive. Ensuite, parce que c’est ä Aix que l’em- 
pereur est mort et qu’il n’y avait aucune raison de deplacer le 
corps en l’absence de volonte claire du defunt ou de necessite 
imperieure. Enfin, parce que Louis le Pieux, dejä couronne empe¬ 
reur, defendait alors une idee unitariste de l’Empire (que l’on 
pense ä VOrdinatio Imperii de 817), dont Aix serait une reelle 
capitale et un veritable centre : la presence du corps de Charle¬ 
magne ne pouvait qu’ajouter ä la symbolique du palais. Certes, 
au moment du deces de son pere, Louis le Pieux se trouvait 
en Aquitaine, dans son palais de Doue-la-Fontaine (2^) et ne put 

(23) P. PErin, La tombe de Clovis, dans Media in Francia... Recueil de 
melanges offen ä Karl Ferdinand Werner, Maulevrier 1989, p. 364-378. 

(24) P. Perin, La datation des tombes merovingiennes. Historique. 
Methodes. Applications, Geneve 1980, p. 8-9. 

(25) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 68-86 ou C. 
Beaune, Les sanctuaires royaux, dans Les lieux de memoire, t.2:La Nation, 
vol. 1, Paris 1986, p. 57-87. 

(26) Thegan, Vita Hludowici imperatoris, ed. R. Rau, Quellen zur karo¬ 
lingischen Reichsgeschichte, Iste Teil, Berlin 1960 (Ausgewählte Quellen zur 
deutschen Geschichte des Mittelalters, 5), VIII, p. 222; Astronome, Vita 
Hludowici imperatoris, ed. R. Rau, ibidem, XX, p. 288 ; Nithard, Histo- 
riarum libri ////, ed. Ph. Lauer, Nithard. Histoire des fils de Louis le Pieux, 
Paris 1926 (Les classiques de l’histoire de France au Moyen Äge), I, 2, p. 4-7. 
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s’occuper en personne des funerailles, d’autant plus que —j’insiste 
— celles-ci eurent lieu le jour meme du trepas ; mais la maladie 
qui emporta Charlemagne ne fut pas subite et le deces d’un 
souverain par ailleurs fort äge n’a pas dü apparaitre comme une 
surprise. L’absence de Louis ä Aix n’implique donc pas qu’il n’ait 
eu aucun röle dans le choix du lieu de sepulture. Enfin, et quoi 
qu’en dise Eginhard, le deroulement extremement rapide des eve- 
nements le 28 janvier (deces vers neuf heures le matin, enseve- 
lissement avant la fin du jour) implique forcement que certains 
preparatifs materiels avaient dejä dü etre executes. 

A mon sens, le choix d’Aix apparait surtout comme le fait 
du nouvel empereur dans sa volonte d’unite et de centralisation. 
Mais cette affirmation n’explique pas la rapidite — voire la pre- 
cipitation — de l’enterrement, häte qui reflete l’inexistence d’un 
ceremonial de funerailles imperiales «ä la byzantine» et l’absence 
de tout faste ostentatoire de la ceremonie. Sans vouloir, comme 
certains, se laisser aller ä l’imagination et penser ä la dissimula- 
tion d’une mort suspecte ou d’un empoisonnement du vieil empe¬ 
reur, on doit se demander s’il n’y a pas eu volonte d’eviter toute 
contestation de la part de Saint-Denis (ou de Saint-Amoul de 
Metz) ou de devancer deliberement le retour de Louis le Pieux, 
dont on sait l’attitude hostile envers une partie de l’entourage 
de Charlemagne äge (conseillers, bien sür, mais aussi membres, 
principalement feminins, de la famille presents ä Aix) (2^). Peut- 
etre aussi faut-il faire intervenir le fait que la mort a eu lieu un 
samedi et que Ton souhaitait eviter que la ceremonie ne prenne 
place un dimanche. Seule une enquete systematique sur cette 
question de dates pourrait aider ä passer de l’hypothese ä la vrai- 
semblance (2*). 

Quant ä l’aspect de la tombe — qui me retiendra plus loin —, 
il faut ici rappeier qu’un des biographes de Louis le Pieux insiste 
sur le fait que Louis, de retour ä Aix le plus vite qu’il a pu, 
a mis tout son zele ä faire respecter les volontes de son pere 

(27) Voir, sur ce point, l’article de J. Nelson, ici-meme, p. 194-212. 
(28) Dans cette optique, il conviendrait d’exploiter les renseignements qui 

m’ont 6te donnes par Janet Nelson et Ludwig Falkenstein (que je remercie 
tres vivement): j’y reviendrai prochainement. 
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et tout son soin ä regier definitivement les questions materielles 
de renterrement de Charlemagne (2^). 

Si l’on accepte que ce sont essentiellement des raisons politiques 
qui ont conduit ä choisir Aix plutöt que Saint-Denis ou Saint- 
Amoul, on pourrait se demander pourquoi Louis le Pieux, mort 
ä Ingelheim le 20 juin 840, a ete enterre ä Saint-Arnoul de Metz 
et non ä Aix ? Ni l’argument de distance, ni celui de commodite 
ou d’accessibilite ne peuvent intervenir ici. La reponse semble 
relativement simple ; apres l’echec de la politique unitaire de Louis 
le Pieux et devant la perspective de la division ineluctable et 
definitive de l’Empire, la signification symbolique d’Aix n’a plus 
guere de consistance meme si le palais ressortissait ä l’Empire 
de Lothaire qui avait refu de son pere mourant les regalia (sceptre 
et couronne) La tradition peut l’emporter : Louis reposera 
aux cötes de sa mere Hildegarde et les funerailles seront orga- 
nisees par l’eveque de Metz, Drogon, demi-frere de Louis, reste 
fidele meme dans les annees de tourmente (3>). L’enterrement a 
lieu en presence de nombreux eveques, abbes et comtes (indice 
de funerailles imposantes ?): Louis est inhume dans l’eglise 
abbatiale de Saint-Arnoul (^2), 

* 
^ * 

(29) Par exemple Astronome, Vita Hludowici, ed. R. Rau, XXII, p. 290- 
292 ; Thegan, Vita Hludowici, ed. R. Rau, VIII, p. 222; Nithard, Histoire 
des fils de Louis le Pieux, ed. Ph. Lauer, I, 2, p. 7-9. 

(30) Ännales Fuldenses, ed. R. Rau, Quellen zur karolingischen Reichs^ 
geschickte, 3ter Teil, Berlin 1960 (Ausgewählte Quellen zur deutschen Ges¬ 
chichte des Mittelalters, 7), a^ 840, p. 26 : Missis ei insigniis regalibus hoc 
est sceptro imperii et corona, 

(31) Nithard, Histoire des fils de Louis le Pieux, ed. Ph. Lauer, I, 8, 
p. 35-38 ; Ännales Fuldenses, ed. R. Rau, a^ 840, p. 26; Astronome, Vita 
Hludowici, ed. R. Rau, LXIV, p. 380. 

(32) On ne dispose pas encore d’une monographie satisfaisante sur Drogon 
de Metz, eveque de 823 ä 855. Mais on dispose sur lui d’etudes partielles 
qui mettent surtout Taccent sur son röle en matiere d'histoire de Part ou de 
liturgie ; par ex. C. Heitz, Metz au temps de Charlemagne, dans La chanson 
de geste et le mythe carolingien, MHanges Rene Louis, S.l. (Saint-Pere sous 
Vezelay) 1982, t. 1, p. 51-66. 
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Une inhumation en sarcophage ? 

Si Ton en croit l’inscription gravee sur le tombeau de Charle- 
magne, l’empereur repose dans un conditorium (^3). D’apres une 
tradition que Ton peut suivre ä partir des annees 1165, c’est-ä- 
dire des la canonisation de Charlemagne par la volonte de l’empe- 
reur Frederic Barberousse (34)^ Charlemagne aurait ete enterre 
dans un sarcophage encore visible aujourd’hui dans le Tresor 
de l’eglise d’Aix : un sarcophage romain de remploi, execute ä 
Rome ou en Italie centrale ä la fin du siede et representant 
renlevement de Proserpine (35). Sans aucun doute, le symbolisme 
funöraire de la scene etait-il compris dans un milieu culturel oü 
l’Antiquite etait au centre des interets et des preoccupations ; dans 
ce contexte, la reutilisation d’une piece manifestement paienne 
ne pose aucun Probleme d’ordre religieux. Quand cette piece est- 
elle parvenue ä Aix ? L’hypothese la plus simple serait de ne 
pas la dissocier d’autres pieces antiques que Charlemagne fit venir 
de Rome ou de Ravenne pour son palais : colonnes et sculptures 
sur pierre, mais aussi mosaiques et statues de bronze (3^). Auquel 
cas, on ne pourrait exclure la possibilite que Charlemagne ait 
choisi personnellement le sarcophage ä son usage posthume (ce 
qui, une nouvelle fois, contredirait Eginhard). 

Quoi qu’il en soit — et sans se demander encore si ce sarco¬ 
phage etait visible ou enterre —, Charlemagne n’est ni le premier, 

(33) Supra, p. 159. Sur les implications de ce terme conditorium dans 
l’epigraphie du Haut Moyen Äge, voir H. Hemgesberg, Gab es zu Karls 
den Grossen Grabtitulus eine Vorlage ?, dans Arbor amoena comis. 25 Jahre 
Mittellateinisches Seminar in Bonn 1965-1990, ed. E. Könsgen, Stuttgart 1990, 
p. 75-80. 

(34) Surtout R. Folz, La chancellerie de Frederic /" et la canonisation 
de Charlemagne, dans Le Moyen Äge, 70 (1964), p. 13-32, ainsi que diverses 
etudes du meme R. Folz, en particulier Le Souvenir et la legende de Charle¬ 
magne dans rEmpire germanique medieval, Paris 1950, et, en dernier lieu, 
Les saints rois du Moyen Äge en Occident (vi^-xni‘> siecles), Bruxelles 1984. 

(35) P. E. Schramm et Fl. MCtherich, Denkmale der deutschen Könige 
und Kaiser. Ein Beitrag zur Herrschergeschichte von Karl dem Grossen bis 
Friedrich II. (769-1250), Munich 1962, p. 120, n° 18; E. G. Grimme, Der 
Aachener Domschatz, Düsseldorf 1972 (Aachener Kunstblätter, 42), p. 8, n° 3. 

(36) Eginhard, Vita Karoli, XXVI, ed. L. Halphen, p. 77. De fafon 
generale, voir Chr. Beutler, Statua. Die Entstehung der nachantiken Statue 
und der europäischen Individualismus, Munich 1982, p. 61-137. 
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ni le demier carolingien ä avoir ete enterre dans un sarcophage 
antique (ce qui plaiderait egalement pour un choix delibere et 
une volonte expresse): il en fut au moins de meme pour Carlo- 
man, freie de Charlemagne, pour Louis le Pieux et pour Drogon 
de Metz (3?). 

Carloman, mort le 4 decembre 771 dans sa residence de 
Samoussy pres de Laon, a opte pour une sepulture ä Saint- 
Remi de Reims plutöt qu’ä Soissons, pourtant sa ville de pre- 
dilection. Sa tombe a, notamment, ete montree vers 872 par 
Hincmar ä Charles le Chauve et ce n’est qu’en 1264 que, par 
ordre du roi Louis IX, le corps de Carloman fut transfere de 
Reims ä Saint-Denis (3*). Des etudes recentes d’Anne Prache et 
de Richard Hamann MacLean permettent de savoir avec certi- 
tude que le sarcophage de Carloman, disparu ä la Revolution 
fran^aise, portait une scene de vie quotidienne (la chasse) et un 
chrisme et qu’il aurait ete fort proche d’un autre sarcophage 
remois, encore conserve aujourd’hui (au Musee Archeologique, 
mais provenant de Saint-Nicaise de Reims), celui de Jovinus. Ce 
demier sarcophage — une piece du milieu du iii® siede remaniee 
ä la fin du iv« siede — etait presente dans l’eglise, sur quatre 
colonnes (3^) et aurait pu inspirer Carloman, d’autant plus que 
ce souverain manifestait un interet patent pour l’Antiquite ro- 
maine. N’utihsait-il pas comme sceau une gemme antique repre- 
sentant un buste de menade, ä l’instar de son pere. Pepin III, 
qui a scelle certains de ces actes d’une gemme portant un Bac¬ 
chus (^) ? 

Quant au sarcophage de Louis le Pieux ä Saint-Amoul de 
Metz, il a subi bien des deplacements (recemment etudies) (^O 

(37) Notamment R. Melzak, Anüquarianism in the Time of Louis the 
Pious and its Influence on the Art of Metz, dans Charlemagne’s Heir. New 
Perspectives on the Reign of Louis the Pious (814-840), ed. R Godman et 
R. CoLLiNs, Oxford 1990, p. 629-640. 

(38) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 178-179. 
(39) Surtout R. Hamann-Mac Lean, Die Reimser Denkmale des fran¬ 

zösischen Königtums im 12. Jahrhundert. Saint-Remi als Grabkirche im 
frühen und hohen Mittelalter, dans Beiträge zur Bildung der französischen 
Nation im Früh- und Hochmittelalter, ed. H. Beumann, Sigmaringen 1983 
(Nationes, 4), p. 93-259, particulierement p. 126-138. 

(40) R. Hamann-Mac Lean, Die Reimser Denkmale ..., p. 138. 
(41) R. Melzak, Anüquarianism ..., p. 629-640 et J. A. Schmoll gen. 
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et quelques fragments en sont encore visibles au Musee de la 
Ville de Metz. II s’agit d’un sarcophage d’epoque theodosienne, 
provenant d’Arles ou de Provence, representant la traversee de 
la Mer Rouge par les Juifs conduits par Moise ; cet episode de 
l’Ancien Testament, interprete comme un Symbole de bapteme, 
est ici accompagne d’un chrisme discret (^^). II conviendrait par 
ailleurs de se pencher avec attention sur le texte des inscriptions 
successives qui ont accompagne le monument et sur ce que Ton 
sait encore de l’apparence exterieure du tombeau (^3). 

Du sarcophage de Drogon ä Saint-Arnoul de Metz, on ne 
sait pas grand chose (^) mais on a conserve intacts la baignoire 
antique de porphyre qui aurait contenu le corps de Charles le 
Chauve ä Saint-Denis et le sarcophage de gres ä la decoration 
antiquisante qui abrita, ä Lorsch, les restes de Louis le Germa- 
nique (^5). 

* 
* * 

Le mobilier funeraire 

Dans quels vetements et avec quels objets les souverains caro- 
lingiens etaient-ils enterres ? En plus du cas de Charlemagne, un 
dossier permet quelques conjectures : celui de Saint-Arnoul de 
Metz. En 1239, en effet, un abbe de Saint-Arnoul, Thibaud, 
faisant proceder ä des travaux dans le choeur de l’eglise, decou- 
vrit vingt-six sepultures (vingt-deux d’adultes, quatre d’enfants) 

Ei.senwerth, Das Grabmal Kaiser Ludwigs des Frommen in Metz, dans 
Aachener Kunstblätter, 45 (1974), p. 75-96. 

(42) J. Doignon, Le monogramme cruciforme du sarcophage paleochretien 
de Metz, dans Cahiers Archeologiques, 12 (1962), p. 65-87 ; R. Melzak, 

Antiquarianism ..., p. 633-634. 

(43) Elements dans J. A. Schmoll gen. Eisenwerth, Das Grabmal..., 
p. 77-78. 

(44) J. A. Schmoll gen. Eisenwerth, Das Grabmalp. 77. 
(45) D. Gaborit-Chopin, dans Le tresor de Saint-Denis. Cat. exposition, 

Paris 1991, p. 69. P. E. Schramm-F1. Mütherich, Denkmale..., p. 128, 

n° 37. Ä comparer avec les tombes des rois normands de Sicile : L. Müsset, 

Les sepultures des souverains normands : un aspect de l’ideologie du pouvoir, 
dans L. Müsset, Autour du pouvoir ducal normand (x‘-xu‘ siecles), Caen 
1985 (Cahiers des Annales de Normandie, 17), p. 19-44, aux p. 37-41. 
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qui contenaient des restes humains accompagnes d’un interes¬ 
sant mobilier funeraire : il regroupa les ossements et redigea une 
epitaphe collective, dont le texte, edite en 1624, n’a pas echappe 
aux recherches d’A. Erlande-Brandenburg (^). On y lit notam- 
ment qu’ont ete mis au jour des vetements de soie, des sandales, 
des gants (qui auraient pu etre des vetements liturgiques ou re- 
ligieux), mais aussi des anneaux, des bätons, des couronnes. 
Certains de ces defunts avaient des cheveux tres longs et l’abbe 
Thibaud les identifie sans hesiter comme des matronae vestibus 
regiis indutae ; d’autres devaient etre des viri venerabiles. Les epi- 
taphes anciennes etant illisibles (eadem epitaphia non poterant 
legi prae vetustate), l’identification des tombes est impossible 
mais le contexte historique impose, si Ton en croit A. Erlande- 
Brandenburg, qu’il s’agisse de sepultures carolingiennes (^7)^ et 
meme de membres de la famille royale comme y invite la presence 
de bätons et de couronnes. Comme celles-ci ne pouvaient etre 
de veritables couronnes «de fonction» (4*), l’hypothese est emise 
de couronnes de Substitution, peut-etre en fer, semblables ä celles 
qui sont attestees plus tard dans l’Empire germanique (^^). Quoi 
qu’il en soit, et pour autant qu’il s’agisse bien de tombes royales, 
on se trouverait devant des inhumations habillees, luxueuses 
meme, comme dans les tombes royales merovingiennes des vi^ 
et vii^ siecles (^o). 

En ce qui conceme Charlemagne, Eginhard et les autres temoi- 
gnages carolingiens conserves sont muets sur le contenu de la 
tombe. Cependant la decision de l’empereur Otton III, lors des 
fetes de la Pentecöte de l’an 1000, de faire ouvrir la tombe de 
Charlemagne a suscite trois (ou quatre) temoignages circonstancies 

(46) R. P. Meurisse, Histoire des eveques de l’Eglise de Metz, Metz 1624, 
p. 29-30. Cf. A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 38-39. 

(47) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 38-39. 
(48) Peu avant sa mort, Louis le Pieux transmet ä son fils Lothaire les 

regalia : Astronome, Vita Hludowici, LXIII, ed. R. Rau, p. 378 et supra, 
n. 30. 

(49) C’est le cas des empereurs saliens Conrad II, Henri III et Henri IV 
(ä Spire); cf. P. E. Schramm-F1. Mütherich, Denkmalep. 171 (n° 149, 
b), 174 (n° 158, a) et 177 (n° 166, a). 

(50) A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 32-36 ou K. H. 

Krüger, Königsgrabkirchen ..., passim. 
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qui meritent la plus grande attention (5*). Le fait en lui-meme 
ne souffre aucune discussion ; ü est atteste par des sources ri- 
goureusement contemporaines, mais d’une totale sobriete Par 
contre, des recits detailles, assurement en partie legendaires, force¬ 
ment incompatibles, ont laisse les historiens perplexes et ont 
donne naissance ä une abondante litterature dans laquelle se 
melent analyse critique et Imagination, recherches archeologiques 
et paralleles ethnologiques. 

Le Premier texte date des annees 1015 ; il est le fait d’un 
chroniqueur proche de la famille imperiale et habitueUement 
repute pour son serieux et sa bonne Information. Thietmar de 
Mersebourg, au livre IV de son Chronicon, rapporte que comme 
on ne savait plus oü reposaient les restes de Charlemagne, 
Otton III donna l’ordre de briser le pavement (rupto dam 
pavimento) ä l’endroit oü l’on croyait qu’ils se trouvaient et de 
creuser (fodere) jusqu’ä ce qu’ils soient trouves in solio regio 
(sarcophage ? tröne ? salle du tröne ?...). Otton III prit une petite 
croix d’or qui pendait au cou du defunt et emporta aussi une 
partie des vetements, restes intacts, puis reposa le reste {cetera 
reposuit) avec grande veneration 

Le second texte remonte aux annees 1030 et est l’oeuvre d’un 
chroniqueur de la France du Sud-Ouest, Ademar de Chabannes. 
L’essentiel des trois livres d'Historiae est constitue de copies ou 
de demarques, parfois agrementees d’additions ou de commen- 
taires, des Ännales royales carolingiennes. Ä l’annee 814, rap- 
portant la mort de Charlemagne et citant les Ännales Laures- 
hamenses, Ademar ajoute que le corps de l’empereur fut pose 
sur une chaise d’or {in sede aurea sedens) placee in curvatura 
sepulchri: Charlemagne tenait une epee d’or et un evangeliaire 

(51) Synthese sobre ; R. Folz, Le Souvenir et la legende p. 87-93. Etüde 
tres complete, avec bibliographie complementabe ; H. Beumann, Grab und 
Thron Karls der Grossen zu Aachen, dans Karl der Grosse, t. 4 ; Das 
Nachleben, Düsseldorf 1967, p. 9-38. 

(52) Die Regesten des Kaiserreiches unter Otto III. 980 (983) -1002, nach 
J. Fr. Böhmer neubearbeitet von M. Uhlirz, Graz-Cologne 1956 (Regesta 
Imperii, III, 3), p. 760-761, n° 1370b. 

(53) Thietmar de Mersebourg, Chronicon, IV, 47, ed. R. Holtzmann 

(M.G.H., Scriptores rerum germanicarum, n.s., 9), Berbn 2^ ed. 1955, p. 184- 
186. 
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d’or, un diademe ayant ete pose sur sa tete et attache par une 
chaine d’or. Sur ce diademe (diadema) avait ete place lignum 
crucis (une relique de la Sainte Croix ?). La tombe fut remplie 
de parfums et de tresors. Le corps etait revetu des vetements 
imperiaux et un suaire sous le diademe couvrait la face du sou¬ 
verain. Un sceptre d’or et un bouclier d’or, don du pape Leon, 
furent deposes aux pieds du defunt. Le sepulcre fut ensuite scelle. 
Le deuil fut general dans l’Empire et dans la totalite de l’uni- 
vers (54). Un manuscrit autographe des Historiae contient, ä 
l’annee 814, un dessin de la main d’Ademar qui represente une 
eglise, devant laquelle est figure un monument ä trois etages 
accompagne de Tinscription Hic requiescit Karolus Imperator (55); 
cette Image reflete l’idee qu’on se faisait ä Saint-Martial de Limo¬ 
ges de l’eglise d’Aix-la-Chapelle mais ne peut que tres difficilement 
etre consideree comme un temoignage probant. 

Le troisieme texte, donne dans la Chronique de l’abbaye de 
Novalese du second quart du xi^ siede, se presente comme le 
temoignage d’un participant ä l’ouverture de la tombe, le comte 
de Lomello, qui l’aurait narre ä l’auteur anonyme de la chronique 
du Nord de l’Italie. Selon ce recit, Otton III, accompagne d’Otton 
de Lomello et de deux eveques, serait entre (intravimus) dans 
le tombeau. L’empereur defunt etait assis sur un tröne {cathedra) 
comme s’il etait vivant. II portait une couronne d’or et tenait 
un sceptre dans ses mains gantees. Au-dessus de lui, avait ete 
construit un tugurium de chaux et de marbre, et il avait ete 
necessaire de trouer la construction pour parvenir aupres du corps 
(foramen frangendo fecimus). Otton III revetit le corps de vete¬ 
ments blancs, lui coupa les ongles qui avaient pousse en trouant 
les gants et repara les degäts dans le tombeau. Le corps etait 
intact, ä l’exception du sommet du nez, qui fut aussitöt refait 
en or. Otton III arracha une dent, puis s’en alla en faisant reedifier 
le tugurium (5^). 

(54) Ademar de Chabannes, Historiarum libri III, II, a° 814 (version A), 
6d. G. Waitz (M.G.H., SS., 4), Hanovre 1841, p. 118 ou ed. J. Chavanon, 

Paris 1897, p. 106. 
(55) D. Gaborit-Chopin, Un dessin de l’eglise d’Aix-la-Chapelle par 

Ademar de Chabannes dans un manuscrit de la Bibliotheque Vaticane, dans 
Cahiers Archeologiques, 14 (1964), p. 233-235 ; H. Beumann, Grab und 
Thron ..., p. 36-38. 

(56) Chronicon Novaliciense, III, 32, ed. L. C. Bethmann (M.G.H., SS., 
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Le dernier texte significatif est un autre passage des Historiae 
d’Ademar de Chabannes, relatif cette fois ä l’ouverture de la 
tombe par Otton III. Selon les auteurs, ce passage (version C) 
est l’oeuvre d’un compilateur du troisieme quart du xiF siede 
ou celle d’Ademar lui-meme dans les annees 1030 (5^): la tradition 
manuscrite de cet ecrit pose en effet nombre de problemes non 
encore resolus (^s). Ce serait un songe qui aurait averti Otton III 
de levare le corps de Charlemagne, dont on avait oublie l’endroit 
exact d’inhumation. Apres un jeüne de trois jours, la tombe fut 
reperee : le defunt etait assis sur un tröne d’or, dans une crypte 
SOUS la basilique Notre-Dame d’Aix {intra arcuatam speluncam); 
couronne d’une couronne d’or et de pierreries, il tenait un sceptre 
et une epee d’or. Son corps, intact, fut montre ä la foule. Un 
chanoine d’Aix, qui se distinguait par sa stature «enorme», cons- 
tate que la couronne de Charlemagne est trop grande pour lui 
et que les jambes de l’empereur 6taient plus longues que les 
siennes : pour une teile audace, il est frappe d’une fracture ä 
la jambe qui le laissera handicape pendant quarante ans. Le corps 
de Charlemagne est ensuite place in dextro membro basilicae, 
derriere l’autel Saint-Jean-Baptiste, dans une «crypte» en or (5^). 

7), Hanovre 1846, p. 106. Je n’ai pu consulter G. C. Alessio, Cronaca di 
Novalesa, Turin 1982. 

(57) H. Beumann, Grab und Thron ..., p. 18-19 et 22-23. 
(58) En plus des remarques de J. Chavanon dans rintroduction de son 

edition citee ci-dessus, voir surtout L. Ralphen, Une redaction ignoree de 
la chronique d’Ademar de Chabannes, dans Bibliotheque de l’Ecole des 
Charles, 66 (1905), p. 657-659 ; L. Ralphen, Remarques sur la Chronique 
d’Ademar de Chabannes, dans Revue Historique, 88 (1908), p. 295-299 ; J. 
De la Martiniere, Elssai de classement des manuscrits et des redactions 
de l’Historia d’Ademar de Chabannes, dans Le Moyen Äge, 46 (1936), p. 20- 
55 ; P. Bourgain, Un nouveau manuscrit du texte tronque de la chronique 
d’Ademar de Chabannes, dans Bibliotheque de l’Ecole des Charles, 143 (1985), 
p. 153-159 et, en dernier lieu, R. Landes, L’accession des Capetiens. Une 
reconsideration selon les sources aquitaines, dans Religion et culture autour 
de Van mil. Royaume capetien et Lotharingie, ed. D. Iogna-Prat et J.-Ch. 
Picard, Paris 1990, p. 151-166. Le meilleur etat de la question se trouve dans 
R. Beumann, Grab und Thron ..., surtout p. 36-37. 

(59) Ademar de Chabannes, Historiarum libri III, III add., ed. L. C. 
Bethmann, p. 130 ou ed. J. Chavanon, p. 153-154. 
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On l’aura compris ä la lecture de ce resume des trois (ou quatre) 
textes majeurs relatifs ä Yinventio du corps de Charlemagne ä 
la Pentecöte de Fan 1000, les versions presentees sont inconci- 
liables. La sobriete des mentions de Thietmar de Mersebourg 
semble de bon aloi, alors que, manifestement, Ademar de Cha- 
bannes et la Chronique de Novalese projettent dans le passe une 
conception anachronique des funerailles royales (notamment un 
enterrement avec sceptre et couronne), telles qu’elles sont attestees 
pour la premiere fois en 986 ä l’occasion de l’inhumation ä Saint- 
Remi de Reims de Lothaire, roi de Francie Occidentale Qu’en 
est-il d’un enterrement d’un defunt assis sur un tröne ? Ce rite 
exceptionnel est explicitement mentionne chez Ademar et dans 
la chronique de Novalese (dans ce demier cas, d’apres un recit 
place dans la bouche d’un temoin oculaire) et on sait le succes 
qu’il recueillera dans l’historiographie et l’art des siecles poste- 
rieurs (^')- Ä dire vrai, les paralleles evoques pour justifier une 
inhumation assise, de souverain ou de haut dignitaire ecclesiastique 
sur une cathedre ou un tröne, reposent sur des erreurs de tra- 
duction (^2) ou apparaissent anachroniques pour le Haut Moyen 
Äge (63). On a parfois suppose qu’il y avait eu confusion entre 
la sepulture de Charlemagne et la statue assise representant 
l’empereur et dont la realisation — soit en bois, soit en stuc (6^) — 

(60) Richer, Histoire de France (888-995), III, 110, ed. R. Latouche, 

Paris 1937 (Les classiques de l’histoire de France au Moyen Äge), p. 143 
ave le commentaire de A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mortp. 9-11. 

(61) Un exemple caracteristique : les fresques d’Alfred Rethel executees peu 
avant 1850 pour l’hotel de ville d’Aix-la-Chapelle. Cf. H. Von Einem, Die 
TYagödie der Karlfresken Alfred Rethels, dans Karl der Grosse ..., t. 4, p. 306- 
363 ou le catalogue Charlemagne. CEuvre, rayonnement et survivances, Aix- 
la-Chapelle 1965, p. 539-542, en part. n° 772 (fresque representant Otton III 

dans le caveau de Charlemagne, 1847). 
(62) Ainsi un texte de VAnnalista Saxo (a° 923), dont la traduction 

habituelle est corrigee par H. Beumann, Grab und Thron ..., p. 11-12. 
(63) Ainsi les exemples cites par H. Leclercq, Charlemagne, dans Diction- 

naire d’Archeologie Chretienne et de Liturgie, 3, 1, Paris 1914, col. 789-799 
(ä la col. 796) et par R. Giesey, Le roi ne meurt jamais..., p. 236-238 (qui 
se base notamment sur H. Grauere, Zu den Nachrichten über die Bestattung 
Karls des Grosse, dans Historisches Jahrbuch des Gorres-Gesellschaft, 14 
(1893), p. 312-313). 

(64) En particulier A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort..., p. 36 



174 A. DIERKENS 

etait donc datee de l’epoque carolingienne alors que, selon toute 
vraisemblance, eile n’est pas anterieure ä l’elevation des reliques 
de Charlemagne en 1165 

On a parfois aussi argumente sur le terme solium utilise par 
notre source la plus süre, Thietmar de Mersebourg : contraire- 
ment au sens le plus fröquent (tröne, siege, fauteuil), ce mot 
devrait ici etre traduit par sarcophage (signification attestee, 
notamment, chez Suetone et chez Pline) et designerait le sarco¬ 
phage de Proserpine, dont il a dejä ete question plus haut (^^). 
Mais, en plus de la certitude que Thietmar utilisait le mot sarco- 
phagium, Helmut Beumann a magistralement montre qu’il ne 
fallait pas refuser ä solium son sens obvie et habituel au Moyen 
Äge ; j’y reviendrai plus loin. 

Ce que nous connaissons, pour l’epoque carolingienne, des rites 
funeraires ne permet pas de croire, sans argument complementaire 
irrefutable, ä l’enfouissement dans une tombe de la couronne et 
du sceptre (6*), Par ailleurs, la presence — affirmee par Ademar 
de Chabannes — d’une epee d’or, d’un bouclier voire d’un evan- 
geliaire semble incompatible avec un enfouissement le jour meme 
du deces (et donc avec l’absence de toute ceremonie d’envergure) 

accepte Thypothese de Chr. Beutler, Documents sur la sculpture carolin- 
gienne, dans Gazette des Beaux'Arts, 1963, p. 195 et Id., Statua p. 67- 
68. Cette hypothese, qui se base sur la qualite de la sculpture carolingienne 
en stuc (cf. tout recemment encore, M.-Th. Camus, Les stucs de Vouneuil- 
sous-Biard, dans Cahiers de Civilisation Medievale, 33 (1990), p. 151-152), 
serait en effet extremement vraisemblable si la Statue avait ete realisee au 
debut du ix^ siede... mais je crois (cf. n. 65) qu’il s’agit d’une oeuvre de la 
seconde moiti6 du xii® siede. 

(65) On ne peut, par exemple, pas manquer d^tre frappe par la similitude 
entre ce que Ton sait de la statue de Charlemagne ä Aix (avant sa disparition 
au xviii^ siede) et les statues des rois Louis IV et Lothaire, sculptees pour 
Saint-Remi de Reims sous l’abbatiat d’Odon (1118-1151). Voir A, Prache, 

Les monuments funeraires des Carolingiens eleves ä Saint-Remi de Reims 
au xii^ siede, dans Revue de VArt, 6 (1969), p. 68-76 et R. Hamann-Mac 

Lean, Die Reimser Denkmalep. 158-200, avec abondante bibliographie 
et comparaisons probantes. 

(66) Exemples dans H. Beumann, Grab und Thron ..., p. 25, n. 115 et A. 
Erlande-Brandenburg, Le roi est mortp. 36. 

(67) H, Beumann, Grab und Thron p. 25. 
(68) Contre-arguments : supra, n. 30, 48 et 60. 
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et renvoie plutöt ä la realite du debut du xi^ siede On ne 
peut de surcroit tirer argument de la datation du «sabre» dit de 
Charlemagne aujourd’hui conserve dans le Tresor de l’eglise d’Aix 
(deuxieme moitie du ix^ siede) ou de la provenance legendaire 
des «Evangiles du Couronnement» aujourd’hui ä Vienne, qui 
remontent bien ä l’ecole palatine et aux environs de 800 mais 
dont l’etat impeccable de Conservation exdut un sejour prolonge 
dans une tombe (^>). 

Bref, Ademar de Chabannes et la Chronique de Novalese 
apparaissent des temoignages peu credibles (anachronisme, Inter¬ 
pretation abusive de solium, caractere presque epique des recits). 
Eginhard ne donnait aucun renseignement sur les vetements et 
objets de Charlemagne au moment de son enterrement; Thietmar 
evoque seulement une petite croix en or emportee par Otton III 
en l’an mil: j’y verrai volontiers le «talisman de Charlemagne» 
que Ton peut aujourd’hui admirer — apres un periple long et 
complexe — dans le Tresor de la cathedrale de Reims expose 
au Palais du Tau (^2) 

La tombe de Charlemagne : aspect exterieur et localisation 

Le temoignage d’Eginhard, les textes relatifs ä la visite d’Ot- 
ton III ä la tombe de son glorieux ancetre, les fouilles archeo- 
logiques qui se sont succede ä Aix depuis le debut du siede demier 
ont genere plusieurs dizaines d’articles sur la tombe de Charle¬ 
magne, en vue surtout d’en determiner la localisation exacte et 
l’apparence exterieure. On trouvera dans un article Capital d’H. 

(69) Sur ce point, le texte de Richer, quasiment contemporain d’Ademar, 
est fort clair (Richer, Hist., III, 110): on y trouve mention explicite, pour 
les funerailles de Lothaire en 986, de vetements de soie, d’un manteau de 
pourpre ome d’or et de pierres precieuses, de la couronne et d’autres «insignes» 
royaux. De fagon plus generale, voir D. Gaborit-Chopin, Regalia. Les 

instruments du sacre des rois de France. Les «honneurs de Charlemagne», 
Paris 1987. 

(70) E. G. Grimme, Der Aachener Domschatz ..., p. 16-17, n° 10. 
(71) Notamment E. G. Grimme, Der Aachener Domschatz..., p. 10-11, 

n° 5 ou P. E. Schramm-F1. Mütherich, Denkmale..., p. 118-119, n° 13. 

(72) E. G. Grimme, Der Aachener Domschatz..., p. 14-15, n° 7 (avec 

bibliographie compl.) ou P. E. Schramm-F1. Mütherich, Denkmale..., 
p. 120, n° 17. 
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Beumann la liste de ces etudes et l’expose de leurs theses • 
je puis donc me contenter d’un rapide survol historiographique. 

Trois groupes de propositions peuvent etre distingues. Pour 
les uns (et, en particulier, l’architecte Joseph Buchkremer), la 
tombe de Charlemagne etait une tombe en arcosolium, visible 
dans un des murs du polygone ä seize pans de l’eglise ; dans 
l’epaisseur du mur — le mur Sud-Est le plus proche du petit 
choeur droit carolingien —, aurait ete creusee une niche dont le 
fond dore aurait porte l’inscription citee par Eginhard et dans 
laquelle aurait ete place le sarcophage «de Proserpine» surmonte 
d’une Statue assise (imago) de l’empereur en majeste. Cette tombe, 
muree in extremis ä l’arrivee des Normands qui, on le sait, se 
sont installes dans le palais d’Aix en 881 C^^), aurait ainsi echappe 
ä la destruction et son Souvenir se serait ensuite perdu jusqu’aux 
travaux entrepris par Otton III pour le retrouver Une teile 
hypothese est incompatible avec les textes conserves, tant d’E- 
ginhard que des chroniqueurs de l’an mil, qui parlent d'humatus, 
de fodere, de rupto pavimento, etc. sans dire que l’on imagine 
mal qu’elle ait pu passer inapergue en 881. 

Une seconde hypothese, reposant sur les fouiUes archeologiques, 
identifie la tombe de Charlemagne avec une fosse creusee dans 
le sol de l’eglise. Pour Teichmann, il s’agirait d’une fosse de 2,70 
sur 1 metre, profonde de 2,80 metres, devant le choeur carolingien : 
Sans compter qu’on s’expliquerait mal, dans ce cas, ce que recou- 
vrent les termes arcus et imago d’Eginhard, il semble preferable 
d’identifier cette fosse avec la tombe d’Otton III, enterre in medio 

(73) H. Beumann, Grab und Thron ..., p. 9-38. Ä completer par L. Hugot, 

Baugeschichtliches zum Grab Karls des Grossen, dans Aachener Kunstblätter, 
52 (1984), p. 13-28. 

(74) Je peux me contenter de renvoyer ici aux Annales Fuldenses, a° 881 
(ed. Fr. Kurze, p. 97 ou ed. R. Rau, p. 114) ; Aquense palatium, ubi in 
capella regis equis suis stabulum fecenmt. Sur le contexte general de ce passage 
des Normands ä Aix, voir A. d’Haenens, Les invasions normandes en 
Belgique au ix‘ siede. Le phenomene et sa repercussion dans l’historiographie 

medievale, Louvain 1967, p. 50. 
(75) J. Buchkremer, Das Grab Karls des Grossen, dans Zeitschrift des 

Aachener Geschichtsvereins, 29 (1907), p. 68-210; Id., Zur Geschichte des 
Grabes Karls des Grossen, ibidem, 38 (1916), p. 253-268, Autres references 
citees dans H. Beumann, Grab und Thron ..., p. 13-14. 
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chori ä Aix C^^). Pour Felix Kreusch, plus recemment, il faudrait 
plutöt prendre en consideration une fosse sous l’arcature orientale 
de l’octogone — arcature (arcus) qui aurait ete doree, aurait porte 
un portrait (imago) de l’empereur et l’inscription —; l’emplace- 
ment, de surcroit, aurait ete particulierement bien choisi par 
rapport au tröne imperial situe juste en regard, au premier etage, 
ä rOuest de l’octogone (^'^). La fosse aurait, dans un premier 
temps, ete surmontee d’un ambon qui aurait, en quelque sorte, 
protege la tombe du regard des envahisseurs vikings (^*). Aussi 
ingenieuse soit-elle, cette hypothese n’est pas decisive, notamment 
parce qu’elle exclut l’usage du sarcophage de Proserpine, trop 
grand pour etre place dans la fosse en question. 

La troisieme hypothese, celle d’Helmut Beumann en 1965 re- 
prise par L. Hugot dans un article posthume de 1984 (^^), semble 
la plus pertinente et explique l’essentiel des renseignements tex- 
tuels tout en etant parfaitement compatible avec les donnees 
archeologiques. Pour le savant allemand, le solium de Thietmar 
est bien un tröne et Charlemagne fut enterre dans le sarcophage 
romain de remploi; apres une etude detaillee de terminologie, 
de topographie, des fouilles du palais d’Aix et de la tradition 
textueUe des sources ecrites, il reprend les cas paralleles d’eglises 

(76) E. Teichmann, Zur Lage und Geschichte des Grabes Karls des 
Grossen, dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 37 (1915), p. 141- 
202 ; Id., Zur Lage und Geschichte des Grabes Karls des Grossen. Eine Erwide¬ 
rung, ibidem, 39 (1917), p. 155-217 ; Id., Zu der Lage des Zweikaiser-Grabes 
in der Aachener ffalzkapelle, dans Annalen des Historischen Vereins für den 
Niederrhein, 128 (1936), p. 126-137. Autres references dans H. Beumann, Grab 
und Thron ..., p. 14-15. 

(77) F. Kreusch, Über ffalzkapelle und Atrium zur Zeit Karls des Grossen, 
Aix-la-Chapelle 1958 (Dom zu Aachen. Beiträge zur Baugeschichte, 4), p. 56- 
57; Id., Kirche, Atrium und Portikus der Aachener Pfalz, dans Karl der 
Grosse, t. 3 ; Karolingische Kunst, Düsseldorf 1965, p. 463-533, aux p. 506- 
511. Ä lire avec les remarques complementaires de H. Beumann, Grab und 
Thron ..., p. 35-36. 

(78) Surtout E. Doberer, Studien zu dem Ambo Kaiser Heinrichs II. im 
Dom zu Aachen, dans Karolingische und ottonische Kunst, Wiesbaden 1957, 
p. 308-359 ; F. Kreusch, Über Pfalzkapelle ..., p. 56-57 ; E. G. Grimme, Der 
Aachener Domschatz ..., p. 38-43, n° 27. 

(79) H. Beumann, Grab und Thron ..., p. 9-38 ; L. Hugot, Baugeschicht- 
liches..., p. 13-28. 
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du Haut Moyen Äge (surtout en Italic du Nord) et des tombes 
connues des souverains carolingiens pour proposer que solium 
designe en fait la construction qui abritait le tröne et qui, aug- 
mentum place devant le Westbau carolingien, s’avanfait legere- 
ment dans Vatrium, ä l’intersection des axes du Westbau et de 
deux absides semi-circulaires laterales C’est sous cette «laube» 
qui aurait aussi abrite un autel, qu’aurait ete enterre Charle- 
magne : sa tombe, ante limina, serait donc l’equivalent de celles 
de Pepin le Bref ä Saint-Denis, d’Angilbert ä Saint-Riquier mais 
aussi de Pepin, fds de Charlemagne, enterre en 810 ä Verone, 
de Fastrade, femme de Charlemagne, inhumee en 794 ä Saint- 
Aubain de Mayence, voire de Louis le Pieux qui, un moment, 
avait pense ä se faire enterrer ä Inda/Kornelimünster (*’)• Empla¬ 
cement discret et humble qui a probablement trouve une confir- 
mation dans les recherches archeologiques de 1910 (et que Beu- 
mann ne connaissait pas encore au moment oü il emettait son 
hypothese): sous le Westbau actuel, juste derriere la laube, a ete 
retrouvee une fosse de grande taille (2,55 sur 1,10 metres), qui 
convient exactement au sarcophage conserve (2,10 X 0,64 metres, 
soit 20 cm de moins que la fosse sur chacun de ses cötes) et 
qui se trouve sous l’autel du premier etage (*2). 

Dans l’etat actuel des connaissances, je crois cette derniere 
hypothese tout ä fait recevable : la tombe de Charlemagne, sur- 
montee d’un arc dore (celui de Vaugmentum), avait ete creusee 
devant l’entree de l’egUse du palais. Aucune mar que exterieure 
ne la signalant aux regards, on comprend qu’elle ait pu passer 
inapergue en 881 mais aussi jusqu’aux recherches difficiles d’Ot- 
ton III. Avec la canonisation de Charlemagne en 1165 et pendant 

(80) H. Beumann, Grab und Thron surtout p. 29-33. 
(81) L. Hugot, Baugeschichtliches p. 22. 
(82) L. Hugot, Baugeschichtlichesp. 22-24. On corrigera les vues de 

cet auteur sur l’autel du premier etage de Notre-Dame d’Aix par diverses 
etudes de L. Falkenstein, dont Karl der Grosse und die Entstehung des 
Aachener Marienstiftes, Paderbom-Munich 1981 (Quellen und Forschungen 
aus dem Gebiet der Geschichte, n. s., 3), surtout p. 63-65 ; Id., Die Kirche 
der Hl Maria zu Aachen und Saint-Corneille zu Compiegne. Ein Vergleich, 
dans Celica Iherusalem. Festschrift für Erich Stephany, ed. CI. Bayer, Th. 
Jülich et M. Kühl, Cologne-Siegburg 1986, p. 13-70, aux p. 35-37; ainsi 
que sa contribution au present volume, p. 231-289. 
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les travaux de realisation de la grande chässe achevee seulement 
en 1215 (*^), le corps de l’empereur aurait ete place dans Varco- 
solium tel qu’il fut decrit par Buchkremer (et dont certains ele- 
ments sont restes visibles pendant tout l’Ancien Regime) et 
c’est ce dispositif de sarcophage antique visible surmonte d’une 
Statue qui a inspire les presentations tardives de la tombe de Louis 
le Pieux comme nous le revelent des gravures anciennes et un 
gisant recemment identifie au Musee de Metz (*5). 

* 
Ne Ne 

Les funerailles des souverains carolingiens forment un domaine 
d’etudes vaste, dont seul un premier panorama, de surcroit volon- 
tairement incomplet, a ete donne ici; des recherches ulterieures 
devront etre menees. Mais il semble dejä evident que le contraste, 
en la matiere, entre les mondes Occidental et byzantin est net. 
Dans le monde de l’Occident des vm^ et ix^ siecles, les funerailles 
ne semblent pas avoir retenu l’attention ; aucun rituel sophistique, 
aucune eglise-necropole dynastique, des tombeaux relativemerlt 
discrets qui ne sont pas l’objet de commemorations attentives, 
une preparation sommaire des corps (^^), des vetements sinon 
modestes, au moins depourvus de tout insigne du pouvoir. Ä 
cette Situation, diverses explications, convergentes, pourraient etre 
presentees ; d’abord Tabsence de modele royal merovingien qui 
aurait, sur ce point, prepare le terrain; ensuite la presence d’une. 

(83) Sur le sort du corps de Charlemagne entre sa canonisation en 1165 
et 1215, voir, par exemple, H. Beumann, Grab und Thron p. 16-18 et 
passim ; E. G. Grimme, Der Aachener Domschatz..., p. 64-69, n^ 43-44 ; 
etc. 

(84) Par exemple Chr. Beutler, Statua p. 74-75. 
(85) J. A. Schmoll gen. Eisenwerth, Das Grabmal Kaiser Ludwigs .... 

p. 78-84. 
(86) C’est deliberement que je n’ai pas aborde ici la difficile question de 

l’embaumement aux epoques merovingienne et carolingienne ; voir les notations 
d’A. Erlande-Brandenburg, Le roi est mort p. 27-31 et 97-98 qui 
s’appuie notamment sur les cas de la reine Aregonde (extreme fin du vi^ siede) 
et du roi Charles le Chauve (mort en 877), dont on sait par les Ännales 
Bertiniani que le corps s’est tres rapidement degrade malgre les (tres sommaires) 
pratiques de Conservation. 
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forte tradition d’humilite du souverain face ä Dieu ; enfin 
la permanence de traditions aristocratiques non-royales, que le 
coup d’Etat de 751 et le couronnement imperial de 800 n’ont 
pas atteintes, peut-etre parce qu’ä l’oppose des rituels d’inaugu- 
ration et de couronnement (*^), les funerailles n’etaient pas indis¬ 
pensables ä la legitimation du pouvoir de la famille carolingienne. 

Universite Libre de Bruxelles. Alain Dierkens. 

(87) L. Bornscheuer, Miseriae regum. Untersuchungen zum Krisen- und 
Todesgedanken in den herrschaftstheologischen Vorstellungen der ottonisch- 
salischen Zeit^ Berlin 1968. 

(88) J. Nelson, Politics and Ritual in Early Medieval Europe, Londres- 
Ronceverte 1986 (recueil d’articles fondamentaux, oü on trouvera mentionnee 
et utilisee la bibliographie du sujet). 



REFLEXIONS SUR LA FAMILLE IMPERIALE 
Ä BYZANCE (VIIL-X® SIECLES) (*) 

Malgre le IJvre des ceremonies et les panegyriques pour Tem- 
pereur, la vie ä la cour imperiale ne s’est pas du tout passee 
aussi solennellement que se l’imaginent les contemporains occi- 
dentaux et les gens d’aujourd’hui. L’empereur Leon VI raconte 
ä Euthyme, son pere spirituel, une affaire de sa jeunesse. Basile, 
apres avoir appris la relation de son fils avec Zoe Zautzaina, 
appela celui-ci: «Lui, Basile, (mon pere), ne me laissa pas dire 
un seul mot, saisit mes cheveux, me jeta ä terre et me rouait 
de coups» (*)• Qui connait la caracteristique de Basile selon les 
sources macedoniennes ne s’etonne pas de cette conduite, sachant 
que Basile, dans sa jeunesse, s’etait presente en athlete ä la cour (^j. 
Mais l’exemple n’est pas unique dans ces siecles, et l’acteur de 
telles scenes n’etait pas toujours un athlete. Lorsque, en 790, 
Constantin VI essaya d’enlever le pouvoir ä sa mere Irene, celle- 
ci n’hesita pas ä punir personneUement son fils, äge alors de vingt 
ans : «Elle le battit, dit Theophane, et l’insulta de teile Sorte que, 
plusieurs Jours durant, il ne put quitter la maison» (3). 

(*) Nous avons laisse, sauf de legers changements, le texte de la Conference 
teile qu’elle a ete presentee au colloque. Mon collegue et ami Chr. Hannick, 
de rUniversite de Treves, a bien voulu revoir la version fran9aise. 

(1) Vita Euthymii, ree. P. Karlin-Hayter, Bruxelles 1970, p. 41. 
(2) Voir G. Moravcsik, Sagen und Legenden über Basileios L, dans 

Dumbarton Oaks Papers, 15 (1961), p. 59-126, avant tout p. 97, et E. Kis- 
LiNGER, Der junge Basileios I. und die Bulgaren, dans Jahrbuch der Osterr. 
Byzantinistik, 30 (1981), p. 137-150. 

(3) Th£ophane, Chronographia, ed. C. de Boor, Leipzig 1883, p. 465, 
8-10 ; voir aussi F. Winkelmann, Quellenstudien zur herrschenden Klasse 
in Byzanz im 8. und 9. Jahrhundert, Berlin 1987, p. 176. 
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I. La famille imperiale en Occident 

Quelques remarques genSrales 

Ces deux exemples (et leur interpretation) montrent que l’au- 
teur, semble-t-il, est en train de passer ä cöte de son sujet. La 
famille imperiale, pense-t-on, est quelque chose de bien different. 
La notion de «famille imperiale» est nee en Occident, et est connue 
et relativement bien etudiee par les medievistes ('*). La maison, 
aussi bien celle de Tempereur que celle du roi, est vue avant tout 
SOUS l’aspect personnel. Walahfrid Strabo parle de la domus totius 
sub uno tecto commorantis consortium (^). Son contemporain, 
Hincmar de Reims, s’exprime de la meme maniere; ä la tete 
de la maison se trouvent le roi, la reine et leurs enfants, ensuite 
viennent les ministri pour les affaires spirituelles {spirituales res), 
donc le clerge de la cour, les ministri pour les affaires seculieres 
{saeculares res), donc les titulaires des diverses charges de la cour, 
et les ministri pour les choses materielles {corporales res), ce qui 
veut dire la totalite des paysans serfs sur les domaines. Tous font 
Partie de la familia regalis (6). 

II. La famille imperiale ä Byzance 

Une familia regalis au sens Occidental est inimaginable ä 
Byzance. Dans le grec classique et byzantin, il n’existe pas de 
mot correspondant au latin familia pour designer la totalite des 
habitants, libres et esclaves (7). Les textes byzantins ont pour 

(4) O. G. Oexle, Haus und Ökonomie im frühen Mittelalter, dans Person 
und Gemeinschaft im Mittelalter. Karl Schmid zum fünfundsechzigsten 
Geburtstag, Sigmaringen 1988, p. 101-122; K. Schmid, Zur Problematik von 
Familie, Sippe und Geschlecht. Haus und Dynastie beim mittelalterlichen 
Adel, dans K. Schmid, Gebetsgedenken und adeliges Selbstverständnis im 
Mittelalter, Sigmaringen 1983, p. 183-244. Dans ce qui suit, nous donnons 
un resume de ces etudes. 

(5) Walahfrid Strabo, Liber de exordiis et incrementis quarundam in 
observationibus ecclesiasticis rerum, ed. A. Knoepfler, Munich2 1899, 
chap. 6, p. 15. 

(6) Hincmar de Reims, De ordine palatii, ed. et traduit par Th. Gross 

et R. ScHiEFFER, M.G.H., Fontes iuris germanici antiqui, Hanovre 1980, 
chap. 5. 

(7) A. Walde-J. B. Hoffmann, iMteinisches Etymologisches Wörterbuch, 
Heidelberg 1938, s.v. 
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«famille» le mot ykvoc, ou y^v^d, c’est-ä-dire les parents consanguins 
et par manage, une expression qui est aussi utilisee pour la famille 
imperiale (®). Si Ton veut designer la totalite des habitants, on 
dit diKva., mais toujours sans se referer ä la famille imperiale (^). 
Les listes de preseance, bien conservees aux ix^ et siecles ('^), 
confimient egalement l’observation que «famille imperiale» et 
«palais» {KoXdxiov) sont bien distincts ä Byzance et qu’il ne peut 
etre question d’une communaute de maison. IlaXdnov dans les 
sources designe plutöt l’edifice, parfois aussi Tadministration y 
travaillant. Dans ces listes les membres de la famille imperiale 
ne sont jamais mentionnes, parce qu’ils appartiennent ä un autre 
monde. II y avait tout de meme certains liens avec cette autre 
sphere gräce aux dignites dont nous parlerons plus tard ("). Mais 
une dignite est toujours l’expression de la volonte de l’empereur, 
non reiterable, si Ton veut, et jamais d’ordre naturel, une excep- 
tion, non la regle. La definition occidentale de la famille imperiale 
ne peut s’appliquer ä l’empire byzantin. II faut qu’on la considere 
dans ses propres categories, et pour faciliter cette täche, je vou- 
drais presenter quelques points de vue. 

1. La famille imperiale comme dynastie 

Ä Byzance la famille imperiale est identique ä la dynastie, et 
c’est le meme mot yevoc, ou y^v^d qui designe chacune. L’empereur 
L6on VI a developpe une theorie dynastique propre. Dans son 
oraison funebre de Basile il enumere trois sortes de dynasties : 
celle qui est liee ä une dynastie dejä existante, celle qui est nou- 
vellement fondee, et celle qui, bien que recente, a des racines 
anciennes dans l’antiquite ('2). La premiere mentionnee, il la 

(8) Parmi beaucoup d’exemples, voir seulement YOraison funebre de Basile I, 
ed. A. VoGT-I. Hausherr, Rome 1932, p. 44, 14, ou Cecaumeni strategicon, 
ed. B. Wassiliewsky-V. Jernstedt, St.-Petersbourg 1896, p. 99, 20. 

(9) Lorsque l’empereur Michel pf et ses parents ont ete exiles, la Vie 
d’Ignace (P.G. 105, 497 A) parle de navoiKi. Peut-etre s’agit-il seulement d’un 
synonyme de «famille» parce qu’il semble peu vraisemblable que meme les 
domestiques soient entres au monastere. 

(10) N. OikonomidEs, Les listes de preseance byzantines des ix‘ et 
siecles, Paris 1972. 

(11) Voir plus bas p. 192. 
(12) Oraison funebre (comme n. 8), p. 44. 
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considere comme la moins importante, et il accorde le plus 
d’estime ä la derniere, ce qui semble bien naturel, parce qu’elle 
se refere, du moins dans la propagande officielle, ä la propre 
famille de l’empereur (>3). 

Nous ne devons pas oublier que l’idee de la dynastie apparait 
ä peine avant le regne des empereurs macedoniens bien que 
la volonte de transmettre la dignite de pere en fds ait toujours 
existe. Le patriarche Photius (‘4) et l’empereur Leon VI ont 
contribue considerablement au developpement theorique de cette 
idee. L’ombre qui couvre les debuts de la famille imperiale mace- 
donienne requerait, il est vrai, une delimitation theorique. On 
n’a pas tenu compte, conformement ä la maxime de Leon dans 
son oraison funebre, des dynasties precedentes. Tout de meme, 
l’historien doit egalement prendre en consideration le passe. 

Les empereurs byzantins ont mis leur zele ä garantir la succes- 
sion ä leur propre famille contrairement au principe du libre 
choix, mais sans y reussir avant le viiF siede. Entre 717 et 1056, 
pendant 350 ans, il n’y eut que quatre empereurs — Nicephore, 
son fils Stauracius, Michel et Michel II — qui n’appartenaient 
pas directement ou par mariage ä une grande famille. Toute cette 
Periode est dominee par trois familles, qui rattachent leur nais- 
sance non ä une personne, mais ä une region, dont la deno- 
mination est retenue aussi par l’historiographie contemporaine : 
Leon III de Germanicee en Syrie, Michel II d’Amorion et Basile 
d’Andrinople en Macedoine. La genealogie fictive de ce dernier, 
dont nous traiterons plus loin, ne put jamais faire oublier sa 
veritable origine macedonienne. Les historiens contemporains ne 
cessent d’insister sur le berceau de la famille, et les empereurs 
montrent de grands egards envers leurs regions d’origine pendant 
les guerres C^). La perte d’Amorion, patrie de la famille de Theo- 

(13) Voir plus bas p. 186. 
(13a) St. Maslev, Die staatsrechtliche Stellung der byzantinischen Kaise¬ 

rinnen, dans Byzantinoslavica, 27 (1966), p. 318 et n. 91 renvoie ä une monnaie 
de Theophile, oü celui-ci a fait representer (apres la mort de son fils Constantin) 
femme et filles pour souligner rimportance de la famille au sens de la dynastie. 

(14) Voir notes 27 et 28. 
(15) Theophane, ed. C. de Boor, p. 422, 11; 451, 17 (Germanicee); 

losEPHi Genesii regurn libri quattuor, ree. A. Lesmueller-Werner et I. 
Thurn, Berlin 1978, Index. 
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phile, a influence considerablement les conditions psychiques de 
i’empereur ('^). 

Selon les categories de I’empereur Leon VI dans son oraison 
funebre, L6on III le Syrien etait le fondateur d’une dynastie, 
Michel II s’est uni ä une dynastie anterieure, la syrienne, comme 
nous le montrerons plus tard, et Basile, d’apres une fiction jamais 
mise en doute par les contemporains, a reveille, presque ressuscite 
une ancienne dynastie, celle des arsacides perses, bien qu’en realite 
les liens avec la dynastie amorienne soient beaucoup plus vraisem- 
blables (*^). L’importance de la construction genealogique, meme 
ä Byzance, devient evidente, quand Constantin Porphyrogenete 
souÜgna que sa belle-fiUe Berthe etait une parente de Charle- 
magne ('*). Frederic I“, deux siecles plus tard, s’est servi de l’ex- 
pression domus imperialis, ä laquelle appartenaient les Carolin¬ 
giens, Ottoniens, Saliens et Hohenstaufen, pour caracteriser un 
tel lien dynastique, fictif ou reel (>^). 

Bien qu’il s’avere de peu d’importance pour les contempo¬ 
rains que ces hens dynastiques soient vrais ou faux, nous voulons 
tout de meme traiter brievement de ce probleme. La famille de 
Leon III le Syrien n’a sans aucun doute pas de relations avec 
des famiUes precedentes. Pendant les deux decennies qui precMent 
le regne de Leon, l’empire byzantin avait connu six empereurs. 
Leon, cela s’entend, etait conscient de devoir etablir une dynastie 
plus solide. Irene, peut-etre comme unique souverain byzantin, 
peut jouir de la gloire peu flatteuse d’avoir empeche la succession 
dans sa propre famille. Michel II d’Amorion epousa en secondes 
noces Euphrosyne, fdle de Constantin VI (^o). Les sources contem- 
poraines reprochent ä I’empereur d’avoir profane une religieuse, 
mais ne mentionnent pas du tout qu’il s’est uni de cette maniere 

(16) Genesios, p. 49, 67 et 50, 13. 
(17) Voir notes 23 et 24. 
(18) CoNSTANTiNE PoRPHYROGENiTUS, De admitiistrando imperio, ed. G. 

Moravcsik, Washington 1967, chap. 26. 
(19) Diplomata, 10, 1, ed. H. Appelt, Hanovre 1975, p. 266, et 

H. Appelt, Die Kaiseridee Friedrich Barbarossas, dans Sitzungsberichte der 
Österr. Akademie der Wissenschaften, Phil.-Hist. Kl. 252, 4, Vienne 1967, 
p. 18. 

(20) Genesios, p. 35, 11 ; Theophanes Continuatus, ree. I. Bekker, 

Bonn 1828, p. 79, 10. 
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avec la dynastie precedente, un fait que les auteurs modernes 
passent aussi sous silence, peut-etre parce que le mariage resta 
sans enfant (^i) et qu’ainsi la dynastie syrienne se termina. La 
question de la naissance legitime ou illegitime de L6on VI a ete 
discutee, comme disait Ostrogorsky avec un peu d’ironie en 1963 
(et dejä en 1940), plus souvent et plus ardemment que tant 
d’autres problemes plus fondamentaux de l’histoire byzantine (22). 
Mais cette remarque n’a pas empeche que l’on se soit occupe 
de cette question encore apres 1963 (23). En effet, des raisons 
importantes plaident toujours en faveur de l’hypothese que L6on 
est un fils de Michel III, et qu’en realite une dynastie macedo- 
nienne n’a jamais existe (2^). 

Mais les Byzantins, et surtout les empereurs de la dynastie 
macedonienne, ne se sont pas interesses ä la realite historique. 
Pour la premiere fois dans l’histoire byzantine on invente et 
construit artificiellement un arbre genealogique. Trois sources 
diverses nous informent ä ce sujet. Chronologiquement la premiere 
est l’oraison funebre de Leon VI, qui dit seulement que Basile 
fait remonter sa famiUe aux Arsacides. II ne serait pas necessaire, 
remarque l’auteur, de developper cela longuement parce qu’on 
peut tout lire dans les histoires (laxopiai) (25). Le rapport detaille 
de Constantin Porphyrogenete dans le deuxieme chapitre de la 
Vie de Basile avait comme base probablement une de ces his¬ 
toires (26). La Vie du patriarche Ignace nous informe plus en detail 
sur ces problemes genealogiques (22). Cette source, hostile ä la 
personne du patriarche Photius, pretend que celui-ci avait regagne 

(21) L’affirmation de Leon Grammaticus, Chronographia, rec. I. Bekker, 

Bonn 1842, p. 211, 17, selon laquelle Th^ophile serait un fils de cette 
Euphrosyne, est certainement fausse. Le Continuateur de Theophane, p. 86, 
11, la nomme expressement «belle-mere».. 

(22) G. Ostrogorsky, Geschichte des Byzantinischen Staates, Munich 
1963, p. 194, n. 1. 

(23) P. Schreiner, Das Herrscherbild in der byzantinischen Literatur des 
9. bis 11. Jahrhunderts, dans Saeculum, 25 (1984), p. 135 et n. 14 (biblio- 
graphie). 

(24) Les arguments principaux sont resumes dans mon article eite dans 
la note pr6c6dente. 

(25) Oraison funebre (comme n. 8), p. 44, 25. 
(26) Theoph. Cont., p. 212-215. 
(27) Vita Ignatii, dans PG., 105, 565 D. 
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la confiance de rempereur Basile gräce ä une genealogie fictive, 
nommee dans le texte laxopia fjroi yeveaÄoy'ia. II n’est pas im¬ 
portant pour nous de rechercher si Photius a ecrit reellement 
une teile genealogie et s’il etait le premier et l’unique auteur d’un 
tel texte. II nous semble plutöt decisif qu’au ix^ siede on tenait 
ä une origine andenne et qu’on s’en servait comme moyen de 
propagande (2*). La duree du regne d’une seule famiUe semble 
creer le droit de garder le tröne. Lorsqu’on envoya, en 1042, 
l’imperatrice Zoe en exil, eile evoqua la memoire de son pere, 
de ses ancetres (ro ävco yhog) et du patrimoine imperial conserve 
depuis dnq generations (nevrayov'm) Cette idee s’etait dejä 
enradnee aussi dans la population : «meme le peuple croit, selon 
Psellos, les droits de l’imperatrice legitimes et justifies, parce que 
le pde, le grand-pere et l’arriere-grand-pere ont ete des empe- 
reurs» (^o). L’empereur Michel V perdit et le tröne et la vie parce 
qu’il avait mesestime cette legitimite. Le libre choix de l’empereur 
n’etait pas encore aboli, comme les evenements de la deuxieme 
moitie du xi^ siede nous le montrent, jnais l’importance de la 
dynastie au sens de la totalite de la famille imperiale est en meme 
temps institutionnalisee. 

2. La femme dans le cadre de la famille imperiale 

La dynastie imperiale etait completement centree sur la famille 
de l’homme. Liudprand de Cremone a donc en principe raison 
lorsqu’il dit que les Grecs, en ce qui conceme l’origine noble, 
ne s’interessent pas ä la mere, mais seulement au pere (3‘)- H 

(28) II est interessant de constater que l’auteur de la Vie d’Ignace souligne 
expressement que la genealogie inventee par Photius est mensonge et imposture 
iyEVEoloyiav zfjv firfz' ohaav ^tjz’ oöv nözs ysvofjevriv dvaizMaaz;) bien que son 
contenu — l’origine arsacide — corresponde ä la propagande officielle. 

(29) Michel Psellus, Chronographie, ed. E. Renault, Paris 1926, p. 99, 
5-8. V. maintenant aussi E. Gamillscheg, Zoe und Theodora als Träger 
dynastischer Vorstellungen in den Geschichtsquellen ihrer Epoche, dans 
Kaiserin Theophanu. Eine Begegnung des Ostens und Westens um die Wende 
des ersten Jahrtausends. Gedenkschrift des Schnütgen-Museums zum 1000. 
Todesjahr der Kaiserin, herausgegeben von A. von Euw und P Schreiner, 

vol. II, Cologne 1991, p. 397-401. 
(30) Michel Psellus, Chronographie, p. 102, 10-13. 
(31) Liutprand de CrEmone, Antapodosis, livre V, chap. 14, ed. J. 

Becker, M.G.H., Script, rer. Germ., Hanovre-Leipzig 1915, p. 137. 
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est significatif que les auteurs de l’epoque macedonienne ne ces- 
sent de mettre en evidence le passe royal de Basile et de l’omer 
d’une quantite de noms et d’evenements, tandis qu’un seul texte, 
l’oraison funebre de Leon, parle de la mere ; «eile etait originaire 
d’une maison, qui n’etait qu’un peu inferieure ä la premiere 
famille (c’est-ä-dire celle de Basile)» (^2). 

Regardons sommairement l’origine des imperatrices et comment 
s’expriment les sources contemporaines. De la femme de Leon III, 
Theophane ne mentionne que le nom (Maria), et plus tard, lors 
de la prise de Germanicee par Constantin V, l’origine syrienne (23). 
La premiere femme de Constantin, mere de Leon IV, Irene (en 
grec), etait fdle de Bulan, le khagan des Khazars (3^). Sa deuxieme 
femme, Marie, est mentionnee quand eile meurt (35), et de la 
troisieme il ne nous est parvenu que le prenom Eudocie (36). 
Meme la famille de l’imperatrice Irene nous reste complete- 
ment inconnue sauf son origine athenienne (32). Marie d’Amnia, 
premiere femme de Constantin VI, etait fdle d’un riebe proprie- 
taire foncier (3»); Theodote, la seconde, appartenait ä la cour 
et avait la dignite d’une cubiculaire (3^). Le nom de la femme 
de Nicephore n’est pas transmis dans les sources. Theophano, 
femme de Stauracius, etait originaire d’Athenes et apparentee ä 
la famille de l’imperatrice Irene ("*6). Dejä epouse en premieres 
noces d’un autre mari, on l’en a separee ä cause des interets 
de l’empereur (^i). Michel Rangabe etait marie avec Procopia, 

(32) Oraison funebre (comme n. 8), p. 52, 18-19. 

(33) Theoph., p. 422, 15-16. 

(34) Theoph., p. 409, 311, p. 426, 16, et Nicephore Patriarche, Historia 
Syntomos, ed. C. de Boor, Leipzig 1880, p. 59, 1. 

(35) Nicephore Patriarche, p. 65, 2. 
(36) Theoph., p. 443, 29 ; Nicephore, p. 77, 3. 

(37) Theoph., p. 444, 16 ; Eiptjvtj 'AOrfveov eXdouaa. 
(38) Vie de Philarete, ed. M.-H. Fourmy-M. Leroy, dans Byzantion, 9 

(1934), p. 85-170 ; sur la genealogie v. Winkelmann, Quellenstudien, p. 192. 
(39) Theoph., p. 470, 2; R. Guilland, Recherches sur les institutions 

byzantines, vol. I, Amsterdam 1967, p. 282. 
(40) Winkelmann, Quellenstudien, p. 194. 

(41) Theoph., p. 483, 18-20. Theophane dit un peu plus bas qu’il y avait 
encore deux rivales qui etaient meme plus helles que Theophano. II s’ensuit 
qu’avait lieu une assemblee pour trouver la femme ideale. Si Ton a choisi 
tout de meme une candidate moins belle et meme dejä mariee — Theophano —, 
cela signifie qu’on a mis au premier plan les interets d’une certaine famille. 
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sceur de l’empereur Stauracius ; Leon V avec Theodosie, fille du 
patrice et questeur Arsaber, jadis usurpateur contre Nicephore (^2). 
L’imperatrice Procopia, pleine de Jalousie feminine, lui donne le 
nom de «barka», ce qui veut dire soit une femme grasse, soit 
une femme qui se dandine (comme un bateau), soit une putain (43). 
Lorsque L6on, le futur empereur, etait encore general, il donna 
en mariage sa fiUe (Thecla) ä son futur meurtrier et successeur, 
Michel II (44). Celui-ci choisit, comme on l’a dejä dit, en deuxiemes 
noces la religieuse Euphrosyne, fiUe de Constantin VI. Theodora, 
femme de Theophile, etait nee en Paphlagonie. Son pere, Mari¬ 
nos, avait la fonction d’amiral; de sa mere, on connait seulement 
le nom Florina (45). Eudocie, femme de Michel III, s’appelait 
Dekapolitissa, ce qui montre que sa famille etait originaire 
(comme celle du fameux saint) de la Dekapolis isaurienne (4^). 
Lorsqu’on a cherche une epouse pour Michel, on a prefere cette 
Eudocie ä une certaine Irene, fdle d’une riche et noble famille 
patricienne (42). Evidemment le principe «beaute avant richesse» 
a prime. On ne dispose que de peu d’informations sur la premiere 
femme de Basile, Marie (4*). Eudocie Ingerina, selon le nom sans 
doute d’origine nordique, etait, d’une maniere difficile ä preciser, 
apparentee ä la famille des Martinakoi (4^), ä laquelle apparte- 
nait aussi Theophano, premiere femme de Leon VI le Sage (50). 
Le facteur decisif pour le mariage, en ces deux cas, n’etait pas 
la parente, mais la beaute (3'). La famille de la deuxieme femme 

(42) Genesios, p. 16, 82 ; Winkelmann, Quellenstudien, p. 61. 
(43) M. Z. Kopidakes, dans Hellenika, 35 (1984), p. 418-419 (compte rendu 

de redition de Genesios). 
(44) Genesios, p. 23, 71-79 ; Theoph. Cont., p. 78. 
(45) Winkelmann, Quellenstudien, p. 189. 
(46) Ibid., p. 167 et 1189. 
(47) Ibid., p. 168. 
(48) Ä propos de Marie voir N. Adontz, La portee historique de l’oraison 

funebre de Basile B', dans Byzantion, 8 (1933), p. 506, et C. Mango, Eudocia 
Ingerina, the Normans and the Macedonian Dynastie, dans Zbornik Radova, 
14/15 (1973), p. 22. En ce qui concerne notre probleme, la question de l’origine 
de Marie a peu d’importance, parce que cette femme disparait de l’horizon 
dejä avant le regne de Basile. 

(49) Mango, Eudocia, p. 17-27 ; Winkelmann, Quellenstudien, p. 187. 
(50) La parente avec les Martiniakoi n’est pas tout ä fait süre, voir aussi 

Winkelmann, Quellenstudien, p. 187. 
(51) II ne semble pas invraisemblable qu’Eudocie, comme le veut VOrai- 
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de Leon, Zoe Zautzaina, n’est devenue fameuse que par sa 
relation avec l’empereur (52). Symeon le Magistre nous donne 
quelques informations sur sa troisieme femme : «L’empereur 
epousa une jeune fille du theme Opsikion d’une extraordinaire 
beaute, qui s’appelait Eudocie» (53). La quatrieme, Zoe Carbo- 
nopsina, etait apparentee ä Tamiral Himerios et au patrice 
Nicolas (5^); toutefois l’empereur ne l’epousa pas ä cause de ses 
relations familiales, mais parce qu’elle etait belle. Helene, femme 
de Constantin le Porphyrogenete, etait fille de Romain Lecapene, 
et legitima le regne usurpateur de son pere. Constantin donna 
en manage son fds Romain ä Berthe, fille d’Hugues d’Arles (55). 
Celle-ci est, ä l’exception de la femme khazare de Constantin V, 
l’unique imperatrice d’origine etrangere ä cette epoque. L’empe¬ 
reur Constantin veut nous faire croire que parmi ses ancetres 
se trouvait aussi Charlemagne (5^), tandis que Liutprand de Cre- 
mone raconte que Berthe etait nee d’une liaison illegitime de 
Hugues, mais qu’elle se distinguait par sa beaute remarquable (52). 
Romain fit certainement seul le choix de sa deuxieme femme ; 
celui-ci tomba, comme on sait, sur Anastasie-Theophano, fille 
d’un cabaretier (5^). Constantin VIII enfin epousa Helene, fille du 
patrice Alypios, choisissant ainsi de s’unir ä une famille de bonne 
renommee (5^). 

son funebre, p. 54, 6-12, ait ete choisie dans une assemblee des candidates, 
opinion refusee cependant par E. Kislinger, Eudokia Ingerina, Basileios L 
und Michael III., dans Jahrbuch der Österr. Byzantinistik, 33 (1984), p. 120- 
121. Ä propos de Theophano voir la Vie, ed. par E. Kurtz, Zwei griechische 

Texte, St.-Petersbourg 1898. 
(52) Winkelmann, Quellenstudien, p. 164 et 192. 
(53) Symeon Magistros, dans Theophanes Continuatus, p. 860 

(chap. 24). Le nom de famille (Baianos) se trouve sporadiquement dans les 
sources (par ex. Skylitzes, ed. Thurn, index, et Winkelmann, Quellen¬ 
studien, p. 176); une relation avec la famille de rimperatrice reste hypothetique. 

(54) Vita Euthymii (comme n. 1), p. 109, 26. 
(55) Ioannis Scylitzae, Synopsis historiarum, rec. I. Thurn, Berlin 1973, 

p. 240, 82. 
(56) CoNSTANTiNE PoRPHYROGENiTUS, De administrando imperio, vol. II, 

Commentary, Londres 1962, p. 82-87, et specialement R. Hiestand, Byzanz 
und das Regnum Italicum im 10. Jh., Zürich 1964, p. 182-184. 

(57) Liutprand de CrEmone, Antapodosis, livre V, chap. 14. 
(58) Skylitzes, p. 240, 85-86. 

(59) Michel Psellus, Chronographie, vol. I, p. 27 ; Skylitzes, p. 374, 33. 
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Donnons, apres ce sommaire un peu long, un bref resume des 
resultats. Au viii^ siede, les familles des femmes de l’empereur 
ne sont pas encore connues, ce qui ne veut pas dire qu’il s’agisse 
de familles sans importance : les historiens ne se sont pas encore 
Interesses ä leurs noms. Au ix^ et siecles, on ne tient pas encore 
aux relations avec les grandes familles, ou plus brievement; la 
femme n’est pas choisie pour des raisons de politique Interieure 
ou de consolidation de la dynastie. Des relations etrangeres ne 
sont pas encore non plus recherchees ; on disceme difßcilement 
un motif politique derriere le mariage de Constantin V et de la 
princesse khazare, et l’interet pour le mariage de Rothrude (non 
realise) et celui de Berthe provenant de l’Occident. Les sources 
des ix^ et x^ siecles ne permettent pas de douter que la beaute 
de l’epouse, sans souci de l’origine, jouait un röle central dans 
le choix. L’assemblee reunie pour choisir la femme ideale (pas 
toujours, sinon rarement, aux yeux du futur empereur, mais ä 
ceux de sa mere), si discutee recemment, est une realite, et non 
un topos (^). Depuis la dynastie des Comnenes, au plus tard, 
d’autres elements ont commence ä jouer egalement un röle, 
comme l’union avec les grandes famiUes de l’empire et la politique 
exterieure. Mais jusqu’au x^ siede les autres criteres mentionnes 
ici etaient determinants. 

La place limitee ne me permet pas de mettre en relief l’im- 
portance des autres femmes de la famiUe imperiale. On devrait 
d’abord souligner le röle de la maitresse, qui souvent reussit ä 
devenir imperatrice (^i); de meme le destin des fiUes et des soeurs 
meriterait une recherche. Trop souvent dans les siecles en question 
on constate que les fiUes sont contraintes d’entrer dans un mo- 
nastere, non pas, comme en Occident, en qualite d’abbesses d’un 
monastere imperial pour augmenter ainsi l’influence et le pou- 

(60) Tous les arguments sont recueillis maintenant par L.-M. Hans, Der 
Kaiser als Märchenprinz. Brautschau und Heiratspolitik in Konstantinopel 
395-882, dans Jahrbuch der Österr. Byzantinistik, 38 (1988), p. 33-52. 

(61) Constantin VI envoya Marie d’Amnia au monastere ä cause de 
Theodote (Theoph., p. 469, 23 et 470, 27). Michel III donna ä Basile (I") 
sa soeur Thecla, afin de le consoler de son mariage force avec Eudocie, Leon VI 
etait lie avec Zoe Zautzaina lorsqu’il etait encore marie avec Theophano. 
Constantin XI avait Skleraina comme maitresse, et on sait que l’imperatrice 
Zoe ne desapprouva pas la liaison. 
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voir de la maison regnante, mais comme simples religieuses (^2) 
Voulait-on eviter l’union avec d’autres familles ? 

3. Familie imperiale, la cour et la societe byzantine 

Nous ne pouvons esquisser ce chapitre qu’en quelques mots. 
II laut examiner d’abord quelles relations la famille imperiale a 
recherchees et quel etait l’effet de la parente avec la maison impe¬ 
riale. Je puis citer seulement Tun ou l’autre exemple. Les cinq 
fils de Constantin Copronyme refurent les plus hautes dignites, 
Cesar et nobilissime (^3), Irene, niece homonyme de l’imperatrice, 
doit epouser Telerig, le khan bulgare qui s’etait refugje ä Byzance, 
oü on lui donna la dignite de patrice (^). Michel Rangabe, le 
futur empereur et gendre de l’empereur Nicephore, etait curo- 
palate (^5). Un neveu de Michel II etait egalement curopalate et 
detenait la Charge de Stratege du theme Opsikion (6^). Pour le 
pere de Zoe Zautzaina, logothete du drome, Leon VI crea la 
dignite de basileopator II est remarquable — et d’autres 
exemples pourraient confirmer ce fait — que les proches parents 
ne refoivent que des dignites, sauf peut-Stre le neveu de Michel II, 
et Stylianos Zautzes, dont nous ne savons pas quand ils ont regu 
leur Charge, avant ou apres etre entres en relation avec l’empereur. 
II est peu probable que le silence des sources soit seul en cause ; 
il semble plutöt qu’on n’ait pas transfere de charges aux parents. 
Quant aux dignites, on ne les a attribuees qu’apres le mariage 
avec un membre de souche imperiale (^^). 

Outre les parents, nous rencontrons des le ix^ siede une autre 
categorie de personnes qui sont acceptees dans la famiUe impe¬ 
riale. II s’agit des soi-disants «amis» de l’empereur, dont l’origine 
sociale est de moindre importance. La societe dose de la famille 
imperiale ouvre dans ce secteur une petite porte vers l’exterieur. 

(62) Parmi les cinq soeurs de l’empereur Michel III, seule Marie etait mariee 
(avec Alexis Musele). Malheureusement en beaucoup de cas des informations 
precises nous manquent. 

(63) Winkelmann, Quellenstudien, p. 49 n. 133. 
(64) Theoph., p. 451, 5-9. 
(65) Ibid., p. 492, 22. 
(66) Winkelmann, Quellenstudien, p. 172. 
(67) Skylitzes, p. 175, 67 ; Oikonomides, Les listes, p. 307. 
(68) Voir aussi Winkelmann, Quellenstudien, p. 107. 
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Le phenomene, la creation d’une clientele (eraipeia, oiKsiözrig), 
est, en attendant, suffisamment connu, et Fempereur Basile est 
le representant le plus important de ce groupe (^9) 

4. Resume et perspectives 

II reste, pour finir, ä resumer les faits principaux et ä indiquer 
des points de recherches qui sont ouverts. La famille imperiale 
ä Byzance n’est pas identique ä la familia regalis de l’Occident, 
qui comprenait le personnel de la cour et les domestiques. Elle 
est plutöt identique ä la dynastie qui nait comme communaute 
familiale de caractere permanent au viii^ siede, en Opposition, 
dans un certain sens, avec le Systeme electif. La dynastie est un 
monde isole, lie au palais par des dignites et non — ou moins 
— par des charges. Des relations systematiques avec d’autres 
familles ne sont pas encore envisagees pendant cette epoque, 
tandis que se developpent autour de la cour des cercles prives 
en forme de clientele. La femme de l’empereur est choisie selon 
les regles de la beaute physique, et les relations politiques in- 
terieures et exterieures ne jouent presque aucun röle. 

Etant donne que notre sujet demanderait une etude beau- 
coup plus exhaustive, nous voudrions mentionner aussi ce qui 
y manque. Sous l’aspect personnel il faudrait attirer l’attention 
sur les fds et les freres de l’empereur et leur röle pour la dynastie, 
et SOUS l’aspect materiel, examiner comment on a protege la 
dynastie, et, ce qui est plus important encore, comment on s’en 
est debarrasse. La deposition par le peuple n’est qu’un moyen 
constitutionnel, que d’autres methodes precedent; diffamation, 
rumeur, conspiration. 

La famiUe imperiale est un mecanisme sensible, dont on ne 
fait que commencer ä examiner et analyser le fonctionnement. 
Elle est, dans ces siecles, encore une societe dose, presque une 
famille privee. 

Universite de Cologne. Peter Schreiner. 

(69) H.-G. Beck, Byzantinisches Gefolgschaftswesen, dans Sitzungsberichte 
der Bayer. Akad. d. Wissenschaften, 1965, fase. 6. 



LA FAMILLE DE CHARLEMAGNE 

‘Toutes les familles heureuses sont heureuses de la meme fafon ; 
toutes les familles malheureuses le sont de fafons differentes’. C’est 
L6on Tolstoi" qui l’affirme — mais peut-etre Anna Karenine est- 
elle une autorite discutable ... Dans cette communication, je 
voudrais presenter deux propos sur la famille de Charlemagne 
— d’abord que cette famille etait relativement heureuse ; ensuite 
— et malgre Tolstoi — que son bonheur etait hors du commun, 
et apparaissait meme un peu «bizarre» dans le Haut Moyen Äge 
Occidental. 

La famille heureuse d’abord. Farce que vivre en famille, en 
tant que chef de famille, entoure par de proches parents comme 
allies, serviteurs, ou satellites, etait le sort de tous les monar- 
ques du Haut Moyen Äge et, bien sür, des epoques plus tardives. 
Les rois merovingiens etaient sans doute ainsi entoures par de 
nombreux parents, plus ou moins proches, ä la fois allies et 
concurrents : nos connaissances sont rares neanmoins sur de tels 
persormages — ce qui n’a pas empeche les historiens modernes 
de faire des conjectures, sur base onomastique par exemple. II 
est en effet possible que Bertrade, mere de Charlemagne, fille 
d’un comte Caribert (>), descende des Merovingiens, mais aucun 
auteur du huitieme siede ne s’en preoccupa. La famille etendue, 
la stirps regia, des Merovingiens reste presque entierement dans 
l’ombre. 

En ce qui conceme les Carolingiens, on attendrait plus de 
temoignages. Pepin, roi parvenu, avait besoin de soutiens fideles 
et ses parents avaient interet ä se joindre ä lui. Le sang, dit-on 

(1) Annales Bertiniani 749, ed. G. Waitz, Monumenta Germaniae Historica 
Scriptores rerum Germanicarum in usum scholarum (eite ci-apres MGH SRG) 
(Hanover, 1883), p. 1. Je remercie de tout coeur Alain Dierkens qui a eu 
la honte de corriger mes fautes en langue fran9aise et de me donner des conseils 
precieux. A lui et ä Jean-Marie Sansterre, je dois aussi des remerciements 
chaleureux pour l’organisation du Colloque de Bruxelles. 
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en anglais, est plus epais que l’eau — et, pourrait-on dire, mieux 
fait pour coaguler. La fortune de Pepin devait etre aussi la 
fortune de ses propinqui. II est cependant difficile de les retrouver 
mentionnes dans les sources narratives. Meme les auteurs des 
Continuationes Fredegarii — l’oncle, puis le cousin de Pepin — 
manquent ä l’histoire du regne de Pepin. De ceux qui faisaient 
partie de la famille royale seuls s’y trouvent la reine Bertrade 
et ses deux fils, Charles et Carloman. Les Annales Regni Fran¬ 
corum traitent surtout des freres de Pepin, Grifon et Carloman, 
sources de problemes pour le nouveau roi. Apres 755, ils sont 
morts tous les deux. Sur les autres propinqui ou sur les parents 
de Bertrade, les Annales ne disent rien. C’est la famille etroite, 
nucleaire, que nous presentent les chroniqueurs contemporains 
du Premier roi carolingien. Pour d’autres proches parents de 
Pepin, il faut se referer ä diverses sources, parfois un peu plus 
tardives. Deux demi-freres illegitimes etaient dejä voues aux 
canieres ecclesiastiques ; le nouveau roi s’en servit dans les pre- 
mieres annees du regne : Jeröme accompagna le pape Etienne II 
en route pour Rome en 754 (2); Remi devint eveque de Rouen 
en 755 (3). Un troisieme frere (ou demi-frere bätard ?), Bernard, 
ne figure pas dans les sources relatives au regne de Pepin. 

On remarque deux contrastes entre la famille du roi Pepin 
et celle de ses ancetres, maires du palais. D’abord, ceux-ci ont 
partage avec leurs proches parents (y compris les femmes) leurs 
biens familiaux des regions de la Meuse et du Rhin: action 
typique de la noblesse franque (4). Mais un royaume n’est pas 
seulement un fonds familial. Meme s’il manquait d’un principe 
d'Unteilbarkeit, le fisc (c’est-ä-dire la terre publique), plus ou 

(2) Liber Pontificalis, Vita Stephani c. 39, ed. L. Duchesne (Rome, 1886), 
vol. 1, p. 451 ; Annales Fuldenses 754, ed. F. Kurze, MGH SRG (Hanover, 
1891), p. 7 ; Vita Arnulfi, ed. Br. Krusch, MGH Scriptores Rerum Mero- 
wingicarum 11, p. 429. 

(3) Gesta Abbatum Fontenellensium c. 12, ed. G. H. Pertz, MGH 
Scriptores (eite ci-apres SS) 11 (Hanover, 1829), p. 286; Adrevald, Miracula 
Sancti Benedicti, Patrologia Latina (eite ci-apres PL) 124, col. 918. 

(4) Voir E. Hlawitschka, ‘Zu den Grundlagen des Aufstiegs der Karolinger. 
Beschäftigung mit zwei Büchern von Matthias Werner’, Rheinische Viertel¬ 
jahrsblätter 49 (1985), p. 1-61 (reimpr. dans Hlawitschka, Stirps Regia. 
Forschungen zu Königtum und Führungsschichten im früheren Mittelalter 
(Frankfurt-am-Main, 1988), p. 43-103, surtout 72-100). 
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moins stable, qui devait servir de base solide au pouvoir royal, 
se distinguait nettement des biens prives. Pepin s’est fait heri- 
tier du fisc merovingien : mais il a aussi dü transformer son patri- 
moine en «fisc supplementaire» pour reduire le risque d’aliena- 
tions permanentes entre coheredes. Le nouveau roi a peut-etre 
utilise des moyens traditionnels : pour bon nombre de ses proches 
parents, remise de manage, vie celibataire ou carriere ecclesias- 
tique. Puis Pepin a ajoute de nouveaux moyens : regles canoniques 
qui ont restreint davantage les degres interdits du mariage et qui 
ont exclu les bätards de l’heritage familial. Aucun partage du 
patrimoine carolingien n’a ete realise entre le roi Pepin et ses 
freres ou demi-freres. Ou bien ceux-ci moururent sans descen- 
dance ; ou bien ils etaient ecclesiastiques, dotes de biens d’Eglise ; 
dans le cas de Bemard qui restait dans la vie seculiere, ses terres 
lui venaient, semble-t-il, de ses mariages et ses fils etaient donc 
heritiers de leur mere, mais non de Charles Märtel (5). 

Ensuite, dans les rituels d’accession au pouvoir. Pepin a sou- 
ligne soigneusement la famille nucleaire ; pere, mere et deux fils. 
On n’a pas besoin d’une Clausula de unctione authentique 
pour etre sür — gräce ä une lettre pontificale — qu’en 754, la 
reine Bertrade et ses deux fils furent consacres avec Pepin par 
le pape (^). On assiste lä ä quelque chose de neuf parce que rien 
n’annonce cette espece de succession pre mortem ou la participa- 
tion de la reine aux rituels inauguraux merovingiens. Pepin avait 
une opinion stricte sur le mariage. II n’eut aucune maitresse. Pepin 
et Bertrade menerent une vie domestique impeccable — au moins 
pour la forme (^). Ils garderent ä la cour leurs deux fils ä la 

(5) La mere d’Adalard, fils alne, adhuc tiro palatii vers 770 etait franque ; 
la mere de Wala, fils cadet, etait saxonne : L. Weinrich, Wala. Graf, Mönch 
und 7?e6e//(Lübeck, 1963), p. 11-12. 

(6) Codex Carolinus 11, ed. W. Gundlach, MGH Epistolae 111, p. 505. 
Voir A. Stoclet, ‘La «clausula de unctione Pippini regis»: mises au point 
et nouvelles hypotheses’, Francia 8 (1980), p. 1-42. 

(7) Mais Codex Carolinus 45, p. 561, donne ä entendre que Pepin a tente 
une fois de se debarrasser de Bertrade ; voir M. Enright, lona, Tara, Soissons. 
The Origin of the Royal Anointing Ritual (Berlin, 1985), p. 92-3. Le mariage 
de Pepin eut lieu en 744, la naissance de Charles en 747 : K. F. Werner, 

‘La date de naissance de Charlemagne’, dans Bulletin de la Societe nationale 
des Antiquaires de France, annee 1972, Paris 1975, p. 116-43 (reimpr. dans 
Werner, Structures politiques du monde franc (Londres, 1979), ch. VII). 
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difference de Pepin lui-meme, eleve ä St Denis), qui restaient 
donc en relations etroites avec leurs parents. 

Une seule fille a survecu aux annees d’enfance : Gisele, nee 
en 757. Elle avait ete demandee, peut-etre en 767, en manage 
par l’empereur Constantin pour son fils, puis en 770 pour le fils 
du roi lombard Didier. Mais Gisele ne s’est jamais mariee. Elle 
devint abbesse de Chelles (*). Pour ses deux fils. Pepin a trouve 
deux femmes nobles et franques, Himiltrude et Gerberge. Tandis 
que le pape en 770 voulait croire que ces unions etaient de vrais 
mariages, treize ans plus tard, Paul le Diacre assurait ses lecteurs 
que la liaison de Charlemagne avec Himiltrude n’avait pas ete 
un legale connubium (^). En tout cas, on ne sait rien de la paren- 
tele de ces femmes — in-laws des fils de Pepin pendant la vie 
de Pepin, in-laws de Pepin lui-meme. Pourquoi ? II est vrai qu’un 
regime nouvellement etabli, toujours precaire, ne pouvait se 
permettre aucun gaspillage de charisme ou de ressources mate¬ 
rielles, qu’il fallait canaliser aussi etroitement que possible. Mais 
une teile prevention patrilineaire, dynastique, etait dejä tradition- 
nelle dans la monarchie franque. Pepin a reconstruit une famille 
royale d’apres le modele merovingien. Famille heureuse de la 
meme fafon. Famille royale ideale, peut-etre. Avec le regne de 
Charlemagne, nous apprehendons un peu mieux la realite. 

En 768, Charlemagne etait co-heritier avec son frere Carlo- 
man. Tout de suite, et en partie ä cause de la politique de la 
reine-mere Bertrade (>'’), une menace parut au sein meme de la 

(8) Voir dessous, p. 207. Selon L. Levillain, ‘Les comtes de Paris ä 

l’epoque franque’, Le Moyen Äge 12 (1941), p. 137-205 (p. 153), Pepin avait 
une deuxieme fille, Rotrude. Mais eile etait plutöt proche parente de Charles 
Märtel; E. Hlawitschka, ‘Die Vorfahren Karls der Grossen’, dans W. Braun¬ 

fels ed., Karl der Grosse, Lebenswerk und Nachleben, 5 vols, (Düsseldorf, 
1965-7), vol. 1, p. 51-82, ä la p. 82; Werner, ‘Die Nachkommen Karls de 
Grossen’, dans Braunfels ed., Karl der Grosse, vol. IV, p. 403-79 (p. 431). 
Pepin n’a donc utilise aucune de ses fiUes pour etablir des liens de parente 
avec la noblesse franque. Deux autres filles sont mortes dans l’enfance : Paul 

LE Diacre, Gesta Episcoporum Mettensium, ed. Pertz, MGH SS II, p. 265. 
(9) Gesta Episcoporum Mettensium,, p. 265. 
(10) L’auteur des Ännales Regni Francorum 770, ed. F. Kurze, MGH SRG 

(Hanover, 1895), p. 31, la depeint comme mater regum pacificatrice; mais 
c’est eile qui a promu l’alliance de Charles avec la princesse lombarde: voir 
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famille royale ; eile ne fut evitee que gräce ä la mort de Carloman 
en decembre 771. Charles resta seul — en poussant un grand 
soupir de Soulagement. C’est au debut meme de son regne 
monarchique que deux proches parents apparaissent dans son 
entourage. Le propinquus Thierry (peut-etre son cousin au troi- 
sieme degre) apparait pour la premiere fois dans un jugement 
de 772 comme vassus du roi, puis comme comte en 775. Bernard, 
l’oncle de Charlemagne, fait son entree en 773 (alors qu’il devait 
avoir au moins trente-deux ans) ('>)• C’est Bernard qui conduisit 
une partie de l’armee de Charlemagne ä travers le Mons Jovis 
pendant l’hiver pour faire le siege de Pavie. Pourquoi Charle¬ 
magne avait-il besoin des Services de ces propinquil Parce 
qu’apres la mort de son frere, la veuve et les fils de celui-ci s’etaient 
enfui vers Pavie, en cherchant la protection du roi Didier. Ainsi 
la seconde ligne de la progenies de Pepin survivait ä Carloman 
lui-meme et le risque de division existait encore au coeur de la 
famille carolingienne. Les rejetons de la stirps regia durent opter 
pour un camp ou l’autre ; leur appui etait critique. Charlemagne 
s’attacha ses propinqui — et elimina ses neveux (i^). 

Charlemagne eut une longue vie — son regne dura quarante- 
trois ans — par comparaison avec les dix-huit annees du regne de 
Pepin. Puis, ä la difference de son pere, Charles etait un pater 
familias prolifique. Non pas polygame, bien sür, comme l’a af- 
firme Konecny ('3), mais vigoureux serial monogamist, peut- 
etre parfois adultere. Face aux trois enfants de Pepin (je ne 
compte pas ceux qui n’ont pas atteint leur troisieme anniversaire), 
Charles en eut quinze C'^). Ces faits biologiques exceptionnels 

S. Konecny, Die Frauen der karolingischen Königshauses (Vienne, 1976), 
p. 61-2. 

(11) Voir D. Bullough, "Albuinus deliciosus Karoli regis : Alcuin of York 
and the shaping of the early Carolingian court’, dans L. Fenske et al. edd., 
Institutionen, Kultur und Gesellschaft im Mittelalter. Festschrift für J. Flecken¬ 
stein (Sigmaringen, 1985), p. 73-92, aux p. 87-8. 

(12) Eginhard, Vita Karoli c. 3, ed. G. Waitz, MGH SRG (Hanover, 
1911), p. 6 : ‘defuncto Karlomanno uxor eius ... nullis existentibus causis (!), 
spreto mariti fratre ... sub Desiderii regis Langobardorum patrocinium se cum 
liberis suis contulit’. 

(13) Die Frauen, p. 6^. 

(14) Voir table gendalogique, en face de la p. 211. Je remercie ma collegue 
Susan Kruse de son expertise avec ‘Macdraw’. 
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impliquaient pour la famille royale non seulement une augmen- 
tation, mais un changement de forme. Le pere doit coexister 
longtemps avec des enfants adultes. Puls la famille s’etend ä trois 
generations. La relation nepos-patruus, c’est-ä-dire neveu-oncle 
patemel, le plus difficile des liens de parente au sein de la famille 
royale, s’est reproduite. Dans la Divisio de 806, Charles demanda 
ä ses fils ; «Quant aux petits-fils, c’est-ä-dire les fils de nos fds, 
nous voulons que nul d’entre nos fils ne fasse accuser devant 
lui aucun d’eux [c’est-ä-dire de ses neveux] ni le fasse tuer, mutiler, 
aveugler ou tonsurer ä contrecoeur» (>5). Ces mots evoquent 
pourtant le destin des princes-neveux des generations suivantes 
avec Louis le Pieux, ensuite avec Charles le Chauve, puis Charles 
le Simple. Type de vie familiale normal ä l’epoque, mais il est 
inhabituel que le grand-pere s’en soit preoccupe. 

La famille ä trois generations — avec ses compÜcations, ses 
conflits possibles — apportait bien des possibilites aux proches 
parents, y compris aux parents par alliance. On connäit la belle 
carriere du frere de Hildegarde, Gerold, et de ses fds (*^). Mais 
on remarquera que Gerold n’est praefectus en Baviere que quel¬ 
ques annees apres la mort de Hildegarde (i^). Selon Notker le 
Begue, Udalric, un autre frere de la reine, a vu ses terres confis- 
quees par Charlemagne tout de suite apres la mort de la reine. 
Pourquoi croire Notker ici ? parce qu’il etait compatriote 
d’Udalric et parce que son histoire, qui se rapporte ä cette espece 
de veredicus par excellence, le bouffon, se moquait du beau-frere 
du roi: «Maintenant que sa soeur est morte, Udalric a perdu 
ses terres et dans l’Est et dans l’Ouest». Quelle blague affreuse (‘^) ! 

(15) MGH Capitularia I, no. 45, c. 18, p. 129. 
(16) K. ScHMiD, ‘The structure of the nobility in the earlier middle ages’, 

dans T. Reuter ed., The Medieval Nobility (Amsterdam, 1978), p. 37-60, 
aux p. 39-40 ; K. F. Werner, ‘Bedeutende Adelsfamilien im Reich Karls des 
Grossen’, dans W. Braunfels, ed., Karl der Grosse, vol. I, p. 83-142 aux 
p. 111-2. Ä comparer D. Bullough, ‘Europae pater. Charlemagne and his 
achievement in the light of recent scholarship’, English Historical Review 85 
(1970), p. 59-105, aux p. 73-84. 

(17) M. Borgolte, Die Grafen Alemanniens im merowingischer und 
karolingischer Zeit (Sigmaringen, 1987), p. 122-6. 

(18) Notker, Gesta Karoli Magni I, c. 13, ed. H. F. Haefele, MGH SRG 
(Berlin, 1962), p. 17. Sur Thumour tres significatif de Notker, voir D. Ganz, 

‘Humour as history in Notker’s Gesta Karoli Magni', dans E. King et .al. 
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Charlemagne a pleure, puis a rendu les terres ä son beau-frere. 
La tristesse de Charles, comme celle d’Udalric, ne dura qu’un 
moment. Par la suite, Charles s’entendit bien avec ses in-laws. 
Mais la promotion de Gerold, au moins, avait peut-etre un 
rapport avec la promotion de son neveu le jeune roi Pepin, roi 
d’Italie mais aussi roi de Baviere. Ici le lien etait celui du neveu 
et de l’oncle maternel; lien que Marc Bloch a depuis longtemps 
considere comme particulierement Charge d’affection dans les 
societes medievales ('^). La fortune de Pepin etait la fortune de 
son oncle. 

Avec les fils de Charlemagne, nous nous trouvons au centre 
de la famille royale, et de ses problemes. Les relations entre pere 
et fils sont toujours difficiles, surtout apres que le fils a atteint 
sa majorite. Le fils alne de Charlemagne etait le fils de Himiltrude. 
Son nom. Pepin, implique en soi que le garfon etait accepte 
comme digne de la succession royale. Son visage etait beau, selon 
Eginhard, qui ajoute (d’une fa^on tendancieuse) qu’il etait 
bossu(2'’). Meme quand, en 781, Charlemagne changea le nom 
de son troisieme fils, en l’appelant aussi Pepin et en le faisant 
roi d’Italie, son fils aine ne protesta pas. Dans la liturgie royale, 
son nom continua ä etre commemore ; il etait donc toujours 
reconnu «officiellement» comme co-heritier de son pere (^i). Mais 
en 790, Charlemagne a promu son deuxieme fils, Charles le Jeune, 
qui regnera desormais sur la Neustrie (22). Quand le Bossu se 
revolta un an plus tard (j’y reviendrai), Charles se trouva face 
ä la crise la plus serieuse du regne. II la surmonta. II survecut. 
Comment ? Par sa durete, bien sür, envers les rebeUes — qui 
comptaient parmi eux, je crois, le jeune cousin de Charles, Wala, 
jusque lä nourri ä la cour et maintenant renvoye ä la Campagne 

edd., Monks, Nuns and Friars in Medieval Society (Sewanee, Tennessee, 1989), 
p. 171-83. 

(19) M. Bloch, Feudal Society (London, 1961), p. 137. 
(20) Eginhard, Vita Karoli c. 20, p. 25. 
(21) P. Classen, ‘Karl der Grosse und der Thronfolge im Frankenreich’, 

dans Festschrift für FI. Heimpel, 3 vols. (Göttingen, 1971-2), vol. 111, p. 109- 
34, ä la p. 118. 11 y avait pourtant des gens qui dejä prenaient parti pour 
les fils d’Hildegarde (voir n. 43 ci-dessous). 

(22) Annales Mettenses Priores 790, ed. B. von Simson, MGH SRG 
(Hanover, 1905), p. 78. 
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et au travail de la charrue (2^). On suppose que Wala etait partisan 
du Bossu. Mais Charlemagne se servit aussi de la magnanimitas, 
du compromis. Pour le Bossu, enferme ä Prüm, le monastere 
etait peut-etre plutöt un foyer sympathique qu’une prison. L’abbe 
de Prüm avait ete coupable d'infldelitas — mais en 797 il recupera 
des biens confisques, tout comme un autre infidele de la meme 
region, Theodold 

En plus du Bossu, Charlemagne avait trois autres fds, legitimes, 
nes avant 778, donc adultes pendant la premiere moitie du regne 
de leur pere. Mais apres 791, on n’assiste ä aucune revolte fdiale. 
Pour un roi medieval, ce fait est tout ä fait exceptionnel. Eginhard 
evoque, une fois de plus, la magnanimitas de Charlemagne, et 
sa pietas qui l’a fait pleurer ä chaudes larmes ä la nouvelle de 
la mort de deux de ses fds en 810 et 811 (25). Meme une famüle 
heureuse a ses peines. De plus, c’etait une famüle de rois ; dans 
les annees 790, Charlemagne et ses fds portaient tous le meme 
titre, rex. II faUut distinguer l’autorite du pere — roi des rois 
— de celle des fils ; ce qui est, au moins, une des significations 
du couronnement imperial de Charlemagne. 

En 806, Charlemagne annonga la division de son empire. Le 
contexte de cette divisio etait, pour ainsi dire, une crise annoncee. 
Les primäres et optimates Francorum etaient rassembles pour 
discuter ‘l’etablissement et le maintien de la paix’ (2^). C’est ä ce 
moment que le cousin de Charlemagne, Wala, rentra en faveur 
ä la cour (2?). Charlemagne a su etouffer un conflit qui menafait 
— non seulement parce qu’ü avait beaucoup ä donner, mais aussi 
parce qu’ü savait faire une distribution egale. Charles le Jeune, 
rex Francorum, devait heriter de toute la Francie — arrangement 

(23) Paschasius, Epitaphium Arsenii I, c. 6, ed. E. Dümmler, Abhand¬ 
lungen der königlichen Preußischen Akademie der Wissenschaften zu Berlin, 
Berlin 1900, p. 28. 

(24) MGH Diplomata regum Karolinorum 1, ed. E. Mühlbacher, n“ 
180, 181, p. 242-5. 

(25) Eginhard, Vita Karoli c. 19, p. 24. 
(26) Classen, ‘Karl der Grosse und der Thronfolge’, p. 121-34, surtout 129- 

32. 
(27) Weinrich, Wala, p. 18-9. Ä comparer: K. F. Werner, ‘«Hludovicus 

Augustusn : Gouvemer Tempire chretien — idees et realites’, dans P. Godman 

et R. CoLLiNS, edd., Charlemagne’s Heir, New Perspectives on the Reign 
of Louis the Pious (Oxford, 1990), p. 3-124, aux p. 28-54. 
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revolutionnaire dont le regrette P. Classen a indique rimportance 
— et, ä l’Est, des possibüites d’elargissement aux depens des 
peuples slaves. Mais Charles le Jeune restait sans descendance 
— peut-etre etait-ü celibataire. Ses freres puines avaient, donc, 
des esperances (son biographe le dit explicitement dans le cas 
de Louis, le plus jeune) (^s). De plus, ils regnaient dejä, chacun, 
sur de grands royaumes qui avaient aussi des frontieres toujours 
croissantes. Les historiens modernes disent que vers 806 l’expan- 
sion imperiale des Francs etait terminee — mais qui le savait 
en 806 ? Pepin avait de vastes frontieres vers Test, dans VAvaria, 
oü Charlemagne etait en train d’intervenir (en 805, puis en 811) 
dans les controversiae Hunorum et Sclavomm Pepin avait 
lä des raisons justifiees d’esperer, II en est de meme de Louis 
le Pieux (roi d’Aquitaine depuis 781) dans la Marche d’Espagne 
— oü les dernieres grandes acquisitions du territoire datent 
precisement des annees 806-812 (^‘’). Cette Situation etait donc 
favorable ä Charlemagne : pour emprunter une phrase de Nithard 
(lui-meme petit-fils de Charlemagne): «i/ avait de quoi dedom- 
mager ses fldeles» — y compris ses fds (3'). En meme temps, il 
a SU eviter la dissolution et le partage du fisc en Francie, coeur 
de l’Empire. 

Charlemagne avait egalement su renforcer les bonnes relations 
entre ses fils et, en meme temps, soulager les tensions entre eux, 
par une serie de campagnes collectives (de Louis et Pepin en 
Italie en 793, par exemple (32); Louis et Charles le Jeune en Saxe 
en 796 (33); Louis et Pepin avec leur pere en Saxe en 797 (3^); 
Louis et Charles le Jeune avec leur pere en Saxe en 799) (33); 
et de rassemblements familiaux, notamment ä Ratisbonne en 

(28) Astronome, Vita Hludovici c. 20, ed. Pertz, MGH SS II, p. 617. 
Pour Charles le Jeune, voir P. Classen, 'Karl der Grosse und der Thronfolge’, 
p. 111, 132. 

(29) Annales Regni Francorum, p. 120, 135. 
(30) Astronome cc. 14-18, MGH SS II, p. 613-6. 
(31) Nithard, Histoire des fils de Louis le Pieux IV, 3, ed. Ph. Lauer 

(Paris, 1926), p. 124-6. 
(32) Annales Laureshamenses 192i, ed. Pertz, MGH SS II, p. 35 ; Astro¬ 

nome c. 6, MGH SS II, p. 610. 
(33) Ann. Laureshamenses 796, p. 37. 
(34) Ann. Regni Francorum 797, p. 103. 
(35) Ann. Regni Francorum 799, p. 106. 
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793 et ä Rome en 800, oü seul Louis etait absent (mais Charle- 
magne avait d’abord voulu que Louis y assiste aussi) (3^); puis 
ä Aix en 806 (^*). Selon l’Astronome, Charlemagne vers 793 tint 
SOUS sa propre main pendant pres d’une annee l’education de 
Louis : il faUait que sa residence en Aquitaine n’habitue pas le 
jeune homme franc ä des moeurs deplorables et n’implique pas 
un gaspillage du fisc du royaume d’Aquitaine (3^). Ce fisc, le pere 
le fit reconstituer. Aussi maria-t-il son fils Louis, en lui choisissant 
une femme La co-residence de Charlemagne et de son fils 
Charles le Jeune etait plus suivie ; ils etaient ensemble en 800-1 
ä Rome ; en 804, 805, 806, 808, 810 (4>). Charlemagne, selon 
Eginhard, etait un paterfamilias consciencieux, et s’occupait 
tellement de l’education de ses enfants que «jamais il ne prenait 
ses repas, jamais il ne voyageait, sans eux» 

Voilä l’image de Charlemagne que tous connaissent. On sait 
bien pourquoi: pour la premiere fois depuis l’Antiquite, nous 
avons des details non seulement biographiques sur Charlemagne 
lui-meme, mais sur sa famille : d’abord (on ne le sait pas assez) 
gräce ä Paul Diacre, qui depeint le groupe famüial en 783-4, 
et nous donne les epitaphes touchantes de Hildegarde et de deux 
de ses filles (^3); ensuite gräce ä Eginhard qui nous decrit d’une 
fafon inoubliable la vie domestique de Charlemagne (^). Encore 
c’est une progenies (pere et descendance): si la famille est nom- 
breuse, c’est parce que Charlemagne a survecu ä cinq epouses, 
et il avait aussi quelques maltresses. Ensuite il a survöcu ä son 

(36) Ann. Laureshamenses 192i, p. 35 (seul Charles le Jeune peut-etre n’etait 
pas lä). Voir aussi p. 206, ci-dessous. 

(37) Ann. Regni Francorum 801, p. 114 ; Astronome c. 10, MGH SS II, 
p. 611. 

(38) Ann. Regni Francorum 806, p. 121. 
(39) Astronome c. 6, p. 610. 
(40) Thegan, Vita Hludovici imperatoris c. 4, MGH SS II, p. 591. Voir 

Konecny, Die Frauen, p. 73. 

(41) Ann. Regni Francorum, p. 119-25; Chronicon Moissiacense, MGH 
SS II, p. 258. 

(42) Eginhard, Vita Karoli c. 19, p. 24-5. 
(43) Gesta Episc. Mettens., MGH SS II, p. 265-7. Voir W. Goffart, The 

Narrators of Barbarian History (Princeton, 1988), p. 373-8, surtout ä la p. 376. 
(Traduction anglaise par G. Halsall ä paraltre). 

(44) Eginhard, Vita Karoli cc. 18-20, p. 21-6 ('interior atque domestica 
vita*). 
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fils Pepin d’Italie dont les filles sont venues ä Aix pour etre elevees 
chez leur grand-pere. On voit ici non pas une famille etendue 
en direction horizontale (famille qui s’etalait comme celles des 
Libri Memoriales), mais une genealogia verticale comme ceUe 
decrite par Dhuoda, vers 841. En commandant ä son fds : Ora 
pro parentibus genitoris tui, eile voulait dire le grand-pere, la 
grand-mere, les oncles, les tantes. Le point central etait le pere. 
Selon Dhuoda, le premier devoir des enfants etait l’obeissance 
au pere. Le professeur Riehe a justement parle d’une religion 
de patemite 

Eginhard nous decrit une famille de Charlemagne sans pro- 
pinqui, une famille pour ainsi dire etroite. C’est une famille qui 
vit ensemble, ou au moins qui passe beaucoup de temps ensem- 
ble. Famille heureuse — plus ou moins. Mais — et ici j’aborde 
la deuxieme partie de cette communication — c’est une famille 
heureuse de fafon insolite. L’indice critique en est le röle joue 
par les femmes : röle preponderant d’abord du point de vue 
statistique. Lisez Eginhard : ä cöt6 de la serie des reines, des 
concubines, de la soeur aimee de Charlemagne, (et Eginhard omet 
la Cousine de l’empereur — Gondrade, qui, selon Paschase, etait 
virgo familiarior regi) (^^j, il y avait les filles : les trois filles de 
Hildegarde (Rotrude, Berthe et Gisele), les deux filles de Fastrade 
(Theoderade et Hiltrude), cinq filles de concubines (Rothaide, 
Madelgarde, Rothilde, Gersvinde, Adaltrude), puis apres la mort 
de Pepin d’Italie (8 juillet 810), les cinq filles de celui-ci (Adelheid, 
Atule, Gondrade, Berthaide, Theoderade). Quinze princesses ! 

Voilä pour la statistique. Mais ces femmes jouaient-elles aussi 
un röle politique ? Quelques mots d’abord au sujet des reines, 
dont le röle important (normal d’ailleurs au Haut Moyen Äge) 
a ete, malgre le temoignage parfaitement explicite des sources 
contemporaines, un peu neglige par les historiens modernes (^'^). 

(45) Dhuoda, Manuel pour son fils VIII, 14; X, 5, ed. P. RichE (Paris, 
1975), p. 318-21, 354-5, avec l’observation de Riche, p. 27. 

(46) PaschAsius, Vita Adalhardi c. 33, PL 120, col. 1526. 
(47) Mais voir recemment l’etude exceptionnelle de P Stafford, Queens, 

Concubines and Dowagers (Athens, Georgia, 1984); J. Hyam, ‘Ermentrude 
and Richildis’, dans M. T. Gibson and J. L. Nelson edd., Charles the Bald; 
Court and Kingdom, 2® ed. (London 1990), p. 154-68, et E. Ward, ‘Caesar’s 
Wife ; the career of the Empress Judith’, dans Godman and Collins edd.. 
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L’unique femme de Pepin p^re de Charlemagne, nous l’avons 
vu, exerfait une influence dejä grande, surtout comme veuve, 
aupres de ses fds. Apres 768, Charlemagne repudia d’abord la 
mere du Bossu (eile etait concubine, peut-etre, plutöt que reine); 
il se remaria avec une princesse lombarde, puis la repudia aussi. 
La Serie de reines a implique des difficultes pour les gens de la 
cour de Charlemagne. Vers 771, son cousin Adalard, fils de 
Bemard, se trouvait tiro au palais, quand Charlemagne repudia 
sa femme lombarde contre la volonte de sa mere Bertrade et 
se remaria avec Hildegarde. Selon son biographe, Adalard refusa 
tout net «de transferer son Service dans l’obeissance d’une 
autre» Cet aperfu sur les liens etroits entre reine et iuvenes 
Concorde avec le temoignage d’Adalard lui-meme dans le De 
Ordine Palatii, oü la reine est responsable des dons aux milites 
du palais (4^). On soupfonne une histoire pareille ä celle du jeune 
Adalard chez Benoit, futur abbe d’Aniane, confie par son pere 
ä la reine Bertrade inter scholares nutriendum (^o). Benoit, aussi, 
devait trahir Bertrade et sa protegee, la princesse lombarde. Les 
deux jeunes hommes, Benoit et Adalard, ont trouve la meme 
issue de secours ; la vie monastique. Plus tard, pendant le regne 
de Charlemagne, ils ont tente, tous les deux, un retour politique, 
mais dans l’entourage d’autres rois : Benoit chez Louis d’Aqui- 
taine, Adalard chez le jeune Pepin d’Italie (^i). 

Nous connaissons peu de choses de l’activite politique de la 
reine Hildegarde, peut-etre parce que la reine-mere Bertrade 
restait ä la cour et qu’elle a meme survecu ä sa bru (52). Hildegarde 
avait des relations chaleureuses avec l’anglo-saxonne sainte Leoba 

Charlemagne’s Heir, p. 205-27. Ä noter aussi, P. Corbet, Les saints ottoniens. 
Saintete dynastique, saintete royale et saintete feminine autour de Van mil 
(Sigmaringen, 1986). 

(48) Vita Adalardi c. 7, PL 120, col. 1511. 
(49) De Ordine Palatii, ed. T. Gross et R. Schieffer, MGH Fontes Iuris 

germanici antiquae (Hanover, 1980), p. 72. 
(50) Ardo, Vita Benedicti abbatis Anianensis c. 1, ed. G. Waitz, MGH 

SS XV (i), p. 201. 
(51) Voir les remarques tres suggestives de Werner, «Hludovicus Augustus», 

p. 30-2. 
(52) Hildegarde est morte le 30 avril 783, Bertrade le 12juillet de la meme 

annde. 
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de Tauberbischofsheim, consanguinea de Boniface du cöte ma- 
temel, et selon son hagiographe, conseillere favorite de la reine. 
Le demier voyage de Leoba se fit ä la cour ä la demande de 
Hildegarde ‘ä cause de leur amitie profonde’ (53). n est meme 
evident que la reine soupfonnait que la sainte etait mourante 
et qu’elle voulait la retenir ä la cour jusqu’ä sa mort. Pensa- 
t-elle ä profiter des reliques de son amie ? Mais Hildegarde n’a 
guere survecu ä Leoba. La reine, apres avoir mis au monde quatre 
fils — dont des jumeaux — et cinq Alles en moins de douze 
ans de mariage, est morte en couches avec son demier enfant. 
Paul Diacre trouva les mots justes dans son epitaphe ; «Helas, 
O mere des rois, h61as, la gloire et la douleur» (54) ! 

C’est ä la reine qui lui succeda qu’il faut preter une influence 
poUtique vraiment considerable : selon Eginhard, la cause de la 
revolte du Bossu (et d’une autre revolte, en 785) «etait la cmaute 
de la reine Fastrade» (55). Quelques temoignages datant des 
alentours de l’an 792 viennent ä l’appui d’une teile Interpretation. 
La seule lettre personnelle subsistante de Charlemagne, ecrite vers 
septembre 791, est adressee ä Fastrade. Le roi pouvait supposer 
qu’elle etait bien renseignee sur les sujets militaires et Üturgiques. 
Elle voulait en savoir plus sur les victoires du jeune Pepin d’ItaUe 
contre les Avares. Elle devrait organiser des jeünes Üturgiques 
et des litanies ä la cour ä Ratisbonne, oü eUe avait avec eile 
ses jeunes filles (5^). Ensuite, ä Ratisbonne, Fastrade devait sur- 
veiller le jeune Louis le Pieux pendant tout l’hiver 791-2 (^^j. 
Enfin, il y a dans les Formulae imperiales de Louis le Pieux 
un troisieme temoignage. Venue de la Baviere pour hiverner ä 
Francfort, Fastrade y tenait sa cour. En sa presence, un homme, 
Hortlaicus, est tue parce qu’auparavant il en avait tue un autre. 
Tous les biens de Hortlaicus sont confisques, et ses terres doivent 

(53) Vita Leobae c. 20, MGH SS XV (i), p. 130. Leoba est morte en 779. 
(54) Paul, Gesta Episc. Mettem., MGH SS II, p. 266,1. 40. 
(55) Eginhard, Vita Karoli c. 20, p. 26. 
(56) MGH Epistolae IV (ii), Epistolae variorum Karolo regnante scriptae 

no. 20, p. 528-9. Cette lettre existe uniquement dans un manuscrit (BN lat. 
2777) avec d’autres materiaux qui se rapportent ä l’abbaye de Saint-Denis 
ä l’epoque de l’abbe Fardulf (c. 793-806). C’etait lui qui avait demasque le 
complot du Bossu : voir ci-dessous, p. 208. 

(57) Astronome, c. 6, p. 610. 
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faire partie du fisc en effet pour le reste du regne de Charle- 
magne (^s). II est evident que la reine a effectue une confiscation 
non des beneflcia ou honores, mais d’une hereditas: chose rare 
et difficile. On peut dater l’action de 793, donc, ä la suite de 
la revolte de Pepin le Bossu. Si Eginhard manifeste quelque 
Sympathie pour le revolte, s’il accable Fastrade, n’est-ce pas parce 
que Fastrade etait contre le Bossu, avait tente de l’exclure de 
la cour et de la succession? En tout cas, l’episode prouve que 
Eginhard n’exagere pas l’influence politique de la reine. 

Fastrade est morte en 795 — en ne laissant que deux filles, 
et aucun fds. Charles se remaria une nouvelle fois. De Liutgarde 
on retiendra seulement que quelques lettres d’Alcuin revelent tres 
bien ses fonctions comme reine, fonctions precisees dans le De 
Ordine Palatii. Ehe prit en Charge la mansio, c’est-ä-dire l’accom- 
modation royale : c’est donc ä eile qu’Alcuin s’adresse pour savoir 
«dans quel palais Charles va passer l’hiver». Elle etait responsable 
du tresor ; apres que son mari se fut accapare des tresors des 
Avares, c’est Liutgarde qui en fit en partie la distribution. Puis 
la reine procede ä un itineraire liturgique avec ses filles : en 798, 
elles sont allees ä Nivelles, eglise de sainte Gertrude, pour y passer 
la fete de l’Assomption de la Vierge. Une autre sorte de reseau 
feminin {women’s network) d’ici-bas et de l’au-delä (5^) ! 

Venons-en ä la soeur de Charlemagne, Gisäe, abbesse de 
Chelles, la soeur bien-aimee, aux termes d’Eginhard (^): c’est ä 
ehe et au monastere de Chelles que son frere confia sa collection 
veritablement imperiale de reliques, recemment retrouvee (^')- 
C’est ä eile aussi que Charles confia sa fille Rotrude, pour laquelle 
deux mariages dynastiques avaient echoue. C’est ä Gisele encore 
qu’il confia la fiUe du duc de Baviere Tassilon qu’il venait 
d’ecraser. Le celebre Psautier, aujourd’hui ä MontpeUier, qui vers 
790 parvint de Mondsee (en Baviere) ä Chelles, nous permet 

(58) Formulae imperiales n° 49, ed. K. Zeumer, MGH Formulae, p. 323. 
(59) Alcuin, Epp. 50, 96, 102, 190, ed. Dümmler, MGH Epp. IV, p. 93- 

4, 140, 149, 317, puls (pour la visite ä Nivelles) Ep. 150, p. 246. 
(60) Eginhard, Vita Karoli c. 18, p. 23. 
(61) J.-P. Laporte, Le trhor des saints de Chelles (Chelles, 1988), p. 115- 

50. Voir H. Atsma et J. Vezin, Chartae Latinae Antiquiores XIX (Zürich, 
1987), no. 682 (1-95), et D. Ganz et W. Goffart, ‘Charters earher than 800 
from French Collections’, Speculum 65 (1990), p. 906-32, aux p. 928-32. 
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d’imaginer Gisele commemorant avec la jeune bavaroise les 
carolingiens defunts (^2). C’est Gisele, femina verbipotens, qui a 
peut-etre fa^onne l’ideologie imperiale qui aboutit non seulement 
ä Rome en 800, mais aussi ä Aix en 806 (^^). Mais revenons 
ä la cour. Quand un jeune clerc lombard voulut devoiler le 
complot du Bossu contre son pere, il arriva une nuit au palais 
pour chercher Charlemagne. Etant passe par sept portes, le clerc 
parvint ä la chambre du roi, chambre gardee par des femmes 
«qui etaient toujours avec Charlemagne pour servir la reine et 
les fiUes». (Lire la suite au deuxieme livre de Notker !) (^). Filles 
non mariees, selon Eginhard, parce que leur pere les aimait 
beaucoup et les retint chez lui jusqu’ä sa mort, en disant «qu’il 
ne pouvait pas vivre sans leur contubernium». Les resultats etaient 
mauvais, dit Eginhard (il veut dire qu’il y avait des amoureux 
— et des bätards) mais Charlemagne lui-meme les dissimulait, 
«comme si rien de honteux ne s’etait passe ...» (^^j, 

Il est en tout cas vrai que pas une seule des fdles de Charle¬ 
magne ne s’est mariee — pas meme l’ainee, pour laquelle son 
pere avait cherche un mari byzantin. Et apres la mort de la reine 
Liutgarde en 800, Charles ne se remaria pas. Les femmes ä la 
cour etaient ses fiUes — et une serie de concubines, probablement 
de basse extraction. Le professeur H. Fichtenau a voulu mar quer 
la difference entre les fiUes et les fils de Charlemagne, en disant 
que les fils «etaient trop valables pour servir de jouets, ou pour 
etre utilises seulement comme objets de l’amour du pere» (^^). 
Si on considere de plus pres le mot contubernium, inattendu ici, 
puisque les auteurs de l’epoque carolingienne s’en servaient pour 

(62) A. Stoclet, ‘Gisele, Kisyla, Chelles, Benediktbeuren et Kochel. Scrip- 
toria, bibliotheques et politique ä l’epoque carolingienne. Une mise au point’. 
Revue Benedictine 96 (1986), p. 250-70 ; R. McKitterick, The Carolingians 
and the Written Word (Cambridge, 1989), p. 253-5. 

(63) Alcuin, Poeme 12 (1. 6), ed. Dümmler, MGH Poetae aevi karolini 
I, p. 237 ; Alcuin, Ep. 216, MGH Epp. IV (i), p. 359-60. Voir J. Nelson, 

‘Perceptions du pouvoir chez les historiennes du Haut Moyen-Äge’, dans M. 
Rouche et J. Heuclin edd., La femme au Moyen-Äge (Maubeuge, 1990), 
p. 75-85, aux p. 80-1. 

(64) Gesta Karoli II, 12, p. 72. 
(65) Eginhard, Vita Karoli c. 19, p. 25. 
(66) H. Fichtenau, Jhe Carolingian Empire (trad. anglaise, Oxford, 1968), 

p. 42-3. 
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faire mention de la compagnie des camarades mäles, souvent en 
contexte militaire, on peut se demander si, pour Charlemagne, 
le contubernium de ses filles etait indispensable, uniquement parce 
qu’elles lui ont servi de jouets in domo sua. Que faisaient ces 
columbae coronatae qui volaient ä travers les fenetres et dans 
les chambres (c’est Alcuin qui en parle) (^'^) ? 

Naturellement les sources «officielles» — les Annales Regni 
Francorum par exemple — n’en disent rien. Mais, gräce aux 
lettres alcuiniennes — dont douze sont adressees aux filles de 
Charlemagne et cinq encore en font mention, et meme gräce aux 
poetes (Alcuin, mais aussi Theodulf, Angilbert et Dungal l’Ecos- 
sais), nous pouvons entrevoir une vie de cour oü les femmes 
jouaient un röle politique presque neglige par les historiens. Dans 
un poeme bien connu, Theodulf decrit les filles de Charlemagne 
ä la cour : eUes ont participe aux fetes, aux banquets, ä la chasse 
royale, tous les rituels centraux (^*). Dans un autre poeme moins 
connu, Theodulf depeint le roi («David») qui reste dans sa 
citadelle avec quelques jeunes filles alors que la flüte des Muses 
Souffle des chansons. Ici c’est «Delia» — c’est-ä-dire une des filles, 
peut-etre Berthe (deuxieme fille de Hildegarde et l’ainee des filles 
qui restent dans la vie seculiere) — qui «fait rougir les Muses 
de Flaccus». Je crois que Theodulf se moque d’Alcuin (connu 
SOUS le sobriquet de Flaccus), «le vieux avec ses gar§ons qui doit 
quitter la ville le soir, pour revenir le lendemain» — alors que 
les filles restaient aupres de leur pere (^^). La plaisanterie de cette 
petite bataille des sexes serait d’autant plus mordante si, avec 
John Boswell, on pretait ä Alcuin des tendances homosexuel¬ 
les C^^). Mais c’est plus qu’une plaisanterie. Avec les filles de 
Charlemagne, les hommes de la cour, tel Alcuin ou Angilbert, 

(67) Alcuin, Ep. 244, MGH Epp. IV (i), p. 392 (avec allusion ä Isäie, 
60, 8). 

(68) Theodulf, Carmen no. 25, MGH Poet. I, p. 483-9 (11. 79-108), trad. 
anglaise par P. Godman, Poetry of the Carolingian Renaissance (Londres, 
1985), p. 150-63. Ä comparer: Angilbert, no® 1 et 2, MGH Poet. I, p. 300- 
3 (11. 43-53) (trad. ang. Godman, p. 114-7). 

(69) Theodulf, Carmen ad Corvinianum, n° 27, MGH Poet. I, p. 490- 
3 (U. 27-44). 

(70) J. Boswell, Christianity, Social Tolerance, and Homosexuality (Chi¬ 
cago, 1980), p. 188-91. 
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veulent Vamicitia ou la familiaritas — c’est-ä-dire ramitie politique. 
(En plus, bien sür, Angilbert etait l’amant de Berthe). La position 
permanente de ces femmes au palais leur donna un enorme 
avantage, en tant que potentiores, les plus proches du souverain. 
On peut meme suggerer que, pendant les annees 790, les filles 
ont pris parti pour l’un ou l’autre des fils de Charlemagne (^‘). 
Ä travers la langue artificielle — presque courtoise — des poetes, 
on pergoit le pouvoir des puellae. On sait, tout ä fait par hasard, 
gräce au biographe du pape Leon III que les filles etaient avec 
leur pere ä Rome ä Noel 800. Fait qui merite de retenir 
l’attention C^^). 

Malheureusement, nos sources sont inegales, et les demieres 
annees du regne sont mal connues : plus d’Alcuin, plus de poetes ! 
Mais n’attendrait-on pas que dans ces demieres annees, alors qu’il 
manquait une reine, que la turba puellarum fonctionnait, pour 
ainsi dire, comme «reine collective» et que la cour se fixait presque 
en permanence ä Aix, vrai palatium unique, l’influence des filles 
de Charlemagne soit plus grande qu’auparavant ? C’est ce que 
suggere l’Astronome quand il decrit le debut du regne de Louis 
le Pieux : «les enfants de Charlemagne» au palais — l’auteur veut- 
il dire «les filles» ? — s’occupent de la sepulture du souverain de- 
funt. Et puis Louis, qui s’installe ä Aix, doit donc chasser (je 
eite l’Astronome) omnis coetus — qui permaximus erat — femi- 
neus. Ces femmes en effet genaient Louis de fafon serieuse. Leur 
expulsion (et celle de leurs associes mäles) etait la condition prea- 
lable ä Tetablissement du nouveau regime : c’est ce que montre 
la violence avec laquelle Louis s’est dechaine contre les colombes 
d’autrefois ; temoin aussi, la violente propagande dont se sont 
servis les partisans de Louis. La reconstitution de la cour devint 
une reforme morale. Les femmes de la cour de Charlemagne sont 
depeintes comme abandonnees, ou meme comme des putains : 
une seule d’entre elles (c’etait la soeur de l’abbe Adalard) avait 
SU rester vierge et inter venereos palatii ardores et iuvenum ve- 
nustates etiam inter mulcentia deliciarum et inter omnia libidinis 

(71) Allusions, peut-etre, par exemple dans Alcuin poeme no. 14; 

Angilbert, poeme no. 1, MGH Poet. I, p. 238, 360-3. Cf. Classen, ‘Karl 
der Grosse und der Thronfolge’, p. 112-3, 123. 

(72) Liber Pontiflcalis, Vita Leonis c. 24, p. 8. 
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blandimenta ... carnis spurcitias illaeso calle transire Rappel- 
lons-nous le mot contubernium : mot equivoque, puisqu’en plus 
de son sens de ‘camaraderie’, il a une signification tout autre, 
la cohabitation sexuelle iUicite. Eginhard voulait-il insinuer qu’il 
y avait eu des relations incestueuses entre Charlemagne et ses 
filles ? II fallait, en tout cas, accabler ces femmes. Si Yimperium 
femineum de rimperatrice Irene ä Byzance etait monstrueux, 
veritablement monstrous regiment (^4), le coetus femineus ä la 
cour de Charlemagne n’en apparaissait pas moins monstrueux. 

On sait bien que n’importe queUe cour aura ses femmes et 
que les femmes sont chez eiles dans la höfische Gesellschaft 
Leur röle ä la cour de Charlemagne avait cependant un caractere 
specifique. II avait permis de contenir les tensions et les concur- 
rences — insupportables autrement — qui ont dü croitre pendant 
un regne si long, entre pere royal et fils adultes et ambitieux. 
Les femmes remplissaient la fonction de «canaux» de patronage 
et d’informations : canaux contröles effectivement par le souverain 
parce que non-formels et dependant entierement de sa faveur. 
Les femmes, et surtout les fdles non mariees, etaient preparees 
par toute leur formation ä obeir au paterfamilias. S’il permit 
des amants, tant mieux. Sinon, on gardait toujours les des de 
la Chambre royale, donc les des du pouvoir. Les fdles de Charle¬ 
magne constituaient un cadre fonctionneUement semblable aux 
eunuques de Byzance (7^) en ce qu’elles n’offraient pas de concur- 
rence comme heritiers du pouvoir formel, et ne produisaient pas 
de descendance legitime qui pourrait menacer le patrimoine. 
Charlemagne avait meme installe des eunuques ä sa cour pour 
garder les fdles ! Ä la difference de ceux-lä — qui etaient, selon 
le mechant Theodulf, in cameris non sponte fideles — les fdles 

(73) Voir dessus n. 46. 
(74) Cf. John Knox, The First Blast of the Trumpet against the Monstrous 

Regiment of Women (Edimbourg, 1558); cf. Annales Laureshamenses 801, 
MGH SS II, p. 618, au sujet de femineum imperium. 

(75) N. Elias, Ihe Court Society (trad. anglaise, Oxford, 1983), p. 243-4. 
(76) K. Hopkins, Conquerors and Slaves (Cambridge, 1978), p. 172-96, 

par exemple 196; «The violent criticism directed against eunuchs diverted 
dissatisfaction which might otherwise have been aimed at the emperor... 
[Eunuchs] were used as lubricants for the System». 
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etaient fideles sans reserve C^^). Charlemagne avait bien choisi. 
Son succes politique a beaucoup dü au contubernium de ses filles. 
L’annee 814 a sonne enfin leur depart, et avec une vitesse brutale ; 
Felix quippe pater, flores qui germine tales egregiis mundi pro- 
genuit titulis ! («Pere heureux qui a engendre de telles fleurs 
pour les titres distingues dans le monde»), 

Alcuin avait raison. Mais il aurait pu ajouter : infelices filiae, 
ä la mort du pere. 

King’s College, London. Janet L. Nelson. 

(77) ThEodulf, Carmen n° 27, MGH Poet. I, p. 493 (11. 87-92). 
(78) Alcuin,/7oeme n° 12, MGH Poet. I, p. 237, 
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Tout d’abord il faut souligner le fait qu’il y avait entre By- 
zance et l’Occident un contraste fondamental en ce qui concerne 
les centres de gouvernement. Ä cette epoque ni la viUe de 
Constantinople ni son palais n’ont d’equivalent dans l’Ouest. La 
viUe capitale de i’Empire englobe la plus grande concentration 
d’ämes dans le monde medieval (quelques viUes asiatiques sont 
plus grandes, et Bagdad va depasser Constantinople pendant le 
dixieme siede). Mais cette ville reine, la metropole fondee par 
Constantin le Grand, et nommee d’apres lui la polis de Constantin, 
surpasse de loin les villes d’Europe medievale. Meme au xii^ siede, 
les croises qui connaissent Paris, Rome, Lyon, seront etonnes 
par l’espace intra muros et la richesse de Constantinople. II s’agit 
donc d’une ville hors concours, qui incame des traditions ur- 
baines, qui rassemble et elabore des histoires anciennes — en 
somme, une viUe heritiere du monde hellenique vieux de plus 
d’un miUenaire. Je commencerai par cette viUe et son palais. 

En Constantinople, Byzance conserve une ville bätie sur le plan 
antique avec ses edifices publics, monuments d’Etat et grandes 
places, le tout orne de statues anciennes, lie par des boulevards 
bordes de colonnades et entoure par sa muraille comptant trois 
lignes de fortification (>). Au huitieme siede, il n’y a pas d’autres 
cites qui lui soient comparables ; Constantinople est la seule ville 
imperiale qui survit au declin des traditions urbaines de l’An- 
tiquite (2). Et meme Constantinople tombe en decadence avec une 
diminution catastrophique de sa population apres la peste des 
sixieme et huitieme siecles, une Situation qui ne commencera ä 

(1) G. Dagron, Naissance d’une capitale, Constantinople et ses institutions 
de 330 ä 451, Paris 1974. 

(2) Constantinople in the early eighth Century: the ‘Parastaseis syntomoi 
chronikai’, ed. Averil Cameron et Judith Herrin, Leiden 1984 (Columbia 
Studies in the Classical Tradition, X); A. Berger, Untersuchungen zu den 
Patria Konstantinopoleos, Bonn 1988 (Poikila Vyzantina, 8). 
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etre corrigee que plus tard, quand l’Aqueduc majeur sera remis 
en fonction par Constantin V (3). 

Apres ce profond declin, la ville commence ä connaitre une 
augmentation du nombre de ses habitants. Pour des raisons 
diverses, marchands, ecclesiastiques, intellectuels et tous ceux qui 
croient aux rues pavees d’or, viennent chercher emploi dans la 
ville reine. 

Le cas frappant du futur souverain Basile pf au ix® siede doit 
etre un cas parmi de nombreux autres que nous ignorons, car 
leur denouement fut different du sien (4). Constantinople regagne 
sa Position comme metropole de l’univers chretien et attire des 
gens des quatre coins du monde. 

Meme dans la periode sombre, l’idee de la vie urbaine reste 
toujours dominante. Ä Constantinople, Ideologie imperiale de 
‘pain et cirques’ s’adapte au Moyen Age. L’empereur foumit non 
seulement ce qui est necessaire ä la vie, mais aussi aux plaisirs 
de la ville ; spectacles du cirque, bains publics, pompe et largesse 
de la cour dans les nombreuses processions et liturgies hors du 
palais. L’Hippodrome seit toujours ä des rassemblements popu- 
laires, pour feter un triomphe ou la fondation de la ville par 
des courses de chevaux. Le peuple en profite et s’amuse mieux 
ä Constantinople qu’ailleurs. Bien plus, ä l’Hippodrome l’empe- 
reur et le peuple se rencontrent; avant l’ouverture des jeux le 
peuple l’acclame, l’empereur le benit. Et dans ces echanges rituels 
se manifestent les relations structurees entre le palais et la ville 
qui subsistent pendant toute cette epoque (^j. Le peuple {laos ou 
demos, sans autre specification) garde aussi son röle imperial dans 
l’acclamation d’un nouveau souverain (^). II assiste ä Farrivee de 
tous les visiteurs importants, par ex. le pape Constantin venu 

(3) Theophanes, Chronographia, ed. C. de Boor, vol. I, Leipzig 1883, 
p. 440 ; C. Mango, Byzantium, the Empire of New Rome, London 1980, 
p. 74-81. 

(4) Theophanes Continuatus, para. 7, 9, 12-15, ed. 1. Bekker, Bonn 
1838, p. 223-5, 230-2. 

(5) Alan Cameron, Circus Factions, London 1976, Appendice C, ‘A Circus 
Dialogue’, p. 318-33. 

(6) Par ex. en 713, le peuple (/aos) acclama Artemios avec le nom imperial 
d’Anastase, Theophanes, p. 383 ; ou en 867 quand Basile fut acclame par 
tou ochlou tou astikou, la population de la ville, Theophanes Continuatus, 

para. 28, p. 255. 
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en 710 de Rome et refu au septieme mille hors de la ville, ou 
la fiancee de Leon IV, qui arriva par bateau d’Athenes (^). La 
participation de la population est organisee par le prefet {eparchos) 
qui continue ä convoquer le peuple sur le Forum de Constantin, 
pour lui annoncer les nouvelles du jour (^). Les traditions antiques 
restent en place quoique dans le cadre d’une civilisation medievale 
et chretienne. 

Dans cette ville ancienne, le passe paien a laisse beaucoup de 
traces. Presque tous les monuments sont decores par des statues 
de dieux ou d’empereurs pre-chretiens, et aussi de symboles 
antiques comme des trepieds, les tetes de Gorgone d’Ephese, ou 
les grands chevaux en bronze installes ä l’entree de 1’Hippodrome 
(maintenant sur le fagade de Saint-Marc ä Venise) (^). Et comme 
on ne se souvient plus guere de ce dont il s’agit, ces statues conti- 
nuent ä susciter pas mal de m5^hes, d’histoires legendaires, 
destinees ä expliquer leur pouvoir. Car personne ne doute qu’elles 
ne degagent une certaine force (>*’). Elles peuvent provoquer des 
tremblements de terre, ou simplement inspirer la prophetie, le 
sacrifice et l’astronomie, comme la region du Xerolophos, dominee 
par des statues paiennes ("). L’empereur y fait une procession 
reguliere, comme nous allons voir. 

(7) Le Uber pontificalis, ed. L. Duchesne, 2 vols, Paris 1884-92 (Biblio- 
theque des Ecoles fran9aises d’Athenes et de Rome, seconde Serie, 3), 1, p. 390 ; 
Theophanes, p. 444. 

(8) Connu comme pere de la ville, pater poleos, d’apres le Livre des 
Ceremonies, ch. 52-3 (voir note 19); cf. F. Ouspenskii, Konstantinopolskii 
Eparkh, dans Izvestiya de l’Institut russe d’archeologie de Constantinople, 
4 (1899), p. 79-104; R. Guilland, Etudes sur l’histoire administrative de 
l’Empire Byzantin I. L’Eparque de la ville, dans Byzantinoslavica, 51 (1980), 
p. 17-32, 145-65 ; son röle economique est connu surtout ä travers le Livre 
du Prefet, voir plus bas, note 28. 

(9) Parastaseis, ch. 69, 78, 84 (Cameron et Herrin, p. 150, 158, 160). 
(10) G. Dagron, Constantinople imaginaire. Etudes sur le recueil des 

^Patria», Paris 1984 ; G. Dagron et J. Paramelle, Un textepatriographique. 
Le «recit merveilleux, tres beau et profitable sur la colonne du Xerolophos» 
(Vindob. suppl. gr. 172, fol. 43v-63v), dans Travaux et Memoires, 1 (1979), 
p. 491-523. 

(11) Jean d’Ephese, Histoire ecclesiastique, VI, 23, ed.-trad. lat. E. W. 
Brooks, 2 vols, Paris-Louvain 1935-1936 (Corpus scriptorum christianorum 
orientalium, Scriptores Syri, ser. 111, vol. 3), 1.1, p. 323 s., et t. II, p. 245 s. ; 
Parastaseis, ch. 20 (Cameron et Herrin, p. 82). 
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En Occident, Rome est la seule ville qui garde un passe compa- 
rable, oü les traces d’une civilisation anterieure restent egalement 
visibles et mal comprises. Mais les villes de l’Ouest ont souffert, 
par contre, d’une breche beaucoup plus profonde entre l’Antiquite 
et le Moyen Äge ; elles ont perdu leur experience vecue des 
traditions urbaines. Ä Constantinople ce n’est pas le cas. 

J’en viens maintenant au palais (‘2). Ä Constantinople, «le 
palais» signifie le Grand Palais, quoiqu’il y en ait d’autres dans 
la ville et dans la region suburbaine, par ex. l’Eleutherios construit 
par l’imperatrice Irene vers la fm du viii^ siede, plutöt residence 
privee que palais proprement dit (>3). Sur la rive asiatique de la 
mer de Marmara, se trouve celui d’Hiereia, oü Constantin V 
presida le concile qui se designa comme le septieme cecumenique 
en 754. Et sur la rive europeenne, le palais dans la region de 
S. Mamas, avec son Hippodrome prive oü les empereurs par- 
ticipent aux courses de chevaux (i^). 

Bien que Constantinople füt fondee sur le modele de Rome, 
divisee en regions, y compris sept collines, avec l’Hippodrome 
ä cöte de son palais, le Grand Palais s’etend sur un vaste terrain. 
II couvre l’emplacement de la vieille citadelle, lä oü les premiers 
habitants de Byzance, comme la ville fut appelee au v« siede 
avant notre ere, ont construit leur temple majeur. La zone 
environnante descend jusqu’ä la Corne d’Or au nord et jusqu’au 
littoral du Bosphore vers le sud. Au sommet de la colline, qui 
offre toujours des vues superbes sur la mer et la ville, le Grand 
Palais trouve ses limites pres des eglises de Sainte-Sophie et de 
Sainte-Irene, dediees ä la Sagesse et ä la Paix, qui ont remplace 
les autels paiens. Plus ä l’ouest, il est contigu ä l’Hippodrome, 
oü l’empereur peut gagner sa löge (kathisma) sans sortir du palais 
pour presider aux jeux. 

(12) Connu surtout par les fouilles de 1935-8 et 1951-4, voir TTie Great 
Palace of the Byzantine Emperors. First Report, ed. G. Brett, W. J. Macau- 

LAY, R. B. K. Stevenson, London 1947; Second Report, ed. D. Talbot 

Rice, Edinburgh 1958 ; J. Ebersolt, Le grand palais de Constantinople et 
le Livre de Ceremonies, Paris 1910 ; H. Hunger, Der Kaiserpalast zu Konstan¬ 
tinopel. Seine Funktionen in der byzantinischen Aussen- und Innenpolitik, 
dans Jahrbuch der Österreichischen Byzantinistik, 36 (1986), p. 1-11. 

(13) Theophanes, p. 467, 476, 478. 
(14) R. Janin, Constantinople byzantine. Developpement urbain et reper- 

toire topographique, 2^ ed., Paris 1964, p. 141, 148-50, 473-4, 498-9. 
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Ce palais n’est point une construction unique, mais se compose 
de nombreux bätiments enges ä des epoques differentes. Com- 
mence par l’empereur Septime Severe au ii® siede, elargi par 
Constantin, qui ne l’a pourtant pas habite, puis agrandi et embelli 
par presque tous les souverains qui ont vecu ensuite ä Constan- 
tinople, le Grand Palais est une agglomeration enorme, qui 
remplit ä la fois les fonctions de centre de gouvemement, lieu 
de receptions imperiales, maison privee avec jardin etc., atelier 
imperial, quartier de soldats, et centre ecclesiastique. Sont com- 
pris dans le palais plusieurs grandes salles de reception, salles 
ä manger, cours, eglises, bains, cuisines, jardins, appartements 
prives pour la famille imperiale et bätiments publics de l’admi- 
nistration, le tout relie par des couloirs, colonnades et passages 
secrets. 

Malheureusement, il reste tres peu de choses de tout cela. 
L’archeologie nous a conserve des morceaux d’un grand pavement 
en mosaique, qui donne une idee de la richesse de la decoration 
et des themes favoris des empereurs, scenes de la chasse aux betes 
sauvages, de combats, et de la vie agricole (i^). Des descriptions 
litteraires de nombreux bätiments nouveaux, par ex. de l’eglise 
appelee la Nea, construite par Basile I" (*^), on peut retirer l’im- 
pression qu’il y avait partout de l’or, mais que s’y trouvaient 
aussi des salles de reception omees de tapisseries en soie, des 
plafonds en marbre, des portes d’entree en argent, d’un eclat qui 
a eu beaucoup d’influence sur tous les palais de l’Occident. Cette 
influence n’est pas limitee ä l’interieur. Ä l’exterieur les murs du 
palais donnent l’impression d’une forteresse. Son equivalent 
moderne reste le Kremlin de Moscou, descendant direct du Grand 
Palais. 

Ces murs protegent la cour imperiale des curieux. Mais ils sont 
perces par de nombreuses portes d’entree, differenciees suivant 
leurs fonctions ; celles comme la Chalke, maison de bronze ('^), 

(15) Voir n. 12, et J. Trilling, The Soul of the Empire: Style and Meaning 
in the Mosaic Pavement of the Byzantine Imperial Palace in Constantinople, 
dans Dumbarton Oaks Papers, 43 (1989), p. 27-72, avec bibliographic. 

(16) Sur la Nea, voir Theophanes Continuatus, para. 76, 83-6, p. 319, 
325-9. 

(17) C. Mango, The Brazen House, Copenhagen 1959 (Arkaeologisk- 
kunsthistoriske Meddelelser Bind 4, no. 4). 
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qui sont destinees ä recevoir le Senat entier ou des corps de garde 
au Service de l’empereur, font contraste avec les entrees privees, 
par lesquelles seuls des individus peuvent passer du monde de 
la cour ä la ville. Ces portes servent aussi ä faire penetrer au 
palais des gens qui ne devraient pas y entrer, mais qui ont trouve 
le moyen de se les faire ouvrir par les domestiques imperiaux (i*). 

Aujourd’hui nous traiterons le theme du palais et de la ville 
SOUS l’aspect de leurs relations mutuelles, surtout le va-et-vient 
de la viUe au palais et du palais ä la ville. Autrement dit, les 
occasions de contact de l’empereur avec son peuple. 

Pour eclairer cet aspect nous aurons recours au Livre des 
Ceremonies, qui nous a conserve un riche fonds sur les rites 
imperiaux (>^). Mais cette information concerne surtout ce qui 
devrait avoir lieu ; pour en savoir davantage il nous faut consulter 
les historiens qui ont decrit ce qui arrive quelquefois, quand le 
protocole n’est pas respecte. Nous utiliserons aussi les histoires 
des monuments de la ville qui ont circule parmi les citoyens, 
avant d’etre mises par ecrit vers la fin du siede et meme plus 
tard. Leurs auteurs s’appellent les patriographes, c.-ä-d. ceux qui 
ont ecrit l’histoire de leur patrie, la viUe de Constantinople (2'’). 
Ils notent ce qui etait bien connu par un peuple plutöt illettre 
que savant. ßvidemment dans ces recits on trouve pas mal de 
fantaisies, mais nous allons voir qu’elles ont neanmoins un interet 
tout ä fait particulier, qui nous aide ä comprendre les relations 
mutuelles entre grands et petits, entre l’empereur et son peuple 
ä Byzance. 

Pour faciliter le va-et-vient entre le palais et la ville, il faut 
que le souverain et le peuple changent de place, ce qui n’est pas 
simple. D’abord, tandis que l’empereur peut toujours sortir du 
palais, les habitants de Constantinople peuvent-ils y entrer ? Nor¬ 
malement non. Mais il y a quand meme des circonstances oü 

(18) En 802 les officiers qui soutenaient Nicephore contre Timperatrice Irene 
ont persuade la garde de la Chalke de les laisser entrer par cette porte, 
Theophanes, p. 476. 

(19) CoNSTANTiN VII, De cerimoniis aulae byzanünae, ed. I. I. Reiske, 

2 vols. Bonn, 1829-30 ; les 83 premiers chapitres sont reedites avec commentaire 
par A. Vogt, 2 vols., Paris 1967. 

(20) Scriptores Originum Comtantinopolitanarum, ed. T. Preger, 2 fase., 
Leipzig 1901-6, et les ouvrages cites en n. 2 et 10. 
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quelques representants de la population franchissent le mur du 
palais, par ex. en taut que membres des factions du cirque, 
c.-ä-d. les Bleus et les Veits, ainsi appeles d’apres les couleurs 
qu’ils portent, membres des corporations, de la milice, ou bien 
simplement en tant que pauvres qui refoivent ä Päques l’aumöne 
imperiale. Au dixieme siede, l’empereur sort du palais le jeudi 
saint pour faire l’aumöne dans les hospices de la ville, un acte 
qui suscitera pas mal d’imitations parmi les souverains posterieurs. 
Mais plus tard, au douzieme siede peut-etre, la cer6monie est 
inversee. Au lieu de sortir, l’empereur regoit dans son palais douze 
vieillards choisis parmi les pauvres de la ville ; il leur lave le pied 
droit, puis les invite ä diner chez lui (2>). Ainsi s’acheve une 
presence symbolique du peuple sans privüege dans le palais. 

Parmi tous ces gens, les factions \demoi) ont toujours rempli 
des fonctions importantes ä cöte de l’empereur; dans le cirque 
eiles l’acclament quand il preside aux jeux, courses et spectacles, 
organises par elles. Sous la direction du prefet de la ville, qui 
assure la protection du souverain hors du palais, elles l’accom- 
pagnent en ville avec des acclamations rituelles. Elles dirigent 
aussi les acclamations qui saluent le nouvel empereur, l’empe¬ 
reur qui a remporte une victoire militaire ou qui fete son anni- 
versaire. En raison des fonctions ceremonielles qui en decoulent, 
les factions de cette epoque entrent souvent dans le palais oü 
elles assistent aux diners, en faisant jouer leurs orgues et en 
dansant (^2). 

Cette proximite donne aux factions une position tres importante 
dans les relations de l’empereur avec son peuple. EUes forment 
un lien bien etabli entre la cour et la population de la ville, 
normalement exclue du palais, et il en resulte qu’elles peuvent 
remplir la fonction de porte-parole du peuple. 

En particulier, la Charge d’acclamer l’empereur ä la fois dans 
le palais et quand il sort en ville, donne aux factions la possibilite 
de denoncer, de critiquer l’empereur, ou simplement de manifester 

(21) De Cerimoniis, ed. Vogt, i, 12; cf. Pseudo-Kodinos, Traite des 
Offices, ed. J. Verpeaux, Paris 1966, p. 228-9 ; P.-F. Beatrice, La lavanda 
dei piedi, Rome 1983 (‘Ephemerides Litugicae’ — Subsidia, 28), p. 204-205. 

(22) Cameron, Factions, p. 244-70, 297-308 ; R. Guilland, Etudes sur 
l’Hippodrome de Byzance. Les factions au x‘ siede, dans Byzantinoslavica, 
30(1969), p. 1-17. 
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contre lui la colere des habitants de la ville. Cela se passe surtout 
dans r Hippodrome, oü les factions contrölent les evenements et 
dirigent les passions de la foule des spectateurs. Et pendant ces 
echanges rituels, les factions peuvent toujours transmettre un 
Slogan nouveau. Elles ajustent les acclamations traditionnelles 
pour les adapter aux situations nouvelles, par ex. quand elles 
acclament L6on III comme son predecesseur, Leon le Grand, les 
comparant tous deux ä Constantin (^3). D’ailleurs, les gens du 
cirque qui donnent les divertissements entre les courses, main- 
tiennent la tradition de dire la verite ä l’empereur, meme quand 
il ne veut pas l’entendre. Sous Theophile, les mimes (paigniotai) 
s’approprient un rituel associe ä la fete de la ville, le 11 mai, 
qu’ils adaptent pour attirer l’attention de l’empereur sur une in- 
justice dont a ete victime une veuve i}^). Et comme ils ont le 
droit de s’avancer dans l’arene jusqu’ä la löge imperiale, leur appel 
est entendu par l’empereur. Ainsi, le menu peuple represente par 
les comiques discute avec son souverain, et pas seulement d’une 
fafon prescrite. 

Cela veut dire que les acclamations regulieres peuvent toujours 
servir ä des buts tout ä fait differents ; elles peuvent, en effet, 
renverser l’ordre imperial, se moquer du souverain, meme de- 
mander sa mort. Cela se passe bien rarement ä notre periode, 
mais cette possibilite subsiste toujours, et les souverains en pren- 
nent conscience chaque fois qu’ils vont en ville. 

Outre les representants des factions, le peuple peut etre admis 
au palais en tant que soldats, membres de la milice urbaine, de 
la garde imperiale ou des troupes de soldats professionnels. 
Quelques-uns appartiennent aux tagmata de la vÜle, corps bien 
equipes qui constituent la force de frappe des empereurs icono- 
clastes, mais d’autres sont de simples recrues de province, par 
ex. les soldats de l’armee des Armeniaques, qui ont accompagne 
leur chef, Leon, dans la capitale en 717, ou bien les matelots, 
qui ont soutenu Romain Lecapene au dixieme siede (25). 

(23) Parastaseis, ch. 3 (Cameron et Herrin, p. 58); Dagron a tres bien 
analyse le mecanisme d’adaptation, voir Constantinople imaginaire, p. 1 TS- 
SO, 186-9. 

(24) Patria, III, 28, ed. Preger, p. 223-5 ; Dagron, Constantinople ima¬ 
ginaire, p. 167-8. 

(25) ThEophanes, p. 394-5 ; Theophanes Continuatus, p. 393-4, Tarrivde 



BYZANCE : LE PALAIS ET LA VILLE 221 

II n’est pas necessaire d’insister sur le fait que pendant toute 
la Periode medievale les forces militaires ont joue un röle decisif, 
surtout ä Byzance oü la succession au tröne etait ouverte aux 
talents. Parmi les vingt souverains qui ont regne ä Byzance entre 
717 et 1025, huit — Leon III, Nicephore I", Leon V, Michel II, 
Basile Romain Nicephore II et Jean — ont usurpe le 
pouvoir ; parmi eux deux seulement, le premier Nicephore et le 
Premier Basile, sont issus du palais, pousses vers le tröne par 
des rivalites engendrees ä la cour. Tous les autres se sont installes 
au palais par la force militaire, soit apres des decisions prises 
loin de la ville dans les grandes provinces appelees ‘themes’ 
(thematä), soit apres des victoires eclatantes qui les recomman- 
daient au pouvoir. Ceux-lä vinrent tous en ville avec leur garde 
personneUe, qu’ils introduisirent au palais. 

Les relations des empereurs avec les forces mixtes dont est 
composee l’armee byzantine sont cruciales. Pendant les decennies 
d’iconoclasme, les soldats des tagmata defendaient la memoire 
de Constantin V, leur heros, longtemps apres sa mort (26). Leur 
enthousiasme decoule peut-etre plus de sa lutte victorieuse contre 
les Arabes que de son iconoclasme, mais les deux aspects sont 
etroitement lies. En contrepartie, beaucoup de femmes de la ville 
ont maintenu la veneration proscrite, meme quand elles couraient 
un risque ä cause de cela (27). En fin de compte, les militaires 
ont preserve la dynastie de Leon III comme tant d’autres, mais 
SOUS le regne de son petit-füs et arriere-petit-fils le poids de 
l’opinion populaire en faveur des icönes a eu aussi une influence. 
Dans cette affaire de l’iconoclasme les relations mutuelles du 
palais et de la ville sont bien complexes. 

Apres la fin de l’iconoclasme, en 843, nos sources parlent de 
moins en moins des factions, mais en revanche les marchands 
de Constantinople commencent ä apparaitre dans les textes. II 

de la flotte au Boukoleon, tout pres du palais, et l’ambassade de deux hommes 
fidles ä Romain. 

(26) W. E. Kaegi, The Byzantine armies and Iconoclasm, dans Byzantino- 
slavica, 27 (1966), p. 48-70 ; J. Herrin, The Formation of Christendom, 
Princeton/Oxford 1987, p. 3^-8. 

(27) Theophanes, p. 404, 452; J. Herrin, Women and the faith in icons 
in early Christianity, dans Culture, ideology and politics, ed. R. Samuel et 
G. Stedman Jones, London 1982, p. 56-83. 
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y a toujours eu, naturellement, des marchands ä Constantinople, 
mais Torganisation des corps de metier reste peu claire avant 
l’Edit de L6on le Sage, connu sur le nom de Uvre du Prefet 
{Eparchikon biblion) (2*). Dans ce texte incomplet on note l’exis- 
tence de quelques groupes d’ouvriers produisant ce qui est neces- 
saire ä la ville — foumisseurs de vivres, marchands de pain, 
viande, poisson, savon, chandelles etc. Ils doivent approvisionner 
aussi le Grand Palais, mais ils n’y entrent que dans des circons- 
tances exceptionnelles. Pour ceux qui s’occupent des matieres 
precieuses, par ex. les orfevres, les bijoutiers, les parfumeurs et 
plusieurs groupes de travaiUeurs de la soie, le cas est different. 
A Byzance ceux qui ont file, tisse, apprete ou confectionne l’etoffe 
de luxe recherchee par tout le monde sont des specialistes privi- 
legies, qui peuvent etre mandes au palais ä n’importe quelle 
heure (2^). 

La ville a besoin aussi de travaüleurs du cuir, superieurs aux 
tanneurs, et d’entrepreneurs, avec des groupes distincts de me- 
nuisiers, serruriers, decorateurs, marbriers, qui aident aux travaux 
dans le palais. Parmi ces specialistes, les ouvriers mosaistes sont 
Verses dans un art presque inconnu ailleurs, et le palais s’en seit 
comme s’ils etaient tres precieux ä exporter. Ainsi, vers 965, le 
caliphe al-Hakam de Cordoue demande ä Nicephore Phocas de 
lui envoyer un expert qui sache assembler des cubes de mosaique 
sur une voüte, pour decorer la Grande Mosquee. II en resulte 
que les c61ebres mosaiques du mihrab de Cordoue, entourees 

(28) Voir redition de J. Nicole, avec trad. fran9aise, trad. anglaise de E. 
Freshfield, et introduction de I. DujCev, To eparchikon biblion, London 
1970 ; sur le pouvoir du prefet, voir J. B. Bury, The Imperial Administrative 
System in the Ninth Century, London 1911 (British Academy Supplemental 
Papers, I), p. 169-73; M. Ya. SiusiuMov, Vizantiiskaya kniga eparcha, 
Moscou 1962, surtout p. 191-6; J. Koder, Das Eparchenbuch Leons des 
Weisen, Vienne 1991 (Corpus Fontium Historiae Byzantinae, 33). 

(29) R. Lopez, Silk Industry in the Byzantine Empire, dans Speculum, 
20 (1945), p. 1-42; A. Guillou, Production and Profits in the Byzantine 
Province of Italy (Tenth to Eleventh Centuries): An Expanding Society, dans 
Dumbarton Oaks Papers, 28 (1974), p. 89-109 ; D. Simon, Die byzantinische 
Seidenzünfte, dans Byzantinische Zeitschrift, 68 (1975), p. 23-46 ; N. Oikono- 

MiDEs, Silk Trade and Production in Byzantium from the Sixth to the Ninth 
Century: The Seals of Kommerkiarioi, dans Dumbarton Oaks Papers, 40 
(1986), p. 33-53. 
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d’une bordure de ceramique polychrome, typiquement byzantine, 
ont ete executees par des ouvriers de Constantinople (^o). 

Quoique la ville produise les objets de luxe tant apprecies dans 
le monde Occidental, les ateliers les plus importants de Constan¬ 
tinople se trouvent dans le palais meme, oü sont fabriques des 
cadeaux destines aux etrangers et les vetements imperiaux, par 
ex. les robes et insignes du sacre. Le palais est ainsi un centre 
de production, avec ses ouvriers imperiaux, dont quelques-uns 
sont esclaves, qui travaillent pour l’Etat sous la surveillance des 
contröleurs. En ce qui concerne la production de la soie, l’atelier 
imperial identifie et date quelques-uns de ses produits par des 
inscriptions ; «Sous Basile et Constantin, empereurs aimant le 
Christ», c.-ä-d. fabrique entre 976 et 1025 (^'). Quelquefois les 
noms memes des preposes ä la garde nous sont connus, car ils 
sont aussi tisses sur les soieries (^2). Pour le milieu du dixieme 
siede, sous Constantin VII, on a conserve quelques produits des 
ateliers imperiaux, par ex. ä Limbourg, oü un reliquaire en or 
de la Vraie Croix, emaille et couvert de pierres precieuses et de 
perles montees en fihgrane, annonce qu’il fut realise pour cet 
empereur et son fils Romain (3^). 

Beaucoup d’ouvriers, surtout ceux qui connaissent les secrets 
industriels de ce travail prestigieux, habitent le palais plutöt 
comme des esclaves que des hommes libres. Ils ne font pas partie 
du va-et-vient entre le palais et la ville. Mais d’autres y partici- 
pent tout de meme, par ex. quand le palais a besoin d’ouvriers, 
comme les orfevres travaillant l’argent et l’or qui ont remplace 

(30) G. Marqais, Sur les Mosäiques de la Grande Mosquee de Cordoue, 
dans Studies in Islamic Art and Architecture in honour of Professor K. A. 
C. Creswell, Le Caire 1965, p. 147-56. 

(31) Voir le catalogue de l’exposition; Splendeur de Byzance, Musees 
royaux d’Art et d’Histoire, Bruxelles 1982, p. 216-7. 

(32) Par ex. sur la soie d’elephants affrontes conservee au tresor de la 
cathedrale d’Aix-la-Chapelle: «Sous Epimachos, primikerios... et Pierre 
archon tou Zeuxippou ...», H. Schmitz-Clieve-Lepie, Der Aachener Dom¬ 
schatz, Aix-la-Chapelle 1986, p. 23. 

(33) Le reliquaire fut commande par Constantin Vll et Romain puis monte 
dans la boite par les soins de Basile, proedros, aux alentours de 964/ 5, Marvin 
Ross, Basil the Proedros Patron of the Arts, dans Archaeology, 11 (1958), 
p. 271-5 ; W. G. Brokaar, Basil Lekapenus, dans Studia bizantina e neo- 
hellenica Neerlandica, 3 (1972), p. 199-234. 
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le Service de table en or presente ä la princesse Russe, Olga, 
pendant son sejour ä Constantinople. Constantin VII patronne 
aussi des artisans modestes, ouvriers de metier, qui sont invites 
au palais afin d’encourager les arts somptuaires, par ex. les spe- 
cialistes de Femail et de l’ivoire, et les scribes et peintres qui 
enluminent les manuscrits de luxe (34). Son attention aux details 
et le soin qu’il prend se voient dans les manuscrits enlumines 
envoyes au calife d’Espagne : l’empereur a choisi l’histoire d’Orose 
en latin et un texte medical de Dioscoride comme cadeaux ä 
la fois utiles et beaux (35). Avant d’accomplir les täches com- 
mandees en viUe, ces ouvriers doivent contribuer ä la production 
imperiale. Ä la demande de la cour, ils franchissent la frontiere 
entre les deux mondes separes. Comme le prefet de la ville, les 
contröleurs de la production et leurs officiers entrent dans le palais 
de temps en temps, pour s’assurer de la qualite des objets. 

Ainsi, dans les relations du palais avec la ville il y a trois 
groupes importants de personnes qui entrent dans le palais : 
factions, militaires, marchands. Mais pendant cette epoque leur 
importance relative ne reste pas inchangee ; en particulier les gens 
du cirque perdent du poids par rapport aux corporations. Au 
dixieme siede les demoi symbolisent les traditions du passe, tandis 
que les marchands representent l’avenir (les militaires constituant 
plutöt un trait permanent). J’ecarte ici la question discutee du 
pouvoir effectif des factions pour attirer l’attention sur l’extension 
de leur röle ceremoniel aux seances de la cour, oü leur presence 
devient essentielle. La perte d’un certain pouvoir politique est 
compensee en partie par leur entree dans le palais pour de nom- 
breux rituels. 

En outre, ces changements doivent etre compris dans le 
contexte d’une transformation beaucoup plus vaste, qui fait 
de l’empire romain un etat medieval, bien qu’il reste toujours 

(34) Theophanes Continuatus, para. 22-24, p. 452-5 ; voir aussi les 
ivoires de Constantin VII lui-meme ou du couronnement de Romain et 
Eudocie, probablement son fils et sa premiere femme, Splendeur de Byzance, 
p. 98. 

(35) R. Jenkins, Byzantium, The Imperial Centuries 610-1071, London 
1966, p. 265-6. 
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dote d’une Ideologie imperiale et soit lie ä la ville imperiale de 
Constantinople. Elle comprend une diminution du pouvoir reel 
de l’empereur, ainsi qu’un isolement de la capitale, maintenant 
tete d’un etat plus restreint et nettement moins solide que l’empire 
romain du iv« siede (3^). II n’est pas question seulement d’un 
declin des factions ; ce developpement va de pair avec beaucoup 
d’autres. 

II laut maintenant en venir aux circonstances oü l’empereur 
sort du palais pour effectuer des deplacements etablis par le 
protocole imperial, pour des ceremonies fixes et pour des sorties 
inattendues en ville. Ses processions peuvent etre qualifiees de 
liturgiques, seculieres ou ceremonielles. 

D’abord, liturgiques. L’observance des grandes fetes de l’Eglise 
et aussi des jours de saints mene l’empereur et la cour hors du 
palais. Je ne parle pas des occasions oü l’empereur se rend ä 
Sainte-Sophie par son entree personnelle, sans sortir du palais, 
quoique generalement accompagne des factions. 

II s’agit ici des grandes fetes ä Sainte-Sophie, par ex. la Pente- 
cöte et les fetes de saints comme la Dormition de la Vierge 
(aux Blachemes), ou le lundi de Päques, quand l’empereur va 
en procession au Forum de Constantin, ä la Vierge Diaconissa, 
ä Saint-Polyeucte, aux Saints-Apötres, ä Saint-Christophe, ä 
Sainte-Euphemie, puis revient au palais (3*). Ou la fete de l’Ascen- 
sion, avec treize receptions des factions au retour de Saint- 
Callinique pres du Xerolophos (3^). Ces offices se concentrent 
entre les fetes de Päques et la Pentecöte, une periode joyeuse 
dans l’annee liturgique. L’empereur y assiste avec le patriarche, 
le clerge, les choeurs, et toute la hierarchie ecclesiastique. Comme 
nous l’avons vu, ä Päques la ceremonie qui le concerne person¬ 
nellement a lieu ä l’interieur du palais, oü il seit un nombre 
symbolique de pauvres. 

La participation du peuple ä ces processions liturgiques est 
quelquefois voulue, par ex. le mardi de Päques quand l’empereur 
sort du palais pour entrer dans l’Hippodrome, oü il est salue 

(36) Herrin, The Formation of Christendom, p. 303-6. 
(37) De Cerimoniis, ed. Vogt, I, 9. 
(38) Ibid., I, 10. 
(39) Ibid., I, 8. 
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par tout le peuple (rd ö'e nÄtjßrj rcdv d/Aa>v) avant d’assister ä 
l’ofiice dans l’eglise de Saint-Serge. Puis il dine dans un tridinos 
en bas des catechumenies, et finalement revient par la meme route 
de l’Hippodrome Ou bien, lors de la procession majeure qui 
a lieu le mercredi de la Mesopentecöte, avec un cortege vers 
l’eglise de Saint-Mokios, ä pied ou ä cheval, comprenant dix- 
sept receptions des factions (^i). 

Mais il y a aussi des circonstances oü l’empereur va en ville 
pour des raisons seculieres, par ex. pour examiner les Horrea, 
greniers qui approvisionnent la ville. Pour cela, il lui faut monter 
dans l’equipage imperial accompagne du prefet de la ville, sortir 
de l’Hippodrome, traverser la ville afin d’arriver ä l’endroit situe 
sur la Come d’Or qui s’appelle Strategion, oü se trouvent les 
greniers n y a aussi la traversee du Bosphore ä l’epoque des 
vendanges, quand l’empereur se rend ä Hiereia pour y assister (^3); 
ou simplement pour les spectacles donnes ä l’Hippodrome prive 
de Saint-Mamas (^). 

Les Patria nous revelent aussi beaucoup d’occasions oü les 
empereurs, imperatrices et leurs enfants visitent la ville, par ex. 
la femme de Leon III, l’imperatrice Anna, de retour de la region 
des Blachemes, oü se trouve l’eglise celebre de la Vierge, accoucha 
dans la maison d’un particulier. Cette maison fut plus tard erigee 
en monastere dedie ä la bäte (spoude) parce que l’imperatrice 
n’avait pas eu le temps de rentrer dans le palais (^^). Dans un 
autre cas beaucoup plus digne de foi, Theodora, femme de Theo¬ 
phile, envoyait souvent ses enfants visiter leur grand-mere dans 
un monastere, oü la vieille dame instruisait ses petites-filles au 
sujet de la veneration des icönes, et ceci ä une epoque oü l’empe- 

(40) Ibid., I, 20. 
(41) Ibid., I, 26. 
(42) De Cerimoniis, ed. Reiske, II, 51, p. 699-701. Que Madame Bolognesi 

Recchi-Franceschini trouve ici mes vifs remerciements pour son aide dans 
l’identification des sorties imperiales. 

(43) Ibid., I, 78, p. 373-5. 
(44) Ibid., I, app., p. 493. 
(45) Patria III, 107, ed. Preger, p. 251 ; Dagron, Constantinople ima- 

ginaire, 317. Comme plusieurs histoires dans les ecrits patriographiques, cette 
notice essaie de donner un sens etymologique ä des noms mal compris, en 
faisant des associations tout ä fait ridicules, ici spoude, bäte, au lieu de zele. 
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reur persecutait les iconophiles ('*<’) ! On apprend aussi que la 
famille imperiale aimait sortir avec les enfants pour manger sur 
l’herbe sur les rives du Bosphore (4'^). 

Tandis que Theodora sortait ainsi, son mari Theophile aimait 
se promener incognito dans les rues de la ville. On decrit comment 
il voulait entendre ce qu’on disait, comme le faisait plus tot le 
calife Harun al-Rashid. Mais Theophile etablit aussi un cortege 
reguher ä cheval, tout ä fait officiel, pendant lequel n’importe 
qui pouvait lui demander justice (■^). Les deux souverains semblent 
avoir partage un profond respect de la loi, qui les menait ä 
s’exposer au peuple beaucoup plus que ne le faisaient d’autres 
empereurs. 

Finalement, il y eut toujours beaucoup de sorties ceremonielles. 
Pendant ces corteges officiels, l’empereur est souvent accompagne 
par les factions, ainsi que par sa garde imperiale et les membres 
du Senat. Ces ceremonies sont fixees d’avance et le peuple y assiste 
SOUS la direction du prefet. Mais en d’autres occasions les corteges 
peuvent avoir lieu sans repetition, par ex. en 784, quand l’impe- 
ratrice Irene et son fils quitterent la ville pour faire un tour de 
Thrace, accompagnes de musiciens et, bien entendu, de forces 
armees (^^). Irene a adapte aussi la ceremonie prevue pour le lundi 
de Päques, afin de parcourir la ville dans un char tire par quatre 
chevaux blancs, du haut duquel eile jetait des pieces d’or dans 
la nie comme le faisaient les empereurs anciens (5*’). 

Il me semble qu’ä Byzance on pouvait voir assez souvent le 
cortege imperial dans les rues de la ville. Ainsi le peuple connais- 

(46) Symeon Logothetes, Chronographia, ed. I. Bekker, Bonn 1838, 
p. 628-9 ; Theophanes Continuatus, p. 90-91 (qui confond Euphrosyne avec 
Th6oktiste, la mere de Theodora); Joseph Genesius, Regnum Libri Quattuor, 
6d. H. Lesmueller et I. Thurn, Berlin-New York 1978, p. 35. 

(47) Theophanes Continuatus, para. 15, p. 233-4. 
(48) Leo Grammaticus, Chronographia, ed. I. Bekker, Bonn 1842, 

p. 217-8 ; W. Treadgold, The Byzantine Achievement 780-842, Stanford 
1988, p. 266-7, 271-2, 327. 

(49) Theophanes, p. 457. 
(50) Ibid., p. 474. L’evenement est qualifie par Treadgold, op. dt., p. 114, 

comme «grand but rather silly». Mais ce jour-lä rempereur avait l’habitude 
de faire une procession aux Saint-Apötres (voir note 38 ci-dessus), d’oü il 
revenait par la rue principale, la Mhe, au grand palais. En 799 Irene suivait 
seulement ce protocole, quoiqu’accompagnee par quatre patriciens qui tenaient 
chacun un cheval. 
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sait son empereur de vue et savait comment l’approcher. Evi- 
demment la garde empechait autant que possible les attentats; 
et, en effet, peu de souverains ont ete assassines dans la rue, 
les Couloirs du palais etaient beaucoup plus dangereux. 

Pour conclure, je voudrais attirer l’attention sur le contraste 
entre deux sorties imperiales. En mai 713 apres la fete de la ville, 
qui co'incidait avec Tanniversaire de son avenement, l’empereur 
Philipptkos decida de quitter le Grand Palais pour se rafraichir 
aux Thermes de Zeuxippe. Theophane, le chroniqueur, nous rap- 
porte que les Veits avaient gagne les jeux de la fete. Accom- 
pagne d’orgues, ce qui fait penser aux factions, car les Bleus et 
les Veits se servaient tous deux d’un orgue, le souverain visita 
les bains et dina avec des representants des familles de vieille 
souche, des gens bien etablis dans la ville. Plus tard le m8me 
Jour, pendant qu’il se reposait dans le palais, des soldats de 
Thrace, commandes par le general et le comte de l’Opsikion, une 
region situee en face de Constantinople, le saisirent et l’aveuglerent. 
Et le lendemain, le laos, le peuple y compris l’armee, se reunit 
ä la grande eglise et le protoasekretis Artemios fut couronne 
empereur sous le nom plus imperial d’Anastase (5>). 

Le deuxieme exemple se situe vers la fm de notre epoque, 
probablement en 956. Apres beaucoup de defaites militaires, 
l’armee byzantine captura le cousin d’un emir arabe et Constan- 
tin VII feta cet evenement comme un triomphe. Mais au lieu 
de la ceremonie prescrite dans 1’Hippodrome, l’empereur en 
inventa une nouvelle, centree sur l’ancien rite d’humiliation, la 
calcatio, dans lequel il mettait le pied sur le cou de l’ennemi (^2). 
Cette ceremonie commenfa ä l’eglise de Sainte-Sophie, d’oü 
l’empereur et le patriarche se rendirent, en deux defiles separes, 
au Forum de Constantin. La, les prisonniers arabes les atten- 
daient avec leurs lances et etendards, qui avaient ete exposes 
comme butin. Apres avoir chante Tode de la victoire, tous les 
generaux et officiers militaires responsables amenerent l’arabe 
captif aux pieds de l’empereur et la calcatio eut lieu, accompagnee 

(51) Theophanes, p. 383 ; Nikephoros, Breviarium historicum, 48, ed.- 
trad. anglaise C. Mango, Washington 1990 (Corpus Fontium Historiae 
Byzantinae, XIII = Dumbarton Oaks Texts, X), p. 114-117. 

(52) M. McCormick, Eternal Victory, Cambridge 1986, p. 159-60. 
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de beaucoup de chants, quarante ‘Kyrie eleison’ et une priere 
du patriarche. Finalement, les prisonniers quitterent la scene, et 
les acclamations associees ä un vrai triomphe furent chantees, 
puis Constantin enleva son loros de ceremonie et se rendit ä 
cheval au palais. 

Dans le premier exemple eite le souverain a quitte son palais 
afin de prendre contact avec des gens importants de la ville, peut- 
etre pour s’assurer de leur soutien. Ils se sont rencontres sur un 
terrain public dans un bätiment celebre, les bains de Zeuxippe, 
oü il y avait un portrait de l’empereur (53). La ils se sont rafraichis, 
puis ont dine ensemble, avec les joueurs d’orgue, probablement 
foumis par les factions, et d’autres musiciens pour les divertir 
pendant les entractes. Cette ceremonie suppose un deplacement 
assez grand d’equipages et de gens pour permettre un diner 
imperial hors du palais. Pour un tel diner avec des representants 
des meilleures familles de la ville, il y avait certainement un proto- 
cole ä suivre mais il nous reste inconnu. Ä la fin du ix^ siede, 
la liste, kleterologion (qui indique la preseance des invites) ne 
donne point d’indication pour ce genre de rencontre. 

Dans le deuxieme rite, la population de la ville et les factions 
n’ont joue qu’un röle tres restreint; les deux demotai ont pris 
place parmi beaucoup d’autres officiers pour chanter les accla¬ 
mations au souverain. Leurs membres, et le peuple en general, 
n’ont assiste qu’en qualite de spectateurs. Mais cette ceremonie 
indique que le rituel de la cour n’est point fige ; il s’adapte ä 
des circonstances nouvelles avec des formes novatrices. Sous la 
direction d’un empereur comme Constantin VII, celui qui a decrit 
les ceremonies, il peut servir ä des buts differents (5^). 

Neanmoins, entre ces deux evenements les relations entre 
l’empereur et son peuple, le palais et la ville, ont change ; dies 
vont d’une cohabitation assez proche ä une distance plus ri- 
tualisee, non seulement pour eviter des dangers evidents, mais 
aussi pour clever encore plus haut le mystere imperial. On a 
souvent decrit ce developpement comme un retrait ä l’interieur 

(53) Parastaseis, ch. 82 (Cameron et Herrin, p. 160-161). 
(54) Averil Cameron, The construction of court ritual: the Byzantine 

‘Book of Ceremonies’, dans Rituals of Royalty, ed. D. Cannadine et S. Price, 

Cambridge 1987, p. 106-36. 
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du palais, qui retire le souverain de la ville ; un declin presque 
total des jeux, qui l’enleve de 1’Hippodrome, bref, la disparition 
de l’empereur derriere les murs du Grand Palais, oü il n’assiste 
aux ceremonies qu’en tant que statue imperiale. 

Cette Impression, qui derive peut-etre du Livre des Ceremonies, 
ne prend pas en consideration la continuite des traditions urbaines 
de Constantinople. Pendant les ix^ et siecles, il est vrai, 
on trouve moins d’occasions oü le röle du peuple ne soit pas 
soigneusement regle ; les ceremonies du Grand Palais tendent ä 
laisser tres peu de part au hasard. Le souverain et le peuple conti- 
nuent ä s’affronter mais generalement dans des situations mieux 
fixees qu’auparavant. 

Mais il ne faut pas oublier que les moyens d’alfrontement 
existent toujours. Les factions continuent ä acclamer le souverain ; 
les ouvriers qui travaillent dans le palais font toujours le va-et- 
vient; les marchands de la ville y vont pour traduire ce que disent 
les ambassadeurs etrangers, et les domestiques de l’empereur 
peuvent toujours ouvrir une porte ä des soldats dissidents. En 
fin de compte, la structure des relations entre le palais et la ville 
assure que le peuple continue ä s’int6resser ä tout ce qui se passe 
chez les empereurs. Leur alFection demande aussi des reponses 
imperiales, quoique restreintes par le ceremonial de la cour, et 
ces reponses menent ä des echanges qui caracterisent les relations 
entre le peuple et le souverain, la ville et le palais ä Byzance (55). 

Universite de Princeton. Judith Herrin. 

(55) Je tiens ä remercier ici Madame Agnes Hall et Monsieur le Professeur 
J.-M. Sansterre, qui ont eu Tamabilite de corriger mon texte fran9ais. 



CHARLEMAGNE ET AIX-LA-CHAPELLE (*) 

Le domaine d’Aix et la Monarchie itinerante 

La royaute franque ä Tepoque carolingienne etait une monar- 
chie itinerante (*)• Le roi ou Tempereur exergait ses hautes fonc- 
tions en se deplagant (2). Son royaume ou son empire etaient 
Sans capitale (^). 

(*) Pour souligner le röle personnel de Charlemagne quant au choix d’Aix- 
la-Chapelle j’ai juge utile de modifier le titre initial de la Conference «Le palais 
d’Aix-la-Chapelle et le monde byzantin». — Ce travail a beneficie de Taide 
de mes amis, Erich Meuthen (Cologne), qui Ta enrichi de ses suggestions, 
et Jean-Loup Lemaitre (Paris) qui a bien voulu corriger cette version fran9aise, 
M™® Helga Giersiepen (Bonn), Ursula Hucke, M. Pierre Blanchaud et 
M. Konrad Vössing (Aix-la-Chapelle), M. Clemens Bayer (Bonn) et M. 
Philippe George (Liege) m’ont procure des informations et des photocopies. 
Mes coUegues M. Horst Kranz et M, Harald Müller (Aix-la-Chapelle) m’ont 
foumi d’utiles informations pour la realisation des plans. Qu’ils veuillent bien 
accepter l’expression de mes vifs remerciements. 

(1) Cf. E L. Ganshof, Charlemagne et les institutions de la monarchie 
franque^ dans Karl der Grosse. Lebenswerk und Nachleben I: Persönlichkeit 
und Geschichte, hg. von H. Beumann, Düsseldorf 1965, p. 349-393 (p. 360): 
«Sous Charlemagne, comme sous ses predecesseurs, les institutions centrales 
du royaume et l’entourage du roi, c’est tout un. On usait frequemment du 
mot palatium pour designer ä la fois la residence du roi in abstracto, et son 
entourage. Au sens concret, palatium ou palatium publicum, c.-ä-d. palais 
royal, s’appliquait ä teile ou ä teile residence en particulier. Charlemagne est 
rest6, ainsi que l’avaient ete son pere et son frere et avant eux les rois mero- 
vingiens, un souverain itinerant» (version anglaise : Idem, Frankish Institutions 
under Charlemagne, Providence/ R. I. 1968, p. 17-18). Sur la royaute itinerante 
du Moyen Äge en general cf. l’essai de H. C. Peyer, Das Reisekönigtum 
des Mittelalters, dans Vierteljahrschrift für Sozial- und Wirtschaftsgeschichte, 
51 (1964), p. 1-21 ; repris dans Idem, Könige, Stadt und Kapital Aufsätze 
zur Wirtschafts- und Sozialgeschichte des Mittelalters, Zürich 1982, p. 98-115. 

(2) A. Schulte, Anläufe zu einer festen Residenz der deutschen Könige 
im Hochmittelalter, dans Historisches Jahrbuch, 55 (1935), p. 131-142 (p. 132), 
s’est exprime ainsi pour l’empire medieval d’Allemagne : «Der deutsche König 
betrieb sein hohes Gewerbe im Umherziehen». Voir aussi H. J. Rieckenberg, 

Königsstrasse und Königsgut in liudolfingischer und frühsalischer Zeit (919- 
1056), dans Archiv für Urkundenforschung, 17 (1941), p. 32-154' (edition 
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Les rois merovingiens avaient encore leur sedes regiae, dans 
les cites royales, qui, ä certains egards, rappellent les capitales 
du Bas-Empire, quoique sous une forme reduite (^). Mais, ä 
l’epoque carolingienne les rois doivent se contenter de differents 
palatia, residences royales situees dans le plat pays. Sans aucun 
doute, ce changement a ete provoque par des raisons d’ordre 
economique et social (5). Faute d’impöts directs, la preponderance 
du Systeme des domaines royaux a eu pour resultat que les palatia 
se trouvent en plein cceur des fiscs, au milieu des grands domaines 
royaux. II suffit de citer les palais de Jupille et d’Herstal en pays 
mosan, ceux de Quierzy, de Compiegne, de Verberie dans la vallee 
de rOise, ou ceux de Ponthion et d’Attigny situes dans la Cham¬ 
pagne, pour etre convaincu de cette evolution historique (^). 

Separee : Darmstadt 1965); C. Brühl, Remarques sur les notions de «capitale» 
et de «residence» pendant le haut Moyen Äge, dans Journal des Savants, 
1967, 193-215 (p. 199); repris dans Idem, Aus Mittelalter und Diplomatik. 
Gesammelte Aufsätze, I-IIStudien zur Verfassungsgeschichte und Stadttopo¬ 
graphie, Hildesheim-Munich-Zurich 1989,1, p. 115-137 (p. 121). 

(3) Voir E. Ewig, Residence et capitale pendant le haut Moyen Äge, dans 
Revue historique, 130 (1963), p. 25-72 (p. 25); repris dans Idem, Spätantikes 
und fränkisches Gallien. Gesammelte Schriften, I, (1952-1973), hg. von H. 
Atsma, Munich 1976 (Beihefte der Francia, 3/1), p. 362-408 (p. 362). 

(4) Cf. Ewig, Rhidence et capitale, p. 25 (p. 362). Sur les villes comme 
sedes regiae des rois francs regnant en Gaule, cf. ibid. p. 47-53 (p. 383-389); 
Brühl, Remarques, p. 200-201 (p. 122-123). 

(5) Voir Brühl, Remarques p. 207 (p. 129). Sur les «Landpfalzen», palais 
royaux ruraux situes dans le plat pays, cf. E. Ewig, Descriptio Franciae, 
dans Karl der Grosse, I, (cf. note 1) p, 143-177 (p. 152-160); repris dans Idem, 

Spätantikes und fränkisches Gallien, I, (cf. note 3) p. 274-322 (p. 288-299). 
(6) Sur Jupille et Chevremont, cf. M. Josse, Le domaine de Jupille des 

origines ä 1297, s. 1. 1966 (Pro Civitate, Coli. Histoire, Serie in-8^, 14) p. 13- 
31 ; M. Werner, Der Lütticher Raum in frühkarolingischer Zeit. Untersu¬ 
chungen zur Geschichte einer karolingischen Stammlandschaft, Göttingen 1980 
(Veröffentlichungen des Max-Planck-Instituts für Geschichte, 62), p, 410-440, 
Sur Herstal, voir note 14, ci-dessous ; sur les palais situes dans la vallee de 
rOise et dans la Champagne, cf. G. Dumas, Les capitales des rois et empereurs 
Carolingiens principalement dans lAisne, VOise et la Champane, dans Memoires 
de la Federation des Socihes savantes de lAisne, 13 (1967), p. 1-25 ; sur le 
palais d’Attigny cf. J. Barbier, Palais et fisc ä Vepoque carolingienne : Attigny, 
dans Bibliotheque de VEcole des chartes, 140 (1982), p. 133-162 ; sur le Systeme 
cf. Eadem, Le Systeme palatial franc : Genese et fonctionnement dans le Nord- 
Ouest du «regnum», dans ibid. 148 (1990), p. 245-299. 
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AiX-LA-ChAPELLE — PALAIS D’HIVER 

Les palais royaux sont devenus, ä cette epoque, tout d’abord 
des entites economiques. C’est par la suite que, dans les sources, 
une residence royale est appelee tantöt palatium, tantöt villa et 
tantöt curtis (^). Malgre cette evolution, les souverains du haut 
Moyen Äge n’etaient pas des nomades. Meme si on ne les trouve 
plus dans les cites gallo-romaines, leurs palais sont des centres 
de gouvemement, mais d’un gouvernement qui exerce ses fonc- 
tions en se deplafant. L’itineraire du souverain est devenu un 
temoignage indispensable pour suivre ses activites et sa politi- 
que (*). Faute d’employes et de fonctionnaires instruits des regles 
de radministration, faute aussi d’une administration ecrite, les 
rois, comme tous les autres chefs d’autorites au Moyen Äge, 
etaient obliges de contröler personnellement leurs royaumes, leurs 
domaines, en particulier en matiere de droit et de justice. 

Les palais royaux, disperses dans les fiscs du royaume, se 
distinguaient selon leurs fonctions. Les Carolingiens pouvaient 
encore se permettre de passer l’hiver en un seul endroit — le 
mot latin designant une teile fonction est hiemare. Cet endroit 
est qualifie dans les recherches actuelles de «palais d’hiver», ou 

(7) Voir A. Gauert, Zur Struktur und Topographie der Königspfalzen, 
dans Deutsche Königspfalzen. Beiträge zu ihrer historischen und archäolo¬ 
gischen Erforschung, II, Göttingen 1965 (Veröffentlichungen des Max-Planck- 
Instituts für Geschichte, 11/2), p. 1-60 (p. 1-3). W. Schlesinger, Die Ffalzen 
im Rhein-Main-Gebiet, dans Geschichte in Wissenschaft und Unterricht, 16 
(1965), p. 487-504 (p. 491), repris dans Ausgewählte Aufsätze von Walter 
Schlesinger 1965-1979, hg. von H. Patze-F. Schwind, Sigmaringen 1987 
(Vorträge und Forschungen, 34), p. 297-314 (p. 300), a souligne que les grandes 
cours situees dans les domaines royaux sont parfois tres difficiles ä discerner 
d’un palais. 

(8) Sur les itineraires des souverains, voir l’etude de Rieckenberg (cf. 
note 2) et C. Brühl, Fodrum, gistum, servitium regis. Studien zu den wirt¬ 
schaftlichen Grundlagen des Königtums im Frankenreich und in den frän¬ 
kischen Nachfolgestaaten Deutschland, Frankreich und Italien vom 6. bis zur 
Mitte des 14. Jahrhunderts, I-II, Cologne-Graz 1968 (Kölner Historische 
Abhandlungen, 14/I-II), I, p. 118-122; et Idem, Die Herrscheritinerare, dans 
Popoli e paesi nella cultura altomedievale, II, Spoleto 1983 (Settimane di 
Studio del Centro italiano di studi suh’alto medioevo, 29), p. 615-639; repris 
dans Idem, Aus Mittelalter und Diplomatik, II, (cf. note 2), p. 550-574. 



234 L. FALKENSTEIN 

hivemal (Winterpfalz). Le sejour de la cour dans un palais d’hiver 
se limitait normalement entre les fetes de Noel et de Päques (^). 

En 765, les Annales regni Francorum rapportent que Pepin 
a celebre Noel au domaine d’Aix {in Aquis villä), ainsi que les 
fdtes de Päques (‘^). La redaction remaniee de ces Annales, 
redigee au commencement du ix^ siede, decrit le meme sejour 
du roi Pepin et de sa cour ainsi: il a hiveme ä Aix (hiberna 
Aquisgrani habuit) oü il a celebre la Noel du Seigneur et les 
Päques La premiere fois que Ton trouve Aix-la-Chapelle 
mentionnee, non seulement dans Titineraire d’un roi, mais aussi 
dans les sources ecrites, ce domaine royal, ce fisc est presente 
comme un palais d’hiver. Cette notice, si maigre qu’elle soit, 
suppose qu’une certaine agglomeration, qu’un certain nombre 
de bätiments, existaient sur place, qui ont permis le sejour du 
roi et de sa cour pendant quelques mois, mais aussi qu’apres 
ce sejour, Titineraire s’est poursuivi ailleurs (*^). 

Apres la mort de son pere Pepin, survenue le 24 septembre 
768, Charlemagne a passe le premier hiver de son regne in villa 
quae dicitur Aquis {^^). Mais les annees suivantes, ä de rares 

(9) Cf. P. Classen, Bemerkungen zur Pfalzenforschung am Mittelrhein, 
dans Deutsche Königspfalzen. Beiträge zu ihrer historischen und archäolo¬ 
gischen Erforschung, I, Göttingen 1963 (Veröffentlichungen des Max-Planck- 
Instituts für Geschichte, 11/1) p. 75-96 (p. 75-79); repris dans Ausgewählte 
Aufsätze von Peter Classen, hg. von J. Fleckenstein, Sigmaringen 1983 
(Vorträge und Forschungen, 28), p. 475-501 (p. 475-480). 

(10) Annales regni Francorum a. 765, rec. F. Kurze, M. G. H., Scriptores 
rer. Germ, in usum schol., Hanovre 1895, p. 22: «Et celebravit (sc. Pippinus 
rex) natalem domini in Aquis villa et pascha similiter». 

(11) Ibid., p. 23 : «... hibema Aquisgrani habuit, ubi et natalem domini et 
pascha celebravit». Sur la date de la redaction remaniee des Annales regni 
Francorum, cf. H. Löwe, dans W. Levison-H. Löwe, Deutschlands Geschichts¬ 
quellen im Mittelalter. Vorzeit und Karolinger, II, Weimar 1953, p. 254-256. 

(12) D. Flach, Untersuchungen zur Verfassung und Verwaltung des 
Aachener Reichsgutes von der Karlingerzeit bis zur Mitte des 14. Jahrhunderts, 
Göttingen 1976 (Veröffentlichungen des Max-Planck-Instituts für Geschichte, 
46), p. 19. Sur les deux fonctions d’un palais royal, cf. en dernier lieu Th. 
ZoTz, Vorbemerkungen zum Repertorium der deutschen Königspfalzen, dans 
Blätter für deutsche Landesgeschichte, 118 (1982), p. 177-203 (p. 181). 

(13) Annales regni Francorum a. 768, rec. Kurze, p. 28 : «Et celebravit 
praedictus gloriosus domnus Carolus rex natalem domini in villa, quae dicitur 
Aquis, et pascha in Rodomo civitate». Pendant les fetes de Päques, le roi 
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exceptions pres, on ne trouve pas le roi des Francs et sa cour 
ä Aix-la-Chapelle. L’itineraire compte onze sejours prolonges 
dans le palais de Herstal entre 770 et 784, residence d’ailleurs 
tonte proche (>4). C’est, dans la region, le palais de Herstal qui 
etait adors la residence preferee. Mais c’est ä Aix qu’au mois de 
mars 789, Charlemagne publie la fameuse Admonitio generalis (>5). 

La residence d’hiver 

Selon Eginhard, Aix-la-Chapelle fut choisi comme residence 
preferee par le roi franc en raison de sa predilection pour la 
natation en eaux chaudes (*^). Peut-etre est-ce le souci de sa sante 
qui a fait definitivement preferer ä Charlemagne Aix-la-Chapelle, 
oü les eaux thermales apportaient un Soulagement ä la goutte 
dont il souffrait 

«En 794, Charlemagne fit du palais d’Aix-la-Chapelle, qu’il 
avait jusque lä peu frequente, sinon sa residence unique, tout 
de meme le lieu oü il habita de preference. Mis ä part quelques 
rares sejours dans d’autres palais, un debut de Campagne contre 
le roi de Dänemark en 810, une toumee d’inspection militaire 
et navale sur les cötes de la Mer du Nord et de la Manche en 
811 et de temps ä autre, quelques semaines de chasse en Ardenne, 

6tait ä Rouen ; cf. E. Mühlbacher-J. Lechner, Die Regesten des Kaiserreichs 
unter den Karolingern 751-918, Innsbruck 1908 (J. F. Böhmer, Regesta 
imperii, 1), n° 133a. 

(14) Voir A. Joris, Le palais carolingien d’Herstal, dans Le Moyen Äge, 
79 (1973), p. 385-420 (p. 403). 

(15) Ci. Admonitio generalis, dam M. G. H., Capitularia regum Francorum, 
1, cd. A. Boretius, Hanovre 1883, p. 52-62, n° 22; Böhmer-Mühlbacher, 

Regesten, n° 300. 
(16) Einhardi Vita Karoli, c. 22, cur. O. Holder-Egger, M. G. H., Scrip- 

tores. rer. Germ, in usum schol., Hanovre-Leipzig 1911, p. 27 : «Delectabatur 
etiam vaporibus aquarum naturaliter calentium, frequenti natatu corpus 
exercens; cuius adeo peritus fuit, ut nullus ei iuste valeat anteferri. Ob hoc 
etiam Aquisgrani regiam exstruxit ibique extremis vitae annis usque ad obitum 
perpetim habitavit. Et non solum filios ad balneum, verum optimates et 
amicos, aliquando etiam satellitum et custodum corporis turbam invitavit, 
ita ut nonnumquam centum vel eo amplius homines una lavarentur». Sur 
remplacement presume de la piscine, voir note 46, ci-dessous. 

(17) Voir Joris, Le palais d’Herstal, p. 405. 
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Charlemagne a sejourne ä Aix de fafon permanente de 807 ä 
814» (1*). Le palais d’Aix-la-Chapelle est devenu, ä partir de 794, 
non seulement sa residence d’hiver permanente, mais aussi le siege 
de son gouvernement. Le transport ä Aix du fameux tresor des 
Avares, conquis en 795, a confirme le prestige acquis par cette 
nouvelle rösidence ('^). 

UnE SEULE DATE ASSUREE 

En meme temps, Charlemagne fondait ä Aix-la-Chapelle, ä 
l’endroit oü se trouvait auparavant une petite eglise, dont les 
vestiges furent retrouves pendant les fouilles executees entre 1910 
et 1912 (20), une nouvelle et grande eglise, dediee ä Notre-Dame, 
qui forme encore le noyau de la cathedrale actuelle. Malgre le 
changement de Taxe longitudinal et malgre les forts remaniements 
faits par l’architecte de l’egüse caroÜngienne, on avait soigneu- 

(18) Cf. Ganshof, Charlemagne et les institutions (cf. note 1), p. 361 
(p. 18); cf. les references detaillees de Classen, Bemerkungen^ (cf. note 9), 
p. 76-77 (p. 477-478). 

(19) Cf. S. Abel-B. SiMsoN, Jahrbücher des fränkischen Reiches unter Karl 
dem Grossen, II, Leipzig 1883, p. 102-104 ; J. Deer, Karl der Grosse und 
der Untergang des Äwarenreiches, dans Karl der Grosse, I (cf. note 1), p. 719- 
791 (p. 791); repris dans Idem, Byzanz und das abendländische Herrschertum. 
Ausgewählte Aufsätze, hg. von P. Classen, Sigmaringen 1977 (Vorträge und 
Forschungen, 21), p. 285-371 (p. 371). 

(20) Cf. le bref rapport de P. Clemen, Fouilles et explorations dans 
Venceinte du Palais impMal carolingien et de la cathedrale dAix-la-Chapelle, 
dans Revue de lärt chretien, 62 (1912), p. 213-220, avec un plan p. 216. Etant 
donne que les resultats des fouilles executees entre 1910 et 1912 n’ont jamais 
ete publies par les architectes qui les avaient entreprises, les archeologues ont 
eu de graves dilficultes pour proceder ä une reconstitution scrupuleuse; cf. 
H. CüppERS, Beiträge zur Geschichte des römischen Kur- und Badeortes 
Aachen, dans Aquae Grannl Beiträge zur Archäologie von Aachen, Cologne 
1982 (Rheinische Ausgrabungen, 22), p. 1-75 (p. 17-37). — L’opinion de H. 
Christ, Das Römerbad unter der Ungarischen Kapelle des Aachener Domes, 
dans Jahrbuch der Rhein.-Westfalischen Technischen Hochschule Aachen, 5 
(1952-1953), p. 33-43, selon laquelle les fondements retrouves sous l’actuelle 
ChapeUe des Hongrois, chapelle annexe au sud-ouest du deambulatoire de 
Peglise carolingienne, avaient servi comme deuxieme bätiment de thermes 
romains, transforme successivement en baptistere chretien, a ete rejetee par 
Cüppers, Beiträge, p. 8, note 36. 
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sement conserve la place de l’autel de l’eglise precarolingienne 
pour garantir la continuite des deux sanctuaires successifs (^i). 

L’unique source concemant la Chronologie de la construction 
des nouveaux edifices d’Aix-la-Chapelle est une lettre d’Alcuin 
envoyee au roi des Francs le 22juillet 798, oü Alcuin se refere 
ä une conversation avec une dame de la cour — peut-etre la 
reine Liutgarde — sur les colonnes qui etaient dejä dressees ä 
l’interieur de l’eglise Nore-Dame. Le gros oeuvre etait donc 
acheve (22). 

La date d’une pretendue dedicace de l’eglise Notre-Dame par 
le pape Leon III, le öjanvier 805, n’est que le resultat d’une 
combinaison tardive entre les notices donnees par des sources 
contemporaines sur le bref sejour fait par ce pape au palais d’Aix- 

(21) C’est exactement sous la partie est du deambulatoire ä seize cötes 
(plan I, lettre f), qu’ont ete retrouves les restes de deux autels successifs de 
l’eglise precarolingienne. Apres l’abandon et la demolition des thermes de 
r^poque romaine au cours du iv« et du v« siede, on avait etabli ä Templacenient 
de Tun des deux thermes existants ä Aix, le soi-disant «Münstertherme», en 
profitant des constructions romaines et suivant le cadastre local romain, une 
eglise d’une longueur de 15 m et d’une largeur de 10 m environ, avec une 
abside, edifice probablement elargi et augmente d’une autre abside au haut 
Moyen Äge. Meme si ce bätiment remontait au Bas-Empire, l’incertitude 
existant sur la continuite ou la discontinuite de l’habitat ä Aix entre l’epoque 
romaine et le haut Moyen Äge constitue un obstacle insurmontable pour que 
Ton puisse supposer qu’une communaute chretienne ait existe ä Aix sans 
interruption depuis le v® siede ; cf. Cüppers, Beiträge, p. 32-37. Sur quelques 
inscriptions chretiennes datant du v« ou vi^ siede, cf. J. Klinkenberg, Früh¬ 
christliches aus Aachen und Umgebung, dans Zeitschrift des Aachener 
Geschichtsvereins, 37 (1915), p. 337-350 ; malheureusement, la Situation pri¬ 
mitive des pierres portant les inscriptions n’est pas assuree. Les restes des 
autels retrouves sont indubitablement ceux de l’eglise fiscale anterieure, qui 
a servi au fisc royal. La continuite entre l’eglise carolingienne et l’eglise prece- 
dente est assuree par l’emplacement de l’autel, meme si Taxe longitudinal de 
l’eglise carolingienne, Oriente strictement est-ouest, ne correspond pas ä Taxe 
de l’eglise anterieure. Au-dessus de Tun des autels de l’eglise precarolingienne 
furent placds deux autels de l’eglise carolingienne, Tun, erige au rez-de- 
chaussee, dedie probablement ä saint Pierre, l’autre, erige dans la tribune, 
dedie au saint Sauveur ; voir note 78, ci-dessous. 

(22) Voir Alcuini epistolae, rec. E. Dümmler, M. G. H., Epistolae IV, 
Berlin 1895, p. 241-245 (p. 244); «Fuit quoque nobis sermo de columnis, quae 
in opere pulcherrimo et mirabili ecclesiae, quam vestra dictavit sapientia, 
statutae sunt» ; cf. L. Falkenstein, Der «Lateran» der karolingischen Ifalz zu 
Aachen, Cologne-Graz 1966 (Kölner Historische Abhandlungen, 13), p. 38-39. 
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la-Chapelle pendant la fete de l’Epiphanie 805 (2^), et la legende 
de Charlemagne composee au xii^ siede, faisant du pape le 
consecrateur de l’eglise d’Aix La notice donnee au xiv« siede 
par les Annales Tielenses (25), ainsi qu’une inscription tardive et 
tres mal redigee (2^), sont en fait denuees de fondement (22). 

(23) Cf. Annales Juvavemes maiores a. 805, ed. G. H. Pertz, M. G. H., 
Scriptores, V, Hanovre 1826, p. 87 : «Hoc anno Leo papa in Francia. Natalis 
domini in Carisiaco, epiphania in Aquis»; Annales Maximiniani a. 804, ed. 
G. Waitz, M. G. K, Scriptores, XIII, p. 23 ; cf. aussi Poetae Saxonis Liber 
IV, 150-155, rec. P. De Winterfeld, M. G. H., Poetae latini, IV/1, Berlin 
1899-1923, p. 49 ; sur les sources contemporaines concemant le sejour du pape 
et sur la legende tardive, cf. Abel-Simson, Jahrbücher, II, (cf. note 19), p. 318, 
note 2, et p, 319, note 5. 

(24) Cf. G. Rauschen, Die Legende Karls des Grossen im 11. und 12. Jahr¬ 
hundert, Leipzig 1890 (Publikationen der Gesellschaft für Rheinische Ge¬ 
schichtskunde, 7), p. 41 et 137-140; cf. le faux «privilege» de Charlemagne, 
Aachener Urkunden 1101-1250, bearb. von E. Meuthen, Bonn 1972 {ibid., 
58), p. 81-116, n° 1 (p, 114); cf. aussi le privilege d’Adrien IV, JL 10421, (1158) 
septembre 22, ibid., p. 185-193, n^ 29 (p, 192). 

(25) Cf. les Annales Tielenses a. 804, ed. G. Wajtz, M. G. H., Scriptores, 
XXIV, 22: «Leo papa hyemavit Aquisgrani et ibidem ecclesiam a Karolo 
contructam in honore beate Marie virginis cum magna solempnitate conse- 
cravit». 

(26) Au xviF siede, un chanoine aixois, P. Ä Beeck, Aquisgranum, Aix- 
la-Chapelle 1620, p. 41, se referant ä la dedicace (legendaire) faite par Leon III, 
nous a transmis une inscription, qui avait ete placee de son temps au pignon 
d’une chapelle situee ä gauche de l’entree de T^glise («ad occiduam templi 
plagam qua datur ingressus ad laevam supra uno e sacellis»): «Ecce Leo papa, 
cuius benedictio sancta / Templum sacravit, quod Karolus aedificavit» ; cf. 
Die Inschriften des Aachener Domes, gesammelt und bearb. von H. Gier- 

siepen, ä paraitre Stuttgart 1991 (Die deutschen Inschriften, hg. von den Aka¬ 
demien der Wissenschaften in Düsseldorf, Göttingen, Heidelberg, Mainz, 
München und der österreichischen Akademie der Wissenschaften in Wien, 
31), n° 128. — P. Clemen, Die romanische Monumentalmalerei in den Rhein¬ 
landen, Düsseldorf 1916 (Publikationen der Gesellschaft für Rheinische 
Geschichtskunde, 32), p. 20, et F. Kreusch, Kirche, Atrium und Portikus 
der Aachener Ifalz, dans Karl der Grosse. Lebenswerk und Nachleben, III ; 
Karolingische Kunst, hg. von W. Braunfels-H. Schnitzler, Düsseldorf 1965 
(comme tire ä part: Dom zu Aachen, Beiträge zur Baugeschichte, 5), p. 485- 
487, et C. Heitz, Uarchitecture religieuse carolingienne. Les formes et leurs 
fonctions, Paris 1980, p. 70-71, ont tenu cette inscription pour carolingienne, 
la rapportant par erreur ä la fagade de l’avant-corps de l’eglise carolingienne. 
En r6alite, eile provient, sauf la Variante «edificarit», de la chässe de Notre- 
Dame (1238/39), oü eile figure au-dessus de la Statuette de saint Leon III; 
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LeS EDIFICES ET MONUMENTS DU PALAIS 

II faut compter les palais d’Aix-la-Chapelle, d’Ingelheim et de 
Nimegue parmi les grandes residences royales (^s). Ä Aix et ä 
Ingelheim, on trouve non seulement des edifices construits en 
pierre, mais aussi un certain nombre d’edifices de prestige (2^). 

cf. F. X. Kraus, Die christlichen Inschriften der Rheinlande^ II, Fribourg- 
Leipzig 1894, p. 222, 476, p. 230, n° 487. II faut comparer ses mediocres 
vers leonins avec rinscription classique composee par Alcuin que Ton trouve, 
aujourd’hui en mosmque, sous la comiche separant ä Tinterieur de l’octogone 
le rez-de-chaussee de la tribune de l’eglise, pour etre convaincu que cette 
inscription etait une Imitation de date tardive ; cf. Tituli saec. noni ineuntis, 
dans M. G. H., Poetae latini, I, rec. E. Dümmler, Berlin 1881, p. 432, n^ 3. 
Sur les ailes de Tatrium de Teglise carolingienne transformees en huit chapelles 
au cours du xiiF siede, voir la monographie de K. Winands, Zur Geschichte 
und Architektur des Chores und der Kapellenbauten des Aachener Münsters, 
Recklinghausen 1989, p. 253-258. 

(27) Sur la legende de Leon III consecrateur de Teglise d’Aix cf. R. Folz, 

Le Souvenir et la legende de Charlemagne dans VEmpire germanique mMieval, 
Paris 1950 (Publications de l’Universite de Dijon, 7), p. 228-229 et 358. Ä 
la fin du Moyen Äge, on a essaye vainement ä Aix d’instituer le 6janvier 
une fde de dedlcace. Par contre, le 17juillet figurait non seulement dans les 
calendriers liturgiques aixois, mais aussi plus tard dans les calendriers de toute 
la region, comme commemoration de Tostension solennelle des reliques dans 
l’eglise Notre-Dame, tous les sept ans; cf. R. Forgeur, Dedicatio Aquensis, 
dans Scriptorium, 42 (1988), p. 76-83. La date de dedicace proposee par H. 
Schiffers, Karls des Grossen Reliquienschatz und die Anfiinge der Aachen¬ 
fahrt, Aachen 1951 (Veröffentlichungen des bischöflichen Diözesarchivs 
Aachen, 10), p. 18-20, le 17 juillet 800, ne repose que sur des conjectures arbi- 
traires. Peut-etre le dimanche du 17 juillet 802 etait-il la date de la dedicace ; 
cf. Falkenstein, Karl der Grosse, (comme note 67, ci-dessous), p. 94, note 
268, et p. 141, note 457. 

(28) Cf. Einhardi Vita Karoli, c. 17, cur. Holder-Egger, p. 20 : «Inchoavit 
(sc. Karolus) et palatia operis egregii, unum haud longe a Mogontiaco civitate, 
iuxta villam cui vocabulum est Ingilenheim, alterum Noviomagi super Vahalem 
fluvium, qui Batavorum insulam a parte meridiana praeterfluit». 

(29) Sur le palais d’Ingelheim cf. W. Sage, Zur archäologischen und bau¬ 
geschichtlichen Erforschung der Ingelheimer Ifalz, dans Ingelheim am Rhein, 
hg. von J. Autenrieth, Stuttgart 1964, p. 65-86 ; P Classen, Die Geschichte 
der Königspfalz Ingelheim bis zur Verpfandung an Kurpfalz, ibid. p. 87-146 ; 
W. Lammers, Ein karolingisches Bildprogramm in der Aula Regia von Ingel¬ 
heim, dans Festschrift für Hermann Heimpel zum 70. Geburtstag am 19, Sep¬ 
tember 1971, III, Göttingen 1972 (Veröffentlichungen des Max-Planck-Instituts 
für Geschichte, 36/ 3), p. 226-289 ; repris dans Idem, Vestigia mediaevalia. 
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Charlemagne sejouma dans le palais de Nimegue pendant le 
Careme et les fetes de Päques en 777, 804, 806 et 808 (^^). 

Ä Aix-la-Chapelle, la nouvelle Orientation de Teglise Notre- 
Dame, faite au mepris de la cadastration romaine, avait eu pour 
consequence que l’orientation, du moins du principal bätiment 
du palais, suivait Taxe longitudinal de Teglise. Ce changement 
avait entraine la creation de places triangulaires, situees en plein 
coeur de la ville actuelle, notamment la place du marche, devant 
rHötel de Ville, dont la partie meridionale s’accorde avec Taxe 
de Teglise, sa partie septentrionale suivant la cadastration et 
ralignement de la route romaine (^0* 

Les vestiges qui subsistent des edifices les plus importants ä 
Aix-la-Chapelle, construits en pierre, sont figures sur le plan. 

Äusgewählte Aufsätze zur mittelalterlichen Historiographie, Landes- und 
Kirchengeschichte, Wiesbaden 1979 (Frankfurter Historische Abhandlungen, 
19), p. 219-283 ; H. Schmitz, Ifalz und Fiskus Ingelheim, Marburg 1974 
(Untersuchungen und Materialien zur Verfassungs- und Landesgeschichte, 2); 
W. Sage, Die Ausgrabungen in der Ifalz Ingelheim am Rhein 1960-1970, 
dans Francia, 4 (1976), p. 141-160. — En aucun lieu, ni ä Aix-la-Chapelle, 
ni ä Ingelheim, les architectes des bätiments du palais n’ont suivi les textes 
litteraires; sur les textes litteraires concemant les palais cf. R RjchE, Les 
representations du palais dans les textes litteraires du Haut Moyen Age, dans 
Francia, 4 (1976) p. 161-171. Sur les representations des palais dans Tart 
medieval cf. en demier lieu N. Gussone, Zur Problematik zeitgenössischer 
Darstellungen mittelalterlicher Ifalzen, dans ibid., p. 8-119. 

(30) Cf. Ewig, Residence et capitale, (cf. note 3), p. 61 (p. 398), qui parle 
d’une «residence de Päques»; cf. Classen, Bemerkungen, (cf. note 9) p. 77 
(p. 477). On rel^ve un usage analogue chez Louis le Germanique; cf. R. 
Kottje, König Ludwig der Deutsche und die Fastenzeit, dans Mysterium 
der Gnade. Festschrift Jur Johann Auer, hg. von H. Rossmann-J. Ratzinger, 

Regensbourg 1975, p. 307-311. 
(31) Sur le changement de l’orientation de l’eglise precarolingienne, cf. 

note 21. Selon L. Hugot, Die Ifalz Karls des Grossen in Aachen. Ergeb¬ 
nisse einer topographisch-archäologischen Untersuchung des Ortes und der 
Pfalz, dans Karl der Grosse, III (cf. note 26), p. 534-572 (p. 542-543), le plan 
general du palais aurait forme un carre de 360 sur 360^ pieds, le pied drusien 
de 0,333 m ayant servi de mesure de base. Cette hypothese doit etre ä l’evidence 
rejetee, la grande halle etant hors de ce «carre ideal». Contra: L. Falken¬ 

stein, Zwischenbilanz zur Aachener Ifalzenforschung, Kritische Bemerkungen 
zu Forschungsberichten im Sammelwerk *Karl der Grosse — Lebenswerk und 
Nachleben\ dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 80 (1970), p. 9- 
71 (p. 52-57). Sur le module pour l’architecture de Teglise Notre-Dame cf. 
le travail de Boeckelmann, eite ci-dessous note 84, 
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La gründe halle 

L’edifice situe au nord, dont les fondements forment l’actuel 
Hotel de Ville (plan I, lettre B), n’est connu que par des extensions 
et par la grande tour carolingienne, situee ä sa partie est et existant 
encore (^2). Cet edifice, pourvu d’une grande abside ä l’ouest, et 
ä Torigine de deux petites absides collaterales situees au milieu 
du cöte nord et du cöte sud (^^), etait sans doute le principal 
bätiment du palais (^4) Destine aux assemblees et ä la represen- 

(32) Voir C. P. Bock, Das Rathhaus zu Aachen, Aix-la-Chapelle 1843 ; 
J. H. Kessel-K. Rhoen, Beschreibung und Geschichte der karolingischen 
Pfalz zu Aachen, dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 3 (1881), 
p. 1-96; C. Rhoen, Die karolingische Pfalz zu Aachen. Eine topographisch¬ 
archäologische Untersuchung ihrer Lage und Bauwerke, Aachen 1889, p. 55- 
67 ; K. M* SwoBODA, Römische und romanische Paläste, Wien 1919, p. 226 ; 
L. Hugot, Die Königshalle Karls des Grossen in Aachen, dans Aachener 
Kunstblätter, 30 (1965), p. 38-48 ; Idem, Die Pfalz Karls des Grossen, (comme 
note precedente), p. 546-555 ; B. Thordeman, Die karolingische Palastanlage 
zu Aachen, dans Acta archaeologica, 35 (1964, pam 1966), p. 171-187 ; H. 
E. Kubach-A. Verbeek, Romanische Baukunst an Rhein und Maas. Katalog 
der vorromanischen und romanischen Denkmäler, I; A-K, Berlin 1976, p. 11- 
13 ; G. Streich, Burg und Kirche während des deutschen Mittelalters. Unter¬ 
suchungen zur Sakraltopographie von Pfalzen, Burgen und Herrensitzen, I- 
II; Pfalz- und Burgkapellen bis zur staufischen Zeit, Sigmaringen 1984 (Vor¬ 
träge und Forschungen, Sonderband 29, 1-2), I, p. 26-31 (avec de mauvaises 
interpretations). Sur la grande tour («Granusturm») cf. note 44, ci-dessous. 

(33) On a discute depuis longtemps sur Texistence de ces deux absides ; 
R. Pick, Die Aachener Pfalzen, Aix-la-Chapelle-Cologne 1920, p. 32, a nie 
leur existence, mais un sondage fait dans les annees soixante a prouve leur 
existence ; cf. W. Sage, Zur archäologichen Untersuchung karolingischer 
Pfalzen in Deutschland, dans Karl der Grosse, III, (cf. note 26), p. 322-335 
(p. 327). 

(34) Chez les auteurs modernes, on trouve toujours le mot aula regia pour 
le bätiment de la grande halle, comme s’il s’agissait d’une denomination de 
l’epoque carolingienne. En realite, le mot aula, conforme ä l’habitude paleo- 
chretienne, ne se trouve dans les sources epigraphiques de l’epoque carolingienne 
que pour l’eglise Notre-Dame ; cf. Falkenstein, Zwischenbilanz (cf. note 31), 
p. 62, note 60. Flach, Untersuchungen, (cf. note 12), p. 45, pensait qu’Ermold 
le Noir avait decrit un cortege de couronnement se deroulant ex templo, c’est- 
ä-dire de l’eglise Notre-Dame, ä Vaula. En realite, dans le passage cit6 d'ErmoJd 
le Noir, Poeme sur Louis le Pieux et epitres au roi Pepin, ed. et trad. par 
E. Faral, Paris 1932 (Les classiques de l’histoire de France au Moyen Äge), 
p. 55-56, il s’agit d^extemplo, «bientöt», et le mot aula signifie egalement la 
cour, c.-ä-d. le souverain et son entourage, comme le mot palatium ; voir 
le passage eite de Ganshof, note 1, ci-dessus. 
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tation, il etait compose d’une grande salle, le tröne du roi ou 
de rempereur etant place au milieu de Tabside ouest (^^). Le plan, 
avec ses deux petites absides collaterales un peu bizarres, laisse 
transparaitre Tinfluence d’un edifice du Bas-Empire, mais d’oü ? 
D’un edifice existant encore ä la fin du viii^ siede ä Rome ou 
ä Ravenne, edifice connu par Charlemagne en personne ? Ou 
de la capitale de la Nouvelle Rome, situee aux bords du Bosphore, 
visitee par un ambassadeur du roi des Francs ? 

Selon une note de Richer sur l’attaque imprevue faite par 
Lothaire, roi de France, contre Otton II s’arretant dans le palais 
d’Aix-la-Chapelle, survenue en 978 le sommet du palais etait 
surmonte par un aigle de bronze. Apres la prise du palais d’Aix 
par le roi carolingien, «faigle de bronze que Charlemagne avait 
fixe sur le sommet du palais dans fattitude de vol, a ete retourne 

(35) W. Kaemmerer, Die Ifalz Karls des Grossen in Anlage und Über¬ 
lieferung^ dans Karl der Grosse, I, (cf. note 1), p. 322-348 (p. 334), trop im- 
pressionne par des halles nordiques, avait propose de voir dans la grande 
halle une construction ä deux etages, dont le rez-de-chaussee etait reserve 
aux appartements du souverain et de sa famille, et le premier etage aux grandes 
assemblees. Cette opinion doit etre rejetee en raison de la non-existence de 
donnees archeologiques. 

(36) L’opinion de Rhoen, Die karolingische Ifalz, (cf. note 32), p. 56, selon 
laquelle il s’agissait de la copie d’un «triclinium» erige par le pape Leon III 
au palais de Latran ä Rome, a ete repetee maintes fois, mais eile ne repose 
que sur une conjecture prematuree ; voir note 60, ci-dessous. Il faut se referer 
essentiellement au travail de I. Lavin, The House of the Lord. Äspects of 
the Role of Palace Triclinia in the Architecture of Late Antiquity and the 
Early Middle Ages, dans The Art Bulletin, 44 (1962), p. 1-27, pour tenir compte 
des nombreux autres bätiments de ce genre. Si on accepte que les principaux 
bätiments du palais d’Aix ont ete construits avant 794, l’opinion selon laquelle 
la grande halle d’Aix aurait ete une copie du «triclinium», erige pendant le 
pontificat de Leon III, pose des problemes de Chronologie ; cf. Falkenstein, 

Lateran, (cf. note 22), p. 39-41. Sur l’opinion selon laquelle le palais d’Aix 
aurait ete «une copie» du palais du Latran, voir notes 59 et 60, ci-dessous. 
Sur les deux triclinia enges sous le pontificat de Leon III cf. H. Belting, 

Die beiden Palastaulen Leos ///. im Lateran und die Entstehung einer päpst¬ 
lichen Programmkunst, dans Frühmittelalterliche Studien, 12 (1978), p. 55-83. 

(37) Sur ces evenements, cf. F. Lot, Les derniers Carolingiens: Lothaire, 
Louis V, Charles de Lorraine (954-991), Paris 1891 (Bibliotheque de fficole 
des Hautes ßtudes. Sciences historiques et philologiques, 87), p. 93 ; K. 
Uhlirz, Jahrbücher des deutschen Reiches unter Otto IL und Otto IIL, I: 
Otto IL 973-983, Leipzig 1902, p. 105-109. 



A Eglise Noire-Dame 
B Grande Halle 
C Parvis 
D-E Galerie 

F Porchc 
G Annexe sepienirionale 
H Annexe mfridionale 
K Bucheliherme 

a MaTire-auiel de la Sainte-Vierge 

b Chapcllc de Saini-Jean-Bapiisie (Xll^siecle) 
c Emplacement pr^sume de la statue 

dquesire du roi Theoderic 
e Fonts bapiismaux (iribune) 

f Auiel de Saint-Sauveur (tribune) 

Plan I. 



244 L. FALKENSTEIN 

face ä Test» (^s). Les circonstances de cette notice laissent entendre 
qu’il s’agit du toit du bätiment le plus eleve du palais, c’est-ä- 
dire du toit, soit de la grande halle, soit de sa tour situee ä Test 

Bätiments destines ä Vhabitation 

Eginhard a etabli d’autre part une distinction entre le palatium 
et le cubiculum de Tempereur (^o). Le cubiculum etait la partie 
du palais reservee ä Thabitation du souverain et de sa famille. 
Nous n’avons que quelques indices qui permettent de penser que 
tous les bätiments destines ä Thabitation etaient construits en 

(38) Cf. Richer, Histoire de France (888-995), ed. et trad. par R. Latouche, 

II; 954-995, Paris 1937 (Les classiques de l’histoire de France au Moyen Äge), 
p, 88-89 : «Aeream aquilam, quae in vertice palatii a Karolo magno acsi volans 
fixa erat, in vulturnum converterunt» ; Richer ajoute (III, 8): «Les Germains 
Tavaient tourne vers l’ouest pour indiquer d’une maniere symbolique que leur 
cavalerie pourrait battre les Fran9ais quand eile le voudrait» ! Thietmar de 
Mersebourg se referant dans sa Chronique aux memes evenements, quoique 
en partie de maniere contradictoire, raconte : «Post hec imperator omni Studio 
ordinavit expedicionem suam adversus Lutharium, regem Karlingorum, qui 
in Aquisgrani palacium et sedem regiam, nostrum respicientem dominium, 
valido exercitu presumpsit invadere sibique versa aquila designare. Hec stat 
in orientali parte domus, morisque eis omnibus hunc locum possidentibus 
ad sua eam vertere regna» ; cf. Die Chronik des Bischofs Thietmar von Merse- 
bürg und ihre Korveier Überarbeitung, hg. von R. Holtzmann, M. G. H., 
Scriptores rer. Germ., N. S., 9, Berlin 1935, p. 107. 

(39) Les arguments exposes par W. Schlesinger, Beobachtungen zur 
Geschichte und Gestalt der Aachener Pfalz in der Zeit Karls des Grossen, 
dans Studien zur europäischen Vor- und Frühgeschichte, hg, von M. Claus- 

W. Haarnagel-K. Raddatz, Neumünster 1968, p. 258-281 (p. 280-281); 
repris dans Zum Kaisertum Karls des Grossen. Beiträge und Aufsätze, hg. 
von G. Wolf, Darmstadt 1972 (Wege der Forschung, 38), p. 384-434 (p. 432), 
pour persuader le lecteur que c’etait non le toit de la grande halle, mais celui 
du grand porche, situe ä l’ouest de la cour (plan I, lettre F), entre la grande 
halle et Teglise Notre-Dame, qui etait surmonte par l’aigle semblent tres faibles. 
Son hypothese concernant la fonction du grand porche comme bätiment 
destine ä Thabitation doit etre ä Tevidence rejetee; cf. note 43, ci-dessous. 

(40) Cf Einhardi Translatio et miracula ss. Marcellini et Petri, II, 1, ed, 
Waitz, M. G. H., Scriptores, XV, p. 245 : «Transactis admodum paucis post- 
quam ad comitatum veneram diebus, consuetudinem aulicorum maturius 
surgens, primo mane palatium petii. Ibi cum ingressus Hildoinum ... ante fores 
regii cubiculi sedentem atque egressum principis opperientem invenissem, ex 
more salutatum surgere atque ad quandam fenestram, de qua in inferiora 
palatii prospectus erat, mecum accedere rogavi». 
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bois ou en cloisonnage (4>). Plus rien n’en est conserve, et nous 
ignorons leur Situation topographique On a aussi envisage 
le grand porche qui s’elevait ä l’ouest de la cour, entre la grande 
halle et Teglise Notre-Dame (plan I, lettre F) (43). Une opinion 
recente, selon laquelle la tour carolingienne de la grande halle 
(plan I, lettre B) aurait servi ä Thabitation de Charlemagne, doit 
etre ä Tevidence rejetee, au temoignage tant des sources ecrites, 
que des donnees archeologiques (44). 

Les bains et la piscine 

Quant aux bains, et en particulier ä la grande piscine oü 
Charlemagne — selon Eginhard — avait pratique la natation, 

(41) Parmi les mauvais augures precedant la mort de Charlemagne, 
Eginhard donne le suivant: «Accessit ad hoc creber Aquensis palatii tremor 
et in domibus, ubi conversabatur, assiduus laqueariorum crepitus»; cf. Ein- 
hardi Vita Karoli, c. 32, ed. Holder-Egger, p. 37. Cf. aussi encore Hugot, 

Die Pfalz Karls des Grossen, (cf. note 31), 545 ; mais il a rapidement change 
d’opinion ; cf. note 44, ci-dessus. 

(42) Sage, Zur archäologischen Untersuchung, (cf. note 33), p. 325, pensait 
au cöte est de la place situee entre la grande halle et l’eglise Notre-Dame 
pour y localiser les appartements royaux du palais. Dejä Bock, Das Rathhaus, 
(cf. note 32), p. 42 et 97, cherchait les appartements ä Test de la place du 
marche, Rhoen, Die karolingische I^alz, (cf. note 32), p. 67, ä Test de la tour 
de la grande halle («Granusturm»). 

(43) Cf. Schlesinger, Beobachtungen, (cf. note 39), p. 279-280 (p. 430- 
431); Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 48. En raison de la distance 
entre le grand porche et les bains ou la piscine, cette hypothese me semble 
tres invraisemblable. 

(44) Cf. L. Hugot, Der Wohnbau Karls des Grossen in der Kaiserpfalz 
zu Aachen, dans Das Rheinische Landesmuseum in Bonn, 1 (1969), p. 9-11. 
Une coupe longitudinale de la tour «Granusturm» se trouve dans Die Kunst¬ 
denkmäler der Stadt Aachen III; Die profanen Denkmäler und die Samm¬ 
lungen der Stadt Aachen, bearb. von K. Faymonville-J. Laurent-R. Pick- 

M. Schmid-Burgk, Düsseldorf 1924 {Die Kunstdenkmäler der Rheinprovinz, 
10/3), p. 129, agrandissement dans H. E. Kubach-A. Verbeek, Romanische 
Baukunst an Rhein und Maas, IV ; Architekturgeschichte und Kunstlandschaft, 
Berlin 1989, p. 50, autre coupe longitudinale dans Hugot, Die Ifalz Karls 
des Grossen (cf. note 31), p. 552. Uescalier ä cinq paliers conduisait ä Torigine 
jusqu’au toit de la grande halle. Mais ä quoi servaient ces cinq etages ? Ewig, 

Rhidence (cf. note 3), p. 59 (p. 396), sur la tour: «Elle (sc. la halle) etait 
flanquee d’une grande tour qui hebergait sans doute le tresor et les arChives». 
Cf. aussi Schlesinger, Beobachtungen (cf. note 39), p. 275-276 (p. 422). 
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et meme en compagnie de ses amis et visiteurs nous savons 
qu’il faut chercher ces bätiments ä Test de l’ensemble, oü se trou- 
vent encore les sources d’eaux chaudes (^^). Les donnees archeo- 
logiques laissent penser qu’on a profite ä l’epoque carolingienne 
de l’existence d’un des bätiments romains de la «Bücheltherme» 
(plan I, lettre K). En 1227, un acte, octroye par le roi Henri VII 
conceda aux chanoines de Notre-Dame d’Aix pour leur usage 
le «feodum balneorum infra muros civitatis Aquensis constitu- 
torum» (47). Ce «fief des bains» etait compose de deux elements, 
le droit d’usage d’un cöte, et une taxe sur les feux de toutes 
les maisons de l’autre — ancienne taxe due par tous les habitants 
du domaine ä leur souverain-seigneur (48). Quand en 1266, le 
doyen et le chapitre de Notre-Dame cederent le «fief des bains» 
ä la municipalite d’Aix, les autorites communales, «ad erigendam 
civitatis ipsius libertatem», exempterent tous les habitants de 
l’ancienne taxe. 

La principale cour du domaine 

Malheureusement, et pour les memes raisons, nous ne savons 
rien de la Situation et de la topographie de la cour {curia) du 
domaine et du fisc, centre d’administration et d’exploitation, mais 
en meme temps maison de maitre, centre de gestion et siege de 
la justice seigneuriale (4^). On a parfois cherche cette cour ä Test 

(45) Voir le texte d’Eginhard, note 16, ci-dessus. 
(46) Sur la localisation de la piscine pres des sources thermales de la 

«Bücheltherme» voir H. Cüppers, Der Thermenbezirk am Büchel und am 
Hof im Mittelalter, dans Aachener Kunstblätter, 22 (1961), p, 61-73 ; Idem, 

Beiträge zur Geschichte (cf. note 20), p. 63-67. 
(47) Cf. Meuthen, Aachener Urkunden (cf. note 24), p. 305-306, n^ 95. 
(48) Cf. Tacte de Richard de Comouaille, octroye le 8 octobre 1266, Codex 

diplomaticus Aquensis, ed. Chr. Quix, I/II, Aix-la-Chapelle 1840, p. 133-134 ; 
cf. Die Regesten der Reichsstadt Aachen (einschließlich des Aachener Reiches 
und der Reichsabtei Burtscheid), 1: 1251-1300, bearb. von W. Mummenhoff, 

Bonn 1961 (Publikationen der Gesellschaft für Rheinische Geschichtskunde, 
47), p. 109-110, n° 213 ; il s’agit d’un «quadrant», le quart d’un denier; cf. 
Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 220-222. 

(49) Depuis le xv« siede se trouve dans la cour situee entre la grande halle 
du palais et l’eglise Notre-Dame le pilori destine aux malfaiteurs de la ville, 
nomme Kax ou Katsch, d’oü la place tire encore son nom «Katschhof» ; voir 
H. Loersch, Der Kaks- oder Katschhof zu Achen, dans Monatsschrift für 
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de rensemble des edifices encore existants, notamment tout pres 
des bätiments destines ä l’habitat, voire meme tout pres de la 
piscine (5'’). 

La Statue equestre du roi Theodoric 

Nous ignorons egalement oü etait placee, aux environs du 
palais, la fameuse statue equestre en bronze du roi des Ostro- 
goths Theodoric, statue peut-etre remaniee de rempereur Zenon, 
que Charlemagne avait fait transporter en 801 de Ravenne ä 
Aix-la-Chapelle (5*). Cette statue monumentale a fait l’objet d’un 
poeme diffamaioire du jeune Walafrid Strabon, mais nous 
ignorons pour quelle raison il l’a compose (5^). Selon une hypo¬ 

rheinisch-westfölische Geschichtsforschung und Altertumskunde, 5 (1879), 
p. 559-575. Dans cette cour, mais en dehors de Timmunite de la collegiale 
Notre-Dame, se trouve aussi le siege d’un tribunal, le siege du «Vogtding», 
c’est-ä-dire la cour presidee par le «Reichsvogt», l’avoue de l’Empire, ayant 
competence pour les litiges de propriete. II ressort de cela que l’avoue de 
l’Empire, detenteur de la haute justice, et sa cour ne tirent pas leur origine 
de l’ancienne justice seigneuriale. Le successeur de l’ancien judex du fisc 
carolingien d’Aix fut probablement le «Meier» ou le «Schultheiss», deux 
charges reunies parfois au xii^ siede sur une seule personne ; cf. Flach, Unter¬ 
suchungen, (cf. note 12), p. 285-292; cf. le compte rendu du livre de Flach, 

dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 84-85 (1977-1978), p. 947- 
959 (p. 957). Nous ne savons malheureusement sur la presence de ce tribunal 
ä Aix pendant le haut Moyen Äge rien qui nous permette d’emettre une hypo- 
these sur la continuite de l’andenne cour domaniale avec le siege du tribunal. 

(50) Cf. Schlesinger, Beobachtungen (cf. note 39), p. 281 (p. 433); 
Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 52-53, 

(51) Cf. Agnelli Liber pontificalis ecclesiae Ravennatis, c. 94, ed. O. 
Holder-Egger, M. G. H., Scriptores rer. Langobardicarum, Hanovre 1878, 
p. 338 ; Codex pontificalis ecclesiae Ravennatis, a cura di A. Testi Rasponi, 

Bologne 1924 (Rerum italicarum scriptores. Raccolta degli storici italiani. 
Nuova edizione, 2/3), p. 229-231. Sur cette statue voir C. R Bock, Die 
Reiterstatue des Ostgothenkönigs Theodorich vor dem Pallaste Karl d. Gr- 
zu Aachen, (I), dans Jahrbücher des Vereins von Alterthumsfreunden im 
Rheinlande, 5-6 (1844), p. 1-170, et Idem, Die Reiter-Statue des Ostgothen¬ 
königs Theodorich vor dem Palaste Karls d. Gr, zu Aachen, (II), ibid., 50- 
51 (1871), p. 1-52; de nombreuses hypotheses, parfois meme contradictoires, 
voire ridicules ont ete emises sur l’emplacement de la statue monumentale; 
cf. l’enumeration faite par Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p. 59, note 81. 

(52) Sur la discussion cf. H. Hoffmann, Die Aachener Theoderichstatue, 
dans Das erste Jahrtausend. Kultur und Kunst im werdenden Abendland an 
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these, proposee des 1844, la Statue avait ete placee devant le grand 
porche construit ä Touest de la cour, entre la grande halle et 
l’eglise Notre-Dame (dans Tactuelle Ritter Chorus-Strasse, plan I, 
lettre c) (^^). 

Les bätiments situes entre la grande halle et Veglise Notre-Dame 

Ä Tepoque carolingienne, Teglise communiquait avec les edifices 
du palais par des galeries couvertes. Ä l’ouest de la grande halle, 
on trouve encore quelques restes d’un edifice ä deux etages qui 
ressemble ä un couloir ou ä une galerie (plan I, lettres D et E). 
Cet edifice part de la grande halle au nord, en direction de Teglise 
Notre-Dame ; il ne conduit pas exactement ä feglise, mais jusqu’ä 
la Partie septentrionale de son parvis. La grande cour situee entre 
la grande halle et feglise Notre-Dame etait terminee ä fouest 
par cet edifice. Cette galerie etait-elle la meme que celle mentionnee 
par Eginhard lors de son ecroulement total, le jour de fAscension 
813, lorsqu’il enumere les mauvais augures precedant la mort 
de Charlemagne (^4) ? 

Rhein und Ruhr, Textband I, Düsseldorf 1962, p. 318-335, avec des inter- 
pretations parfois inadmissibles ; cf. Falkenstein, Lateran, (cf. note 22), p. 53- 
62 ; nouvelles hypotheses chez F. Thürlemann, Die Bedeutung der Aachener 
The oder ich-Statue für Karl den Großen ßOl) und bei Walahfrid Strabo (829), 
dans Archiv für Kulturgeschichte, 59 (1977), p, 25-65, 

(53) Cf. Bock, Die Reiterstatue, (I), (cf. note 51), p. 88-98 ; meme hypothese 
chez Schlesinger, Beobachtungen, (cf. note 39), p. 281 (p. 433-434). 

(54) Cf. Einhardi Vita Karoli, c. 32, ed. Holder-Egger, p. 36: «Porticus, 
quam inter basilicam et regiam operosa mole construxerat, die ascensionis 
domini subita mina usque ad fundamenta conlapsa». Les Annales regni 
Francorum, a. 817, ed. Kurze, p. 146, decrivent un accident survenu ä Louis 
le Pieux : «Feria quinta, qua cena domini celebratur, cum imperator ab ecclesia 
peracto sacro officio remearet, lignea porticus, per quam incedebat, cum et 
fragili materia esset aedificata et tune iam marcida et putrefacta, quae contigna- 
tionem et tabulatum sustinebant transtra, pondus aliquod ferre non possent, 
incedentem desuper imperatorem subita ruina cum viginti et eo amplius homi- 
nibus, qui una ibant, ad terram usque deposuit». Meme evenement dans la 
Vita Hludowici imperatoris, c. 28, ed. G. H. Pertz, M. G. H., Scriptores, 
II, p. 621. J. Buchkremer, Die karolingische Porticus der Aachener Pfalz, 
dans Bonner Jahrbücher, 149 (1949), p. 212-238, persuade, suivant une opinion 
erronee, qu’Eginhard avait ete aussi le redacteur des Annales regni Francorum, 
pensait ä l’identite de la porticus dont Eginhard fait mention dans la Vita 
Karoli avec celle des Annales regni Francorum de 817. Par contre, Kreusch, 
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Au milieu de ce couloir ä deux etages s’elevait, ä Tepoque 
carolingienne, un porche (plan I, lettre F), dont les fondements, 
retrouves pendant les fouilles, laissent penser ä un edifice ä deux 
etages (^^). On ne peut que proposer des conjectures sur Tusage 
de cet edifice monumental (^^). On a pense au siege du tribunal 
royal, oü, dans une salle d’audience, le roi en personne, ou Tun 
des comtes palatins, tenaient les seances de la cour royale, et 
on a evoque la «Chalke» ä Constantinople (^^). Aucune source 
ne foumit d’indice valable. 

Kirche, Atrium und Portikus, (cf. note 26), p. 511-512, considere l’edifice situe 
entre la grande halle et la partie septentrionale du parvis de Teglise Notre- 
Dame comme la porticus operosa mole constructa, mentionnee dans la Vita 
Karoli d’Eginhard, mais ne s’occupe plus de la porticus lignea des Ännales 
regni Francorum. Comme C. Rhoen, Der sogenannte karolingische Gang, 
Aix-la-Chapelle 1894, p. 19-26, egalement Hugot, Die Ffalz Karls des Grossen 
(cf. note 31), p. 545, ne parle que de la porticus lignea, et la transporte de 
la partie ouest de la cour situee entre la grande halle et l’eglise Notre-Dame 
ä Test de la meme cour, galerie menant de la grande halle jusqu’ä la basilique 
septentrionale, contigue ä Teglise (plan I, lettre G). II a rejete de maniere 
categorique l’hypoth^se que le long bätiment entre la grande halle et la partie 
septentrionale du parvis de l’eglise Notre-Dame ait jamais servi de galerie 
entre l’eglise et les bätiments du palais. 

(55) Cf. Kreusch, Kirche, Atrium und Portikus (cf. note 26), p. 529-532 ; 
Hugot, Die Ffalz Karls des Grossen (cf. note 31), p. 567-569. 

(56) Schlesinger, Beobachtungen (cf. note 39), p. 280-281 (p. 431-432), 
et Flach, Untersuchungen (cf, note 12), p. 48, ont voulu identifier le grand 
porche avec le bätiment destine ä l’habitation ; cf. note 43, ci-dessus. 

(57) Bock, Die Reiterstatue(I) (cf. note 51), p. 79, avait dejä utilise des 
sources litteraires de Thistoire byzantine pour etablir des paralleles entre 
Constantinople ou Ravenne et le palais d’Aix, notamment pour le bätiment 
de la Chalke. Dans le cadre d’une expertise demandee vers 1843 par le prevöt 
du chapitre de la colldgiale Notre-Dame, peut-etre en vue d’une restauration 
de l’eglise, conservee aujourd’hui aux Archives de la cathedrale, Bock 6crivait 
expressement sur l’edifice du porche (je eite une version dactylographiee dont 
je dois une copie ä feu Mgr. Erich Stephany); «Die Mitte derselben (sc. Halle) 
war von dem westlichen Haupteingange des Pallastes durchbrochen. Bei 
diesem Thore, in einem von der Halle getragenen Salle, sprach der Kaiser, 
wenn er selbst zu Gericht sass. Recht und in seiner Abwesenheit die Pfalzgrafen 
und Vogte» (p. 24). «Doch muss bemerkt werden, dass auch byzantinische 
Kaiser in der Chalke, der Eingangshalle des Pallastes zu Constantinopel zu 
Gericht sassen» (p. 25). Le texte de Texpertise de Bock a ete largement exploite 
— avec et sans guillemets — par de «savants architectes d’Aix» (ainsi Heitz, 

Uarchitecture religieuse, p. 70); sur cette exploitation cf, Falkenstein, 

Zwischenbilanz, (cf. note 31), p. 57-59. 
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Le PALAIS d’Aix 

IMITATION DU PALAIS DE LaTRAN Ä RoME ? 

Nous n’avons enumere ici que les edifices existant encore sur 
place, ou des bätiments qui sont ältestes par des sources contem- 
poraines (5^). Malheureusement aucune source ne nous informe 
sur la totalite des edifices du palais carolingien d’Aix-la-Chapelle. 

Le Chronicon Moissiacense rapporte pour Tannee 796 la notice 
suivante : Les missi royaux, envoyes par Charlemagne en Espagne, 
«... apres avoir devaste les terres, ont obtenu la paix et sont 
retoumes aupres du roi Charlemagne au palais d’Aix-la-Chapelle, 
car c’est lä qu’il (Charlemagne) a sa residence, et qu’il a construit 
une eglise d’admirable grandeur, dont il a fait faire en bronze 
les portails et les grilles ; et avec grande diligence et distinction, 
comme il l’a pu et comme il convient, il a pare cette basilique 
de tous autres ornements. Il a fait faire lä aussi un palais, qu’il 
a nomme Latran, et apres avoir rassemble ses tresors de differents 
royaumes, il les a fait reunir ä Aix. Il a fait plusieurs grandes 
Oeuvres au meme endroit» (5^). Bien que le texte lui-meme ne 

(58) Quoique nous n’ayons pas de monnaies du regne de Charlemagne 
portant la marque d’une provenance aixoise, on admet malgre tout genera- 
lement, en evoquant les ordonnances sur la moneta palatina, qu’un atelier 
monetaire ^tait etabli ä Aix au temps de Charlemagne. Nous ignorons la 
Situation topographique d’un tel edifice. Sur la discussion de Texistence d’un 
atelier monetaire au palais d’Aix-la-Chapelle, voir; Ph. Grierson, Money and 
coinage under Charlemagne, dans Karl der Grosse, I (cf. note 1), p. 501-536 
(p, 524-527); repris dans Idem, Dark Age Numismatics. Selectes Studies, 
Londres 1979 (Collected Studies, 96), n^ XVIII (meme pagination); J. 
Lafaurie, Moneta palatina. Avec Catalogue des monnaies frappees par les 
ateliers des palais, dans Francia, 4 (1976), p. 59-87; Idem, Les monnaies 
imperiales de Charlemagne, dans Academie des Inscriptions et Beiles-Lettres. 
Comptes rendns des seances de Vannee 1978, Paris 1978, p. 154-176 (p. 161 
et 166); M. Van Rey, Einführung in die rheinische Münzgeschichte des 
Mittelalters, Mönchengladbach 1983 (Beiträge zur Geschichte der Stadt 
Mönchengladbach, 17), p. 37. 

(59) Cf. Chronicon Moissiacense, a. 796, ed. G. H. Pertz, M. G. H., 
Scriptores, I, Hanovre 1826, p. 302: «... missi... vastaverunt terram illam et 
redierunt cum pace ad regem Karolum ad Aquis palatium. Nam ibi firmaverat 
sedem suam atque ibi fabricavit ecclesiam mirae magnitudinis, cuius portas 
et cancella fecit aerea, et cum magna diligentia et honore, ut potuit et decebat, 
in ceteris ornamentis ipsam basilicam composuit. Fecit autem ibi et palatium, 
quod nominavit Lateranis, et collectis thesauris suis de regnis singulis in Aquis 
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justifie pas une teile Interpretation — la phrase s’attache imme- 
diatement ä une notice faisant mention du palais d’Aix et enumere 
le Latran apres l’eglise Notre-Dame — il a prete ä des malen- 
tendus. La notice a fait naitre l’opinion selon laquelle le palais 
carolingien d’Aix-la-Chapelle, avec ses differents edifices et Cou¬ 
loirs, avait ete construit en prenant pour modele la residence 
homonyme des pontifes romains dans l’ancienne capitale de 
Rome (^). Une teile Interpretation n’est pas soutenable, car nous 
savons, par trois sources differentes, — des textes officiellement 
rediges ä Aix, — que le toponyme «Latran» se rapporte exclu- 
sivement ä un edifice contigu ä l’eglise Notre-Dame, dont la 
signification s’explique sans difficulte par une allusion faite aux 
donnees liturgiques de la Ville eternelle (^>). 

adduci praecepit. Fecit autem et opera multa et magna in eodem loco». Sur 
cette source, cf. Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p. 22-30. 

(60) Voir Ph. Lauer, Le palais de Latran^ Paris 1911, p, 119 ; R. Kraut¬ 

heimer, The Carolingian Revival of Early Christian Architecture, dans The 
Art Bulletin, 24 (1942), p. 1-38 (p. 34-35); repris dans Idem, Studies in Early 
Christian, Medieval, and Renaissance Art, New York 1969, p. 203-256 (p. 234- 
235); au contraire, Falkenstein, Lateran, p. 32-85. Schlesinger, Beobach¬ 
tungen (cf. note 39), p. 261-266 (p. 390-401), avait ^mis de nouveau Topinion 
que le Latran de Rome avait servi de modele pour le palais d’Aix-la-Chapelle, 
et cela sans avoir utilise les autres sources; ses hypotheses touchant l’identite 
du preambule de la Divisio regnorum avec le preambule du Constitutum 
Constantini ont ete ecartees par P. Classen, Karl der Grosse, das Papsttum 
und Byzanz. Die Begründung des karolingischen Kaisertums, hg. von H. 
Fuhrmann-C. Märtl, Sigmaringen 1985 (Beiträge zur Geschichte und 
Quellenkunde des Mittelalters, 9), p. 53, note 186 et p. 88, note 338; H. Fuhr¬ 

mann, Das frühmittelalterliche Papsttum und die Konstantinische Schenkung. 
Meditationen über ein unausgeführtes Thema, dans I problemi delVOccidente 
nel secolo VIII, I, Spoleto 1973 (Settimane di Studio del Centro italiano di 
studi suU’alto medioevo, 20/1), p. 257-292 (p. 262-264); contra : H. H. Anton, 

Beobachtungen zum fränkisch-byzantinischen Verhältnis in karolingischer 
Zeit, dans Beiträge zur Geschichte des Regnum Francorum, hg. von R. Schief- 

FER, Sigmaringen 1990 (Beihefte der Francia, 22), p. 97-119 (p. 117-118). 
D’anciennes hypotheses sont parfois suivies, sans aucune critique, cf. M. 
D’Onofrio, Roma e Aquisgrana, Rome 1983 (Collana di studi di storia 
dell’arte, 4), p. 197 ; I. Herklotz, Der Campus Lateranensis im Mittelalter, 
dans Römisches Jahrbuch für Kunstgeschichte, 22 (1985), p. 3-43 (p. 34). 

(61) Voir note 91 et 92, ci-dessous. 
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Le breuil et l’enclos 

DESTINfi Ä RENFERMER LES BETES EXOTIQUES 

Uexistence d’un breuil — brogilus — dans des grands domaines 
royaux et des palais a ete prevue dans le Capitulare de villis (^^). 
Ä Aix-la-Chapelle meme existaient un parc reserve au gibier, ainsi 
qu’un enclos destine ä renfermer les betes exotiques — rappelons 
le fameux elephant Abboul Abas, regu du calife de Bagdad, 
Haroun-al-Rachid (6^) —. Ils etaient situes au sud-est du palatium 
et des sources thermales de l’epoque romaine, s’etendant jusqu’aux 
environs de Teglise collegiale de Saint-Adalbert, fondee plus tard 
par Otton III (^). 

L’eglise Notre-Dame 

Les bätiments et leurs fonctions 

De Tautre cöte, dans la partie sud de l’ensemble, se trouve 

(62) Cf. Capitulare de villis, c. 46, ed. Boretius, M. G. H., Capitularia I, 
p. 87, 32. Sur la date approximative de la redaction du Capitulare de villis, 
cf. A. Verhulst, Karolingische Agrarpolitik : Das Capitulare de villis und 
die Hungersnöte von 792/ 793 und 805/806, dans Zeitschrift für Agrargeschichte 
und Agrarsoziologie, 13 (1965), p. 175-189. Sur la denomination bro(g)ilus 
cf. R. Schützeichel, Bezeichnungen für * Forst’und * Wald’im frühen Mittel- 
alter, dans Zeitschrift für deutsches Altertum und deutsche Literatur, 87 (1956- 
57), p. 105-124 (p. 122-124). 

(63) Cf. Annales regni Francorum, a. 801 et a, 810, ed. Kurze, p. 114-116 ; 
p. 131 ; Chronicon Moissiacense a. 802, ed. G. H. Pertz, M. G. H., Scriptores, 
I, p. 307; sur les rapports entre Charlemagne et le calife Haroun-al-Rachid 
voir Einhardi Vita Karoli, c. 16, ed. Holder-Egger, p. 19-20 ; cf, F. W. 
Buckler, Harunl-Rashidand Charles the Great, Cambridge/Mass. 1931 (The 
Medieval Academy of America, Publications, 7), p. 51-52. 

(64) Voir K. Hauck, Tiergärten im Ifalzbereich, dans Deutsche Königs¬ 
pfalzen, I, (cf. note 9), p. 30-74 (p. 39-42, 45-47). Le bruel est mentionne une 
autre fois dans le diplöme d’Henri II de 1018, octroye ä la collegiale Saint- 
Adalbert d’Aix-la-Chapelle ; cf. Die Urkunden Heinrichs //. und Arduins, hg. 
von H. Bresslau-H. Bloch-R. Holtzmann, M. G. H, Diplomata regum 

et imperatorum Germaniae III, Hanovre 1900, p. 504-505, n° 392 ; Rheinisches 
Urkundenbuch. Ältere Urkunden bis 1100. 1. Lieferung: Aachen-Deutz, 
bearb. von E. Wisplinghoff, Bonn 1972 (Publikationen der Gesellschaft für 
Rheinische Geschichtskunde, 57), p. 7-8, n^ 5 ; cf. Flach, Untersuchungen 
(cf. note 12), p, 148-149. 
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reglise Notre-Dame (plan I, lettre A) (^5). Charlemagne deposa 
des reliques importantes dans Teglise qu’il avait fondee (^^). Pour 
assurer le salut de son äme et de celles des membres de sa famille, 
et la stabilite de son royaume, il y installa pour garantir la conti- 
nuite de la priere, un chapitre de douze chanoines, ayant un abbe 
ä leur tete (^^). Eginhard, dans le chapitre XXVI de sa Vie de 

(65) Sur le vocable de l’eglise cf. Falkenstein, Lateran (cf. note 22), 
p. 62-77. 

(66) Schiffers, Karls des Grossen Reliquienschatz (cf. note 27), p. 15-37 ; 
l’auteur a provoque des confusions, voire de graves erreurs en faisant des 
reliques de l’eglise Notre-Dame une partie integrante du tresor imperial de 
Charlemagne. Contra; Falkenstein, Karl der Grosse (cf. note 67), p. 88-98. 

(67) Voir L. Falkfnstein, Karl der Grosse und die Entstehung des 
Aachener Marienstiftes^ Paderborn-Munich 1981 (Quellen und Forschungen 
aus dem Gebiet der Geschichte, N. F. 3), 33-50. Les intentions du fondateur 
de Teglise aixoise sont exprimees sous forme de Programme dans les pream- 
bules de deux diplömes de souverains carolingiens. Lothaire octroyait le 
16janvier 855 un diplöme ä Teglise Notre-Dame d’Aix-la-Chapelle, premier 
diplöme pour l’eglise dont le texte existe ; Die Urkunden Lothars 1. und 
Lothars IL, hg. von Th. Schieffer, M. G. //., Diplomata Karolinorum III, 
Berlin-Zürich 1966, p. 304-307, n^ 136. Le texte du preambule de ce diplöme 
ränge la fondation et la dotation de la capella d’Aix etablie par Charlemagne 
et Louis le Pieux, parmi les monasteria, c’est-ä-dire, parmi les monasteria 
canonicorum, les collegiales ; cf, Falkenstein, ibid., p. 46-50. Plus significatif 
encore est le preambule du diplöme octroye le 5 mai 877 par Charles le Chauve 
ä l’eglise Notre-Dame et Saint-Comeille de Compiegne lors de sa dedicace ; 
cf. Recueil des actes de Charles II le Chauve roi de France (840-877), II, 
par G. Tessier, Paris 1952 (Charles et diplömes relatifs ä l’histoire de France 
publies par les soins de TAcademie des Inscriptions et Belles-Lettres), p. 448- 
454, n° 425 ; dans le texte du diplöme, la fondation de la collegiale de Com¬ 
piegne («monasterium cui regium vocabulum dedimus») a ete faite par Charles 
le Chauve ä Tinstar de la capella d’Aix-la-Chapelle, eghse erigee par Charle¬ 
magne, nantie de clercs, enrichie de nombreuses reliques et pourvue de quantite 
d’ornements, «cum pars illa regni nobis sorte divisionis nondum contigerit» ; 
cf. Falkenstein, ibid., 33-40. Sur le nombre de chanoines existant ä Aix 
aux origines de la communaute, voir ibid. p. 120-124. R. Schieffer, Hof¬ 
kapelle und Aachener Marienstift bis in staufische Zeit, dans Rheinische 
Vierteljahrsblätter, 51 (1987), p. 1-21 (p. 18-20), a cru que les decisions du 
Synode de 816 sur la regle d’Aix pour les chanoines d’un cöte, et la mort 
de Charlemagne survenue en 814 de l’autre, avaient etabli les conditions 
propices ä la fondation d’une comunaute de chanoines ä Aix. Pourtant, les 
decisions sur la Regula canonicorum de 816 ne sont pas ä l’origine de la 
Creation des chanoines; cf, la lettre de Charlemagne envoyee ä Alcuin et au 
clerge de Saint-Martin de Tours ; M, G. H, Epistolae, IV, p. 400, n^ 247 ; 
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Charlemagne, a decrit la sollicitude du fondateur pour cette eglise, 
temoin de son inlassable amour pour la Religio christiana (^^), 
mentionnant les grilles et portails fabriques en bronze et les 
colonnes et marbres provenant de Rome et de Ravenne ('^^). L’in- 
terieur du döme avait ete decore de mosai'ques ('^0* 

«Aliquando enim monachos, aliquando canonicos, aliquando neutrum vos 
esse dicebatis» ; d’autre pari, la collegiale d’Aix n’etait pas la premiere ; cf. 
le cas de Chevremont oü les donnees d’Aix furent anticipees au viii® siede ; 
sur Chevremont cf. la note 73, ci-dessous. Nous savons que les biens des eglises 
fiscales ont servi aux chapelains ä l’epoque carolingienne ; cf. le c. 6 du 
Capitulare de villis, ed. Boretius, M. G, K, Capitularia I, p. 83. Mais nous 
n’avons pas de sources nous montrant les chapelains du roi comme desservants 
des eglises. 

(68) Cf. Einhardi Vita Karoli, ed. Holder-Egger, p. 30-31 ; Falkenstein, 

Karl der Grosse, p. 108-112. 
(69) «... basilicam Aquisgrani exstruxit auroque et argento et luminaribus 

atque ex aere solido cancellis et ianuis adomavit». Cf. aussi le texte du Chro- 
nicon Moissiacense, cf. note 59. Sur les grilles et les portails cf. W. Braunfels, 

Karls des Grossen Bronzewerkstatt, dans Karl der Grosse, III (cf. note 26), 
p. 168-202. On annonce une nouvelle etude de K. Pawelec, Aachener Bronze¬ 
gitter, Studien zur karolingischen Ornamentik um 800, Cologne 1990 (Bonner 
Beiträge zur Kunstwissenschaft, 12). 

(70) «Ad cuius structuram cum columnas et marmora aliunde habere non 
posset, Roma atque Ravenna devehenda curavit». Charlemagne avait envoye, 
vers 787, une lettre au pape Adrien : «In quibus referebatur, quod palatii 
Ravennate civitatis mosivo atque marmores ceterisque exemplis tarn in strato 
quamque in parietibus sitis vobis tribuissemus» ; cf. Codex Carolinus, ed. W. 
Gundlach, M. G. H., Epistolae, III, Berlin 1892, p. 614, n^ 81 (JE 2470); 
II s’agit peut-etre de materiaux destines aux constructions faites ä Aix: cf. 
en demier lieu R, Verzone, La distruzione dei palazzi imperiali di Roma 
e di Ravenna e la ristrutturazione del Palazzo Lateranense nel IX secolo nei 
rapporti con quello di Costantinopoli, dans Roma e Vetä carolingia. Atti delle 
Giornate di Studio, 3-8 maggio 1976, Rome 1976 (Istituto nazionale di 
archeologia e storia deH’arte), p. 39-54 (p. 40). Sur les colonnes, cf. A. Haupt, 

Die Pfalzkapelle Kaiser Karls des Grossen zu Aachen, Leipzig 1913 (Mo- 
numenta Germaniae architectonica, 2), p. 17, qui pensait que les colonnes 
avaient ete remaniees au xix^ siede et avaient perdu leur «entasis» ; J. Buch- 

KREMER, 100 Jahre Denkmalpflege am Aachener Dom, Aix-la-Chapelle 1955 
(Dom zu Aachen. Beiträge zur Baugeschichte, 3), p. 18-19 ; contre Kreusch, 

Kirche, Atrium und Portikus (cf, note 26), p. 478. 
(71) Cf. I. CiAMPiNi, Vetera monimenta in quibus praecipue musiva opera 

sacrarum profanarumque aedium structura, II, Rome 1699, p. 129-138 avec 
pl. 41 ; Clemen, Die romanische Monumentalmalerei{cf. note 26), p. 12-24; 
J. Hubert, La mosai'que disparue de Veglise du palais de Charlemagne ä 
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La forme de cette eglise, si differente du modele basilical, etablie 
sur un plan central, formant un octogone ä Tinterieur et, par 
duplication de Toctogone, offrant seize cötes ä Texterieur, avait 
attire des le Moyen Äge l’attention des contemporains (^2) 

Tout le monde a pris Thabitude de parier ä son sujet de chapelle 
palatine, comme s’il s’agissait d’un oratoire prive, reserve ä 
l’usage exclusif du souverain et de sa cour, comme la fameuse 
capella palatina de Palerme, et nantie de chapelains, c’est-ä-dire 
de clercs appartenant ä l’entourage du souverain (^^). En realite, 

Aix-la-Chapelle, dans Bulletin de la Societe nationale des Antiquaires de 
France, 1936, p. 132-140 ; repris dans Idem, Nouveau recueil d'etudes darcheo- 
logie et d'histoire. De la fin du Monde antique au Moyen Äge, Geneve-Paris 
1986 (Memoires et documents publies par la Societe de l’Ecole des chartes, 
29), p. 301-309 ; E. Stephany, Die Bilder aus Aachen für Monsieur Peiresc, 
1607/08, dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 69 (1957), p. 67- 
70. L’argumentation de H. Schnitzler, Das Kuppelmosaik der Aachener 
Pfalzkapelle, dans Aachener Kunstblätter, 29 (1964), p. 17-44, selon laquelle 
la representation d’un Agneau, de l’epoque carolingienne, aurait ete remplacee 
au xii^ siede par un Christ en majeste, pour y attacher le lustre donne par 
Frederic Barberousse, n’est pas probante. 

(72) Cf. les deux inventaires Vorromanische Kirchenbauten. Katalog 
der Denkmäler bis zum Ausgang der Ottonen, bearb. von F. Oswald-L. 

Schaefer-H. R. Sennhauser, Munich 1966 (Veröffentlichungen des Zen¬ 
tralinstituts für Kunstgeschichte in München, 3), p. 14-18 ; Kubach-Verbeek, 

Romanische Baukunst an Rhein und Maas, I (cf. note 32), p, 1-11. 
(73) Voir J. Fleckenstein, Die Hofkapelle der deutschen Könige 1 : Grund¬ 

legung. Die karolingische Hofkapelle, Stuttgart 1959 (Schriften der Monumenta 
Germaniae Historica, 16/1), p. 152-153. Idem, Über das Aachener Marienstift 
als Pfalzkapelle Karls des Grossen. Zugleich als Besprechung einer neuen 
Untersuchung über die Entstehung des Marienstifts, dans Festschrift für Berent 
Schwineköper zu seinem siebzigsten Geburtstag, hg. von H. Maurer-H. 

Patze, Sigmaringen 1982, p. 19-28, admet actuellement la fondation d’une 
collegiale par Charlemagne, mais insiste sur l’opinion selon laquelle le mot 
capella aurait eu pour l’eglise d’Aix la signification de «Pfalzkapelle», chapelle 
du palais, en raison des rapports de son clerge avec les chapelains de la cour. 
Cette affirmalion doit etre ä l’evidence rejetee, car ce n’est qu’Otton qui, 
le aoüt 972, dans des circonstances tres particulieres et limitees, octroyait 
ä Notre-Dame d’Aix, un diplöme par lequel il ordonnait qu’ä l’avenir l’abb^ 
de l’eglise Notre-Dame soit elu parmi le personnel de la chapelle royale ou 
imperiale ; cf. Die Urkunden Konrad /., Heinrich L und Otto /., hg. von Th. 
SiCKEL, M. G. H., Diplomata regum et imperatorum Germaniae I, Hanovre 
1879-1884, p. 569-570, n^ 417 ; Wisplinghoff, Rheinisches Urkundenbuch 
(cf. note 64), p. 38-40, 25. Sur ce diplöme cf. L. Falkenstein, La cession 
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cette eglise fut toujours au Moyen Äge, et jusqu’ä la fin de 
rAncien Regime, Teglise paroissiale ('^^). Elle est qualifiee de 
capella dans les sources, mais au sens d’une eglise fiscale, c’est- 
ä-dire d’une eglise destinee ä etre l’eglise paroissiale de tous les 
habitants du domaine royal ('^5). 

de Vabbaye de Chevremont ä Veglise Notre-Dame d'Aix-la-Chapelle en 972 
et ses consequences immediates, dans Chevremont, un millenaire, un tricen- 
tenaire, 987-1688-1988. Actes du Colloque tenu ä Chevremont le 22 avril 1988. 
Textes edites par A. Hoffsummer-Bosson, dans Bulletin de Vlnstitut 
archeologique liegeois, 100 (1988), p. 41-60 (p. 47-50). 

(74) Ce fait, avec toutes ses consequences, n’a jamais ete releve par les 
historiens et historiens d’art, ä de rares exceptions pres ; C. Rhoen, Geschichte 
der St. Foillanskirche zu Aachen, Aix-la-Chapelle 1892, p. 1-2; J. Buch- 

KREMER, Vom Königstuhl und seiner Umgebung, Aix-la-Chapelle 1941 (Dom 
zu Aachen. Beiträge zur Baugeschichte, 2), p. 28-29. Le romantisme et le 
nationalisme ont fait considerer Teglise Notre-Dame et tout ce qui la touchait, 
SOUS l’angle imperial; voir note 80, ci-dessous. Quelques annees plus tard, 
Buchkremer, Die Taufkapelle am Aachener Dom eine vorkarolingische 
Gründung, dans Bonner Jahrbücher, 149 (1949), p. 197-211 (p. 204-206), 
cherchait ä montrer qu’ä l’emplacement de la Chapelle du Bapteme (Tauf¬ 
kapelle) de la fin du xii^ siede (voir note 81, ci-dessous), situee ä Tangle sud- 
ouest du parvis (plan I, lettre b), avait existe une eglise precarolingienne — 
opinion completement ecartee par les resultats des fouilles de contröle; cf. 
F.^ Kreusch, Über Ifalzkapelle und Atrium zur Zeit Karls des Grossen, Aix- 
la-Chapelle 1958 (Dom zu Aachen. Beiträge zur Baugeschichte, 4), p. 110- 
112; Winands, Zur Geschichte (cf. note 26), p. 259-260. La theorie de la 
«Pfalzkapelle» a conduit ä des conclusions paifois etranges. Schlesinger, 

Beobachtungen (cf, note 39), p. 259 (p. 387) croyait: «Doch steht der Ver¬ 
mutung nichts im Wege, dass es damals bereits mehrere Kirchen gegeben habe, 
eine zum Hof gehörige Kapelle etwa (oratorium) und eine Pfarrkirche für 
den ganzen Aachener Bezirk, wie sie bei anderen karolingischen Fiskalhöfen 
nachweisbar sind» ! 

(75) Voir en particulier le diplöme de Louis le Pieux, octroye le octobre 
814 ä Tabbaye de Stavelot-Malmedy, Recueil des chartes de Vabbaye de 
Stavelot-Malmedy, ed. J. Halkin-C.-G. Roland, 1, Bruxelles 1909 (Academie 
royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique. Commission 
royale d’histoire), p, 63-67, n° 25. Voir en general U. Stutz, Geschichte des 
kirchlichen Benefizialwesens von seinen Anfängen bis auf die Zeit Alexanders 
UL, 2 ed. par H. E. Feine, Aalen 1961, p. 153-181. Par contre, dans les sources 
contemporaines, la collegiale Saint-Comeille n’est jamais qualifiee de «capella», 
etant donne qu’ä Compiegne, c’etait Teglise Saint-Germain, la plus ancienne, 
qui exer9ait les droits paroissiaux; cf. M. Roblin, Le terroir de VOise aux 
epoques gallo-romaine et franque, Paris s. d., p. 73-74 ; et Falkenstein, Die 
Kirche der hl. Maria (cf. note 85, ci-dessous), p. 59-66. 
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Les deux parties de Teglise ont ete adaptees ä cette double 
fonction collegiale et paroissiale. La partie superieure de Teglise 
Notre-Dame a servi de paroisse pour les habitants d’Aix-la- 
Chapelle De cette tribune (^'^) Charlemagne a peut-etre suivi 
les Services. On y trouve, jusqu’ä la fin de TAncien Regime, les 
fonts baptismaux (plan I, lettre e) et l’autel paroissial (plan I, 
lettre f), lä oü s’etait deroule le couronnement imperial de Louis 
le Pieux le 11 septembre 813 ('^^). Jusqu’au commencement du 

(76) Sur le röle de la tribune pour le Service paroissial dans une cathedrale, 
une collegiale ou un monast^re, voir J. Hubert, La place falle aux laics dans 
les eglises monastiques et dans les cathedrales aux xi^-xir^ siecles, dans I laici 
nella *societas christiana' dei secoli xi e xii. Atti della terza Settimana inter- 
nazionale di Studio, Mendola, 21-27 agosto 1965, Milan 1968 (Miscellanea 
del Centro di studi medievali, 5), p, 470-487 ; repris dans Idem, Arts et vie 
sociale de la fin du Monde Antique au Moyen Äge, Etudes d'archeologie 
et d’histoire. Recueil offen a Vauteur par ses deves et ses amis, Geneve 1977 
(Memoires et documents publies par la Societe de l’ßcole des chartes, 24), 
p. 161-192. 

(77) L- Hugot, Der Königsthron im Aachener Dom, dans Koldewey- 
Gesellschaft. Bericht über die 29. Tagung für Ausgrabungswissenschaft und 
Bauforschung vom 26.-30. Mai 1976 in Köln, (1978), p. 36-42, a categori- 
quement nie que le tröne ait ete place dans la tribune ä l’epoque carolingienne. 
II estimait qu’on avait seulement place le tröne pour le couronnement 
d’Otton en 936. La question doit etre discutee quant au fond. 

(78) Cf. Thegani Vita Hludowici, c. 6, ed. G. H. Pertz, M. G. H., Scrip- 
tores, II, Hanovre 1829, p. 591 (voir note 160, ci-dessous); voir B. Simson, 

Jahrbücher des fränkischen Reichs unter Didwig dem Frommen, I, Leipzig 
1874, p. 4-6. Sur cet autel, place dans la partie orientale de la tribune, et 
dedie initialement au saint Sauveur, consacre ä nouveau apres une profanation 
le 3 septembre 1076 par Henri de Verdun, eveque de Liege, sous le vocable 
du saint Sauveur et de la sainte Croix, cf. Falkenstein, Karl der Grosse 
(cf. note 67), p. 62-65. L. Hugot, Der Westbau des Aachener Domes, dans 
Aachener Kunstblätter, 24-25 (1962-63), p. 108-126 ; et Idem, Baugeschicht¬ 
liches zum Grab Karls des Grossen, dans ibid. 52 (1984), p. 11-28, s’appuyant 
sur des hypotheses enoncees par H. Wissmann, Grab und Grabmal Karls 
des Grossen. Eine Untersuchung über Wesen und Herkunft des Westbaues 
des Münsters zu Aachen und der karolingischen Westwerke, Phil. Diss. Heidel¬ 
berg 1933, a emis l’hypothese selon laquelle l’autel dedie au saint Sauveur 
aurait ete place sur la tribune de l’avant-corps, dans la niche occidentale et 
en direction de l’ouest. Cette hypothese doit etre recusee de toute evidence 
par Texamen tant des sources ecrites, que des donnees archeologiques. En 
ce qui conceme la hauteur pretendue de l’aire de la tribune de Tavant-corps, 
cf. contre, Kreusch, Kirche, Atrium und Portikus (cf. note 26), p. 496. 
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xix^ siede, tous les nouveau-nes etaient obligatoirement baptises, 
entre le Samedi saint et le samedi avant Pentecöte, — les deux 
termes de la benediction de l’eau baptismale —, dans la 
tribune de Tavant-corps, oü etaient encore places ä la fin du 
xviii^ siede les fonts baptismaux (s^). Plus tard, pendant le reste 
de Tannee ecdesiastique, la ceremonie du bapteme se deroulait 
hors de la collegiale, dans la chapelle de Saint-Jean-Baptiste, 

(79) Sur les deux termes, cf., en dernier lieu P. M. Gy, Du bapteme pascal 
des petits enfants au bapteme «Quamprimunt», dans Haut Moyen-Äge: 
Culture, education et societe. Etudes offenes ä Pierre Riehe, par M. Sot, 

La Garenne-Colombes 1990, p. 353-365 (p. 356-358). 
(80) Voir Chr. Quix, Historische Beschreibung der Münsterkirche und der 

Heiligthums-Fahrt in Aachen nebst Geschichte der Johannisherren, Aix-la- 
Chapelle 1825, p. 46, oü l’autel dedie ä saint Nicaise est confondu par erreur 
avec un autel (d’ailleurs inexistant) dedie ä saint Denis. Malheureusement, 
nous n’avons qu’un dessin tres tardif, execute par un peintre suisse, Kaspar 
Wolff (1735-1798); voir Buchkremer, Vom Königsstuhl (cf. note 74), p. 42, 
planche 8, oü ne se trouvent que les fonts baptismaux du xviF-xviiF siede. 
Les fonts baptismaux etaient indubitablement dejä places au Moyen Äge au 
meme endroit dans la tribune de Tavant-corps (plan I, lettre e). Le plus ancien 
Liber Ordinarius de la collegiale, conserve aux Archives du chapitre, mal¬ 
heureusement toujours inedit, nous renseigne sur la liturgie du Samedi saint: 
«Post hec sacerdos indutus cappa cum ministris intrabit chorum et stabunt 
ibi in ordine suo. Vicarius autem regis uel unus de senioribus sacerdotibus 
cantabit letaniam, quolibet choro respondente, et cantando stabunt, donec 
perueniatur ad lohannem baptistam. Tune ordinabitur processio ad fontem 
infra campanas» (Handschr. 1, f. 27r^). C’est exactement la tribune de l’avant- 
corps, le lieu situe «sous les doches», nomme par les romantiques du xix^ siede, 
Sans aucune raison, «Kaiserloge» ! On voit encore dans la voüte etablie sur 
cette tribune de l’avant-corps les trous destines aux cordes des doches. Le 
Liber Ordinarius, redige entre 1337 et 1358, reflde encore les pratiques 
liturgiques de la collegiale avant la construction du nouveau choeur gothique ; 
cf. O. Gatzweiler, Die liturgischen Handschriften des Aachener Münsterstifts, 
dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 46 (1924), p. 1-222 (p. 17). 
Voir aussi la paraphrase du texte chez E. Stephany, Der Aachener Dom. 
Liturgie und Kirchenraum, dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 
84-85 (1977-78), p. 825-851 (p. 842). Par contre, ä la Veille de la Pentecöte, 
la meme liturgie se deroulait dans la chapelle de Saint-Jean-Baptiste, situee 
des la fin du xiF siede ä l’angle sud-ouest du parvis (plan I, lettre b): «... et 
uicarius regis uel senior sacerdos incipiat Letaniam, Kiriel(eison) quolibet 
choro bis respondendo, et cum peruentum fuerit ad lohannem baptistam, 
ordinabitur processio, per paruisium usque ad ecclesiam lohannis ad gradus...» 
{ibid. f. 40rb-40va). 
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construite ä la fin du xii^ siede ä l’angle sud-ouest du parvis 
de Notre-Dame (plan I, lettre b) (^0* 

Dans la partie inferieure offidait le chapitre des chanoines, 
qui avait pour chceur Tinterieur de l’octogone, la partie orientale 
du deambulatoire et la partie rectangulaire s’attachant au deam- 
bulatoire (^2). Jusqu’ä la fin de l’Anden Regime, c’est dans cette 
partie rectangulaire qu’etait place le maitre-autel de la collegiale, 
dedie ä la Sainte-Vierge (plan I, lettre a). Muni d’un tiroir et d’une 
table de bois cet autel servait egalement de reliquaire, conser- 
vant les principales reliques de Teglise, ä Tinstar du maitre-autel 
de la basilique du Saint-Sauveur pres du Latran de Rome (^^). 
Certains indices laissent supposer que des autels etaient places 
dans le deambulatoire (^). 

(81) La premiere notice sur cette chapelle on trouve dans une acte de 1215 ; 
cf. Aachener Urkunden, ed. Meuthen, (cf. note 24), p. 476-478, n^ 207. Voir 
Winands, Zur Geschichte (cf. note 26), p. 259-261, 

(82) Un essai de restitution de la disposition interieure de Teglise Notre- 
Dame d’Aix, fait par J. Buchkremer se trouve dans le catalogue de l’ex- 
position Rhin-Meuse. Art et civilisation 800-1400, Bruxelles 1972, p. 145, 
n° VIII n. Selon la conjecture proposee par H. Fichtenau, Das karolingische 
Imperium. Soziale und geistige Problematik eines Grossreiches, Zürich 1949, 
p. 62-63, le rez-de-chaussee de Teglise Notre-Dame avec le maitre-autel aurait 
servi aux serfs et au peuple, la tribune etant reservee au souverain et ä son 
entourage. L’essai de W. Schöne, Die künstlerische und liturgische Gestalt 
der I^alzkapelle Karls des Grossen in Aachen, dans Zeitschrift für Kunst¬ 
wissenschaft, 15 (1961), p. 97-148, ne se refere qu’ä la theorie de la «Pfalz¬ 
kapelle», ayant les chapelains de la cour de Charlemagne pour clercs de Teglise 
Notre-Dame d’Aix. Letude repose d’ailleurs sur l’existence du tröne construit 
en marbre et place dans la partie occidentale de la tribune des l’epoque 
carolingienne; en ce qui conceme l’existence du tröne place sur la tribune 
cf. Hugot, Der Königsthron im Aachener Dom, (cf. note 77). 

(83) Sur les details voir Falkenstein, Karl der Grosse (cf. note 67), p. 116- 
119. Au Moyen Äge, derriere cet autel le chapitre conserva les principaux 
titres de ses prerogatives ; cf. E. Meuthen, Karl der Grosse — Barbarossa 
— Aachen. Zur Interpretation des Karlsprivilegs für Aachen, dans Karl der 
Grosse, IV: Das Nachleben, Düsseldorf 1967, p. 54-76 (p. 67-71). Sur le 
maitre-autel de l’eglise Saint-Comeille de Compiegne avec une analogie voir 
E. MartEne, De antiquis ecclesiae ritibus libri quatuor, I, Rouen 1700, p. 301- 
302; 2® ed., I, Anvers 1763, p. 306B ; J. Mabillon, Annales ordinis S. Bene- 
dicti, III, Paris 1706, p. 201-202 ; 2« ed., III, Lucques 1739, p. 187. 

(84) Voir W. Boeckelmann, Von den Ursprüngen der Aachener Ifalz- 
kapelle, dans Wallraf-Richartz-Jahr buch, 19 (1957), p. 9-38 (p. 35-37). 
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Nous savons, par un dipiöme de Charles le Simple, octroye 
le 26juillet 917 ä Aix-la-Chapelle pour la coll6giale de Saint- 
ComeiUe de Compiegne, que l’eglise Notre—Dame d’Aix bene- 
ficiait non seulement d’une immunite commune, mais aussi 
d’une immunite double et renforcee, dont jouissait seulement 
et tres rarement un monastere royal (*5). Dans la Vita Karoli, 
Eginhard a situe l’eglise Notre-Dame, ä propos de l’enterrement 
de Charlemagne, dans le vicus d’Aix-la-Chapelle (*6). Cette eglise 
ne fut pas un oratoire prive, mais une eglise publique. Elle a 
servi de modele ä d’autres eglises collegiales royales et feodales, 
notamment ä Saint-Comeille de Compiegne (8^), fondation de 
Charles le Chauve, ou ä Saint-Donatien de Bruges, collegiale des 
comtes de Flandre (**). 

(85) Recueil des actes de Charles III le Simple, roi des Francs (893-923X 
par P. Lauer, Paris 1940 (Chartes et diplömes relatifs ä Thistoire de France 
publies par les soins de TAcademie des Inscriptions et Belles-Lettres), p. 209, 
n° 91 ; voir L. Falkenstein, Die Kirche der hl Maria zu Aachen und Saint' 
Corneille zu Compiegne. Ein Vergleich, dans Celica Iherusalem. Festschrift 
für Erich Stephany, hg. von C. Bayer-T. Jülich, Cologne-Siegburg 1986, 
p. 13-70 (p. 26-27). 

(86) Cf. Einhardi Vita Karoli, c. 31, ed. Holder-Egger, p. 35 ; «Dubitatum 
est primo, ubi reponi deberet, eo quod ipse vivus de hoc nihil praecepisset. 
Tandem omnium animis sedit nusquam eum honestius tumulari posse quam 
in ea basilica, quam ipse propter amorem dei et domini nostri lesu Christi 
et ob honorem sanctae et aetemae virginis, genitricis eius, proprio sumptu 
in eodem vico construxit». 

(87) Voir notes 67 et 85. 
(88) Cf. J. Mertens, Quelques edifices religieux ä plan central decouverts 

recemment en Belgique, dans Genava, N. S. 11 (1963), p. 141-161 ; Oswald, 

dans Oswald-Schaefer-Sennhauser, Vorromanische Kirchenbauten, I (cf. 
note 72), p. 45-46; sur les origines du chapitre de Saint-Donatien cf, G. De- 

CLERCQ, Wanneer ontstond het Sint-Donaaskapittel te Brügge ? dans Han¬ 
delingen van het Genootschap voor Geschiedenis, gestiebt onder de benaming 
*Societe d’emulation' te Brügge 122 (1985) p. 145-157. — Sur Teglise caro- 
lingienne d’Aix-la-Chapelle comme modMe d’architecture pour d’autres eglises 
voir A. Verbeek, Zentralbauten in der Nachfolge der Aachener Ifalzkapelle, 
dans Das erste Jahrtausend. Kultur und Kunst im werdenden Abendland an 
Rhein und Ruhr, Textband II, Düsseldorf 1964, p. 898-947; W. E. Klein¬ 

bauer, Charlemagne's Palace Chapel at Aachen and Its Copies, dans Gesta, 
4 (1965), p. 2-11 ; A. Verbeek, Die architektonische Nachfolge der Aachener 
Ifalzkapelle, dans Karl der Grosse. Lebenswerk und Nachleben, IV : Das 
Nachleben, hg. von W. Braunfels-P. E. Schramm, Düsseldorf 1967, p. 113- 
156; G. SiEFFERT, Ä propos de Teglise d'Ottmarsheim : Les imitations de 
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Le Prestige de Teglise Notre-Dame fut sensiblement accru par 
le fait que son fondateur, qui avait prevu sa sepulture en Teglise 
de Saint-Denis, y fut enterre le jour de sa mort, le 28janvier 
814(89). 

Cette eglise, congue en plan central, etait accompagnee ä 
repoque carolingienne de deux grands edifices ä deux etages, en 
forme de basilique, au nord et au sud (plan I, lettres G et H), 
et completee par Vatrium, un parvis situe ä l’ouest, en face de 
ravant-corps (plan I, lettre C) (9^^). 

la Chapelle palatine de Charlemagne ä Äix-la-Chapelle, dans Cahiers d’art 
medieval, 5 (1967), p. 29-70. — Sur l’eglise Notre-Dame d’Aix comme modele 
pour des «collegiales royales et feodales» cf. J. Hubert, La vie commune 
des clercs et Varcheologie, dans La vita comune del clero nei secoli xi e xii. 
Atti della Settimana di Studio : Mendola, settembre 1959, I, Milan 1962 
(Miscellanea del Centro di studi medioevali, 3), p, 90-11 (p. 95-99); repris 
dans Idem, Arts et vie sociale (cf. note 76), p. 125-159 (p. 130-134); J. Deer, 

Aachen und die Herrschersitze der Arpaden, dans Mitteilungen des Instituts 
für Österreichische Geschichtsforschung 79 (1971), p. 1-56 (p. 23-27); repris 
dans Idem, Byzanz und das abendländische Herrschertum, (cf. note 19), 
p. 372-423 (p. 392-396). 

(89) Cf. Die Urkunden Pippins, Karlmanns und Karls des Grossen, bearb. 
von E. Mühlbacher, M. G. H., Diplomata Karolinorum, I, Hanovre 1906, 
p. 81-82, n^ 55. Voir Eginhard, comme note 86. Les deux sources ne concordent 
pas, mais on peut avec elles ecarter de maniere peremptoire l’opinion selon 
laquelle l’eglise Notre-Dame avait ete con9ue dans la tradition des grands 
mausolees ; cf. H. Christ, Ein pippinisches Reliquiengrab unter dem karo¬ 
lingischen Marienaltar der Aachener Ifalzkapelle, dans H. Schiffers, Karls 
des Grossen Reliquienschatz (cf. note 27), p. 87-96 ; et Idem, Die Kapelle 
despippinischen Königshofes in Aachen, Aix-la-Chapelle 1964, oü Thypothese 
d’une eglise precarolingienne dejä construite ä plan central a ete ecartee par 
CüppERs, Beiträge, (cf. note 20), p. 34, note 75. Sur l’eglise d’Aix derivant 
du mausolee cf. aussi J. Ramackers, Das Grab Karls des Grossen und die 
Frage nach dem Ursprung des Aachener Oktogons, dans Historisches Jahr¬ 
buch, 75 (1956), p. 123-153 ; meme confusion chez Kreusch, Kirche, Atrium 
und Portikus (cf. note 26), p. 498 et 501 ; voir Falkenstein, Zwischenbilanz 
(cf. note 31), p. 34-35. 

(90) On a trouve dans les ailes du parvis, lors des fouilles executees en 
1969-70, les restes de quatre petites absides de l’atrium carolingien ; voir F. 
Kreusch, Wiederherstellungsarbeiten und baugeschichtliche Beobachtungen 
am Dom in den Jahren 1969-1970, dans Karlsverein zur Wiederherstellung 
des Aachener Domes, 122-123. Bericht 1969170, Aix-la-Chapelle 1971, p. 25 
(avec planche); cf. aussi Kubach-Verbeek, Romanische Baukunst, IV, 
(cf. note 44), p. 555. — C. Rhoen, Die Kapelle der karolingischen Pfalz zu 
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Un des deux edifices lateraux, portant le nom du Latran 
romain, a servi avec sa grande salle, ä la tenue des conciles et 
des assemblees. Les deux synodes reformateurs reunis par Louis 
le Pieux ä Aix-la-Chapelle en 816 et 817 (^*), ainsi qu’un autre 
Synode convoque en 837 s’y sont tenus. II s’agit peut-etre, 
de ce meme bätiment qu’Eginhard a appele la domuspontificis (^^). 
L’autre edifice lateral servait peut-etre de bätiment communautaire 
pour les chanoines de Teglise. 

Au milieu du parvis etait placee, peut-etre dejä des Pepoque 
carolingienne, une pomme de pin en bronze, servant de fontaine, 

Aachen^ dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 8 (1886), p. 15-96 
(p. 73-74), et recemment Kreusch, Wiederherstellungsarbeiten und bauge¬ 
schichtliche Beobachtungen am Dom, 1973-31.3.1974, dans Karlsverein (ibid.), 
126-127, Bericht 1973174, ibid. 1977, p. 30-31,ontemisrhypothesequ’ärOuest 
du parvis un porche aurait existe ä Tepoque carolingienne; contre, W. M. 
Koch, Archäologischer Bericht für die Jahre 1985186 im Gebiet der Stadt 
Aachen, dans Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 93 (1986), p. 191- 
223 (p. 203). 

(91) Cf. Synodi primae Aquisgranensis decreta authentica, rec. J. Semm- 

LER, dans Initia consuetudinis benedictinae, publ. Kassius Hallinger, Sieg¬ 
burg 1963 (Corpus consuetudinum monasticarum, 1), p. 457: «Anno... 
DCCCXVI... cum in domo Aquis palatii quae ad Lateranis diciturCf. 
aussi Synodi secundae Aquisgranensis decreta authentica, rec. Idem, ibid., 
p. 473. 

(92) Cf. Concilium Aquisgranense, 837, mense februario, ed. A. Werming- 

HOFF, M. G. H., Concilia, 11/2, Hanovre-Leipzig 1906, p. 705 ; «Cum conve- 
nissemus episcopi... synodali evocatione convocante nos gloriosissimo et 
orthodoxo imperatore Hludowicho, invictissimo augusto, gratia inspirante 
divina, Aquisgrani palatii in secretario basilicae sanctae genetricis dei Mariae, 
quod dicitur Lateranis, anno ... DCCCXXXVI...». Sur la date du concile, 
voir ibid, p. 1014 ; C. De Clercq, La legislation religieuse franque II; De 
Louis le Pieux ä la fin du tx^ siede (814-900), Anvers 1958, p, 991-92. C. 
Erdmann, Forschungen zur politischen Ideenwelt des Frühmittelalters, Berlin 
1951, p. 16-31, se referant aux eloges prononcds par le poete de Karolus 
magnus et Leo papa (cf. note 128 et 129, ci-dessous), pensait que Charlemagne 
avait voulu etablir en realite ä Aix-la-Chapelle une nouvelle Rome, et 
interpretait le Latran de Teglise d’Aix comme une veritable residence prevue 
pour le pape ; contre, Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p, 92-95. 

(93) Parmi les mauvais augures precedant la mort de Charlemagne, Egin¬ 
hard enumere le suivant; «Tacta etiam de caelo, in qua postea sepultus est, 
basilica, malumque aureum, quo tecti culmen erat omatum, ictu fulminis 
dissipatum et supra domum pontificis, quae basilicae contigua erat, proiectum 
est» ; Einhardi Vita Karoli, c. 32, ed. Holder-Egger, p. 37. 
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omee de la personnification des quatre fleuves, symbolisant la 
fertilite du jardin du Paradis (^4). Malheureusement, nous igno- 
rons, si dejä, ä Tepoque carolingienne, avait ete placee aux envi- 
rons de Teglise et de son Latran Tourse, une statue de bronze 
de Tepoque gallo-romaine, interpretee au Moyen Äge tantöt 
comme une louve, tantöt comme une lionne (^5). Si cette statue 
avait ete au Moyen Äge consideree comme une louve, eile aurait 
pu avoir une signification identique ä celle du Latran de l’eglise, 
car la fameuse «Lupa romana», conservee aujourd’hui au Palais 
des Conservateurs ä Rome, etait placee au Moyen Äge pres du 
Latran ä Rome (^^). De meme, la table du maitre-autel de Teglise, 

(94) On ne pcut que supposer qu’ä l’epoque carolingienne ait existe une 
teile pomme de pin. La pomme de pin en bronze, conservee encore aujourd’hui 
ä l’entree de Teglise, n’est qu’une fonte perdue, peut-etre du siede; cf. 
H. Schnitzler, Der Dom zu Aachen^ Düsseldorf 1950, p. xxi; H. Cüppers, 

Der Pinienzapfen im Münster zu Aachen, dans Aachener Kunstblätter, 19- 
20 (1960-61), p. 90-93. Cf. leurs inscriptions chez Kraus, Die christlichen 
Inschriften, II, (cf. note 26), p, 219-220, n^ 473. On ne peut pas dire avec 
Ewig, Residence et capitale (cf. note 3), p. 59 (p. 395); «Le plan primitif de 
Vatrium ... fut remplace au cours de la construction par un atrium selon le 
modele de Saint-Pierre de Rome». Voir Falkenstein, Lateran, (cf. note 22), 
p. 112, note 33. 

(95) Cf. le texte d’un Modus per quem primo Romanorum rex... ingre- 
diendo ad ecclesiam beate Marie Aquensis recipiendus est; voir E, Stephany, 

Über den Empfang des römischen Königs vor seiner Krönung in der Kirche 
der hl. Maria zu Aachen, nach der Handschrift Add. 6335 im Britischen 
Museum, London, dans Miscellanea pro arte, Hermann Schnitzler zur Vollen¬ 
dung des 60. Lebensjahres am 13. Januar 1965, Düsseldorf 1965 (Schriften 
des Pro Arte Medii Aevi, 1), p. 272-278 (p. 274); H. Maurus, Coronatio 
Caroli V Caesaris augusti apud Aquisgranum, Cologne 1550, s. p. : «Ante 
fores aedium sacrarum stant duae structiles quadratae columnae, uni vulgus 
impositam aeneam lupam arbitratur : mihi ex effigie magis vel ursa vel leaena 
videbatur ; quae suscepto in pectore latissimo vulnere, nihilo secius pro catulis 
sive ursulis inde tarnen ablatis, moribunda depugnare videtur. Volunt incolae 
loci designari, non secus imperatorem subditorum suorum curam gerere 
debere». 

(96) Cf. O. W. Von Vacano, Vulca, Rom und die Wölfin. Untersuchungen 
zur Kunst des frühen Rom, dans Von den Anfängen bis zum Ausgang der 
Republik, IV, Berlin-New York 1973 (Aufstieg und Niedergang der römischen 
Welt, I), p. 523-583 (p. 568-570); C. DuliEre, Lupa romana. Recherches 
d'iconographie et essai dlnterpretation, I-II, Bruxelles-Rome 1979 (Etudes 
de Philologie, d’archeologie et d’histoire anciennes publ. par Tlnstitut historique 
beige de Rome, 18), I, p. 23-26. Sur les sources concemant l’ourse d’Aix, 
cf. Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p. 51-53, 
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executee en bois comme la table de l’autel majeur de la basilique 
du Saint-Sauveur ä Rome (^■^), ses autels dedies respectivement 
au Saint-Sauveur, ä la Sainte-Vierge et ä saint Pierre ont 
voulu rappeier et evoquer les principaux lieux de la liturgie ro- 
maine, introduite et favorisee comme liturgie-modele par Charle- 
magne dans le royaume des Francs (^^). Mais, des 842, le tresor 
de l’eglise etait aliene par Lothaire I" et distribue ä ses parti- 
sans (>oo). 

Im paroisse 

Au Moyen Äge, les limites du domaine d’Aix correspondaient 
parfaitement aux limites de la paroisse d’Aix (‘oi). II y a tout 

(97) Cf. note 83, ci-dessus. 
(98) Sur Tautel dedie au saint Sauveur, cf. note 21 et 78, ci-dessus, et note 

160, ci-dessous; sur Tautel dedie ä saint Pierre cf. note 21. Sur Tautel dedie 
ä la Sainte Vierge cf. note 83. 

(99) Voir Th. Klauser, Die liturgischen Austauschbeziehungen zwischen 
der römischen und der fränkisch-deutschen Kirche vom achten bis zum elften 
Jahrhundert, dans Historisches Jahrbuch, 53 (1933), p. 169-189 ; repris dans 
Idem, Gesammelte Arbeiten zur Liturgiegeschichte und christlichen Archäo¬ 
logie, hg. von E, Dassmann, Münster 1974 (Jahrbuch für Antike und 
Christentum, Ergänzungsband, 4), p. 138-154 ; C. Vogel, Les echanges litur- 
giques entre Rome et les pays francs jusqu'ä Vepoque de Charlemagne, dans 
Le chiese nei regni delVEuropa occidentale e i loro rapporti con Roma sino 
allWO, Spoleto 1960 (Settimane di Studio del Centro italiano di studi sulTAlto 
Medioevo, 7/1), p. 185-295 ; Idem, La reforme liturgique sous Charlemagne, 
dans Karl der Grosse. Lebenswerk und Nachleben, II: Das geistige Leben, 
hg. von B. Bischöfe, Düsseldorf 1965, p. 217-232 ; Idem, Les motifs de la 
romanisation du culte sous Pepin le Bref (751-768) et Charlemagne (774-814), 
dans Culto cristiano, politica imperiale carolingia, Todi 1979 (Convegni del 
Centro di studi sulla spiritualitä medievale. Universitä degli studi di Perugia, 
12), p. 15-41. 

(100) Voir Annales Bertiniani a. DCCCXLII, Annales de Saint-Bertin, 
publ. pour la Societe de Thistoire de France par F. Grat-J. Vieilliard-S. 

Cl^mencet, Paris 1964, p. 41 : «Hlotharius, inopinato fratrum aduentu 
territus, cessit sublatisque cunctis ab Aquisgranii palatio tarn Sanctae Mariae 
quam regalibus thesauris, disco etiam mire magnitudinis ac pulchritudinis 
argenteo ... particulatim praeciso suisque distributo, a quibus tarnen, quamuis 
tali mercede conductis, per contubernia turmatim deserebatur, per Catalaunis 
fugiens, apud Trecas paschali sollemnitate peracta, Lugdunum petiit» ; cf. 
Falkenstein, Karl der Grosse (cf. note 67), p. 51-52. 

(101) Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 158-160, a reussi ä retablir 
les limites du domaine {villa) d’Aix-la-Chapelle ä l’aide des limites de la paroisse 
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lieu de penser que la paroisse d’Aix, ä ses origines, s’etendait, 
au delä de la petite «ville» d’Aix, aux deux autres petits villages, 
notamment aux villages de Laurensberg (situe au nord-ouest 
d’Aix, plan II, lettre E) et de Würselen (au nord-est d’Aix, plan II, 
lettre Ä la fin du Moyen Äge encore, les appelants du synode 
paroissial de Laurensberg, situe comme Aix dans le diocese de 
Liege, et du synode paroissial de Würselen, quoique situe celui- 
ci dans le diocese de Cologne, inteijetaient leurs appels au synode 
paroissial d’Aix-la-Chapelle Le fait que cette paroisse Notre- 
Dame ait ete dejä partagee et demembree au commencement du 
xi^ siede, ä l’occasion de la fondation des nouvelles eglises, 
notamment de la collegiale Saint-Adalbert (plan II, lettre B) et 
du monastere de moines noirs de Borcette (plan II, lettre C), a 
longtemps echappe aux historiens (*^^). Aucune eglise situee ä 
Aix, ou aux environs d’Aix, n’a jamais conteste ä Notre-Dame 
le rang d’eglise-mere et d’eglise paroissiale, et ce non seulement 

Notre-Dame. Sur Pextension de Pancienne paroisse, voir Ludwig Falkenstein, 

Die Kapellenstiftung zu Berensberg, die Ffarrei Laurensberg und die kirchliche 
Gebietsgliederung nördlich Aachens im Mittelalter^ dans Kapelle und Kirche 
St. Matthias zu Berensberg (1381-1890), ä paraitre, p. 1-107 (p. 87-94). 

(102) Cf. L. Frohn, Das Sendgericht zu Aachen bis zur Mitte des 17. Jahr¬ 
hunderts, Aix-la-Chapelle 1913, p. 51-60, et le compte-rendu de A. M. Koe- 

NiGER, dans Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte, Kanon. 
Abtlg. 4 (1914), p. 557 ; cf. egalement F Kerfe, Das Würselener Sendgericht 
von der Karolingerzeit bis zum 16. Jahrhundert, dans Würselen. Beiträge zur 
Stadtgeschichte, I, hg. von M. Wensky-F. Kerff, Cologne 1989, p. 63-88 
(p. 65-66). 

(103) Cf. le diplöme d’Henri II, octroye le 6juillet 1005, ä Notre-Dame 
d’Aix, ed. Bresslau-Bloch-Holtzmann, M. G. H., Diplomata regum et 
imperatorum Germaniae, 3, p. 122-123, n^ 98 ; Rheinisches Urkundenbuch, 
ed. WispLiNGHOFF, p. 49-51, n^ 32 ; «Hec tarnen non hac ratione disponimus, 
ut maiestas monasterii sancte dei genitricis cum decima depereat, sed ut actenus 
in eodem loco principatum obtinuit...» ; cf. Flach, Untersuchungen (cf. note 
12), p. 143-145 ; Falkenstein, Karl der Grosse (cf. note 67), p. 70-71. Quel¬ 
ques annees plus tard, Henri II ceda, en 1018, ä Saint-Adalbert «avec toute 
liberte» le «bruel», (le breuil), mais aussi «baptisterium et decimas cum assensu 
et bona volunte episcopi Leodiensis Baldrici»; voir le texte comme note 64, 
ci-dessus. A. Huyskens, Die Aachener Kirchengründungen Kaiser Heinrichs II. 
in ihrer rechtsgeschichtlichen und kirchenrechtlichen Bedeutung, dans Zeit¬ 
schrift des Aachener Geschichtsvereins, 42 (1920), p. 233-294 (p. 236), ignorait 
qu’il s’agissait de la dime ecclesiastique cedee avec le consentement de Peveque 
diocesain ! Voir Flach, ibid. p. 146 ; Falkenstein, ibid., p. 70-71. 
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dans renceinte de la ville medievale posterieure, mais aussi dans 
les terres de l’ancien domaine. L’origine domaniale de la paroisse 
Notre-Dame a entraine aussi des anomalies canoniques, etant 
donne que les limites de la paroisse ne coincidaient pas partout 
avec les limites diocesaines entre les dioceses de Liege et de 
Cologne 

Aux origines, c’etait l’abbe, puis le prevöt du chapitre, qui avait 
la Charge d’ämes Plus tard, un chanoine du chapitre en 
devint le desservant avec le titre d’archipretre d’Aix. Clerc de 
la chapelle du roi, le prevöt du chapitre etait en effet toujours 
absent de la collegiale 

(104) La plupart des limites entre les dioceses de Liege et de Cologne suivent 
le cours de la Wurm, sortant au sud d’Aix-la-Chapelle, passant par la vallee 
de Borcette vers l’Est jusqu’au village de Haaren (plan II, lettre g), oü il tourne 
au Nord. Ni Tancienne paroisse d’Aix, ni, ä partir du debut du xi^ siede, 
la nouvelle paroisse de Borcette, n’ont eu le ruisseau de la Wurm comme 
limite. Sur le litige survenu en 1023 entre l’archeveque de Cologne et l’eveque 
de Liege sur l’abbaye de Borcette, cf. la discussion chez Falkenstein, Karl 
der Grosse (cf. note 67), p. 73-75. C’est pour cette raison que, jusqu’ä la fin 
de l’Ancien Regime, la chapelle de Saint-Barthelemy (plan II, lettre f), quoique 
situee dans la «Hauptstrasse» et donc en plein coeur de la paroisse de Saint- 
Michel de Borcette (plan II, lettre e), figure dans le pouille de Fanden diocese 
de Liege ; cf. Pouille de landen diocese de Liege en 1497, publ. par J. Paquay, 

Tongres 1908, p. 73 ; «Capella s. Bartholomei in Borssuto». La tour de cette 
chapelle figure dans la gravure, publiee en 1688, dans l’edition de F. Bldndel, 

Thermarum Aquisgranensium et Porcetanarum elucidatio, meme gravure chez 
Die Kunstdenkmäler der Stadt Aachen, III (cf. note 44), p, 51. 

(105) Cf. en general H. Schaefer, lYarrkirche und Stift im deutschen 
Mittelalter. Eine kirchenrechtsgeschichtliche Untersuchung, Stuttgart 1903 
(Kirchenrechtliche Abhandlungen, 3), p. 174-175 ; Falkenstein, Karl der 
Grosse (cf. note 67), p. 129-132. 

(106) H. Klauser, Der Erzpriester von Aachen (Archipresbyter plebanus 
Aquensis). Eine kirchenrechtsgeschichtliche Studie, dans Zeitschrift des Aache¬ 
ner Geschichtsvereins, 74-75 (1962-63), p. 163-298, faisait remonter la Charge 
d’archipretre ä l’office de l’ancien archipretre rural; cf, A. Amanieu, Archi- 
pretre, dans Dictionnaire de droit canonique, I, Paris 1935, col. 1004-1026 
(col. 1004-1007). Contra : Falkenstein, Karl der Grosse, p. 125-132. Sur les 
prevöts et la prevöte de Notre-Dame d’Aix pendant le Moyen Äge, voir E. 
Meuthen, Die Aachener Pröpste bis zum Ende der Stauferzeit, dans 
Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 78 (1966-67), p, 5-95 (p. 9-11); R. 
Nolden, Besitzungen und Einkünfte des Aachener Marienstifts von seinen 
Anfängen bis zum Ende des Anden Regime, dans ibid. 86-87 (1979-80), p. 1- 
455 (p. 352-355). 
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Une eglise cimeteriale au temps de Louis le Pieux 

On apprend par un diplöme de Louis le Germanique, octroye 
le 17 octobre 870 ä Tabbe Ansbold de Prüm, que Louis le Pieux 
et sa femme avaient fonde ä Aix-la-Chapelle une eglise destinee 
ä etre une eglise cimeteriale. Depourvue de dot, quoique celle- 
ci düt etre constituee obligatoirement pour toute eglise au moment 
de sa fondation, cette eglise etait tombee en ruine Apres 
ravoir dotee sulfisamment, Louis le Germanique ceda cette eglise 
ä Tabbe de Prüm. Le cimetiere etait situe au mont Lousberg, 
au nord-est d’Aix-la-Chapelle (plan II, lettre D) 

C’est egalement ä l’epoque de Louis le Pieux, cette fois non 
plus ä Aix-la-Chapelle, mais aux environs de la «ville» et du 
domaine, qu’est fonde un monastere de moines noirs. Pour etre 
proche de la cour de Louis le Pieux, Benoit d’Aniane fonda ä 
une quinzaine de kilometres au sud d’Aix-la-Chapelle, le mo¬ 
nastere d’Inda (Kornelimünster) 

(107) Cf. Die Urkunden Ludwigs des Deutschen, Karlmanns und Ludwigs 
des Jüngeren, hg. von P. Kehr, M. G. H., Diplomata regum Germaniae ex 
Stirpe Karolinorum, I, Berlin 1932-1934, p. 185-186, n^ 133 ; «Quapropter 
comperiat omnium... sollertia, qualiter nos venientes ad Aquisgrani palatii 
invenimus ibi ecclesiam destructam, quam genitor noster et mater nostra in 
elemosina illorum con§trui fecerunt, ut ibi cymiterium esset mortuorum. Hane 
ergo ut ita destructam, condoluimus inde, eo quod nec donata fuerat nec 
etiam praevisa ad dei servitium, sicut esse debuerat». Voir Falkenstein, Die 
Kapellenstiftung (cf. note 101), p. 51-54. Sur la dot indispensable pour la 
fondation d’une eglise, cf. le capitulaire de Louis le Pieux de 818-819, ed. 
Boretius, M. G. H., Capitularia, I, p. 277, c. 10, n^ 138; voir G. Le Bras, 

Institutions ecclesiastiques de la Chretiente medievale, II, Paris 1964 (Histoire 
de l’Eglise depuis les origines jusqu’ä nos jours, 12), p. 409. 

(108) Cf. Einhardi Translatio et miracula Ss. Marcellini et Petri 4, 5, ed. 
Waitz, MGH, SS XV 257^*2: «... et ubi ad cimiterium Aquensis palatii, quod 
in monte qui eidem vico ab orientali parte imminet, situm est,... pervenit...» ; 
voir Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 70-71. 

(109) Cf. Ardonis Smaragdi Vita Benedicti abbatis Änianensis et Indensis, 
c. 35, ed. G. Waitz, M. G. H., Scriptores, XV, 215 : «Et quoniam magnum 
a palatio distat spacium locus prefatus nec congruo occurrere tempore cum 
vocaretur poterat et quia imperatori multis pro causis erat necessarius, placuit 
imperatori, ut non longe a palatio provideret locum abtum sibi in quo cum 
paucis quiescere possit... Vallis autem erat vicina, quae a palatio, ut reor, 
sex non amplius milibus distat...». Ermold le Noir, Poeme, 1240-1241, ed. 
Faral, (cf. note 34), p. 94-95. Voir J. Semmler, Benedictus II: una regula 
— una consuetudo, dans Benedictine Culture 750-1050, ed. by W. Lourdaux- 
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A Notrc-Damc 

B CoI16giale Saint-Adalben 
C Abbaye de Borcette 

D Saint-Sauveur 

E Saint-Laurent de Laurensberg 

F Saint'S6ba$tien de Würselen 
S Domaine de Sepifontaines 

Aix-la-Chapelle 

a Saint-Feuillicn (fin du XII® s ) 
succursale de Noirc-Damc 

Chapelles hors des murs de la premiferc 
enceintc (aprfes 1170), devenucs 
successivement succursales de Notrc-Dame: 

b Saint-Pierrc (fin du Xll® s.) 

c Saint-Jacques (fin du XIl® s ) 

Borcette: 
c Saint-Michcl, ^glise paroissiale 
f Chapelle Saint-Barih61cmy 

Würselen: 
g Chapelle Saint-Germain de Haaren, 

succursale de la paroisse 

Plan II. 
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Le «vicus Aqufnsis» et le marche 

Et quelle etait la realite ä Aix-la-Chapelle ? Des sources nous 
donnent quelques details. Le Capitulare de disciplina palatii 
Aquisgranensis, octroye au commencement du regne de Louis 
le Pieux, temoigne de la presence de serfs, surveilles par un actor 
nomme Ratbertus^ un contröleur du souverain-seigneur, dont le 
pouvoir s’etendait non seulement ä Aix, mais aussi aux petits 
vülages voisins qui lui appartenaient On sent bien ici la 
difference entre la villa d’Aix et le fisc d’Aix (ßsctis), qui s’etendait 
aussi aux autres petits domaines royaux situes aux environs 
d’Aix-la-Chapelle 

Deux autres contröleurs, Petrus et Gunzo, sont obliges de 
Controler les maisons habitees par les agents du roi(**2). Nous 
voyons egalement les etablissements des marchands, et peut-etre 
meme de gens de metiers chretiens et juifs, faire Tobjet de 
contröles par un autre agent du roi, nomme Ernaldus Un 

D. Verhelst, Louvain 1983 (Mediaevalia Lovaniensia. Series I. Studia, 11), 
p. 1-49 (p. 18). Sur les edifices du monastere, cf. L. Hugot, Kornelimünster. 
Untersuchungen über die baugeschichtliche Entwicklung der ehemaligen 
Benediktinerklosterkirche, Cologne-Graz 1968 (Rheinische Ausgrabungen, 2). 

(110) Cf. le Capitulare de disciplina palatii Aquisgranensis, c. 2, ed. 
Boretius, M. G, H., Capitularia I, p. 298 ; «Ut Ratbertus actor per suum 
ministerium, id est per domos servorum nostrorum, tarn in Aquis quam in 
proximis villulis nostris ad Aquis pertinentibus similem inquisitionem faciat». 
Voir Schlesinger, Beobachtungen (cf. note 39), p. 275 (p. 421). Sur les deux 
petits domaines de Septfontaines (Seffent) et de Richterich, voir Flach, 

Untersuchungen (cf. note 12), p. 159-160, et 162-167. 
(111) Sur la difference entre la villa et le ßscus d’Aix, voir Flach, Unter¬ 

suchungen (cf. note 12), p. 131-181. Sur les structures des fiscs et sur les 
conditions de leurs serfs sous Taspect de la monarchie itinerante, cf. Th. Zotz, 

Beobachtungen zur königlichen Grundherrschaft entlang und östlich des 
Rheins vornehmlich im 9, Jahrhundert, dans Strukturen der Grundherrschaft 
im frühen Mittelalter, hg. von W. Rösener, Göttingen 1989 (Veröffentlichun¬ 
gen des Max-Planck-Instituts für Geschichte, 92), p. 74-125. 

(112) Cf. le Capitulare de disciplina palatii Aquisgranensis, ibid. Capitularia 
I, p. 298 : «Petrus vero et Gunzo per scruas et alias mansiones actorum 
nostrorum similiter faciant...». 

(113) Cf. ibid., p. 298 : «... et Emaldus per mansiones omnium negotiatorum, 
sive in mercato sive aliubi negotientur, tarn christianorum quam et ludeorum». 
Voir Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 60-69 ; H. Siems, Die Orga¬ 
nisation der Kaufleute in der Merowingerzeit nach den Leges, dans Unter- 
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marche, indispensable ä la fourniture et ä Tapprovisionnement 
de tous ceux qui visitaient la cour, etait sans doute situe dans 
le vicus Aquensis, la petite «ville» d’Aix qui entourait le pala- 
tium On a souligne qu’un tel marche etait un des elements 
les plus importants pour le developpement urbain de la future 
ville d’Aix-la-Chapelle 

Le meme texte apprend que le mansionarius, l’officier de la 
cour royale Charge des logis, avait le contröle sur les maisons 
des eveques, des abbes et des comtes qui n’etaient pas en meme 
temps agents du roi, ainsi que sur celles des vassaux royaux, 
mais seulement au cas oü ils etaient absents II s’agit donc 

suchungen zu Handel und Verkehr der vor- und frühgeschichtlichen Zeit in 
Mittel- und Nordeuropa, IV : Organisationsformen der Kaufmannsvereinigun¬ 

gen in der Spätantike und im frühen Mittelalter, hg. von H. Jankuhn-E. 

Ebel, Göttingen 1989 (Abhandlungen der Akademie der Wissenschaften in 
Göttingen, Philol.-histor. Kl., 3. E, 183), p. 61-145 (p. 130). Sur les juifs, cf. 
aussi Einhardi Translatio et miracula Ss. Marcellini et Petri, IV, 3, M. G. H., 
Scriptores, XV, p. 257 : «Erant ibi inter caeteros spectatores et ludei; quorum 
unus David nomine post huius signi expletionem ad fenestram cubiculi, in 
quo ego tune eram, celeriter adcurrens meque compellans, miraculum quod 
viderat indicavit, gratias agens deo, qui per martyres suos tanta miracula ad 
salutem mortalium operari dignatus est». 

(114) Cf. Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 60-70. 
(115) Sur le röle des marchands places sous la protection du souverain, 

cf. F. L. Ganshof, Note sur le «praeceptum negotiatorum» de I^uis le Pieux, 
dans Studi in onore di Ärmando Sapori, I, Milan 1957, p. 103-112. Sur le 
röle du marche, W. Schlesinger, Der Markt als Frühform der deutschen 
Stadt, dans Vor- und Frühformen der europäischen Stadt im Mittelalter I, 
hg. von H. Jankuhn-W. Schlesinger-H. Steuer, Göttingen 1973 (Abhand¬ 
lungen der Akademie der Wissenschaften in Göttingen, Philol.-Histor. KL, 
3. Folge, 83), p. 262-293 (p. 266); sur le röle du marche dans le cadre du 
Systeme domanial, cf, G. Despy, Villes et campagnes aux ix^ et siecles: 
Uexemple du pays mosan, dans Revue du Nord 50 (1968), p. 145-168 ; K. 
Petry, Die Geldzinse im Prümer Urbar von 893, Bemerkungen zum spät- 
karolingischen Geldumlauf des Rhein-Maas- und Moselraumes im 9. Jahr¬ 
hundert, dans Rheinische Vierteljahrsblätter 52 (1988), p. 16-42; Fr. Irsi- 

GLER, Grundherrschaft, Handel und Märkte zwischen Maas und Rhein im 
frühen und hohen Mittelalter, dans Grundherrschaft und Stadtentstehung am 
Niederrhein, Kleve 1989 (Klever Archiv, 9), p. 52-78 (p. 57). 

(116) Cf. le Capitulare de disciplina palatii Aquisgranensis c. 2, ed. 
Boretius, M. G, H, Capitularia I, p. 298 ; «Mansionarius autem faciat simili 
modo cum suis iunioribus par mansiones episcoporum et abbatum et comitum, 
qui actores non sunt, et vassorum nostrorum, eo tempore quando illi seniores 
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des maisons communes destinees au logis des grands venant ä 
la cour, en particulier pendant rhiver(*^^). Peut-etre que dans 
le vicus existaient aussi des maisons particulieres appartenant ä 
des grands. Eginhard, qui residait d’habitude ä la cour royale 
pendant la periode d’hiver habitait une teile maison, pourvue 
d’un modeste oratoire Les chantiers destines ä Texecution 

in ipsis mansionibus non sunt». Sur Toffice du mansionarius, cf. Hincmari 
de ordine palatii, hg. und übersetzt von Th. Gross-R. Schieffer, M. G. H., 
Fontes iuris Germanici antiqui in usum schoL separatim editi, 3, Hanovre 
1980, p. 76. Voir aussi Notkeri Balbuli Gesta Karoli magni imperatoris, I, 
27, ed. H, F. Haffele, M. G. H., Scriptores rer. Germ. N. S. XII, Berlin 
1962, p. 38 : «De quibus mox docebo, si prius de edificiis, que cesar augustus 
Imperator Karolus apud Aquasgrani iuxta sapientissimi Salemonis exemplum 
deo vel sibi vel omnibus episcopis, abbatibus, comitibus et cunctis de toto 
orbe venientibus hospitibus mirifice construxit, iuxta pauca satis et minima 
commemorem»; voir E. Boshof, Untersuchungen zur Ärmenfürsorge im 
fränkischen Reich des 9. Jahrhunderts^ dans Archiv für Kulturgeschichte 58 
(1976), p. 265-339 (p. 308). 

(117) Cf. Schlesinger, Beobachtungen (cf. note 39), p. 278-279 (p. 427- 
428); par contre Brühl, Remarques (cf. note 2), p. 211 (p. 153), pensait encore 
ä une maison de Teveque de Cambrai ä Aix ; voir note 119. 

(118) Cf. Einhardi Translatio et miracula ss. Marcellini et Petri, III, 11, 
ed. Waitz, M. G. H., Scriptores. XV, p, 251 : «... cum ego mense Novembrio 
secundum consuetudinem in palatio hiematurus ad comitatum ire dispone- 
rem,...». 

(119) Cf. Einhardi Translatio et miracula ss. Marcellini et Petri, II, 3, ibid. 
246: «Processimus inde paulatim cum crucibus et caereis, laudantes domini 
misericordiam, usque ad Oratorium quod erat in domo nostra vili opere 
constructum». C. Brühl, Zum Hauptstadtproblem im frühen Mittelalter, dans 
Festschrift Harald Keller, Darmstadt 1963, p. 45-70 (p. 69, note 155); repris 
dans Idem, Aus Mittelalter und Diplomatik, I (cf. note 2), p. 89-114 (p. 113, 
note 155), et Idem, Remarques (cf. note 2), p. 211 (p. 133), citant la description 
d’une possession de l’abbaye de Stavelot-Malmedy, situee ä Aix, signalee dans 
un diplöme de Lothaire III, octroye le 22septembre 1137 ä cette abbaye, a 
cru voir un autre exemple attestant l’existence de la maison d’un eveque ä 
Aix ; voir sur ce sujet Kaemmerer, Die Ifalz Karls des Grossen (cf. note 35), 
p. 345 ; cf. Die Urkunden Lothers HL und der Kaiserin Richenza, hg. von 
E. VON Ottenthal-H. Hirsch, M. G. H., Diplomata regum et imperatorum 
Germaniae, VIII, Berlin 1927, p. 193, n° 119 ; «scilicet a domo que fuit Came- 
racensis episcopi usque ad fossatum...». Mais on peut ecarter cette opinion 
parce que l’eveque Burchard de Cambrai (1114-1130) etait un ancien chanoine 
de Notre-Dame d’Aix-la-Chapelle; cf. Meuthen, Aachener Urkunden (cf. 
note 24), p. 169, n^ 22, et p. 536, n° 248. Un cas analogue au xii® siede chez 
A. Lombard-Jourdan, Aux origines de Paris. La genese de la Rive drohe 



272 L. FALKENSTEIN 

de ces nombreuses constructions ont manifestement attire des 
artisans et des hommes de melier Le palatium n’etait pas 
separe de la «ville» et du marche par une enceinte fortifiee (‘2’), 
mais seulement par un ban de juridiction (*^2) La petite «ville» 
d’Aix n’avait ni murs, ni fortifications 

jusqu*en 1223, Paris 1985, p. 85, note 560. On ne peut supposer que le sou¬ 
verain ait eu, ä Aix, le contröle des maisons «privees» de ses grands en leur 
absence ! Quant aux logis prives de ces grands, la petite cour d'Eginhard 
semble en etre Tune des rares exceptions ; sur cette maison cf. la lettre d’Egin- 
hard envoyee au vidame de Saint-Servais de Maastricht; Einharti epistolae, 
ed. Karl Hampe, M, G. H., Epistolae, V, Berlin 1889-90, p. 111, n^ 5. II 
faut chercher la maison de l’archichapelain Hilduin, avec son oratoire, sur 
le site du palais; cf. Einhardi Translatio, II, 3, ibid. p. 246; «Reliquias tarnen 
non mihi, sed Hildoino detulerunt. Quas ille recipiens, in oratorio domus 
suae fecit custodiri, usque dum, transactis paschalis festi occupationibus, 
vacuum tempus haberet, quo mihi id quod reddendum erat, priusquam 
redderet, ostendere potuisset». Sur la dependance de l’abbaye de Stavelot situee 
ä Aix-la-Chapelle, cf. E. Quadflieg, Die Immunität der Abtei Stavelot in 
Aachen und ihre Aldegundiskirche, dans Zeitschrift des Aachener Geschichts¬ 
vereins, 84-85 (1977-78), p. 783-810. 

(120) Pour le regne de Louis le Pieux, Eginhard donne un detail interessant; 
cf. Einhardi Translatio et miracula ss, Marcellini et Petri, IV, 2, ed. Waitz, 

M. G. H., Scriptores, XV, p. 256: «Erat ibidem alter aeque iuvenis nomine 
Gerlaicus de urbe Remorum inter eos qui propter aedificia palatii construenda 
iussi de illa civitate venerunt». En ce qui concerne la construction de l’eglise 
Notre-Dame, Notker de Saint-Gall nous apprend : «Cum strenuissimus Impe¬ 
rator Karolus aliquam requiem habere potuisset, non ocio torpere sed divinis 
servitiis voluit insudare adeo, ut in genitali solo basilicam antiquis Romanorum 
operibus praestantiorem fabricare propria dispositione molitus in brevi com- 
potem se voti sui gauderet. Ad cuius fabricam de omnibus cismarinis regio- 
nibus magistros et opifices omnium id genus artium advocavit» ; Notkeri Bal- 
buli Gesta Karoli, I, 28, ed. H. F. Haefele p. 38. 

(121) Cf. Schlesinger, Beobachtungen (cf. note 39), p. 275 (p. 422): «Der 
eigentliche Pfalzbezirk ist, wenn nicht ummauert, so doch umzäumt zu 
denken» ; cf. aussi note 122. 

(122) Cf. le Capitulare de disciplina palatii Aquisgranensis, c. 3, ed, Bore- 
Tius, M. G. H., Capitularia, I, p. 298 ; «Volumus atque iubemus, ut nullus 
de his qui nobis in nostro palatio deserviunt aliquem hominem propter furtum 
aut aliquod homicidium vel adulterium vel aliud aliquod crimen ab ipso 
perpetratum et propter hoc ad palatium nostrum venientem atque ibi latitare 
volentem recipere praesumat. Et si über homo hanc constitutionem transgressus 
fuerit et talem hominem receperit, sciat se eundem hominem qui apud eum 
inventus fuerit in collo suo portare debere, primum circa palatium, deinde 
ad cippum in quem idem malefactor mittendus est. Si autem servus fuerit 
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Le palais favori de Charlemagne avait tellement marque la 
petite «ville» d’Aix, qu’au cours du ix^ siede, ce n’est pas la 
denomination Aquis, mais l’appellation Aquis palatium qui est 
devenue le veritable toponyme 

«Districtum Aquense» 

Pour souligner le röle du palais et du domaine d’Aix-la- 
Chapelle, ä Tepoque carolingienne on les avait exemptes en tant 
qu’unite administrative, de toute juridiction d’un comte et d’un 
comte. Le traite de Meerssen (870) enumere parmi les divers 
comtes le districtum Aquense et le districtum Trectis H s’agit 
des deux districts d’Aix-la-Chapelle et de Maastricht. Ils ont ete 
soumis ä la juridiction des mandataires royaux charges du pou- 
voir comtal 

qui hanc nostram iussionem servare comtempserit, similiter illum malumfac- 
torem in collo suo usque ad cippum deportet, et ipse postea in mercatum 
adducatur et ibi secundum merita sua flagelletur» ; cf. Flach, Untersuchungen 
(cf. note 12), p. 68-69. 

(123) Cf. Sage, Zur archäologischen Untersuchung (cf. note 33), p. 326, 
note 18 ; la discussion chez Falkenstein, Zwischenbilanz (cf. note 31), p. 40- 
43. Les deductions faites par A. Huyskens, Aachen zur Karolinger zeit, dans 
Aachen zum Jahre 1951, Neuss 1951 (Rheinischer Verein für Denkmalpflege 
und Heimatschutz), p. 27-44 (p. 34), d’une muraille ä quatre portes renfermant 
les quatre quartiers les plus anciens de la ville d’Aix sont exclusivement 
fantaisistes ; se basant sur de telles deductions, Ewig, Residence et capitale 
(cf. note 3), p. 59 (p. 397) a pu constater: «Avec son enceinte fortifiee, avec 
ses faubourgs aristocratiques et commer^ants, Aix ressemblait aux cites de 
Tepoque» ! 

(124) Voir Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 70 : «Die Pfalz ist der 
dominierende Begriff, unter dem Aachen als geographischer Ort entgegen¬ 
tritt. Sie schliesst als Ortsbezeichnung den vicus mit ein». On ne peut pas 
dire, avec A. Mann, Vicus Aquensis. Der karolingische Ort Aachen, Aix- 
la-Chapelle 1984, p. 10-11, que vicus est assimile chez Eginhard ä palatium, 
ou employe alternativement avec palatium. 

(125) Cf. Divisio regni Lotharii II, ed. A. Boretius-V. Krause, M. G. H., 
Capitularia, II, Hanovre 1897, p. 194, n^ 251. 

(126) Voir U. Nonn, Pagus und Comitatus in Niederlothringen. Untersu¬ 
chungen zur politischen Raumgliederung im früheren Mittelalter, Bonn 1983 
(Bonner Historische Forschungen, 49), p. 189-193. 
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L’enthousiasme des CONTEMPORAINS 

C’est Sans doute la grande consideration suscitee par Charle- 
magne et son autorite qui ont valu une renommee singuliere au 
palais d’Aix-la-Chapelle. Charlemagne, et Tensemble des nouveaux 
edifices eriges par lui-meme ä Aix-la-Chapelle, furent plus d’une 
fois Tobjet des eloges prodigues au roi des Francs ou ä Tempereur. 
Alcuin, le fameux conseiller de Charlemagne en matiere de theo- 
logie, a parle dans une lettre envoyee au roi, aux environs du 
mois de mars 798, ä propos de la nouvelle eglise d’Aix, encore 
en construction, de «la Jerusalem de la patrie desiree, oü Ton 
erige le temple du tres sage Salomon» (*27). Quelques annees plus 
tard, un poete anonyme, qui connaissait tres bien VEneide de 
Virgile, nous a donne un poeme epique oü il fait le panegyrique 
de Charlemagne. Pour ce poete, la construction de nombreux 
edifices ä Aix-la-Chapelle etait comparable ä celle d’une nouvelle 
Rome (*28), Avait-il pense ä la capitale situee sur le Bosphore ? 

(127) Cf. Älcuini epistolae, ed. E. Dümmler, M. G. H., Epistolae IV, Berlin 
1895, p. 235, 145 ; «Hae preces, obsecro, veniant in cor pietatis vestrae, 
ut libeat vobis et liceat mihi cum ramis palmarum et pueris cantantibus 
occurrere triumpho gloriae vestrae, et in Hierusalem optatae patriae, ubi 
templum sapientissimi Salomonis arte deo construitur, adsistere amabili 
conspectui vestro et dicere : Benedictus dominus deus, qui adduxit et reduxit 
David dilectum cum prosperitate et salute ad servos suos». 

(128) Cf. Karolus magnus et Leopapa, rec. E. Dümmler, M. G. H., Poetae 
latini I, 366-379, n^ 6; nouvelle edition avec traduction allemande, Karolus 
magnus et Leo papa. Ein Paderborner Epos vom Jahre 799, mit Beiträgen 
von H. Beumann-F. Brunhölzl-W. Winkelmann, Paderborn 1966 (Studien 
und Quellen zur westfalischen Geschichte, 8), p. 57-97; cf. H. Beumann, Die 
Kaiserfrage bei den Paderborner Verhandlungen von 799, dans Das erste Jahr¬ 
tausend. Textband I (cf. note 52), p. 296-317 ; Idem, Das Paderborner Epos 
und die Kaiseridee Karls des Grossen, dans Karolus magnus et Leo papa, 
p. 3-54; repris dans Zum Kaisertum Karls des Grossen (cf. note 39), p. 309- 
389 ; et dans Idem, Wissenschaft vom Mittelalter. Äusgewählte Aufsätze, 
Cologne-Vienne 1972, p. 219-345. Contre, cf. D. Schalter, Das Aachener 
Epos für Karl den Grossen, dans Frühmittelalterliche Studien, 10 (1976), 
p. 134-168 ; Idem, Karolus rex et Leo papa, dans Die deutsche Literatur des 
Mittelalters. Verfasserlexikon, IV, Berlin-New York 1983, col. 1041-1045, et 
note 131, ci-dessous. On a parfois eite un autre poete contemporain pour 
montrer qu’Aix-la-Chapelle etait la Nouvelle Rome de Charlemagne; cf. 
Nasonis (Muaduini) ecloga, 1, rec. E. Dümmler, M. G. H., Poetae latini, 
I, p. 385-386, nouv. ed. par Idem, Nasos (Modoins) Gedichte an Karl den 



CHARLEMAGNE ET AIX-LA-CHAPELLE 275 

Sans doute, sa creation epique etait le fruit de Texaltation enthou- 
siaste des poetes. Les det^s de sa description sont empruntes 
ä un passage du quatrieme livre de VEneide, oü Virgile decrit 
la construction de Carthage. Son imitateur enthousiaste au temps 
de Charlemagne evoque aussi le port et le theätre d^Aix-la- 
Chapelle Toutes les exagerations sont permises aux poetes, 
mais pas aux historiens ! II n’a pas voulu inventer des edifices 
inexistants et fantaisistes ; il savait bien, comme nous, qu’ä Aix- 
la-Chapelle il n’y avait que des ruisseaux, mais il a imite un grand 
exemple de carmen heroum, pour etre un poete digne de la 
tradition epique de TAntiquite 

Aix-la-Chapelle prima sedes Framtiae 

Tout le monde a pris Thabitude de considerer Aix-la-Chapelle 
comme la capitale de Tempire carolingien, voire meme la capitale 

Grossen, dans Neues Archiv, 11 (1886), p. 76-91 (p. 82-83); cf. recemment 
J. Herrin, The Formation of Christendom, Londres 1989, p. 448, note 5, 
mais ce po^e n’a pas eite Aix-la-Chapelle et parle expressement de Charlemagne 
(v. 40): «Quo caput orbis erit, Romam vocitare licebit forte locum ...» ; voir 
Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p. 107-109. 

(129) Cf. M. G. H., Poetae latini, I, p. 368, vers 104 : «Effodiunt portus, 
statuuntque profunda theatri, / Fundamenta, tholis includunt atria celsis». 
Meme si Ton tient compte des propositions d’Henri Pirenne sur la signi- 
fication du mot portus, on ne peut admettre qu’ici la phrase «effodiunt portus» 
permette une teile Interpretation. Chez Virgile, Eneide, I, v. 427-428 : «Hic 
portus alii effodiunt, hic alta theatri». Sur le röle du theätre cf, E. Pfeil, 

Die fränkische und deutsche Romidee des frühen Mittelalters, München 1929 
(Forschungen zur mittelalterlichen und neueren Geschichte, 3), p. 149 ; cf. aussi 
Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p. 94-112. Sur la signification du mot 
portus cf. H. Pirenne, Les villes et les institutions urbaines, I, 6^ edition, 
Paris-Bruxelles 1939, p. 382-389. 

(130) Cf. le jugement de B. Bischoff, Biblioteche, scuole e letteratura nelle 
cittä dellälto medio evo, dans La cittä nellälto medioevo, Spoleto 1959 
(Settimane di Studio del Centro italiano di studi sull’alto medioevo, 6), p. 609- 
625 (p. 624); repris dans Idem, Mittelalterliche Studien. Äusgewählte Aufsätze 
zur Schriftkunde und Literaturgeschichte, I, Stuttgart 1966, p, 122-133 (p. 132): 
«Cosi i poeti della corte carolingia si inebriano al pensiero che Aquisgrana 
e una nuova Roma». 

(131) Voir D. Schalter, Vergil und die Wiederentdeckung des Epos im 
frühen Mittelalter, dans Medioevo e rinascimento, I (1987), p. 75-10Ö, 
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de l’Europe. Nous transportons tres vite nos propres idees du 
xix^ et du xx^ siede et notre imagination moderne au haut Moyen 
Äge. Pour nous, la notion de capitale d’un pays est toujours 
liee ä un site urbain, oü le gouvemement et la tete de Tadmi- 
nistration du pays ont leur siege en permanence (>32). 

Notre Vision d’Aix-la-Chapelle comme capitale de l’empire 
carolingien, comme celle de l’empire carolingien lui-meme, est 
soumise ä une rüde epreuve par le texte de la fameuse Divisio 
regnorum, octroyee par Charlemagne en 806, lors d’une diete 
tenue ä Thionville. Dans le texte, redige en forme de capitulaire, 
il est prevu que l’empire de Charlemagne sera partage selon 
l’usage traditionnel entre ses fils vivants et legitimes au moment 
de sa mort (>33). Dans ce texte, on ne trouve rien sur une even¬ 
tuelle capitale de l’empire ou sur une residence royale ou imperiale 
privilegiee. Notre vision de l’empire carolingien repose parfois 
sur le hasard, un hasard qui fait que Charlemagne, au jour de 
sa mort, le 28 j an vier 814, a laisse son empire ä un seul fils au 
lieu de deux ou trois. Par ce seul hasard, l’empire ne fut pas 
partage, comme cela avait ete prevu en 806. 

II faut penser ä l’environnement urbain d’un palais oü le 
souverain et sa cour ont sejourne longtemps et frequemment 
pendant la periode d’hiver. II est certain qu’avec un style de 
gouvemement aussi personnel que celui qu’implique la royaute 
itinerante du Moyen Äge, de nombreux et longs sejours en un 
seul palatium constituent l’element essentiel pour qu’un viUage 
ou une ville puisse etre consideres comme la «capitale» du 
royaume. Les maisons destinees au logement des eveques, des 
abbes et des comtes menent dans cette direction ('34). 

(132) Cf. Brühl, Remarques (cf. note 2), p. 193 (p. 115): «Le rappel de 
capitales telles que Canberra, Ottawa et Bonn montre clairement que ce ne 
sont pas l’importance demographique, la puissance economique ni le rayon- 
nement culturel d’une ville qui determinent son caractere en tant que capitale, 
mais uniquement le fait que le gouvemement et la tete de l’administration, 
dgalement le Parlement pour les democraties, y ont leur siege». 

(133) Cf. M. G. H., Capitularia, 1, p. 126-130, n° 45 ; voir P. Classen, Karl 
der Grosse und die Thronfolge im Frankenreich, dans Festschrift für Hermann 
Heimpel, 111 (cf. note 29), p. 109-134 ; repris dans Idem, Ausgewählte Aufsätze 
(cf note 9), p. 205-229. 

(134) Les circonstances concemant les logis des grands ä Aix (cf. note 116 
et 117) ne permettent pas de penser aux Hotels des grands de la future capitale 



CHARLEMAGNE et AlX-LA-CHAPELLE 277 

Toutes ces observations laissent penser que la creation d’un 
Centre de gouvemement quasiment fixe et permanent par Charle- 
magne ä Aix n’est pas due ä un Programme institutionnel, c’est- 
ä-dire ä Tabandon de l’itinerance par la royaute franque, mais 
aux circonstances devenues tres favorables ä une teile evolution 
pendant les demieres annees de son regne. 

Louis le Pieux a suivi la meme ligne de conduite dans les 
premieres annees de son regne. Le palais d’Aix etait la residence 
d’hiver, pratiquement toujours frequentee par le souverain ä cette 
epoque On a l’impression que, pendant la periode 814-831, 
un certain Systeme d’approvisionnement du souverain et de sa 
cour ä Aix-la-Chapelle s’est developpe. Un diplöme octroye ä 
farcheveque Ebon et ä Teglise de Reims une lettre de feveque 
Frothaire de Toul envoyee ä l’archichapelain Hilduin (*^'^), enfin, 
le fameux bos Aquensis, Tobligation par des tenanciers de l’ab- 
baye de Saint-Remi de Reims de fournir des boeufs pour les 
charrois du palais d’Aix-la-Chapelle (•^^), orientent vers les memes 
conclusions. 

de la France; voir J. Semmler, Die Residenzen der Fürsten und Prälaten 
im mittelalterlichen Paris, dans Melanges qfferts ä Rene Crozet, ed. par P. 
Gallais-Y.-J. Riou, I-II, Poitiers 1966, p. 1217-1236. 

(135) Voir le jugement tres prudent formule par Classen, Bemerkungen 
(cf. note 9), p. 78 (p. 478); «Ludwig der Fromme hat Aachen zur fast ständig 
benutzten Winterpfalz erhoben ...». 

(136) Cf. Flodoardi Historia Remensis ecclesie, III, 4, ed. J. Heller-G. 

Waitz, M. G. H., Scriptores, XIII, 478 : «... concedimus ad hoc opus et ad 
caetera quaeque pro servorum dei ibidem degentium necessitatibus aedificanda, 
murum omnem cum portis ipsius civitatis et omnem operam cum cunctis 
impendiis, quae ex rebus et facultatibus ipsius ecclesias et episcopatus Remensis 
Aquis palatio nostro regio peragi et exsolvi solitum fuerat, in eleemosina 
videlicet nostra ...» ; cf. aussi le diplöme de Charles le Chauve octroye ä Teglise 
de Reims le 26 mai 850, Recueil des actes de Charles II le Chauve roi de 
France, I, publ. par G. Tessier, Paris 1953 (Chartes et diplömes), p. 340- 
342, n° 130 ; cf. Falkenstein, Lateran (cf. note 22), p. 40, note 23. Sur des 
hommes de metier provenant de Reims et travaillant ä Aix, voir note 120. 

(137) Cf. Frotharii episcopi Tullensis epistolae, ed. K. Hampe, M. G. H., 
Epistolae, V, Berlin 1889-90, p. 282, n^ 9 : «Praecipitur enim, ut in Aquis 
palatio operemur et laboribus ibidem peragendis insudemus», 

(138) Cf. Le polyptyque et les listes de eens de Vabbaye de Saint-Remi 
de Reims (ix^-xi^ siede), edition critique par J.-P. Devroey, (Travaux de 
TAcademie Nationale de Reims, 163), s. 1. 1984, p. 15, 17, 19 etc.; cf. ibid. 
p. xliii-xliv. Voir egalement B. Gu£rard, Polyptyque de Vabbaye de'Saint- 
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Meme si Louis le Pieux a pratique egalement, les premieres 
annees de son regne, ce style de gouvemement, les problemes 
provoques par la fixation de la royaute autour d’un palais se 
sont accrus de maniere inquietante. II faut ici souligner le sage 
jugement de Frangois Louis Ganshof: 

«D’autre part, le fait que le souverain se depla^a moins et finit 
par ne plus guere se deplacer, reduisit et plus tard elimina l’action 
personnelle exercee par lui lors de ses sejours ou des apparitions 
dans diverses regions de son royaume. L’autorite royale ou 
imperiale s’en trouva ... affaiblie, les abus et les desordres en furent 
facilites» 

On peut donc s’interroger sur le caractere urbain qu’avait la 
«ville» d’Aix ä Tepoque carolingienne, comme le marche et les 
marchands le laissent entendre. Meme si Ton suppose qu’ä Aix- 
la-Chapelle existait dejä ä l’epoque carolingienne une agglome- 
ration urbaine, on peut hesiter ä parier explicitement de capi* 
tale (140). 

Par contre, les instructions communes n’ont pas perdu leur 
caractere general (*41). Meme sous le regne de Louis le Pieux, 

Remi de Reims ou denombrement des manses, des serfs et des revenus de 
cette abbaye, Paris 1853, p. xxv-xxviii; Flach, Untersuchungen (cf. note 21), 
p. 82-85, pensait ä des livraisons de viande («Fleischbedarf»). 

(139) Cf. Ganshof, Charlemagne et les institutions (cf. note 1), p. 361 
(p. 18); voir egalement Idem, La fin du regne de Charlemagne. Une decom- 
position, dans Zeitschrift für schweizerische Geschichte, 28 (1948), p. 433-452 
(p. 447-450). 

(140) Voir Brühl, Capitale et residence (cf. note 2), p. 21 (p. 133); «Toute- 
fois, nous hesitons ä parier d’Aix-la-Chapelle comme d’une authentique 
capitale. Dejä, le fait que ce ne soit pas une ville, et qu’elle ne possede pas 
d’eveque donne ä reflechir. Nous savons egalement trop peu de choses quant 
aux mansiones des grands personnages pour pouvoir juger s’il existe un 
authentique parallelisme par rapport ä Pavie ou ä Ratisbonne, En modifiant 
une phrase de Klewitz, on pourrait dire que ‘l’Empire carolingien n’a plus 
jamais ete aussi pres de posseder le centre fixe qu’est une capitale qu’ä Aix- 
la-Chapelle’». 

(141) Cf. p. ex. un capitulaire perdu de 808 ; De mercato palacii nostri, 
ed. Boretius, M. G. H., Capitularia, I, p. 139, n^ 51, 8 ; cf. aussi les ordon- 
nances sur la moneta palatina, voir note 58, ci-dessus. Schlesinger, Der 
Markt (cf. note 115), p. 266, a ecrit: «Schon Karls des Grossen Kapitular 
von 808 ... wird sich auf Aachen bezogen haben». II faut penser ä tous les 
palais royaux et ä la cour itinerante, Voir aussi les ordonnances sur la «moneta 
palatina», note 58, ci-dessus. 
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le texte du fameux praeceptum negotiatorum, quoique emanant 
du palais d’Aix-la-Chapelle, impose aux marchands de venir le 
mois de mal de chaque annee, ou tous les deux ans, au palatium, 
c’est-ä-dire ä la cour et ä la chambre du souverain, pour offrir 
leurs marchandises ('^2) 

Le Premier souverain ayant voulu faire d’Aix-la-Chapelle une 
ville, peut-etre meme sous l’aspect d’une deuxieme ou d’une 
nouvelle Rome, etait l’empereur Otton III. II a voulu honorer 
la collegiale Notre-Dame par des dons considerables destines, soit 
ä l’usage de ses cardinaux, chanoines et freres soit ä la 
dotation de l’ancien autel du Saint-Sauveur, place ä Test du deam- 
bulatoire dans la partie superieure (plan I, lettre f), et mentionne 
cette fois sous l’invocation de la sainte Resurrection du Christ (>^). 
Lors des fetes de la Pentecöte, en l’an mil, Otton III fit ouvrir 
le tombeau de Charlemagne ('^5). Le Souvenir de Charlemagne, 

(142) Cf. le texte dans l’edition de K. Zeumer, M. G. H., Formulae, 
Hanovre 1886, p. 314-315, n° 37 : «... fideles ... Aquisgrani palatio nostro 
venientes ..., ita ut deinceps annis singulis aut post duorum annorum curricula 
peracta dimidiante mense maio ad nostrum veniant palatium, atque ad 
cameram nostram fideliter unusquisque ex suo negotio ac nostro deservire 
studeat hasque litteras ostendat». Sur le texte, cf. Ganshof, Note (cf. note 115). 

(143) Voir le diplöme du 6fevrier 1000, M. G. H., Diplomata regum et 
imperatorum Germaniae, II, par Th. Von Sickel, Hanovre 1888-1893, p. 776- 
777, n^ 347 ; Rheinisches Urkundenbuch, ed. Wisplinghoff, (cf. note 64), 
p. 48-49, n^ 31 (cession de Tiel et Nierstein); J. F. Böhmer-M. Uhlirz, 

Regesten des Kaiserreiches unter Otto IIL, 980 (983)-1002 (Regesta imperii, 
2/3), Graz-Cologne 1956, p. 742-743, n° 1346 ; voir egalement le diplöme du 
18 juillet 998, ed. Von Sickel, ibid., p. 723, n° 298 ; ed. Wisplinghoff, p. 47- 
48, n^ 30 ; Böhmer-Uhlirz, ibid. p. 694, n^ 1287. Sur la cession de Jupille 
et Herstal cf. Falkenstein, La cession (cf. note 73), p. 57. 

(144) Cf. les deux diplömes du 12 octobre 997, M. G, H., Diplomata regum 
et imperatorum Germaniae, II, p. 674-676, n^^ 257-258 ; Rheinisches Urkun¬ 
denbuch, ed. Wisplinghoff (cf. note 64), p. 43-46, n®* 27-28 ; Böhmer- 

Uhlirz, Regesten, p. 665, n®^ 1241-1242. II s’agit de l’autel dedi6 au Saint- 
Sauveur qui a servi le 11 septembre 813 au couronnement imperial de Louis 
le Pieux; sur cet autel paroissial, cf. note 78, Etant donne qu’aux origines 
de la collegiale Notre-Dame l’abbe ou le prevöt avait en Charge la cura 
animarum (cf. note 105), c’est lui en particuher qui profitait de ces revenus; 
cf. Falkenstein, Die Kirche der hl. Maria (cf. note 85), p. 37-38. Les cessions 
considerables faites par Otton III n’ont pas ete realisees par son successeur 
Henri II; voir Falkenstein, La cession (cf. note 73), p. 59, 

(145) Cf. Böhmer-Uhlirz, Regesten, p. 760-761, n° 1370b; M. Uhlirz, 
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ranime par le jeune empereur Ta conduit ä clever Aix au 
rang d’agglomeration urbaine en y fondant trois nouveaux eta- 
blissements religieux ; une abbaye de dames, ou du moins un 
monastere feminin, au Mont-Saint-Sauveur, dedie au Saint- 
Sauveur et ä la Sainte-Couronne (plan II, lettre D) (*^7)^ la colle- 
giale dediee ä la memoire de saint Adalbert (plan II, lettre B) (*^8), 

Jahrbücher des deutschen Reiches unter Otto 11. und Otto HL II: Otto IIL 
983-1002, Berlin 1954, p. 332-334 ; G. B. Ladner, Uimmagine delVimperatore 
Ottone III, Rome 1988 (Unione Intemazionale degli Istituti di Archeologia, 
Storia et Storia deU’Arte in Roma, Conferenze, 5), p. 33-34; la discussion 
sur le lieu du tombeau de Charlemagne chez H. Beumann, Grab und Thron 
Karls des Grossen, dans Karl der Grosse, IV (cf. note 83), p. 9-38 ; repris 
dans Idem, Wissenschaft vom Mittelalter (cf. note 128), p. 347-376. 

(146) Voir Folz, Le Souvenir et la legende (cf. note 21), p. 87-93. En meme 
temps, Tempereur Otton III fit venir des reliques ä Aix, et il desirait que l’eglise 
Notre-Dame soit decoree par le peintre Jean ; voir Falkenstein, La cession 
(cf. note 73), p. 59. 

(147) II s’agit de Tancienne eglise cimeteriale etablie par Louis le Pieux 
et sa femme sur le Lousberg ou Salvatorberg, cedee par Louis le Germanique 
ä Tabbaye de Prüm ; cf. note 107. Apres l’avoir acquise de Tabbaye de Prüm, 
Otton III y fonda un monastere consacre au Saint-Sauveur et ä la Sainte- 
Couronne, cf, le diplöme du 27 octobre 997, M. G. H., Diplomata regum et 
imperatorum Germaniae, II, p. 679-680, n^ 262 ; Rheinisches Urkundenbuch, 
ed. WispLiNGHOFF (cf. note 64), p. 1-3, n^ 1 ; Böhmer-Uhlirz, Regesten 
p. 667, n^ 1246; la fondation n’etait pas realisee, et le monastere inacheve 
a ete cede avec ses biens par Henri II en 1005 ä l’eglise Saint-Adalbert (voir 
note suivante); J. Frielingsdorf, Die Entstehung des Nonnenklosters auf 
dem Salvatorberge bei Aachen, dans Zeitschrift des Aachener Geschichts¬ 
vereins, 43 (1921), p. 228-265 ; Classen, Die Geschichte der königlichen Jfalz 
Ingelheim (cf. note 29), p. 114; Flach, Untersuchungen (cf. note 12), p. 136. 

(148) Le diplöme d’Henrill du 7juillet 1005, M. G. H., Diplomata regum 
et imperatorum Germaniae, t. III, p. 123-124, n^ 3, parle de la fondation par 
Otton III: «... quatinus bis utendo seniorisque nostri Ottonis memoriam 
habendo, qui eundem locum incepit imperfectumque ad perficiendum nobis 
relicuit...» ; J. Fr. Böhmer-TIi. Graff, Die Regesten des Kaiserreiches unter 
Heinrich II. 1002-1024 (Regesta imperii, II/4), Vienne-Cologne-Graz 1971, 
p. 916, n^ 1598 ; H. Gatzweiler, Das St. Adalbertstift zu Aachen, dans 
Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins, 51 (1929), p. 64-298 (p. 68-73); 
P. E, Schramm, Kaiser, Rom und Renovatio. Studien und Texte zur Ge¬ 
schichte des römischen Erneuerungsgedankens vom Ende des karolingischen 
Reiches bis zum Investitur streit, I, Berlin 1929 (Studien der Bibliothek War- 
burg, hg. von Fr. Saxl, 17), p. 139 et 141 ; Flach, Untersuchungen (cf. 
note 12), p. 143-148 ; J.-M. Sansterre, Otton III et les saints ascetes de son 
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et le monastere de moines noirs de Borcette (plan II, lettre C) 
Avec la creation d’une «urbanification sacree», la collegiale de 
Notre-Dame fut accompagnee d’autres eglises, une collegiale et 
deux monasteres 

Si on cherche chez les contemporains au siede un ren- 
seignement bref et precis sur Timportance, voire sur la singularite 
du palais d’Aix-la-Chapelle sous les Carolingiens, on le trouve 
chez l’historien Nithard. Dans ses Historiae, il a qualifie Aix- 
la-Chapelle et son palais ainsi: Aquis palatium, quod tune sedes 
prima Frantiae erat Cette expression n’etait pas fantaisiste. 

temps, dans Rivista di storia della chiesa in Italia 43 (1989), p. 377-412 (p. 398- 
399).. 

(149) Cf. le diplöme du 6 fevrier 1000, M. G. H., Diplomata regum et 
imperatorum Germaniae, II, p. 777-778, n° 348 ; Rheinisches Urkundenbuch, 
ed. WispUNGHOFF (cf. note 64), p. 159-161, n° 109; Böhmer-Uhlirz, Re¬ 
gesten (cf. note 143), p. 743-744, n° 1349, Cf. le diplöme d’Henri II du 
21 janvier 1018, M, G. H., Diplomata regum et imperatorum Germania, III, 
p. 484-485, n^ 380; Rheinisches Urkundenbuch, ed. Wisplinghoff (cf. 
note 64), p. 162-163, n° 111 ; oü Otton III est appele celui «qui ipsum locum 
a fundamentis ad dei servicium ordinäre cepit»; Böhmer-Graff, Regesten 
(cf. note 148), p. 1055-1056, n° 1919; voir Th. Wurzel, Die Reichsabtei 
Burtscheid von der Gründung bis zur frühen Neuzeit. Geschichte, Verfassung, 
Konvent, Besitz, Aix-la-Chapelle 1984 (Veröffentlichungen des Stadtarchivs 
Aachen, 4), p. 11-13 ; Sansterre, Otton ///(cf. note precedente), p. 388. 

(150) Sur «l’urbanification sacree» de Liege voir Tarticle de J.-L. Küpper, 

Ueveque Notger et la fondation de la collegiale Sainte-Croix ä Liege, dans 
Haut Moyen-Äge (cf. note 79), p. 419-426 (p. 425). Plus tard meme, Tancien 
Liber Ordinarius de la collegiale Notre-Dame temoigne des fonctions liiurgiques 
de cette «urbanification sacree» pour Aix-la-Chapelle. Pour la Saint-Marc on 
trouve la notice; «Deinde ordinabitur processio et eundum est ad Sanctum 
Adalbertum» et on passe devant la petite eglise ou chapelle Saint-Pierre 
(plan II, lettre b) construite au cours du xii^ siede (f. 37ra) (voir l’acte de 1215, 
eite note 81). Et pour les Rogations: «Feria secunda ante ascensionem eundum 
est Burchetum» (f. 37rb) (Borcette, plan II, lettre C); «Feria tertia ... ordinando 
processionem ad Sanctum lacobum» (f. 37va). II s’agit de la petite eglise ou 
chapelle Saint-Jacques (plan II, lettre c) construite au cours du xii^ siede, situee 
ä l’ouest, en dehors de la premiere enceinte de la ville (voir Tacte de 1215, 
eite note 81). Et ä la veille de l’Ascension : «In uigilia Ascensionis... ordinando 
processionem ad montem Saluatoris» (plan II, lettre D) (f. 37vab). Sur le Liber 
Ordinarius cf. note 80 ; cf. Stephany, Der Aachener Dom (cf. note 80), p. 844. 

(151) Cf. Nithardi historiarum Uber, IV, 1, rec. E. Müller, M. G. H. 
Scriptores rer. Germ, in usum schol., Hanovre 1907, p. 40 ; Nithard, Histoire 
des fils de Louis le Pieux, ed. et traduite par Ph. Lauer, Paris 1926 (Les 
classiques de Thistoire de France au Moyen Äge), p. 117. L’opinioh de E. 
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Au cours du siede, un siede plus tard, on pensait la meme 
chose ä Aix-la-Chapelle, et la chancellerie imperiale d’Otton 
s’accordant avec ce jugement, Texprimait dans un diplöme octroye 
le 17 janvier 966 ä l’eglise Notre-Dame d’Aix : hoc palatium pre- 
cipua cis Alpes regia sedes (*^2) 

CoNSTANTINOPLE 1 INFLUENCES OU PARALL£LES ? 

Certains auteurs, historiens et historiens d’art, ont etabli des 
paralldes entre le palais d’Aix-la-Chapelle et les palais de cette 
capitale qu’etait Constantinople. Toutes leurs propositions ont 
montre que le point de depart n’etait pas le palais d’Aix tel quel. 
L’eglise Notre-Dame d’Aix, que l’on a appelee, comme d’habitude, 
la chapelle du palais, la «Pfalzkapelle», les avait conduits ä 
comparer l’eglise et les edifices du palais d’Aix avec des edifices 
du palais de Constantinople. Malgre l’hypothese la plus commune, 
exprimee ä partir du xix® siede, selon laquelle l’eglise Notre-Dame 
d’Aix-la-Chapelle etait construite sur le plan de Saint-Vital de 
Ravenne, ou n’etait qu’une simple copie de cette eglise ravennate, 
quelques auteurs ont toujours afiirme l’existence de paralleles 
directs entre Constantinople et Aix 

Müller, Die Nithard-Interpolation und die Urkunden- und Legendenfäl¬ 
schungen im St. Medardus-Kloster bei Soissons, dans Neues Archiv, 34 (1909), 
p. 683-722 (p. 687, N. 1), que cette phrase est une Interpolation du siede, 
reste sans fondement. Cette conjecture ne reflde que Timagination d’un 
historien du xx^ siede sur la monarchie itinerante du ix^ siede. 

(152) Cf. le diplöme du 17 janvier 966, M. G. H., Diplomata regum et 
imperatorum Germaniae, I, p. 429-431, n^ 316: «Locales Dictat mit kanz- 
leigemässem Protokoll» ; Rheinisches Urkundenbuch, ed. Wisplinghoff, (cf. 
note 64), p. 34-36, n^ 23. 

(153) Comel Peter Bock (1804-1870), membre associe de l’Academie royale 
de Belgique, est le premier auteur ä avoir attire Tattention sur les sources 
de Thistoire byzantine pour envisager les problemes du palais carolingien 
d’Aix-la-Chapelle ; sur Bock, cf. F. X. Kraus, Cornelius Peter Bock, dans 
Allgemeine deutsche Biographie, II, Berlin 1875, p. 763-766. Dejä dans ses 
premieres etudes et publications, il a ouvert une large discussion des sources 
litter^es ; cf. Bock, Die Reiterstatue, (1) (d. note 51), p. 21-71. Sa bonne 
connaissance des sources litteraires l’a parfois conduit ä voir des paralldes 
qui, en realite, n’existent pas. Par contre, les auteurs posterieurs ont parfois 
exploite son oeuvre sans aucune critique. On a quelquefois suppose des rap- 
ports entre les palais de Constantinople et d’Aix ; voir F. von Reber, Der 
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On a vu de veritables paralleles entre le fameux Chrysotriklinos, 
edifice en forme d’octogone du palais de Constantinople, et l’eglise 
Notre-Dame d’Aix-la-Chapelle ('54). On a interprete les edifices 
collateraux de l’eglise d’Aix (plan I, lettres G et H) comme diako- 
nikon et prothesis ('55). On ne trouve jamais en Occident d’edifices 
dont les collateraux ont eu un tel usage, etant donne que les 
secretaria des eglises latines n’avaient pas les memes fonctions ('56). 

On a suppose egalement que l’edifice collateral du nord etait 
un metatorion ('5^), oü l’empereur avait l’habitude de remplacer 

karolingische Palastbau, II; Der Palast zu Aachen, München 1892 (Abhand¬ 
lungen der Historischen Classe der königl. bayerischen Akademie der Wissen¬ 
schaften, 20/1), p. 62: «Ein kunstgeschichtliches Hauptmoment aber festigt 
sich durch die vorstehende Untersuchung des Weiteren; Die Abhängigkeit 
des Aachener Reichspalastes von byzantinischem Architektur- und überhaupt 
Kunststyl». 

(154) Voir H. Fichtenau, Byzanz und die Ifalz zu Aachen^ dans Mit¬ 
teilungen des Instituts für Österreichische Geschichtsforschung, 59 (1951), p. l- 
54; contre Bandmann, Die Vorbilder (cf. note 163, ci-dessous), p. 453-455. 

(155) Voir Kreusch, Kirche, Atrium und Portikus (cf. note 26), p. 501- 
502 : «Die für den Klerus üblichen Annexe Diakonikon und Prothesis mögen 
gemäß der Bedeutung und dem Umfang der Priesterschaft am Hofe zu den 
beiden doppelgeschossigen Anbauten im Süden und Norden angewachsen sein, 
die beide freilich das Ausmass einer selbständigen Kirche haben. Von dem 
klassischen Ensemble, Diakonikon und Prothesis neben der Apsis, ist bei der 
Domgrabung 1914 nichts bekannt geworden». 

(156) Cf. surtout la publication de Francesco Cancellieri, De secretariis 
basilicae Vaticanae, I-IV, Rome 1786; H. Leclercq, Diaconicum, dans 
Dictionnaire d*archeologie chrhienne et de liturgie, IV/1, Paris 1920, col. 733- 
735; Idem, Sacristain, Sacristie, dans ibid, XV/1, ibid. 1950, col. 362; R. 
Egger, Diakonikon, dans Reallexikon zur deutschen Kunstgeschichte, III, 
Stuttgart 1954, col. 1382-1387 ; G. Bandmann, Über Pastophorien und ver¬ 
wandte Nebenräume im mittelalterlichen Kirchenbau, dans Kunstgeschichtliche 
Studien für Hans Kauffmann, Berlin 1956, 19-58 (p. 21); G. Babic, Les 
chapelles annexes des eglises byzantines. Fonction liturgique et programmes 
iconographiques, Paris 1969 (Bibliotheque des Cahiers archeologiques, 3), 
p. 60-64. 

(157) Voir le passage de l’expertise de Bock (cf. note 57), eite chez Hugot, 

Die Pfalz Karls des Grossen (d, note 31), p. 565 ; Bock et Hugot ont situe 
le «metatorium» dans Tannexe, au nord de l’eglise Notre-Dame ; cf. egalement 
Kreusch, Kirche, Atrium und Portikus (cf. note 26), p. 493, 502, 528, qui 
cherche le «mitatorion» dans la tribune de l’avant-corps («Kaiserloge», voir 
note 80). 
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ses vetements de ceremonie par des vetements liturgiques 
Mais, on a oublie qu’une teile fonction supposait une procession 
solennelle, allant du palais vers la grande eglise, comparable ä 
celle decrite en detail au commencement du Idvre des ceremonies 
de Constantin Porphyrogenete (>59). Par contre, une des sources 
qui decrit de maniere detaillee une ceremonie se deroulant ä Aix, 
nous informe que Charlemagne avait dejä revetu les insignes 
avant de penetrer dans l’eglise de Notre-Dame (>^). 

On a vu egalement dans la partie superieure de l’eglise d’Aix 
le matroneum, c’est-ä-dire la place reservee aux femmes ('^>). Mais 

(158) Cf. J.-B. Papadopouij3S, mutatorion des eglises byzantines, dans 
Memorial Louis Petit. Melanges d'histoire et archeologie byzantines, Bucarest 
1948 (Archives de TOrient chretien, 1), p. 366-372. 

(159) Cf. Constantini Porphyrogeniti imperatoris De cerimoniis aulae 
byzantinae libri duo, e rec. I. I, Reiske, I, Bonn 1829 (Corpus scriptorum 
historiae byzantinae), p. 5-35 ; Constantin Vif Porphyrogenete, Le livre des 
ceremonies, I, texte etabli et iraduit par A. Vogt, Paris 1935 (Collection 
byzantine), p. 3-28 ; en partie traduit en allemand chez A. M. Schneider, 

Die Hagia Sophia zu Konstantinopel, Berlin 1938, p. 18-25. Sur des processions 
allant du palais ä Sainte-Sophie aux fetes du Seigneur ou ä d’autres eglises 
de Constantinople, cf. J. Ebersolt, Le grand Palais de Constantinople et 
le Livre des Ceremonies, Paris 1910, p. 181-198, 207-211. 

(160) II s’agit du couronnement imperial de Louis le Pieux, le 11 septembre 
813 ; Thegani Vita Hludowici imperatoris, 6, ed. G. H. Pertz, M. G. H, 
Scriptores, II, p. 591 : «Quod factum, in proxima die dominica ornavit se 
cultu regio, et coronam capiti suo imposuit; incedebat clare decoratus et 
omatus, sicut ei decuerat. Perrexit ad ecclesiam, quam ipse a fundamento 
construxerat, pervenit ante altare quod erat in eminentiori loco constructum 
caeteris altaribus et consecratum in honore domini nostri lesu Christi; super 
quod coronam auream, aliam quam ille gestabat in capite suo, iussit inponi». 
Sur ce couronnement, cf. C. Brühl, Fränkischer Krönungsbrauch und das 
Problem der *Festkrönungen\ dans Historische Zeitschrift, 196 (1962), p. 265- 
326 (p. 277); repris dans Idem, Aus Mittelalter und Diplomatik, I, (cf. note 2), 
p. 351-412 (p. 363); en demier lieu W. Wendling, Die Erhebung Ludwigs 
d. Fr. zum Mitkaiser im Jahre 813 und ihre Bedeutung für die Verfassungs¬ 
geschichte des Frankenreiches, dans Frühmittelalterliche Studien 19 (1985), 
p, 201-238 (p. 205-207); Anton, Beobachtungen (cf. note 60), p. 115-118. 

(161) Voir Kreusch, Kirche, Atrium und Portikus (cf. note 26), p. 498 : 
«Es ist zu bedenken, daß es sich nicht um eine Klosterkirche mit in dieser 
Zeit bescheidenen Emporen handelt, sondern um eine Hofkirche mit einer 
maximalen Empore, die vor allem als Matroneum nötig war,...» ! 
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on a oublie qu’une teile place n’etait prevue ni par la liturgie 
romaine, ni par le ceremonial de la cour 

En raison de toutes les differences notables qui existent entre 
l’eglise Saint-Vital de Ravenne et Teglise Notre-Dame d’Aix, 
differences de dimensions, de plan, et surtout de construction 
et de statique, on ne peut plus soutenir l’ancienne hypothese 
faisant de l’eglise d’Aix une simple copie de celle de Ravenne. 
On a, en 1965, traite ä fond les questions de dependance de style 
et de construction de l’eglise d’Aix, on nous a montre aussi les 
differences existant entre les deux eglises en question Le 
maitre d’oeuvre de l’eglise aixoise a peut-etre pu voir aussi d’autres 
eglises construites sur un plan central. 

De toutes les eglises envisagees, celle de Saint-Vital ä Ravenne 
etait Sans doute la seule qu’ait vue Charlemagne en personne, 
lors de sa visite ä Ravenne en 787, c’est-ä-dire avant la construction 
de sa propre fondation ä Aix Meme si le maitre d’oeuvre 

(162) Dans les eglises stationales de Rome se trouvent la «pars mulierum» 
et la «pars feminarum» comme parties separees ä Tinterieur de l’eglise et 
reservees aux femmes (ou meme au «senatorium», partie reservee aux «sena- 
teurs»); cf. les textes du Ordo Romanus primus, 74-75 et 118, M. Andrieu, 

Les ordines romani du haut Moyen Äge, II; Les textes (Ordines LXIII), 
Louvain 1948 (Spicilegium sacrum Lovaniense. Etudes et documents, 23), p. 92 
et 105. Pourtant, on ne trouve pas la tribune d’une grande eglise reservee 
exclusivement aux femmes. 

(163) Voir G. Bandmann, Die Vorbilder der Aachener I^alzkapelle, dans 
Karl der Grosse, III (cf. note 26), p. 424-462 (p. 441-443). — J. Hubert, Les 
relations artistiques entre les diverses parties de landen Empire romain 
pendant le Haut Moyen Äge, dans Centri e vie di irradiazione della civiltä 
nellalto medioevo, Spolete 1964 (Settimane di Studio del Centro italiano di 
studi sull’alto medioevo, 11), p. 453-478 (p. 476); repris dans Idem, Arts et 
vie sociale (cf. note 76), p. 233-258 (p. 476), a emis l’opinion suivante ; «que 
plusieurs annees avant la construction de la fameuse chapelle polygonale (sc. 
d’Aix-la-Chapelle), un edifice plus petit mais de forme tout ä fait semblable 
avait ete construit ä Centula, appele plus tard Saint-Riquier, non pour un 
palais mais pour servir d’oratoire ä des moines». En contradiction avec les 
sources contemporaines (voir la note 22, ci-dessus), il date l’achevement de 
r^glise aixoise ä l’annee 814 ; cf. Idem, Rome et la Renaissance carolingienne, 
dans Roma e Vetä carolingia (cf. note 70), p. 7-14 (p. 13); repris dans Idem, 

Nouveau recueil (cf. note 71) p. 235-242 (p. 241); «Uarchitecte Eudes a dü 
mourir peu apres 814 (?), date de la consecration de la chapelle palatine». 

(164) Cf. Agnelli Liber pontificalis ecclesiae Ravennatis, c. 165, ed. Holder- 

Egger, M. G. H., Scriptores rer. Langobardicarum, p. 383 ; cf. S.s Abel-B. 
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de l’eglise aixoise avait vu d’autres eglises ä plan central, la 
decision du roi des Francs de faire construire ä Aix-la-Chapelle, 
malgre sa predilection pour les eglises de Rome et leur liturgie, 
non pas une basilique, mais une eglise ä plan central formant 
un octogone, etait une decision motivee par Tarchitecture et la 
splendeur d’une des plus helles eglises de l’art byzantin qui soit 
restee en Italic. Peut-etre qu’un sanctuaire de Constantinople, 
riebe en reliques, avait inspire le choix d’un edifice ä plan central 
ä Aix-la-Chapelle L’eglise d’Aix a ete adaptee ä la fois aux 
besoins liturgiques du fondateur et ä ceux de la Situation locale 
dont le clerge etait responsable, d’une pari de la priere et des 
Services solennels pour le roi et sa cour pendant les fetes de leurs 
sejours, et d’autre pari d’une paroisse destinee aux habitants du 
grand domaine. 

L’eglise de Saint-Vital, fondee par le banquier Julianus Ar- 
gentarius, n’etait pas situee dans un palais (‘^). Mais ses mosaiques 
representant l’empereur Justinien, entoure des hauts dignitaires 
de sa cour, purent inspirer le sentiment qu’une teile eglise etait 
digne d’un souverain. 

II faut evoquer ici le Legimus, et rappeier l’influence byzantine 
sur les diplömes des Carolingiens apres le couronnement impe¬ 
rial de Charlemagne en 800 Une dizaine d’annees avant les 

SiMsoN, Jahrbücher des fränkischen Reiches unter Karl dem Grossen, I, 
2® Edition, Leipzig 1888, p. 577. 

(165) Cf. A. Grabar, Martyrium. Recherches sur le culte des reliques et 

lärt chretien antique, I-II, Paris 1946 (College de France. Fondation Schlum- 
berger), I, p. 567-570, pensait en particulier ä Teglise Notre-Dame du Phare. 
Sur cette eglise voir la documentation de R. Janin, La geographie ecclesiastique 
de Vempire byzantin, I: Le siege de Constantinople et le patriarcat oecummique, 
III: Les eglises et les monasteres, 2^ ed., Paris 1969 (Publications de Tlnstitut 
fran^ais d’etudes byzantines), p. 232-236, n^ 121. 

(166) Sur les sources ecrites et les donnees archeologiques de Saint-Vital 
de Ravenne, cf. F W, Deichmann, Ravenna Hauptstadt des spätantiken 
Abendlandes, II, Kommentar, 2, Wiesbaden 1976, p. 47-230 ; en demier lieu 
M. Cagiano de Azevedo, Nota sulle cappelle e chiese di palazzo in etä 
tardoantica e altomedievale, dans Studien zur spätantiken und byzantinischen 
Kunst Friedrich Wilhelm Deichmann gewidmet II, hg. in Verbindung mit 
O. Feld-U. Peschlow, Bonn 1986 (Römisch-Germanisches Zentralmuseum. 
Forschungsinstitut für Vor- und Frühgeschichte, Monographien 10/2), p, 39- 
41 (41). 

(167) Cf. W. Ohnsorge, Legimus. Die von Byzanz übernommene Voll- 
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evenements qui se deroulerent ä Rome ä Noel 800, le choix du 
modäe d’une eglise ä plan central, soulignait de maniere apparente 
que le roi des Francs avait ete convaincu par la splendeur de 
Farchitecture byzantine decouverte ä Ravenne. De lä et de Rome, 
il fit transporter des colonnes monolithes en marbre et en granit 
pour decorer l’eglise d’Aix-la-Chapelle 

Avant d’avoir decide une certaine imitatio imperii formelle 
apres le couronnement imperial de 800, Charlemagne avait re- 
connu personnellement la superiorite de Tarchitecture byzantine. 
Quand, en 812, le metropolite Michel de Philadelphie, accom- 
pagne par les deux protospataires Arsaphios et Theognostos, 
ambassadeurs de Tempereur Michel, est venu ä Aix-la-Chapelle 
pour y reconnaitre Charlemagne, sinon comme empereur des 
Romains, du moins comme empereur, il rcgut de Charlemagne 
le traite passe entre les deux parties. Charlemagne a d’autre part 
ete reconnu par les emissaires de l’empereur des Romains selon 
la maniere ofiicielle, par des acclamations. Mais, contrairement 
aux usages byzantins, cette ceremonie ne se deroula ä Aix-la- 
Chapelle, ni dans un hippodrome qui n’existait pas, ni dans 
une salle de Tun des edifices du palais Les Annales regni 

zugsform der Metallsiegeldiplome Karls des Großen, dans Festschrift Edmund 
E. Stengel, Münster-Cologne 1952, p. 21-30 ; repris dans Idem, Abendland 
und Byzanz. Gesammelte Aufsätze zur Geschichte der byzantinisch-abend¬ 
ländischen Beziehungen und des Kaisertums, Darmstadt 1958, p. 50-63 ; P. 
Bonenfant, LHnfluence byzantine sur les diplomes des Carolingiens, dans 
Melanges Henri Gregoire, III, Bruxelles 1951 (Annuaire de Tlnstitut de 
Philologie et d’histoire orientale et slave, 11), p. 61-77; Recueil des actes de 
Charles II le Chauve roi de France, III, publ. par G. Tessier, Paris 1955 
(Charles et diplomes), p. 134, 137-145 ; P. E. Schramm, Kaiser, Könige und 
Päpste. Gesammelte Aufsätze zur Geschichte des Mittelalters, Stuttgart 1968, 
p. 37-39, 56-57 ; R.-H. Bautier, La chancellerie et les actes royaux dans les 
royaumes carolingiens, dans Bibliotheque de VEcole des chartes, 142 (1984), 
p. 5-80 (p. 51-53); repris dans Idem, Chartes, sceaux et chancelleries, Etudes 
de diplomatique et de sigillographie medievales, II, Paris 1990 (Memoires et 
documents de TEcole des chartes, 34), p. 461-536 (p. 507-509). 

(168) Voir note 70. 
(169) Sur les acclamations comme acte constitutif de Tintronisation de 

l’empereur ä Constantinople, cf. K. Heldmann, Das Kaisertum Kark des 
Grossen. Theorien und Wirklichkeit, Weimar 1928 (Quellen und Studien zur 
Verfassungsgeschichte des Deutschen Reiches in Mittelalter und Neuzeit, 
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Francorum rapportent qu’elle eut lieu in ecclesia, c’est-ä-dire dans 
Feglise Notre-Dame Les Francs, habitues ä ne chanter les 
Landes regiae que dans une eglise, ont pratique cette ceremonie 
dans l’eglise Notre-Dame. Uimitation des usages en matiere de 
symbolisme d’etat n’etait pas illimitee. L’engouement de la cour 
du nouvel empereur pour l’art byzantin etait, lui, sans limite. 
Les peintres grecs qui, au ix^ siede, dominent Tecole palatine 
et son influence sur d’autres ateliers d’enluminure en temoi- 
gnent 

6/2), p. 269-272; O. Treitinger, Die oströmische Kaiser- und Reichsidee 
nach ihrer Gestaltung im höfischen Zeremoniell, Jena 1938, p. 71-84; E. H. 
Kantorowicz, Laudes regiae. A Study in Idturgical Äcclamations and 
Mediaeval Ruler Worship, Berkeley-Los Angeles 1958, p. 82-84. D. Schu- 

BERTH, Kaiserliche Liturgie. Die Einbeziehung von Musikinstrumenten, ins¬ 
besondere der Orgel, in den frühmittelalterlichen Gottesdienst, Göttingen 1968, 
p. 120, en combinant avec une anecdote rapportee par Notger de Saint-Gall, 
pensait que les ambassadeurs de Constantinople avaient apporte meme des 
orgues ä Aix-la-Chapelle ; cf. Notkeri Balbuli Gesta Karoli magni imperatoris, 
11, 7, ed. Haefele, p. 58. 

(170) Cf. Ännales regni Francorum a. 812, rec. Kurze, p. 136: «...et 
Michahel... imperator factus legatos domini imperatoris Karoli, qui ad 
Niceforum missi fuerunt, in Constantinopoli suscepit et absolvit. Cum quibus 
et suos legatos direxit, Michahelem scilicet episcopum et Arsafium atque 
Theognostum protosparatios, et per eos pacem a Nicoforo inceptam confir- 
mavit. Nam Aquisgrani, ubi ad imperatorem venerunt, scriptum pacti ab eo 
in ecclesia suscipientes more suo, id est Greca lingua, laudes ei dixerunt, 
imperatorem eum et basileum appellantes». Sur la reconnaissance de Char- 
lemagne par l’empereur des Romains, cf. Fr. Dölger, Europas Gestaltung 
im Spiegel der fränkisch-byzantinischen Auseinandersetzung des 9. Jahr¬ 
hunderts, dans Der Vertrag von Verdun 843, hg. von Th. Mayer, Leipzig 
1943, p. 203-273 (p. 219-222); repris dans Idem, Byzanz und die europäische 
Staatenwelt. Ausgewählte Vorträge und Aufsätze, Ettal 1953, p. 282-369 
(p. 303-308) ; Classen, Karl der Grosse (cf. note 60), p. 94-95 ; Herrin, The 
Formation of Christendom (cf. note 128), p. 466. 

(171) Voir W. Koehler, Die karolingischen Miniaturen, III/1 ; Die Gruppe 
des Wiener Krönungs-Evangeliars. Text, Berlin 1960, p. 51 et 58. B. Bischoff, 

Die Hofbibliothek unter Ludwig dem Frommen, dans Medieval Learning and 
Literature, Essays presented to Richard William Hunt, ed. by J. J. G. 
Alexander-M. T. Gibson, Oxford 1976, p. 3-22 (p. 4, note 3, p. 7-15); repris 
dans Idem, Mittelalterliche Studien. Ausgewählte Aufsätze zur Schriftkunde 
und Literaturgeschichte, III, Stuttgart 1981, p. 170-186 (p. 171, note 5, p. 179), 
date les manuscrits du commencement du r^gne de Louis le Pieux. 
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L’eGLISE SUPPLANTANT LE PALAiS 

L’idee d’une residence d’hiver pour le royaume etait dejä 
abandonnee au ix^ siede. Le palais d’Aix a servi de residence 
ä la royaute itinerante d’une societe rurale pour quelques siecles 
encore. Ce palais etait la curia regalis, meme en l’absence du 
roi L’ancienne grande halle (plan I, lettre B) de cette resi¬ 
dence, ayant subi des transformations la rendant semblable ä 
l’exterieur d’un Hotel de Ville de eite brabanfonne, est devenue, 
ä partir du xiv*^ siede, le siege de la municipalite d’Aix 
L’unique edifice qui reste de l’ensemble des constructions erigees 
au temps de Charlemagne, et qui a assure une continuation in- 
interrompue ä Aix, est l’eglise Notre-Dame. La preponderance 
de cette fondation est evidente, et de cette preponderance de 
l’ancienne eglise fiscale temoigne encore le toponyme frangais ; 
Aix-la-Chapelle. 

Äix-la-Chapelle, Ludwig Falkenstein. 

Rheinisch- Westfalische 
Technische Hochschule. 

(172) Cf. La chronique de Saint-Hubert dite Cantatorium, nouv. edition 
publ. par K. Hanquet, Bruxelles 1906 (Commission royale d’histoire. Recueil 
de textes pour servir ä l’etude de l’histoire de Belgique), p. 248 ; voir J.-L. 
Küpper, Liege et l’Eglise imperiale. siecles, Paris 1981 (Bibliotheque 
de la Faculte de Philosophie et Lettres de l’Universite de Liege, 228), p. 414. 

(173) Voir M. Röntgen, Das gotische Rathaus zu Aachen, dans Das alte 
Aachen, seine Zerstörung und sein Wiederaufbau, hg. von A. Huyskens, Aix- 
la-Chapelle 1953 (Aachener Beiträge für Baugeschichte und Heimatkunst, 3), 
p. 106-155 (p. 107-108). Les sculptures de la fa9ade actuelle ne datent que 
du xix*" sitele ; voir Carola Weinstock, Der plastische Bildschmuck an der 
Fassade des Aachener Rathauses 1864-1901, dans Aachener Kunstblätter, 49 
(1980-81), p. 51-230. 



IDEOLOGIE AUTOCRATIQUE, 
BYZANCE ET NOTRE TEMPS : 

QUELQUES REFLEXIONS 

Nous sommes en un temps oü, dit-on, les ideologies sont 
mortes, au mieux moribondes. On n’y prend sans doute pas garde 
mais, en admettant qu’une Ideologie peut avoir une origine et 
une application correspondant ä un etat social, economique et 
politique donne, on confirme, en le caricaturant ä outrance, le 
Schema marxiste qui fait jaillir la superstructure de l’infrastructure, 
Sans s’aviser que Marx lui-meme souligne soigneusement que 
l’ideologie anticipe, la plupart du temps, sur une Organisation 
socio-economique encore en gestation, quand il ecrit, dans son 
Manifeste Communiste, qu\<on nous parle d’idees qui revolu- 
tionnent une societe tout entiere ; par quoi on reconnait le simple 
fait que voici: des elements d’une societe nouvelle se sont formes 
dans le sein de la societe ancienne; la dissolution des vieilles 
idees va de pair avec la decomposition des anciennes conditions 
de vie» (^). 

Autrement dit, l’ideologie anticipe toujours sur un etat socio- 
politique nouveau, et avant mdme que ce dernier ne soit parvenu 
ä sa perfection, et tel est bien le fondement du caractere fonc- 
tionnel et meme instrumental de l’ideologie, quelle qu’elle soit, 
puisque, issue de ce qu’il y a de plus nouveau dans un vieux 
monde, eile s’en degage pour animer la conscience humaine ä 
qui eile livre ces <formes juridiques, politiques, religieuses, artis- 
tiques, philosophiques, bref les formes ideologiques, dans les- 
quelles les hommes prennent conscience de ce conflit (materiel) 
et le poussent jusqu’au bout» (2), c’est-ä-dire s’emploient ä ac- 
coucher ce monde de tout ce dont il etait gros ; au bout du 
compte, c’est de l’Etat que les idees nouvelles font leur instrument 
privilegie, et sa fonction eminente est bien de «precipiter violem- 

(1) K. Marx, I^e Manifeste Communiste, in CEuvres, Economie, I, ed. de 
la Pleiade, Paris, 1963, p. 180. 

(2) K. Marx, Critique de l’Economie Politique, ed. eit. p. 273. 
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ment le passage» (3) d’un stade socio-economique ä un autre ; 
comment s’etonner des lors que, une fois ce passage assure, l’Etat 
soit le reflet par excellence des nouveUes realites materielles au 
triomphe desquelles il a si fortement contribue ? Alors qu’il est 
de bon ton de jeter tout Marx ä la poubelle de l’histoire, et 
qu’on s’accorde ä admettre qu’il s’est trompe en croyant aux 
mutations «accelerees» des societes, fallait-il rappeier cette geniale 
Intuition qui refonde, en realite, le röle eminent de l’individu ou 
du groupe qui, dans un environnement dont la plupart ne voient 
pas les transformations, a su saisir le sens de ces dernieres et 
mettre toutes ses forces dans leur realisation finale ? 

Sommes-nous si loin du Moyen Äge, des Empires et, plus 
exactement de Byzance ? Nous ne le croyons pas puisque ces 
quelques references introduisent un tres vieux debat, celui des 
modalites selon lesquelles le christianisme aurait investi, puis 
«envahi» l’Empire romain polytheiste, l’accouchant ainsi d’un Etat 
devenu le temoin terrestre du Dieu unique. Chose aujourd’hui 
admise de tous, les chretiens ne constituaient, ä l’epoque constan- 
tinienne et meme encore au moins jusqu’au debut du v« siede, 
qu’une minorite, parfois regionalement tres faible, de la population 
de l’Empire, et on s’est longtemps tire de cette impasse comme 
le font les propagandistes chretiens du iv« siede, en developpant 
le theme d’un Constantin croyant et visionnaire, confirme par 
la Vision celeste de la Croix dont se revet le Christ lui-meme, 
qui lui apparait dans son sommeil, en lui prescrivant de faire 
«fabriquer une copie de ce signe qui lui etait apparu dans le ciel 
et de recourir ä son aide dans les combats» (4). C’est au fond 
cette these providentielle que la plupart des historiens ont reprise 
depuis, voyant dans le passage de l’Empire ä l’Empire chretien 
une Sorte de «saut qualitatif», une de ces accelerations de l’histoire 
que Marx, d’un point de vue tout autre, n’aurait pas en soi desa- 
vouee. Mais Constantin est l’exception, et Patricia Karlin en 
donne une preuve sensible en montrant comment il fut le seul 
empereur dont le corps fut, plusieurs mois, publiquement expose 
apres sa mort ; ce n’etait pas un souverain ordinaire qui venait 
de disparaJtre ; il fut le seul ä joindre une parfaite romanite ä 
une mission providentielle, 

(3) Id., Le Capital. Huitieme Section, XXXI, ed. dt. p. 1213. 
(4) EusEbe de CesarEe, Vita Comtantini, I, 27-28. 
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C’est dire que rhomme, qu’il s’avoue franchement religieux 
ou se pose en pur materialiste, ne peut jamais se resigner au 
fait que ses ideaux ne le depassent pas : il lui faut absolument 
croire, et faire croire, qu’il est le porte-parole de verites plus 
elevees que lui et qui, par consequent, peuvent entrainer l’adhesion 
des autres, sans se rendre toujours compte que nombre d’entre 
eux, parce qu’ils vivent aussi de l’air de leur temps, sont dejä 
ä demi convaincus avant meme qu’il ait parle. Quand on parle 
du «triomphe du christianisme» sous Constantin, et du röle emi¬ 
nent que joue l’Empire dans ce «triomphe», s’avise-t-on toujours 
que le christianisme est dejä, vers 313, une bien ancienne religion 
dont, au moins autant que les succes, on pourrait souligner les 
progres extremement lents, voire les retours en arriere qu’il 
connait parfois, ne serait-ce que devant la nette rejudäisation 
religieuse qui marque les provinces syro-palestiniennes au tournant 
des iii^ et iv<= siecles et qui preoccupe encore Justinien deux cents 
ans plus tard ? 

Ä cette lenteur des progres chretiens, une reponse trop facile ; 
les persecutions romaines, bien reelles mais episodiques et dont 
on peut dire, comme de toutes les autres violences commises 
contre ceux qui entendent penser autrement que le pouvoir en 
place, qu’elles n’auraient pu, ä elles seules, ralentir ä ce point 
et si longtemps une Ideologie sentie comme vraiment nouvelle 
et ouvertement liberatrice. Plus que des persecutions qui le sou- 
dent plutot, le premier christianisme est bien plutot malade de 
ses divisions, les innombrables heresies qui, presque toujours, 
viennent precisement du fait que les hommes de ce temps ne 
voyaient pas vraiment ce en quoi la nouvelle religion etait essen- 
tiellement differente de tous les autres cultes ou philosophies ; 
n’est-ce pas Tertullien qui, dans la seconde moitie du ii® siede, 
lance ce cri d’alarme : mujourd’hui», ecrit-il dans son Ädversus 
Marcionem, «on voit des heresies attaquer l’Eglise par le biais 
des doctrines perverses, et ces attaques ne le cedent pas en in- 
tensite auxpersecutions que l’Antechrist emploiera dans les temps 
ä venir: la seule difference est que la persecution engendre des 
martyrs, alors que l’heresie ne fait que des apostats» (^j. 

(5) Tertullien, Ädversus Marcionem, ed. trad. E. Evens, Oxford 1972, 
I, p. 234. 
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En fait, c’est plutöt l’inverse qui nous parait vrai: si le chris- 
tianisme s’installe en douceur, comme insidieusement tout au long 
de trois siecles, c’est parce qu’il n’apparait pas vraiment comme 
antithetique de l’ideologie en place, qu’il ne combat d’ailleurs 
jamais en elle-meme : n’est-ce pas le Christ lui-meme qui a fait, 
d’entree de jeu, sa place ä l’Empire, en invitant ses fideles ä rendre 
ä Cesar ce qui est ä Cesar et ä Dieu ce qui est ä Dieu ? On 
rend si bien ä Cesar que, comme l’a rappele P. Yannopoulos, 

l’empereur est parfait meme avant tout rituel chretien; le sou¬ 
verain «illegitime», issu d’un coup de force, est certes mene ä 
l’ambon par le patriarche, mais personne ne s’aviserait de contes- 
ter la realite de son pouvoir des le moment oü il a reussi ä s’en 
assurer. 

Constatation sommaire ; c’est ä peu pres d’un meme pas que, 
dans le monde romain, pouvoir politique et sectes religieuses 
s’etaient achemines vers un meme but: l’unicite, et ce n’est pas 
pour rien que les dictateurs des derniers temps republicains, Sylla 
et Cesar en particulier, tandis qu’ils rassemblaient tous les pou- 
voirs terrestres en leurs seules mains, s’etaient voues au culte d’une 
divinite tutelaire qui laissait toutes les autres dans son ombre ; 
que leur Venus füt Victrix ou Genitrix, peu importait; le maitre 
signifiait par lä que, pour garantir sa maitrise de la terre, il lui 
fallait une caution qui, dans un monde superieur, füt aussi sans 
comparaison avec toutes les autres et tendit ä les absorber en 
une seule puissance supreme. On sait que, ä travers trois siecles 
d’Empire paien, cette quete d’une liaison organique entre un seul 
souverain terrestre et un seul Dieu celeste ne s’est guere dementie. 
Pour l’Eglise et pour l’Empire, le combat est donc commun, 
l’enjeu le meme : prevaloir sur tous les autres, mais c’est l’Eglise 
qui, la premiere, a compris la necessite d’une alliance puisque, 
allant bien au delä du precepte evangelique, eile a non seulement 
admis l’existence d’un pouvoir supreme terrestre, mais aussi coule 
ses propres structures dans celles, preetablies, d’un Etat dont tous 
les efforts sont diriges vers une centralisation administrative tou- 
jours plus grande, et dont l’ultime perfection est precisement 
l’oeuvre d’un couple imperial que tout, sauf les options religieuses, 
rapproche etroitement: Diocletien et Constantin. Plan machia- 
velique destine ä devorer l’Etat romain de l’interieur, certes non, 
mais bien plutöt utilisation d’un reseau administratif patiemment 
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bäti par l’Empire, et qui permettait aux responsables chretiens 
d’etre partout presents, comme des doubles prets ä sortir, des 
qu’un signe leur serait donne, de l’ombre des fonctionnaires 
imperiaux (^). L’Empire, de son cöte, s’y est longtemps mepris : 
le christianisme pouvait-il etre ce rassembleur spirituel qui lui 
permit enfin de fonder comme legitime un pouvoir autocratique 
qui, dans la seule tradition romaine, n’etait jamais qu’un detour- 
nement de l’ancien principat (^) ? II avait d’ailleurs quelque excuse 
ä hesiter, face aux heresies qui travaillaient le christianisme, et 
dont la plus grave etait, precisement ä l’epoque constantinienne, 
la longue controverse arienne. 

Si ce temps n’est sans doute pas celui du miracle providentiel, 
qui aurait brusquement dessille les yeux du demier des empereurs 
paiens pour en faire le premier des chretiens, il est bien pourtant 
celui de la rencontre, longtemps differee, entre un besoin de legi- 
timite que la crise du iii^ siede, avec son cortege d’usurpations, 
de guerres civiles et de dechirements territoriaux, avait rendu plus 
aigu chez les souverains les plus conscients, et la necessite de 
trouver, pour une Eglise bien incapable de se demarquer elle- 
meme, le bras seculier qui, seul, pourrait enfin definir qui sont 
les vrais et les faux chretiens : au debut du iv« siede, l’Eglise 
a au moins autant besoin de l’Empire que ce dernier d’une caution 
morale et religieuse. Si l’on accepte ces principes, meme ceux 
qui tiennent ä voir dans la «conversion» de l’Empire l’effet d’une 
force surhumaine pourront donc y decouvrir une sorte de mi¬ 
racle ; en ces annees 306-325, seul le christianisme peut offrir ä 
l’Etat, au-delä meme de son ideologie monotheiste, une Orga¬ 
nisation dans laquelle il se reconnait d’autant mieux qu’elle est 
la sienne propre, tandis que seul l’Empire peut sanctionner, de 
sa puissance autocratique et au sein d’un Empire ä nouveau 
unifie, ce qui va devenir la «vraie doctrine», l’Orthodoxie, dont 
on ne sait trop si, sans lui, eile n’aurait pas ete distancee par 

(6) On lira la remarquable demonstration de Y. Thebert, Ä propos du 

«Triomphe du christianisme», dans Dialogues d’Histoire Ancienne, 14 (1988), 
p. 277-345, qui montre, decisivement ä notre sens, comment le christianisme 
s’impose non contre, mais dans le sens meme de l’evolution de l’Empire romain. 

(7) A. Ducellier, L’Eglise byzantine. Entre Pouvoir et Esprit, Paris 1990, 
p. 17-19. 
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ses diverses concurrentes, et en premier lieu rArianisme. Apres 
tout, si ce dernier a encore des beaux jours devant lui en Occident, 
n’est-ce pas parce que, bientöt, le pouvoir imperial de la «Vieille 
Rome» va s’y reveler si debile qu’il ne parviendra pas ä en 
detacher ces milices germaniques qui donneront naissance aux 
royaumes «heretiques» des Francs, des Wisigoths, des Ostro- 
goths, des Vandales et qui, comme l’a si bien montre Jean-Marie 
Sansterre, feront durablement prevaloir la notion de royaute 
generique et territoriale sur une notion d’Empire tres artificielle 
et dont avait surtout besoin l’Eglise romaine ? Certes, en Occident, 
le choix de Constantin a son pale equivalent avec la conversion 
de Clovis : mais, difference de taille, le roi franc, par son abandon 
de Tarianisme, va au-devant d’un pouvoir purement religieux en 
ce temps, celui du pape, alors que l’Orthodoxie, en 325, avait 
vu sa verite etablie par un concile reuni par le plus puissant des 
pouvoirs terrestres, l’Empereur des Romains : ä Byzance, nul ne 
contestera donc jamais le droit imprescriptible du souverain ä 
convoquer et ä presider les sessions des conciles oecumeniques, 
non plus que la necessaire validation imperiale de leurs horoi. 
Apres tout, c’est par la loi de l’Empire, non par celle de l’Eglise, 
que sont reprimees les pratiques paiennes (*), comme le seront 
plus tard, avec une severite accrue, les diverses heresies, avant 
meme parfois leur condamnation de principe par les conciles ; 
un an avant le premier concile de Constantinople, en fevrier 380, 
c’est Theodose qui definit avec rigueur ä qui doit etre reserve 
le nom de chretien, quand il ecrit: «C’est Notre volonte que tous 
les peuples qui sont regis par l’administration de Notre Clemence 
pratiqueront cette religion que le divin Apötre Pierre a transmise 
aux Romains, comme le rend evident, jusqu’ä ce jour cette meme 
religion dont il a he l’initiateur ... ce qui veut dire, en conformite 
avec la discipline apostolique et la doctrine evanghique, que nous 
croirons en l’unique Divinite du Pere, du Fils et de l’Esprit Saint, 
SOUS le signe d’une egale mojeste et de la Sainte Trinite. Et nous 
ordonnons que ce soient les gens qui suivent cette regle qui 
embrasseront le nom de Chrhiens Catholiques, tandis que les 
autres, que Nous tenons pour fous et privh de raison, auront 

(8) Par exemple par les constitutions de Constance II, en 341, 342, 356 
(Code Thdodosien, XVI, 10, 2, 3 et 4 ; A. Ducellier, op. cit., p. 1.5). 
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ä subir Vinfamie de leurs do^mes heretiques» O- En compensation 
(mais en est-ce bien une ?), c’est le pouvoir politique qui, tres 
tard d’ailleurs, puisqu’il ne le fait que sous Theodose II, choisit 
la Croix, sur sa monnaie, comme nouveau «trophee» de l’Empire 
chretien (•'’). 

Mais la rencontre de la vieille Ideologie imperiale et du chris- 
tianisme orthodoxe etait tout sauf egalitaire : avouons que l’Eglise 
y avait beaucoup plus ä gagner que l’Empire, ä qui eile deman- 
dait rien moins que de definir son identite, alors que, malgre 
ses traverses passees, nul n’aurait songe, au iv« siede, ä mettre 
en doute la validite de Rome comme Empire unique, au moment 
meme oü tant d’empereurs etaient individuellement contestes et 
meme apres que cet Etat unitaire aura ete, temporairement pour 
les contemporains, separe administrativement en deux partes. 
Quelle difference, avec l’Occident oü le fractionnement politi¬ 
que est Premier, oü la seule unite est celle de la Rome pontifi- 
cale, oü donc seule cette derniere est en mesure de concevoir 
une structure supreme qui donnerait une cohesion aux royau- 
mes ! Et encore ne parviendra-t-elle pas, c’est encore Jean-Marie 
Sansterre qui le souligne, ä convaincre ces rois d’accorder une 
legitimite superieure ä cet empire en faveur duquel ils n’aban- 
donnent jamais leur titre traditionnel. 

L’inegalite marque donc tout l’avenir des relations entre les 
deux pouvoirs dans l’Orient byzantin, alors qu’elle se dissout 
naturellement, en Occident, avec la disparition de l’Empire, en 
476. Ä Byzance, il est clair qu’il ne peut y avoir de pouvoir 
spirituel autonome, et encore moins rival du tröne terrestre 
puisque, sans le pouvoir imperial, fondateur en ce sens qu’il a 
choisi et sanctionne la verite chretienne ä Nicee en 325, pour 
en trier ensuite les ivraies successives, ä Constantinople en 381, 
ä Ephese en 431, ä Chalcedoine en 451, l’Eglise aurait sans nul 
doute existe, mais n’eüt peut-etre pas ete l’Eglise orthodoxe. 
Certes, le pouvoir imperial peut errer : on s’epargnera ici la longue 

(9) Code Theodosien, XVI, 1, 2, 28, fevrier 380. Pour un choix de ces 
decrets repressifs, cf. E. Peters, Heresy and Authority in Medieval Europe, 

Londres 1980, p. 44-47. 
(10) R. Storch, The Trophy and the Cross, Pagan and Christian Symbolism 

in the IVth and Vth Centuries, dans Byzantion. 47 (1977), p. 117. 
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liste des souverains qui ont rallie le Nestorianisme et surtout le 
Monophysisme, qui ont ensuite tente, presque toujours d’ailleurs 
avec l’aide du pouvoir patriarcal, de trouver des compromis 
permettant de fondre tous les chretiens dans une unite impossible ; 
de Constance II ä Heraclius, du concile de Hiereia ä celui de 
Nicee II et au synode de 843, ces errances se sont toujours resolues 
en un retour ä l’Orthodoxie gräce ä un pouvoir religieux qui, 
precisement, n’est pas trop autonome et peut par consequent, 
en de breves mais decisives interventions sur le terrain politique, 
redresser l’erreur pour regagner aussitöt son domaine reserve, qui 
ne le preserve qu’en apparence d’autres interventions, celles de 
l’Empereur dans le domaine dogmatique ; il est assez remarquable 
que, jusqu’au ix^ siede et plus predsement avec VEpanagöge 
de Basile et Leon, la limite des deux domaines n’est fixee que 
par l’Eglise, et plutöt dans le cadre de «remontrances» que dans 
celui du droit canonique ; tels sont les «conseils» d’Athanase ä 
Constance II, qui esquissent un partage entre la sphde du pouvoir 
politique et celle de l’autorite religieuse ; «Ä toi», ecrit-il, «Dieu 
t ’a remis l'Empire en mains, tandis qu’ä nous, il confiait les affaires 
de l’Eglise... Rendez, est-il ecrit, ä Cesar ce qui est ä Cesar, et 
ä Dieu ce qui est ä Dieu : alors, Empereur, s’il ne nous appartient 
pas de regner sur cette terre, il ne t'appartient pas, ä toi, d’exercer 
l’office sacre ...» ("). Mais parmi tant d’autres remontrances qui, 
toutes, tendent ä convaincre l’Empereur de ne pas sortir de ses 
«attributions», le pouvoir imperial, qui admet le principe des 
«deux spheres», ne cesse de revendiquer le droit d’aller eventuel- 
lement «plus outre», et ce en vertu d’une verite indiscutable ; 
Empire et Eglise procedent d’une meme origine, Dieu lui-meme. 
<(Les plus grandes benedictions dont jouisse le genre humain», 
diront les legistes de Justinien, «sont les dons que Dieu lui a 
garantis d'En-haut, la clericature et l’autorite imperiale. Le clerge 
apour domaine les affaires divines, tandis que l’autorite impmale 
est preposee et en Charge des choses humaines ; mais l’un et l’autre 
procedent d’une seule et meme source et concourent ensemble 
ä embellir la vie humaine. Par consequent, rien ne devra tenir 
plus ä coeur ä l’Empereur que la dignite et la tenue morale du 
clerge ... car, si le clerge echappe en Wut ä la critique et se montre 

(11) Athanase, Histoire des Ariens, P.G., XXV, col. 748 C. 
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plein de foi envers Dieu, tandis que l’autorite imperiale illustre 
justement et düment les affaires publiques qui lui sont conflees, 
il s’ensuivra une heureuse concorde qui entramera, pour l’hu- 
manite, toutes les benedictions possibles. Aussi, en ce qui nous 
concerne, avons-nous le plus grand souci pour les saines doctrines 
de Dieu et pour la dignite et la morale du clerge ...» (*2). 

On a en general utilise ce texte pour montrer que l’Empereur 
distinguait clairement ce qu’il lui revenait de «surveiller» dans 
rßglise : sa morale et sa discipline (c’est un topos mille fois raconte 
que le mot attribue ä Constantin au concile de Nicee : Si Je 
trouvais un eveque ou un moine fornicateur, je le couvrirais de 
ma tunique, car il apporte honte ä l’Eglise et incite au vice) (>3); 
mais on insiste trop peu, ä notre sens, sur la derniere phrase, 
qui demontre clairement que la souverainete terrestre, issue de 
Dieu, ne peut renoncer ä intervenir, ne serait-ce qu’au nom de 
l’ordre que peuvent troubler les heretiques, dans la doctrine 
meme, que l’ßglise n’avait ete que trop satisfaite de lui voir si 
souvent confirmer. Et comment ne pas voir que lorsque Justinien 
incorpore les Canons conciliaires au sein de la legislation impe¬ 
riale, il se donne indirectement un droit sur leur interpretation 
et sur leur usage : le plus net est sans doute ici le soin que l’Em- 
pereur prend de les sanctionner ä nouveau, ce qui laisse entendre 
que meme une decision cecumenique ne peut se passer de son 
aval, en ordonnant, en 545, que soit desormais observee la hierar- 
chie qui, dans l’Eglise universelle, plafait le patriarche de Constan- 
tinople au second rang, derriere celui de Rome ('4); ä qui l’Eglise 
byzantine doit-elle en effet cet extraordinaire privilege, sinon au 
pouvoir sacre de l’Empereur ? Bien sür, nombre de souverains, 
ä Byzance, connaitront des difficultes avec leur Eglise, et surtout 
avec les moines, mais les vains efforts des empereurs carolingiens, 
incapables d’imposer une reforme ä l’ordre benedictin et que 
retrace Josef Semmler d’une maniere si vivante, y auraient ete 
proprement inimaginables. 

La crise iconoclaste est evidemment la pierre de touche de ces 
relations entre ideologies imperiale et chretienne, puisqu’elle est 

(12) Justinien, Novelle VI, 16 mars 535. 
(13) Par exemple Vie de Jean l’Aumönier, P.G., CXIV, col. 948-949. 
(14) Justinien, Novelle 131 (545), c. 1-2. 
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tout sauf un affrontement entre l’Empereur et l’ensemble de son 
Eglise. Fassons sur le conflit proprement religieux et ne voyons, 
ä son propos, que les principes doctrinaux que les adversaires 
de Constantin V essayent d’imposer : qu’ils viennent de Jean 
Damascene ou de Theodore de Stoudios, ils ne font qu’accentuer 
les conceptions d’Athanase ou du diacre Agapetos, passent sur 
le pouvoir disciplinaire du tröne, qui les gene parce qu’il y a 
bien peu d’espace entre discipline et dogme, et tendent ä cantonner 
l’Empereur dans le role restreint de gestionnaire des affaires 
publiques. Ainsi en est-il du Damascene : «// n ’appartient pas 
aux souverains de faire des lois pour l’Eglise. Ce ne sont pas 
les souverains qui nous ont preche la parole, ce sont les prophe- 
tes, les pasteurs et les docteurs. Ce sont les affaires politiques 
qui concement les souverains, mais le monde de l’Eglise est le 
domaine des pasteurs et des docteurs : ce que tu fais, mon ßls, 
est un acte de brigandage ...». Mais le Damascene sait bien qu’il 
outrepasse la tradition en n’attribuant ä l’Empereur qu’un role 
profane, et c’est bien pourquoi il ajoute ; «Nous t’obeissons, 
Empereur, dans tout ce qui touche ä notre vie quotidienne, 
tributs, impöts et dons, puisque tout ce qui nous appartient est 
SOUS ta garantie; mais en ce qui conceme le gouvernement de 
l’Eglise, nous avons nos pasteurs qui nous ont preche la parole 
et donne forme ä la loi de l’Eglise. Ce faisant, nous n ’alterons 
en rien les limites eternelles que nos peres nous ont ßxees: nous 
conservons les traditions telles que nous les avons reques. Si nous 
commenQons ä detruire l’Eglise, si peu que ce soit, c’est tout entier 
qu’il tombera bientöt ä terre ...» C^). 

Jean Damascene proposait bien, en realite, pour serier les roles 
respectifs des deux pouvoirs, une Interpretation inacceptable pour 
la tradition, surtout en un temps oü souverains et clerge icono- 
clastes invitaient ä un retour purificateur vers cette tradition dans 
ce qu’elle a de plus rigoureux, les Ecritures et les oeuvres des 
Peres, oü ne se pouvait lire aucune exclusion du role imparti 
au souverain dans l’Eglise, bien au contraire, puisque c’est dans 
cette tradition ecrite que les eveques iconoclastes (rappelons qu’ils 
sont tres majoritaires dans l’episcopat de ce temps) trouvent, au 

(15) Jean Damascene, Deuxieme Discours contre les Iconoclastes, P.G., 
XCXIV, col. 1295 et 1297. 
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concile de Hiereia, la source d’une exaltation quasi-divine du 
pouvoir imperial: et le rappel de Constantin le Grand, le fon- 
dateur, auquel est explicitement compare Constantin V dans le 
Horos de 754, n’est certes pas un hasard ; si comme en 325, 
l’Eglise est ä nouveau purgee de l’erreur, c’est bien gräce au 
pouvoir temporel, inspire par Dieu, et sans lequel l’Eglise elle- 
meme aurait peut-etre sombre. Ecoutons le concile ; «C’est gräce 
ä Vous que l’Eglise universelle a retrouve la paix. Vous etes les 
luminaires de l’Orthodoxie. Les luminaires de VUnivers, Seigneur, 
protege-les ! Eternelle soit la memoire de Constantin et de Leon ! 
Au Nouveau Constantin, le tres pieux empereur, que nombreuses 
soient les annees ! Preserve, Seigneur, celui qui tient Vorthodoxie 
de sa naissance !... C’est Vous qui avez determine que le Christ 
est une construction sans melange. C’est Vous qui avez proclame 
avec plus de force l’indivisibilite des deux natures du Christ. C’est 
Vous qui avez renforce les dogmes edictes par les six Saints 
Conciles Universels ...» ('^). Ainsi la majorite de l’Eglise byzantine 
soutient-elle, en 754, une these inversement excessive : le souverain, 
venu de Dieu, tient Torthodoxie de sa naissance meme, et c’est 
bien lui, par l’intermediaire d’un concile qui l’approuve unani- 
mement, qui tranche du dogme et sanctionne les decisions de 
tous les conciles precedents. 

Enorme effort de rehabilitation et de renforcement de l’Etat, 
qui depasse de beaucoup ses aspects religieux auxquels on s’est 
trop souvent limite, l’Iconoclasme est au reste le moment oü, 
pour la premiere fois, encore que dans la ligne jadis tracee par 
Justinien, le pouvoir imperial affirme, dans un texte legal, son 
droit absolu ä intervenir dans la sphere sacree. Rien n’est plus 
net, ä cet egard, que la preface de VEklogue, qui donne expli¬ 
citement au souverain un röle apostolique, et meme celui du 
Premier de tous les Apötres, Pierre : «Puisque Dieu a mis entre 
nos mains le pouvoir imperial, conformement ä son bon plaisir, 
nous reconnaissant ainsi en retribution de l’amour que nous lui 
portons ardemment, nous assignant, tout comme ä Pierre, la tete 
et le chef des Apötres, la Charge de nourrir son tres fidele 
troupeau, nous pensons qu’il n’y a rien de plus eleve et de plus 

(16) Horos du Concile de Hiereia, H. Hennephof, Textus Byzantinos ad 
Iconomachiam Pertinentes, ed. Leiden 1969, p, 77-78. 
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grand que nous puissions faire en retour que de gouverner avec 
sagesse et justice ceux qui ont ete confies ä nous par Ses soins, 
afin que les chaines de toutes les injustices puissent etre relächees, 
que les contrats imposes par la violence soient reduits ä neant 
et que puissent kre repousses les assauts des malfaisants, ce qui 
nous permettra alors d’etre, de Sa main toute-puissante, couronne 
par la victoire sur nos ennemis, ce qui est chose plus precieuse 
et plus honorable que la couronne que nous portons, si bien 
que regneront alors paix dans notre palais et stabilite dans les 
assises de notre empire ...» 

Deux exces se rejoignent en ce temps decisif qu’est le siede : 
un effort pour interdire rigoureusement au pouvoir imperial toute 
intrusion dans ce qui devient le domaine reserve de l’Eglise, le 
dogme d’abord certes, mais aussi sa discipline, sa morale et son 
Organisation, effort qui fait se profiler ä l’horizon la Silhouette 
d’un pouvoir religieux totalement independant de lui, et cela 
malgre la tradition qui demontrait clairement que, dans tous les 
cas de conflits entre Empereur et Patriarche, ce dernier avait 
toujours fini par ceder, devant la persuasion ou par la force ; 
cependant, le pouvoir imperial se dirigeait toujours plus nettement 
vers ce qui aurait pu devenir un veritable cesaropapisme dans 
lequel le monarque terrestre aurait aussi ete celui qui, par essence, 
eüt ete indefmiment Charge de redefinir une doctrine sans cesse 
soumise aux attaques d’interpretations perverties. 

On sait que l’Iconoclasme n’a pas vaincu, ni non plus ses plus 
farouches adversaires, et que, des Nicee II, en 787, ce sont les 
Partisans de la voie moyenne, Voikonomia, qui l’ont empörte, 
et d’une maniere teile qu’on n’y reviendra plus jamais. II en sort 
une doctrine qui s’exprime au mieux dans VEpanagogue de Basile 
et Leon, doctrine certes apparemment moderee et qui donne 
beaucoup de gages au pouvoir religieux, mais qui ne prive l’Empe- 
reur d’aucune de ses prerogatives traditionnelles. Certes, la loi 
souligne qu’Empereur et Patriarche sont les pieces maitresses d’un 
echiquier divin qui suppose, pour l’harmonie du kosmos lui- 
meme, leur Cooperation concertee et confiante puisque nL’Etat 

(17) Eklogue de Leon et Constantin (726), K. E. Zachariae von Lingen- 

THAL, Collectio Librorum Juris Graeco-Romani Ineditorum, Leipzig 1852, 
p. 100-11 ; A. Ducellier, UEglise Byzantine, op. cit., p. 114-115. 



302 A. DUCELLIER 

(politeia) etant compose de membres et de parties comme le corps 
humain, les plus grands et les plus necessaires sont lempereur 
et le patriarche. C’est pourquoi la paix et le bonheur des sujets 
dans leur äme et dans leur corps rhident dans la bonne entente 
et l’accord complet de l’empereur et du patriarche» ; mais com- 
ment oublier que «l’Empereur est suppose renforcer et sauvegar- 
der, en premier Heu et avant toute chose, les prescriptions de 
la Divine Ecriture, ensuite les doctrines definies par les sept sacres 
Conciles, et en outre, en plus de cela, les lois romaines admises 
officiellement» 1 En fait, la question ne sera jamais vraiment 
resolue : oü passe la limite entre sauvegarde et Innovation quand 
un souverain decide que la doctrine a subi, ä son sens, un in- 
flechissement pervers ou lorsqu’il s’avise que de graves erreurs 
s’y sont anciennement introduites ? On peut certes souligner que, 
apres 843, aucun souverain byzantin ne s’est plus risque ä bou- 
leverser un dogme auquel l’Eglise elle-meme n’apportera plus 
aucune retouche notable. Mais l’Empereur s’en reserve toujours 
le droit, meme si ses tentatives tournent parfois au ridicule, 
comme c’est le cas de Manuel Comnene lorsqu’il oblige l’Eglise 
ä lever les anathemes traditionnellement reserves au Dieu Ho- 
losphyre de Mahomet, dont l’Empereur, qui mene une politique 
d’alliance avec le sultan seldjukide, s’est brusquement aperfu qu’il 
n’etait autre que le Dieu des chretiens (•*). Quant ä l’Eglise, ses 
efforts contre la preeminence d’un Empire qui, dans VEpanagögue, 
avait pris soin de rappeier que c’etait ä lui que son chef, le 
Patriarche, devait sa position dominante qui, ä son tour, legitime 
toute la hierarchie de l’Eglise orthodoxe, ce sont aussi autant 
d’echecs, dont les plus memorables sont evidemment ceux de 
Nicolas Mystikos et, surtout, de Michel Keroullarios. 

II est toujours aise de parier d’ideologie, lorsqu’on s’en tient, 
et c’est ce que nous avons fait jusqu’ä present, aux textes 
theoriques qui, au moins en apparence, ont pour but premier 
de la mettre en forme, de la communiquer, voire de l’imposer 
ä une population entiere. Nous l’avons laisse entendre, nous ne 

(18) Nicetas Choniates, ed. de Bonn, p. 278, et Thesaurus, P.G., CXLI, 
col. 136 ; A. Ducellier, Mentalite historique et realites politiques: l’Isläm 
et les Musulmans vus par les Byzantins du xiii^ siede, dans Byzantinische 
Forschungen 4 (1972), p. 55-56. 
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croyons que moderement ä la possibilite de fafonner, de maniere 
volontariste, un komme nouveau qui adopterait des Schemas de 
pensee qui lui seraient etrangers au depart: trop de systemes 
viennent de s’ecrouler qui y croyaient par trop et dont l’echec 
vient, entre autres choses, d’avoir imagine qu’une teile revolution 
mentale pouvait se mesurer ä l’echelle humaine. Ä vrai dire, tant 
qu’elle n’est pas perfue comme naturelle, presque ä l’image de 
l’air que l’homme respire, une Ideologie reste une simple doctrine 
qu’on s’etonne ensuite de voir balayee comme fetu. Or, ce qui 
intrigue, dans le cas de l’ideologie imperiale orthodoxe, c’est la 
tranquille assurance de souverains, dont il n’est pas question de 
mettre la sincerite religieuse en doute, mais qui, d’un pas toujours 
mesure, et pendant tout le premier siede de l’Empire chretien, 
s’emploient ä convaincre leurs sujets que les choses, au fond, n’ont 
pas vraiment change, que Rome est toujours dans Rome et que 
la souverainete imperiale, loin d’etre amoindrie par l’adoption 
du christianisme, comme le proclamaient les intellectuels paiens 
du V« siede, y avait en realite trouve son parachevement. Ne 
nous moquons pas trop de la manie genealogique de Basile I“, 
en plein ix^ siede : s’il veut se donner pour descendant des Arsa- 
cides, c’est bien qu’il ne considere pas le passage au christia¬ 
nisme comme un «saut qualitatif» dans l’histoire des empires, 
et qu’il est naturel, pour lui, de chercher une legitimite dans un 
pouvoir notoirement paien ; et cet effort, comme nous l’a rappele 
R Schreiner, s’inscrit dans l’entreprise, typique des Macedo- 
niens, pour transformer la famiUe imperiale, qui ne se distingue 
ä peu pres en rien au depart de la famille ordinaire, en une 
dynastie chargee d’une mission reellement sacree. Quelle distance, 
ici encore, entre cette dynastie si fermee et si restrictive et la famille 
«naturaliste» de Charlemagne dont Janet Nelson nous a fait le 
tableau vivant, et ä qui allaient si bien ces villae campagnardes, 
comme celle d’Aix, si differentes du Palais Sacre, urbain mais 
de plus en plus ferme sur la ville : on aura apprecie, ä ce sujet, 
les riches comparaisons de L. Falkenstein. Et la meme distance 
Separe une dynastie qui sacralise ses membres au point de leur 
reserver le pantheon des Saints-Apötres d’une famille comme celle 
des Carolingiens, qui parseme ses domaines de cadavres impe- 
riaux sans autre regle que les traditions ancestrales ou le hasard 
geographique des deces, comme l’a soigneusement rappele A. 
Dierkens. 
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C’est donc ä se cantonner en Occident qu’on peut se laisser 
aller ä considerer l’ideologie chretienne comme revolutionnaire 
et comme antithetique d’une Ideologie imperiale, de beaucoup 
anterieure, et qui, des avant Cesar et Auguste, relais eux-memes 
des souverains hellenistiques, avait penetre suffisamment les popu- 
lations pour qu’elle leur devint famüiere, bientöt indispensable. 
Plus que l’inverse, c’est bien cette ideologie greco-romaine, avec 
ses souverains evergetes et divinises, qui, en trois siecles de coexis- 
tence, a, si Ton peut dire, acculture et meme domestique le chris- 
tianisme au point de lui rendre evidente une conception qui, 
pourtant, aurait dü en revolter les adeptes ; l’idee qu’un homme 
comme les autres peut detenir de Dieu ä la fois la gerance du 
siede, la tutelle du clerge et meme le contröle du vrai dogme ; 
tant il est vrai que Vosmose culturelle, pour reprendre les termes 
d’Henri Irenee Marrou, est bei et bien une realite, qui fait qu’une 
ideologie en place, et qui a mis des siecles pour penetrer les esprits, 
marque de son empreinte indelebile toute nouvelle ideologie, au 
point de rendre les transitions ä peu pres imperceptibles ('^). 
Reponse dialectique ä Marx : Si l’ideologie nouvelle anticipe sur 
les structures qui se mettent en place, celle que des siecles ont 
elaboree et popularisee cede si lentement devant les nouveaux 
modes de penser et de sentir le monde que, un jour, on en constate 
la disparition sans qu’on se soit toujours avise de son affaiblis- 
sement progressif. 

L’ideologie imperiale byzantine, bien plutöt chretienne roma- 
nisee que romaine et christianisee, etait donc morteile ? En tout 
cas, les courants chretiens les plus rigoristes, ceux que nous nom- 
merons les zelotes, ne s’y sont jamais resignes, et il serait facile 
de montrer comment, venant de ces milieux qu’on se gardera 
de confondre avec les vrais spirituels, pour qui l’existence d’un 
pouvoir imperial n’est en rien une entrave ä l’effort de perfection 
du chretien, toute une litterature tend ä montrer obstinement que 
le pouvoir imperial est fondamentalement mauvais, non seulement 
parce qu’il procede du siede et pretend regir les ämes, mais aussi 
parce que le pouvoir, en tant que tel, salit toujours les mains. 
Si l’on excepte la figure emblematique de Constantin, sanctifie 

(19) On ne devrait pas se lasser de relire les pages d’H. I. Marrou, Saint 
Augustin et la Fin de la Culture antique, 4® ed., Paris 1958, p. 339-356. 
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en tant que fondateur, rien de semblable ä Byzance, ä ces saints 
souverains dont l’Occident donne tant d’exemples, mais bien 
plutöt des empereurs dont on soupfonne toujours plus ou moins 
l’affinite avec les forces noires, magie, Islam, Judaisme. 

II serait trop facile d’insister sur la «legende noire» qui poursuit 
les souverains iconoclastes, surtout Constantin V, mais il est clair 
que cette legende denonce au moins autant le puissant souverain 
que l’empereur heretique ; au ix^ siede, Georges le Moine l’accuse 
nettement de reverer Aphrodite et Dionysos et meme de sacrifier 
des enfants en l’honneur des demons (^o). En fait, pour ce courant 
intransigeant, c’est le fait meme d’exercer la souverainete terrestre 
qui imprime ä l’empereur comme un peche originel qu’il devra 
toujours expier un Jour : qu’on songe seulement ä rachamement 
avec lequel la litterature pieuse poursuit une des manifestations 
essentielles de la puissance imperiale, l’apparition quasi-charis- 
matique de l’empereur ä l’Hippodrome, cette «eglise de Satan», 
pour reprendre les termes de Jean d’Ephese, oü se complait 
Michel III, autre souverain stigmatise, qui nous est donne pour 
avoir cede ä cette manie, et on soulignera d’ailleurs ä son propos 
que ce souverain a subi, de la part de presque toutes les sources 
qui traitent de son regne, une extraordinaire damnatio memoriae 
dont un des themes est precisement ses affinites avec l’Hippo- 
drome ; un de ces textes nous montre Theoktistos, le ministre 
de l’imperatrice Theodora, fuyant ses assassins vers l’Hippodrome 
et y voyant l’oncle de l’empereur, Bardas, qui aspire au pouvoir 
et assiste ä son meurtre brutal, ordonne par lui (2>). 

Si l’Hippodrome semble ensuite, bon gre mal gre, completement 
integre au Systeme imperial, son principe meme continue ä susciter 
la reprobation dans les milieux rigoristes, qui en connaissent bien 
les origines paiennes et ne se genent pas pour les denoncer, allu- 
sivement ou en plein jour. Bien apres Michel III, un empereur 
ephemere comme Alexandre (912-913), le frere de Leon VI le 
Sage, autour de qui s’est aussi edifiee toute une «legende noire», 
en fait particulierement les frais, en raison de sa passion parti- 

(20) Georges le Moine, Chronique, P.G., CX, col. 933 A-B. 
(21) R Karlin-Hayter, Etudes sur les deux Histoires du regne de 

Michel III, dans Byzantion, 41 (1971), p. 462-463. 
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culiere pour THippodrome (22). Claire allusion au paganisme et 
aux demons qu’il continue ä charrier, un des Continuateurs de 
Theophane raconte comment la statue de sanglier qui decorait 
rHippodrome etait, en realite, l’image symbolique de l’empereur 
qui, atteint d’impuissance, en aurait fait restaurer les dents et 
les genitoires endommagees (23), tandis que la Vie du patriarche 
Euthyme, grand adversaire du souverain, raconte que, en raison 
de son infirmite, l’empereur «eut des conversations avec des 
sorciers qui l’entrainerent ä des actions impies, comme de revetir 
de voiles les zodiaques de bronze de l’Hippodrome ä qui il 
sacrißait et qu’il illuminait de mille chandelles» : aussi est-ce dans 
le Kathisma qu’il est frappe de l’attaque dont il mourra (24). 

C’etait, ä cette date, aller indiscutablement ä contre-courant 
de l’opinion populaire qui, risquons-nous ä le dire, voyait plus 
dans son souverain le protecteur et l’evergete traditionnel que 
le lieutenant de Dieu et le garant du dogme : c’est bien, ä notre 
sens, ce que veut dire le peuple lorsque, en 1041, il se souleve, 
en apprenant que l’usurpateur Michel V tient prisonniere Zoe, 
rimperatrice legitime, en s’öcriant, si on en croit Psellos, «Oii 
peut-elle etre, la seule libre entre les femmes, la souveraine de 
toute la famille, celle qui en toute legitimite avait le lot du pouvoir, 
celle dont le pere etait empereur, et empereur aussi le pere de 
celui-ci, et empereur encore celui qui a engendre ce demier» (25) ? 
Expression pour nous frappante d’une ideologie imperiale depour- 
vue de toute reference au christianisme (et pourtant Psellos ne 
manque jamais d’en placer une lä oü il le juge necessaire ...), 
au moment meme oü cette ideologie, sans qu’on le sache encore, 
est en passe de ceder, non pas devant un christianisme qui aurait 
enfin triomphe d’elle, mais devant une force reellement- antitheti- 
que de l’Empire, celle des jeunes nations. 

Jusque-lä, c’est par la guerre classique, vue comme le combat 
etemel de la civilisation contre la barbarie, dans la solide tradition 
des Guerres Mediques et Puniques, que l’Empire avait affronte 

(22) P. Karlin-Hayter, The Emperor Alexander’s Bad Name, dans 

Speculum 44 (1969), p. 585-596. 
(23) Continuateurs de Theophane, P.G., CIX, col. 396. 
(24) Vita Euthymii, ed. P. Karlin-Hayter, dans Byzantion, 25-27 (1955- 

1957), p. 134. 
(25) Psellos, Chronographie, ed. E. Renauld, t. I, Paris, 1926, p. 102. 
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les autres, ceux qui ne voulaient pas reconnaitre son pouvoir 
theoriquement universel, cecumenique, et lorsque certains de ses 
plus coriaces adversaires, Bulgares, Serbes, Russes, etaient fina¬ 
lement entres dans son giron, c’etait plus en vertu d’une affiliation, 
tres romaine, ä la «famille de l’Empereur» (2^) que, malgre le röle 
eminent des saints missionnaires, par une miraculeuse conversion 
religieuse, que leurs chefs nationaux ont en realite du assurer 
par la force. Certes, ces peuples devenus orthodoxes s’etaient 
ensuite bien des fois revoltes contre l’Empire, mais ils avaient 
si bien, avec le bapteme, assimile l’ideologie imperiale romaine, 
qu’ils n’avaient en aucune fafon pour but la creation de sou- 
verainetes slaves independantes, comme ce fut et sera le cas des 
nouvelles nations nees des depouilles de la Rome occidentale, 
puis de l’Empire carolingien ; pour Symeon le Bulgare, pur pro- 
duit de l’education byzantine, il s’agissait de devenir lui-meme 
empereur romain, c’est-ä-dire non pas soumettre l’Empire ä la 
Bulgarie, mais bien au contraire utiliser cette derniere comme 
une force neuve capable, sous son autorite, de redonner ä l’Empire 
multinational une puissance victorieuse qu’il semblait avoir per- 
due sous les regnes peu glorieux de Leon VI et d’Alexandre. 

Mais, des le milieu du xi® siede, la Situation est toute differente 
et, sous ses apparences encore brillantes, l’Empire n’a evidemment 
plus les moyens de sa politique de domination universelle ; s’il 
est un indice de cette retraction, qui entrainera aussi un recul 
de l’ideologie imperiale elle-meme, c’est bien l’attitude d’Isaac 
Comnene refusant l’annexion de nouveaux territoires caucasiens, 
en rappelant que «pour de telles annexions, il est besoin de 
beaucoup dargent et de bras vaillants et d’une reserve süffisante 
et que, lorsqu’il n’en va pas ainsi, l’augmentation, c’est la dimi- 
nution» Iff). Le temps est venu d’un realisme qui, comme on l’a 
recemment bien montre, met au premier plan l’homme quotidien, 
füt-il le souverain lui-meme, dont tant le Spaneas que les Conseils 
de Kekavmenos montrent ä quel point il etait devenu objet de 

(26) Il faut evidemment ici relire les reflexions suggestives, fondees sur la 
comparaison des deux Empires, de F. Dölger, Die «Familie der Könige» 
im Mittelalter, reed. dans Id., Byzanz und die Europäische Staatenwelt, 
Darmstadt 1964, p. 34-69. 

(27) PsELLOs, Chronographie, ed. cit. t. II, p. 114. 
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critiques constantes qui frölent souvent la trahison Kekavme- 
nos lui-meme, et plus tard encore les panegyristes d’Isaac II et 
d’AIexis II Ange pourront s’adresser ä TEmpereur en termes ron- 
flants, et meme continuer ä lui donner de la «saintete» et de la 
«divinite» ; la defaite de FEmpire n’est plus maintenant compen- 
see par ces traditionnelles «recuperations» qui avaient jusque-lä 
marque toute l’histoire de Byzance, au moment mdme oü on 
l’avait crue ä la veille de sa perte. Mantzikert et Myriokephalon 
l’emportent desormais, dans la mentalite collective, sur tous les 
succes que peuvent remporter Alexis, Jean ou Manuel Comnene, 
car l’Empire n’a plus seulement face ä lui le vieil adversaire musul- 
man, cette Sorte de contre-poids negatif de FEmpire dont Nicolas 
Mystikos, en comparant les deux souverainetes ennemies aux 
deux luminaires celestes, confirmait eloquemment Finsertion dans 
le plan divin, tout comme les Grecs et les Romains n’avaient 
jamais conteste Fexistence des successifs empires iraniens (2^). 
Comme dejä celle de Samuel, la revolte des Slaves, ä partir des 
annees 1185, n’a plus pour verkable ambition la restauration d’un 
Empire universel mal en point: certes, un Kalojan aura pour 
but supreme la conquete de Constantinople (mais il s’agit de la 
prendre aux Latins), tout comme, au xiv« siede, le serbe Stefan 
Dusan, mais Bulgares et Serbes, en recevant du pape leurs cou- 
ronnes royales, rompent plus que symboliquement avec Fideologie 
romano-byzantine : Fexistence d’Etats totalement independants, 
exterieurs ä la «famille imperiale», nes de la dispersion de FEm¬ 
pire, consacres comme royaumes par un autre que FEmpereur, 
cesse d’etre contre-nature, et leur independance ne peut qu’etre 
confortee par Fabsence temporaire du chef de la famille, le sou¬ 
verain romain chasse de sa capitale. 

L’affaire des couronnes royales bulgare et serbe ramene evi- 
demment au complexe politico-religieux dont plus d’un millenaire 
de coexistence, puis de Cooperation entre Empire et christianisme 
avait fait comme Farriere-plan existentiel de toute FEurope orien- 

(28) A. P. Kazhdan et Ann Wharton Epstein, Change in Byzantine 
Culture in the Eleventh and Twelfth Centuries, University of California Press, 
1985, p. 206-208. 

(29) Nicolas Mystikos, Premiere Lettre ä l’Emir de Crete, P.G. CXI, 
col. 28 ; A. Ducellier, L’Eglise byzantine, op. cit., p. 229-231. 
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tale. Dans ce couple inegal, nous savons que le maitre avait 
toujours ete l’Empereur, qui protegeait l’Eglise et l’utilisait, mais 
n’avait jamais imagine passer un jour sous sa tutelle et, meme 
au-delä de 1204, il reste quelque chose de ce Systeme qui, pour 
les Byzantins, est de l’ordre de la nature, en tant que creation 
divine, et non du domaine du libre choix des hommes ; nous 
savons aujourd’hui que l’ideologie imperiale etait des lors mor¬ 
tellement atteinte, mais les hommes des xiii^ et xiv« siecles ne 
pouvaient encore que le pressentir, d’oü ce que nous tenons pour 
des «pretentions» et qui, pour eux, n’etaient que la reprise, une 
fois de plus, du plan imperial voulu par le Ciel. Un Jean Vatatzes, 
un Michel Paleologue ont bien reellement en vue la restauration 
de lEmj)ire romain, et l’attitude de ces grands souverains, face 
ä leur Eghse, est parfaitement conforme ä celles de leurs prede- 
cesseurs d’avant la chute : c’est Michel VIII, et lui seul, qui est 
l’artisan de la plus grande revolution religieuse de son temps, 
rUnion de Lyon, et Jean Vekkos, qui doit son elevation ä 
l’abdication forcee du patriarche Joseph, n’a ete que son instru- 
ment, comme Joseph sera ä son tour celui d’Andronic II apres 
la repudiation de l’Union et l’eloignement de Vekkos. 

Mais des signes ne trompent pas, qui montrent Temprise crois- 
sante de l’Eghse sur le pouvoir ; l’impressionnant exil volontaire 
du patriarche Arsene, au lendemain de la prise du pouvoir par 
Michel VIII, et surtout le silence obstine qu’il conserve sur les 
raisons de son depart, donnent lieu ä un veritable psychodrame 
qui souUgne le desarroi d’un pouvoir qui, on le lui fait bien sentir, 
se voit brusquement prive de toute legitimite, d’oü l’etrange ballet 
des synodes, des ambassades ä l’exile, des Conferences improvi- 
sees entre le souverain et son clerge, d’oü sortira une demission 
inexpliquee, generatrice d’un schisme interminable : Pachymere, 
ennemi jure du Paleologue, se complait visiblement ä amplifier 
ces tractations, qui marquent ä l’evidence un toumant dans les 
relations entre Empire et Eglise (^o). 

Tacitement encore, mais eile le fera toujours plus explicite- 
ment, celle-ci entend bien montrer qu’elle tient desormais le 
pouvoir en tutelle, ce qui, plus profondement, signifie que ce 
pouvoir avant tout romain qu’etait l’Empire des Basileis se 

(30) Pachymere, Michel Paleologue, II, 15-16, ed. de Bonn, I, p. II1-118. 
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transmue en un Empire orthodoxe dont l’Eglise pretend etre la 
source : est-ce un hasard si, aux anciens rites du couronnement 
romain, retraces par P. Yannopouuds, va se substituer, des 1295, 
un veritable sacre oü le patriarche, par l’onction qu’il impose 
au nouveau souverain, manifeste symboliquement que c’est bien 
l’Eglise qui valide desormais les pouvoirs d’un souverain qui, 
jusque-lä, ne tenait sa puissance que de Dieu seul (^>). Protegee 
traditionnelle du tröne, l’Eglise en est devenue la protectrice (^2)^ 
c’est le patriarche Antoine, et non Manuel II qui, vers 1395, 
tancera le Grand Prince de Moscou, VasiÜj qui pretendait 
avoir sa propre Eglise sans reconnaitre pour autant l’Empereur, 
en lui rappelant que «s’il y a eu d’autres chretiens pour semparer 
du titre d’empereur, cela s’est fait par le viol de la nature et de 
la loi, par tyrannie et par violence» 

Ainsi l’Eglise reprend-elle enfin ä son compte la «theorie natu¬ 
relle» de l’Empire, qui vient tout droit de Rome, en un temps 
oü eile croit encore que son existence meme depend du salut 
de Byzance. 

Mais l’aide dispensee par l’Eglise au souverain affaibli suppose 
que ce dernier n’ait plus vraiment le pouvoir d’intervenir dans 
la definition du contenu de la foi; il n’est guere, apres le xiiP 
siede, qu’une seule mutation dogmatique importante, le passage 
ä l’Hesychasme officiel, et c’est le pouvoir politique qui, apres 
avoir longuement resiste, finit par s’y raUier ä la faveur d’une 
Usurpation, celle de Cantacuzene. Bien plus, l’Eglise ne consent 
ä cautionner l’Empire que s’il continue ä defendre la hierarchie 
des Eglises telles que l’a fixee la tradition orthodoxe, ce qui pose, 
entre xiiP et xv« siede, l’eternelle question de l’Union avec Rome. 
Or, en la matiere, l’Empereur ne cesse de decevoir l’Eglise, 
Michel VIII en 1274, Jean V en 1369, Jean VIII enfin en 1439 : 
en chacune de ces occasions, on assistera donc ä ce spectacle 
inoüi de souverains parfaitement orthodoxes dans leur doctrine 

(31) Pachymere, Andronic, III, 1, ed. de Bonn, II, p. 216, ä propos du 
couronnement de Michel IX, ce qui n’exclut pas qu’un tel rituel ait pu etre 
en usage avant cette date. 

(32) G. OsTROGORSKi, Histoire de l’Etat byzantin, Paris 1956, p. 575-576, 
est Sans doute celui qui l’a le plus tot et le mieux demontre. 

(33) MiKLosicH-MüLLER, Acta et Diplomata Graeca Medii Aevi sacra et 
profana, II, Vienne 1867, p. 191-193. 
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et que pourtant la majorite des clercs et des fideles ne suivent 
plus dans ce qui est clairement pergu comme un coup de force 
contre l’Eglise. 

Concluons en anticipant sur notre temps. Entre les deux ideo- 
logies, imperiale et chretienne, il n’y a jamais eu que des compro- 
mis, qui plafaient inevitablement Tune d’entre eiles, suivant les 
rapports de puissance successifs, en position de Subordination 
par rapport ä l’autre : jamais, en fait, Byzance n’a atteint (mais 
cela fut-il jamais possible ?) cet etat d’equilibre dont eile a toujours 
fait son ideal jusque dans la quotidiennete de la vie. Coexistantes 
et rivales, ces deux ideologies ne sont evidemment mortes ni l’une 
ni l’autre lorsque tombe Constantinople, en 1453 ; elles se separent 
seulement alors pour prendre leur pleine independance. L’ideal 
autocratique romain reste, du xv« siede ä nos jours, profondement 
ancre dans l’esprit et guidant la conduite des princes successeurs, 
russes ou roumains, dont les sujets y avaient ete des longtemps 
rompus SOUS la tutelle byzantine, et les despotes d’Europe orien¬ 
tale, qui ne viennent qu’aujourd’hui de faire place nette, et peut- 
etre seulement en apparence, en ont tire une constance lefon. 
Quant ä l’ideologie chretienne orthodoxe, degagee du fardeau 
longtemps necessaire du dogme imperial, eile doit aux Turcs 
d’avoir enfin accede ä une totale autonomie, füt-elle tributaire. 

Quant au fait que tous les souverains et dictateurs qui, 
consciemment ou non, se sont depuis inscrits dans la tradition 
autocratique de Byzance, aient toujours fmi par decouvrir la 
necessite d’un contrepoids religieux ou, ä tout le moins, mystique, 
ce n’est aussi qu’apparemment une autre histoire. Car l’Eglise 
orthodoxe de la Tourkokratia ou de Moscou ne peut, eile non 
plus, longtemps se passer du contrepoids politique qu’eUe avait 
si longtemps tolere impatiemment mais qu’elle avait, en fait, 
integre ä ses structures mentales les plus profondes : en quete 
incessante d’un renouveau imperial, eile croira, on le sait, le de¬ 
couvrir ä Moscou, surtout ä partir du xviii® siede, et eile placera 
ensuite, jusqu’ä nos jours, ses espoirs dans tous les pouvoirs forts, 
fussent-Üs evidemment illegitimes, qui domineront l’Europe orien¬ 
tale SOUS le signe d’ideologies qui sont loin d’avoir toujours ete 
chretiennes. Dans ce meme temps, c’etait l’echec constant, en 
Occident, pour une ideologie imperiale arbitrairement plaquee 
sur les realites : songeons, avec R. Folz, aux efforts pathetiques 
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d’un Charles le Chauve tenant ä se faire reconfirmer comme sou¬ 
verain ä chaque etape de sa carriere mouvementee, Est-il risque 
de dire que c’est cet echec qui y a garanti le d6veloppement 
harmonieux des nations, tandis que l’independance romaine 
permettait aux differentes Eglises de garder un minimum de 
distance par rapport aux pouvoirs politiques ? 

Quoi qu’il en soit, s’il est une lefon ä tirer de l’experience 
ideologique de Byzance, c’est bien que les ideologies ne se confon- 
dent jamais vraiment, qu’elles peuvent coexister, avec leur flux 
rapide ou ralenti, en superposant l’essoufflement de l’une ä la 
vigueur nouvelle de l’autre, et que, de cette longue coexistence, 
eiles ne ressortent jamais telles qu’en elles-memes l’eternite les 
change: distillees par le temps et la vie, elles n’ont jamais pu 
etre imposees aux hommes ä l’etat chimiquement pur, et si la 
vie et le temps des hommes en ont fait des monstres doctrinaux, 
c’est peut-Stre aussi que seules les doctrines impures sont vivables. 

Universite de Toulouse Le Mirail. Alain Ducellier. 
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